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AVERTISSEMENT

SUR L'ESPRIT ET SUR LA FORME

DECETTENOUVELLEÉDITION

DE

L'ESPRIT DU CODE DE COMMERCE.

IL y a long-tems qu'on me presse de donner

une édition nouvelle de l'Esprit du Code de com-

merce.

J'en sentois le besoin; mais, absorbé par l'im-

mense travail que m'impose mon livre de la Légis-

lation civile, commerciale et criminelle de la France,

j avois ajourné ce projet.

Sans doute que s'il n'avoit été question que de

reproduire l'Esprit du Code de commerce tel qu'il

existoit, et que ma tâche se fût bornée à corriger

des épreuves, j'aurois pu très-bien faire marcher

de front l'un et l'autre travail. Mais le public avoit

accueilli mon livre avec quelque faveur; on l'avoit

jugé utile, et ce succès même m'imposoit le devoir

de rendre le livre plus utile encore, s'il m'étoit

possible.
*



II

Depuis vingt ans que j'ai commencé à le faire

paroître, la chaleur de la composition avoit eu le

tems de se refroidir chez moi; mon ouvrage étoit

devenu pour moi l'ouvrage d'un autre; j'étois ar-

rivé à une situation d'esprit qui me permettoit de

le juger avec calme et impartialité. Je pouvois dé-

sormais discerner quelles parties appeloient des

éclaircissemens , des développemens, et pouvoient

être placées dans un nouveau jour; mettre à profit

les leçons de l'expérience et mes propres médita-

tions; voir s'il n'y avoit pas moyen de donner au

livre une forme plus simple qui le mît plus à la

portée de tout le monde, et qui le rendît d'une

utilité, pour ainsi dire, plus pratique.

Mes idées étant prêtes sur tous ces points, pour

ne pas avoir à les retrouver plus tard, j'ai pris la

détermination de les mettre de suite en œuvre, me

partageant entre ce travail et celui de la Législation

de la France. Ce dernier en a un peu langui, mais

il va reprendre sa première activité, car je ne me

suis dégagé des consultations et retiré du tumulte

dela capitale, que pour me livrer sans réserve et sans

partage à ce travail : rien ne m'en distraira plus.

Le dernier volume du Code civil, qui forme la

partie la plus étendue de l'ouvrage, va paroître :

le reste suivra sans interruption. Enfin, quoiqu'un

septuagénaire ne puisse se promettre que quel-



III

ques années de vie, et qu'il me reste encore beau-

coup à faire, si je ne veux pas emporter dans la

tombe les souvenirs et les précieux documens que

les diverses situations de ma vie politique m'ont mis à

portée de recueillir, quoique je me propose d'ache-

ver cet Esprit du Code civil, qu'on me reproche

tant de n'avoir pas entièrement fini, certainement

je ne m'appliquerai plus à aucun autre ouvrage ,

avant d'avoir entièrement terminé celui de la Lé-

gislation civile, commerciale et criminelle de la

France.

Mais je reviens à l'Esprit du Code de commerce.

C'est toujours le même livre, et néanmoins c'est

un livre nouveau.

Il est le même, parce que j'ai soigneusement

conservé tout ce qui fait connoître l'esprit de la loi

et les intentions du législateur, qu'on ne perd que

trop souvent de vue dans les jugemens et dans les

débats judiciaires ; ou même qu'on ne connoit pas

toujours assez, quoique ce doive être l'unique

guide, et des juges et des jurisconsultes : Leges scire

non est verba eorum [enere, sed vim ac potestatem.

Les uns se tiennent judaïquement à la lettre de la

loi; d'autres ne l'expliquent que d'après leur ima-

gination ou le besoin de leur cause; d'autres, en-

fin, se passent entièrement de la loi, et y substi-

tuent leurs propres conceptions. De là, cette diver-
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gence dans les opinions et dans les décisions judi-

ciaires , qui anéantit l'immense bienfait de l'unifor-

mité de législation que nos codes avoient principa-

lement pour objet de procurer à la France.

Mais ce livre ne laisse pas d'être nouveau, et

quant au fond, et quant à la forme.

Pour mieux me faire entendre, je dois d'abord

exposer l'idée de laquelle je suis parti.

J'ai réfléchi, qu'encore que les magistrats, les

professeurs, les jurisconsultes, en un mot, tous

ceux qui par état étudient la science des lois ,

n'aient pas dédaigné ce livre, ce seroit un grand

bien, qu'il répandît parmi les juges de commerce,

les négocians, les agréés, même les huissiers, de

qui plusieurs négocians prennent d'abord conseil,

la connoissance, beaucoup trop rare et souvent trop

superficielle , de notre droit commercial ; qu'il con-

venoit donc de le rendre élémentaire, et, pour ainsi

dire populaire, autant que je pourrois y parvenir ,

sans sacrifier les explications théoriques qui sont

indispensables pour faire saisir le système et l'esprit

de la loi; que pour arriver là, il fallait épargner aux

négocians des études profondes, abstraites, atta-

chantes , auxquelles leurs affaires ne leur permet-

troient pas de se livrer, et qui sont exclusivement

le partage des jurisconsultes de profession ; qu'il

valoit mieux leur offrir l'explication positive, non
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seulement de chaque article, mais encore de cha-

que disposition du Code, toujours en la puisant

dans l'esprit de la loi, et dans les intentions du lé-

gislateur , même, quand il y auroit moyen, dans

ses propres paroles.

Ce plan nouveau m'obligeoit à deux choses :

D'abord, à supprimer tout ce qui n'étoit pas

tellement identifié avec les dispositions du Code de

commerce, qu'on ne pût point l'en séparer ;

En second lieu, à dépouiller certaines parties de

la forme scientifique de traité, que je leur avois

donnée, pour les réduire toutes à la forme de com-

mentaire, ou de notes attachées à chaque disposi-

tion.

Je n'ai rien de plus à dire sur ce dernier sujet. On

m'entend de reste.

Mais je dois m'expliquer sur les suppressions que

j'ai faites pour réduire l'ouvrage à mon nouveau

plan.

Elles ne portent que sur deux élérnens qui, en

effet, peuvent être écartés sans que leur suppression

dénature l'ouvrage.

Ce sont d'abord les longues discussions, aux-

quelles certaines matières, comme, par exemple,

celle de la Lettre de change, ont donné lieu dans le

conseil, et que j'avois textuellement extraites des

procès-verbaux. J'ai dit, dans les prolégomènes de
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la Législation civile, commerciale et criminelle de

la France, les motifs qui m'avoient déterminé à les

insérer : c'est que, par une circonspection que me

commandoit le caractère de Napoléon, et que

comprennent très-bien ceux qui l'ont connu comme

moi, j'ai cru devoir éluder l'ordre que j'avois reçu

de publier ces procès-verbaux en entier ; et que

du moins je dédommageois de mon mieux le pu-

blic par cette publication partielle, faite, pour

ainsi dire, à la dérobée. A présent que ces procès-

verbaux vont paroître dans la Législation civile,

commerciale et criminelle de la France, il est su-

perflu d'en grossir YEsprit du Code de commerce

Je les remplace par une analyse rapide, qui sera

plus utile au commun des lecteurs. Les législateurs,

les philosophes, tous ceux qui se vouent à l'étude

approfondie de la législation, voudront sans doute

les connoître dans toute leur étendue, et les liront

avec intérêt : ils les trouveront dans mon livre de

la Législation.

J'ai retranché également les parties où j'avois

exposé avec quelqu'étendue la théorie et les prin-

cipes du droit commun, que le Code de commerce

suppose et auxquels il renvoie expressément ou

se réfère implicitement, sur certaines matières,

comme, par exemple, sur la vente, sur le contrat

de société, sur l'arbitrage, sur les diverses manières
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dont s'éteignent les obligations, sur les règles com-

munes de la procédure , etc., etc. Tout cela se lie

certainement à ce Code, et en forme le complé-

ment nécessaire, mais tout cela conduit à étudier

le droit civil, qui se trouve ailleurs, et mène trop

loin, dans un ouvrage que je me propose mainte-

nant de rendre, autant que possible, élémentaire

et
pratique, et de circonscrire, par conséquent,

dans les strictes limites du droit commercial.

Mais si j'ai retranché d'un côté, j'ai ajouté de

l'autre.

Lorsqu'il y a vingt ans, j'ai composé l'Esprit du

Code de commerce, j'étois en présence de ses au-

teurs , en présence surtout de Napoléon. C'eût as-

surément été une extrême imprudence de hasarder

la moindre observation critique. Je fus donc forcé

de refouler en moi-même ma pensée sur plusieurs

dispositions vicieuses que renferme le Code, par-

ticulièrement dans le livre Des Faillites : loi dirigée

contre les fripons, portée dans l'intérêt des créan-

ciers, et qui trop souvent aboutit à vexer, à oppri-

mer.les honnêtes gens, et à enrichir les intrigans

des dépouilles de la masse. A présent que rien ne

gêne plus le développement de ma pensée, que

l'expérience a révélé les funestes suites de cette loi

désastreuse , qu'on songe à la réformer, je ne crains

plus de signaler, et son impuissance pour remédier
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au mal, et les horribles abus qu'elle entraîne. J'en

ai déjà dit quelque chose dans les Prolégomènes

de la Législation civile, commerciale et criminelle

de la France; j'achèverai ici, et je présenterai mes

observations sur les changemens qui me paroissent

indispensables.

Je m'expliquerai avec la même franchise sur les

autres dispositions du Code, rendant justice aux

améliorations réelles qu'on lui doit, mais ne dissi-

mulant plus celles qui seroient à désirer. -

Les dix ou douze années que, depuis que le feu

Roi a daigné m'accorder ma retraite, j'ai données

à la consultation, m'ont forcé d'approfondir des

questions
d'une haute importance, que décident les

jugemens ou les arrêts, dont mes consultations ont

été suivies. C'est un nouvel élément que j'ajoute

également à mon livre.

L'avenir probablement
m'en fournira un autre

encore; car si, comme il y a lieu de l'espérer, on

revise un jour le livre Des Faillites, je ne man-

querai pas de donner, dans un supplément, l'esprit

de la loi nouvelle, qui sera devenue partie inté-

grante du Code. Ce travail fera naturellement suite

aux observations que j'ai faites dans celui-ci, sur

les vices de la loi actuelle, et sur les changemens

qu'il me semble nécessaire d'y apporter. Dieu

veuille seulement qu'on ne fasse pas du nouveau
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sans faire du meilleur ; qu'on ne mette pas de

brillantes théories à la place de brillantes théories,

et de l'imagination à la place de l'imagination ! !

Quelques renseignemens que j'ai me le font crain-

dre. C'est d'ailleurs la manie de notre temps, et nos

législateurs ne s'en garantissent pas toujours. Le

point essentiel est de ne pas, à l'exemple des au-

teurs du Code actuel, tant compter sur les hommes,

qu'on ne sorte de l'arbitraire actuel que pour re-

tomber dans l'arbitraire. Ici s'applique cette sage

maxime: Plus est cautionis in re qualn in personâ.

C'est
principalement dans ce sens que j'ai rédigé

les observations que, dans ce livre, j'ai hasardées

sur la matière, et dont plusieurs sont empruntées

de la nouvelle législation d'un peuple voisin.

Je serois trop heureux si, par les changemens

que j'ai faits à mon ouvrage, et la forme que je lui

ai donnée, il pouvoit faciliter et propager la con-

noissance de notre droit commercial. Les négocians

françois possèdent éminemment la haute science du

commerce, mais on ne fait pas ordinairement en-

trer dans leur instruction la connoissance des lois

par lesquelles le commerce est régi. Sous ce rapport,

ils sont à la merci de tout le monde, et se trouvent

souvent enlacés dans des difficultés qu'ils eussent

facilement prévenues s'ils eussent eu quelque tein-

ture de ces lois.
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C'est ce qui me fait attacher tant d'intérêt à l'é-

cole spéciale de commerce à Paris.

Cet établissement, auquel les familles peuvent

avec une entière sécurité confier leurs enfans,

qu'entoure et que favorise la protection du haut

commerce, et dont le succès va toujours croissant

depuis qu'il est sous la direction de M. le chevalier

Des Taillades, réunit tous les élémens des connois-

sances commerciales, et il n'en peut sortir que des

négocians dignes d'un si beau titre, si les élèves sa-

vent mettre à profit les doctes leçons qu'ils y reçoi-

vent.

L'étude du droit commercial n'y est donc pas

oubliée. Le choix du professeur annonce l'intérêt

qu'on y attache. C'est M. Poux-Francklin, aux talens

duquel onnesauroit donner trop d'éloges. Son zèle

ne s'arrête pas même à ses élèves. Il publie en ce

moment des tableaux synoptiques extrêmement in-

génieux, où il réunit et classe les règles du droit

commercial. Ce travail annonce, dans son auteur,

un grand esprit d'intelligence de l'économie de la

législation particulière au commerce. Il offre aux

négocians la précieuse facilité de trouver à l'instant

les principes qui leur donnent les éclaircissemens

dont ils ont besoin; et aux hommes d'étude , celui

d'embrasser la législation commerciale dans son

ensemble , et dans chacune de ses parties.
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ESPRIT

DTJ

CODE DE COMMERCE.

LIVRE PREMIER.

( Décrétéle 10 septembre1806; promulguéle 20.)

DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

TITRE PREMIER.

DES COMMERÇANS.

ARTICLE PREMIER.

SONTCOMMERÇANS1ceux qui exercent des actes de commerce,
et ENFONTLEURPROFESSIONHABITUELLE.3.

1. SONTCOMMERÇANS.Cette dénomination générique

comprend trois espèces de personnes : les fabricans,

lesnégocians et marchands, les banquiers. L'article 631,
n" 1 , met les banquiers dans la classe des commerçans.

Dans la classe des fabricans, il faut comprendre, non

seulement ceux qui font fabriquer par des ouvriers,
mais encore les artisans qui fabriquent eux-mêmes et

pour leur propre compte.



2 LIV. I. DUCOMMERCEEN GÉNÉRAL.

Les négocians et marchands diffèrent des fabricans

en ce qu'ils vendent ce qui a été confectionné par
d'autres. Le nom de négociant désigne plus particuliè-
rement ceux qui font le commerce en gros, et le nom

de marchand ceux qui font le commerce de détail ;

mais, dans l'usage, on confond souvent ces deux ex-

pressions.
La Section avoit placé à la tête de ce titre un article

qui portoit : Toute personne a le droit de faire le com-

merce en France (i).

Cet article avoit pour objet « de consacrer le prin-

cipe que, pour se livrer au négoce, il n'est pas besoin

d'être agrégé à une corporation; à la différence de ce

qu'avoit réglé l'ordonnance de 1673, dont le titre I.

étoit consacré aux jurandes et maîtrises » (2).
L'article a été retranché,

1° Comme' déplacé dans un Code de commerce :

La déclaration de ce qui est permis ou défendu à

chacun ne seroit à sa place que dans un code poli-

tique l (3) ;

2° Comme1 inutile, puisqu'il n'atteignoit pas le

but que la Section s'étoit proposé; car il ne faisoit

pas apercevoir que, pour faire le commerce, il n'étoit

nécessaire ni d'avoir passé par l'épreuve d'un appren-

tissage, ni de s'agréger à une corporation : si l'on

vouloit établir cette dispense, pourquoi ne pas l'ex-

primer d'une manière positive J, (4) ?

3° Comme énonçant an faux principe : •[ il n'est

pas vrai que le commerce soit permis à tout le

(1) VoyezLég. civ" corn.et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 no"

rembre 1806, art. 1. — (2) M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angely),
ibid. - (3)M.Jaubert,ibid.—M. Bérenger.ibid. - (4}M. l'Archichan-

celier.— M. Bérenger,ibid.



TIT. I. DES COMMERÇONS.Art. 1. 3

I.

monde r (i); « le commerce est incompatible avec

les grandes dignités et avec certaines fonctions, avec

celles de juge, par exemple» (2).
Du reste, la suppression des corporations obligeoit

à définir les commerçans, car il n'existe plus de

moyen extérieur de les reconnoître, et cependant le

code les soumet à une juridiction exceptionnelle, et

les assujettit, relativement à la tenue des livres, aux

sociétés qu'ils forment, au cas de la faillite, et même

relativement aux effets de leurs conventions matrimo-

niales, à des règles qui leur sont particulières. Les

patentes n'étoient qu'un signe incertain : ce n'est là

qu'un impôt que paient le commerce et l'industrie ,

qu'il est juste de faire contribuer, aussi bien que la

propriété foncière, aux besoins de l'état. Mais celui

qui se soustrait à cet impôt et qui néanmoins exerce le

commerce, n'en est pas moins commerçant, pas moins

justiciable des tribunaux et tenu des devoirs qu'établit
la loi pour les personnes de cette profession.

2. ET EN FONT LEUR PROFESSIONHABITUELLE.Cette

explication mérite d'être remarquée. On peut bien

faire des actes de commerce sans être commerçant, et

on devient, pour ces actes, justiciable, de la juridiction

commerciale*; mais on n'est commerçant que quand
on fait du commerce sa profession habituelle : ce n'est

qu'alors qu'on est soumis aux obligations et aux lois

particulières à cette profession; telles que celles qui
concernent la tenue des livres, les faillites, etc.

La rédaction communiquée au Tribunat portoit,

(1) VoyezLég. civ.,coin. et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 no-
vembre1806. - M. Jaubert. ibid. — ((2)M.Bigot-préameneu,ibid.—
M.1Archichancelier.ibid.

*
VoyezMArt. 63 l, n, ?.
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leur profession principale (1). Le Tribunat observa que
« cette expression pourroit engager des individus qui
concilieroient l'habitude des faits de commerce avec

une profession quelconque, à représenter celle-ci

comme leur profession principale, afin de se soustraire

aux diverses lois particulières qui régissent les négo-
cians» (2).

Ces réflexions ont porté à substituer au mot prin*

cipale le mot habituelle (3).

ARTICLE 2.

Tout mineur émancipé de l'un et de l'autre sexe, âgé de dix-
huit ans accomplis, qui voudra profiter de la faculté que
lui accorde l'article 487 du Code civil, de faire le com-

merce, ne pourra en commencer les opérations, ni être

réputé majeur, quant aux engagemens par lui contractés

pour faits de commerce, 10s'il n'a été préalablement au-

torisé par son père, ou par sa mère, en cas de décès, in-

terdiction ou absence du père, ou, à défaut du père et de

la mère, par une délibération du conseil de famille, ho-

mologuée par le tribunal civil; 2° si, en outre, l'acte d'au-

torisation n'a été enregistré et affiché au tribunal de com-

merce du lieu où le mineur veut établir son domicile.

I. La section de l'intérieur du Conseil d'état avoit

préseaté ces articles dans les termes suivans: Tout

mineur de l'un et de l'autre sexe, âgé de dix-huit ans

accomplis, et préalablement autorisé par son père, ou

par sa mère, si le père est décédé, ou par un conseil de

(t) VoyezLég,civ., com.eterim.dela Fr. Procès-verbaldn26 février,
art. 3. —(2) Observationsdu Tribunat,— (3) Ibid. Procès-verbaldu

5 mars1807,art. 3. — du 8 août, art. I.
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famille, à faire le commerce, est habile à faire le

commerce, -et réputé majeur quant aux engagemens

qu'il contracte pour fait de commerce. L'acte d'autori-

sation doit être enregistré et affiché au Tribunal de

commerce du. lieu où le mineur veut établir son do-

micile, dans la quinzaine de sa date (1).

II. Quoique l'aptitude du mineur à faire le com-

merce, déjà reconnue par l'ordonnance de 1673, l'eût

également été par les articles 487 et 13o8 du Code

civil, on la remit néanmoins en question.
Cette faculté, alléguoit-on, auroit peu d'avantages

et beaucoup de dangers.
T Elle auroit peu d'avantages parce que le com

merce ne seroit permis au mineur qu'à dix-huit ans,

et que, dans la législation actuelle, la majorité arrive

a
vingt-un. (2)
On ajoutoit que d'ailleurs il étoit dangereux « deeux « de

livrer un jeune homme à lui-même dès l'âge de dix-

huit ans, pour les affaires les plus difficiles et les plus

hasardeuses « (3).
Néanmoins on convenoit que' le commerce ne

devoit pas être absolument interdit au mineur. Son

intérêt peut exiger quelques exceptions : tel seroit,

par exemple, le cas où il seroit appelé au commerce

de son père, en supposant cependant qu'il ne fût pas

préférable d'admettre l'usage des factoreries, du moins

lorsque le fils est trop jeune encore ou trop peu formé

pour soutenir l'établissement dont il hérite (4). Tel

seroit encore*[ le cas où il épouseroit une femme qui

posséderoit un établissement et celui où le père vou-

droit se l'associer ou lui céder sa maison J~(5).

(1) Voyezla Lég,civ.,com.et crim.dela Fr. Procès-verbauxdu Con-

seil-d'état, Séancedu 4 novembre1806.— (a) M.Jaubert, ibid.— (3).
ibid. - (4) Ihid.— (5)M.Janet,ibid.
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Ces raisons furent combattues par des considérations

et par l'autorité de la loi.

1 Dès qu'il est reconnu, a-t-on dit, que l'intérêt du

mineur exige des exceptions, il faut en admettre et

les fixer (i)..
Se bornera-t-on à celles qui viennent d'être in-

diquées ?
Non: f ce système d'exception seroit beaucoup trop

restrictif J~ (2) : on seroit obligé d'établir toutes les

exceptions que l'intérêt du mineur pourroit réclamer

dans les diverses circonstances.

Mais ,- comment les prévoir et les fixer toutes à

l'avance, de manière à pourvoir à tous les besoins

(3)? L'intérêt du mineur pourroit donc se trouver

blessé par l'insuffisance de la loi.

Dans le système opposé, au contraire, cet intérêt

est parfaitement à couvert par le fait. « Pour s'en

convaincre, il suffit de faire attention à ce qui se

passe: quelque capital qu'un adolescent apporte dans

le commerce, jamais, s'il opère seul, il n'obtiendra

de crédit; sa trop grande jeunesse éloigne la con-

fiance. On ne peut donc faire réellement le com-

merce à cet âge, qu'autant qu'on est associé avec un

ancien négociant, ou qu'on épouse une veuve, ou

qu'on succède à son père. C'est ainsi que, par le fait,
l'article qui autorise à s'établir à dix-huit ans se trouve

réduit aux seules hypothèses auxquelles il soit utile

de l'appliquer » (4).

Mais, indépendamment de ces considérations ,
a-t-on ajouté, il y a ici l'autorité de la loi. La

(1) VoyezLég. civ.,coin, et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 no-
vembre1806.M. Berlier;M. Crétet,ibid.- (a) M. Berlier,ibid.—(3)M.

Crétet,ibid.— (4)ibid.
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question n'est plus entière; l'article '!" Code

civil permet au mineur de faire le con (1).
Cette dernière raison a paru tellement de > que

le Conseil d'état à cru devoir la rappeler dô «v

daction de l'article.

III. On passa ensuite à la discussion des com

que la section proposoit.
La première étoit la majorité de dix-huit ans.

IV. Le conseil examina d'abord, s'il convenoit de

fixer un âge au-dessous duquel le commerce seroit

interdit.

Pour établir l'affirmative, on obsèrva que l'ordon-

nance de 1673 ne s'étant point expliquée à cet égard,
il étoit résulté de son silence, que des mineurs, dès

l'âge de seize ans, avoient subi des condamnations

dans la qualité de commerçant it (2).
Mais cet inconvénient n'est-il pas sauvé par la

disposition qui ne permet le commerce qu'au mineur

émancipé? car l'émancipation ne pouvant s'obtenir

qu'à dix-huit ans*, la précaution d'exiger particuliè-

rement que le mineur ait atteint cet âge semble de-

venir inutile.

Je réponds qu'à la vérité elle l'est pour le mineur

orphelin, mais qu'elle est encore nécessaire,

1° Pour le mineur, fils de famille, que son père ou

sa mère peuvent émanciper dès l'âge de quinze ans*;

20 Pour la fille mineure qui, à quinze ans aussi,

peut obtenir l'émancipation par le mariage***.

(l) VoyezLes. civ., com.et criin. de la Fr. Procès-verbaldu 4 no-

vembre1806, M.Berlier.— M.Berlier, ibid. (2^M.Regnaud(de St-J.-

d'Ang.) ibid.
*

VoyezEspritdu Codecivil,tomeV, pages270et suiv.- **
Voyez

ibid., page265.—***
Voyezibid.,page 264.
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La t i n'alla pas plus loin. Mais restoit à

fixer 1 la majorité commerciale. Le mettroit-

on ; ns P Le porteroit-on à vingt?
tenoient pour cette dernière opinion,

d' r u « la règle qui exigeoit un apprentissage,
( ; peut-être être maintenue; mais que, si on

« tndonnoit, du moins faudroit-il conserver celle

1ni, dans l'ancien droit, ne permettoit le commerce

qu'à vingt ans. Est-il prudent, est-il utile à la société

que, dans un âge aussi tendre, tout citoyen puisse se

livrer au commerce» (1) ?

Pour bien saisir les objections par lesquelles cette

proposition a été combattue, il est nécessaire de se rap-

peler deux choses :

i° Comme on l'a observé il y a un moment, l'ordon-

nance n'avoit pas fixé l'âge où le mineur pourroit se

livrer au commerce. Cependant, 1 attendu que, pour
le faire, il falloit être agrégé à une corporation de mar-

chands, du moins dans les villes où il y avoit des maî-

trises, et qu'on n'y étoit reçu qu'à l'âge de vingt ans,

il en résultoit qu'un
mineur ne pouvoit devenir com-

merçant qu'à cet âge (2).
20 L'ordonnance n'assujettissait le mineur qui vou-

loit entreprendre le commerce, ni à obtenir préalable-
ment l'émancipation, ni à prendre l'autorisation de sa

famille, ni enfin à aucune condition. 1 Il y avoit donc

pour lui une émancipation de fait, légale et forcée, à

tout âge dans les villes où il n'existoit pas de maîtrise,

à vingt ans dans les villes où il en existoit; par-tout,
sans condition d'âge pour les professions de commerce

(1)Voyez Lég.cil'., com.et crim. de la Fr. Procès-verbaldu 4 no-

vembre1806; M. Bigot-Préamencu,ibid. - (2) M.Regnaud de St-J.

ibid. Il
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qui, comme celle de banquier, de manufacturier, d'ar-

mateur, n'obligeoient pas de se faire recevoir dans un

corps j, (i).

Or, on proposoit de rétablir l'émancipation de droit

à l'âge de vingt ans, avec cette différence néanmoins

que cet âge auroit été, dans toutes les villes et pour
toutes les professions de commerce, une condition né-

cessaire.

En envisageant la proposition sous ce rapport, on a

objecté «qu'il étoit impossible de concilier cette espèce

d'émancipation légale et forcée avec les dispositions du

Code civil, qui, tout en permettant au père de famille

d'émanciper ses en fans, lui accorde le droit indéfini

de les retenir sous sa puissancejusqu'à leur majorité »(2).
En envisageant la proposition en soi, l'on a opposé
1° Que, sous le régime de l'ordonnance, où la mi-

norité s'étendoit jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, on

donnoit quelque chose au mineur quand on l'abrégeoit
de cinq années; 1 qu'aujourd'hui, où le mineur ac-

quiert la majorité à vingt-un ans, on ne lui concéde-

roit presque rien, si on ne lui permettoit le commerce

qu'à vingt ans J, (3); qu'en général « il est beaucoup
de personnes auxquelles il sera moins avantageux
de pouvoir commencer de plein droit après l'âge
de vingt ans, que de pouvoir commencer plus tôt si

leur famille les en juge capables » (4). 1 Or, lorsque

l'anticipation de la majorité est avantageuse au mi-

neur, il faut bien se garder d'y mettre obstacle (5);
20 Que l'intérêt du mineur peut, dans ceraines cir-

constances, exiger qu'il se livre au commerce avant

(1) Voyez Lég,civ.et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 novembre
1806.M. Resnaudde St-J.-d'Ang-..ibid.— (2) M.Berlier, ibid.—- (3)
luid, - (4)M.Bérengcr,ibid. — (5)Berlier,ibid.
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l'âge de vingt ans. « Il ne faut pas, parce qu'il n'a pas

atteint cet âge, que ses maîtres, s' ils lui trouvent de la

moralité et des talens, ne puissent récompenser son

zèle en se l'associant » (i).

Répondant ensuite à l'objection que la dispense de

tout apprentissage ôtoit la garantie qui, sous le régime

de l'ordonnance , écartoit du mineur les dangers de

l' inexpérience, on a observé que « ceux qui se livrent

au commerce de détail ont rarement passé leur pre-

mière jeunesse dans les collèges; qu'ordinairement ils

ont été placés de bonne heure chez des marchands » (a);

qu'au surplus cette garantie est avantageusement sup-

pléée par la nécessité d'obtenir l'autorisation de la fa-

mille *. « L'intervention d'une famille attentive à préve-
nir la ruine du mineur donnera toujours une sûreté

plus grande que deux années d'incapacité de plus» (3);

que" l'application d'une règle générale qui ne con-

vient pas à toutes les circonstances 1 (4).
Ces raisons ont déterminé le Conseil d'état à fixer le

minimum d'âge à dix-huit ans.

V. La section proposoit pour seconde condition, une

sorte d'émancipation partielle et bornée aux affaires

commerciales, qu'elle faisoit résulter de l'autorisation

donnée par le père, ou, à son défaut, par la famille,

et qui auroit dispensé de l'émancipation générale.
Ses raisons pour admettre cette dispense étoient :

D'abord, 1 qu'il ne s'agissoit que d'émancipation
relative au commerce; que dès lors le mineur, à qui

(1) VoyezLèg.civ. , com.etcnm.de la Fr. Procès-verbaldo 4 novem-
bre 1806. M. Bérenger,ibid. - (2) Ibid. - (3) Ibid. — (4)Regnaud

deSaint-Jean-d'Angely,ibid.
*

Voyezci-aprèsv.
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l'autorité sous laquelle il se trouve, permet de négo-

cier, est nécessairement émancipé sous ce rapport ( i ) ;
En second lieu , que l'autorisation spéciale n'avoit

rien de commun avec l'émancipation ordinaire; qu'elle
étoit d'une tout autre nature, car elle donnoit au mi-

neur des capacités bien plus étendues; que, dans l'é-

mancipation ordinaire, le mineur ne disposoit que de

ses revenus; que dans l'autre, au contraire, il pouvoit

engager tous ses biens (2). *
On lui répondit « qu'il eût été fort extraordinaire

d'admettre une émancipation partielle, quflteût relevé

le mineur de son incapacité, sous un rapport, et l'y
eût laissé sous tous les autres » (3). En effet, « celui à

qui l'émancipation auroit été accordée, relativement

au commerce, n'auroit pu s'obliger pour d'autres

causes » (4) ;

Que d'ailleurs « on ne pouvoit s'écarter du Code ci-

vil, qui exige que, pour faire le commerce, on ait

obtenu une émancipation générale dans les formes qu'il

prescrit » (5).
Ces raisons étoient décisives, et elles prévalurent.

, VI. Mais de là même sortoit une nouvelle question :
si l'on exigeoit l'émancipation générale, étoit-il besoin

d'exiger, en outre, l'émancipation spéciale que devoit

conférer l'autorisation du père ou dela famille? La ca-

pacité du mineur ayant déjà été jugée par ceux sous

l'autorité desquels il vit, étoit-il nécessaire de le sou-

mettre de nouveau à leur examen, lorsqu'il voudroit

faire le commerce ?

(1) VoyezLég.civ., com.et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 no-
vembre1806, M.RegnauddeSt-J.-d'Ang.— (2) Ibid. - (3)M. Jau-

vert, ibid.— (4) Ibid. - (5)M.YArehickancelier,ibid.
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Certes, cette nullité existoit :

En premier lieu, les fautes que le mineur peut faire

dans l'administration de ses biens, que l'émancipation
ordinaire lui donne, ne compromettront jamais sa for-

tune aussi gravement que les imprudences qu'il pour-
roit commettre dans la profession de commerçant ;

En second lieu, l'administration d'un patrimoine est
moins difficile à conduire qu'un commerce;

En troisième lieu, l'autorisation de faire le négoce
donne au mineur des capacités bien plus étendues que

l'émancipation ordinaire ; car, par exemple, 1 les

créances du mineur commerçant ne peuvent être ré-

duites (i) comme celles du mineur émancipé *.

Et qu'on ne croie pas que « l'autorisation de la fa-

mille sera légèrement accordée: la majorité, rappro-
chée comme elle l'est aujourd'hui, rendra bien rares

les établissemens antérieurs ; et il faudra que l'avantage
du mineur réclame bien fortement l'anticipation pour

qu'elle ait lieu « (2). « Quand des parens seroient in-

soucians sur l'intérêt du mineur, du moins ils seront

sensibles à leur intérêt personnel; et la crainte de se

trouver entachés eux-mêmes par la faillite d'un de

leurs proches, les déterminera à ne pas consentir à ce

qu'il s'y expose » (3).
Ceci posé, l'intervention de la famille est d'une uti-

lité incontestable. « On ne se décidera pas alors d'après
des règles générales, qui ne conviennent pas à toutes

les circonstances, mais d'après un examen individuel

qui donnera bien plus de sûreté au mineur» (4). La

(1) VoyezLég.civ.,com.et criin.de la Fr. Procès-verbaldu 4 novem-
bre 1806, M. Berlier.— (2) Ibid.— (3) M. Crétet,ibid. — (4)M. Re-

gnauddeSt-J.-d'Ang., ibid.
*

VoyezEspritduCèdecivil,tomev, page290 et suiv.
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sagesse de cette précaution se fera particulièrement
sentir dans les cas dont il a déjà été parlé *. 1 Suppo-

sez, par exemple, qu'un mineur trouve dans la succes-

sion de son père un établissement de commerce; qui

peut mieux que la famille juger s'il lui est plus avan-

tageux de l'administrer lui-même, ou de le faire gérer

par des facteurs J»(i) ?
Il est à observer que l'enregistrement de l'autorisa-

tion étoit une conséquence nécessaire des motifs qui
avoient fait admettre cette condition.

On a demandé « si la Section entendoit valider les

actes faits par le mineur avant l'enregistrement de l'au-
torisation ) (2).

Il a été répondu que « dans l'intention de la Section,
il n'y a de valables que les actes faits après l'accomplis-
sement de cette formalité » (3).

VII. L'effet général de l'article 2 est de donner aux

,mineurs commerçans la capacité « de s'obliger valable-

ment sans le consentement de leur père ou curateur,

pour raison de la marchandise et du trafic dont ils se

mêlent, soit en empruntant, soit en souscrivant des

billets, acceptant des lettres de change, ou s'engageant
de fournir des marchandises pour un certain prix, ou

contractant d'autres engagemens de cette espèce, sans

qu'ils puissent se faire restituer contre les obligations
et engagemens qu'ils ont subis à cet effet » (4).

(I) VoyezLég.civ.,com.et crim.de la Fr. Procès-verbaldu 4 novem-

bre 1806, M. Regnaudde St-J.-d'Ang.— (2) M.Defermon,ibid.,
Procès-verbaldu 14 février1807. — (3) M. Regnaudde St-J.-d'Ang.,
ibid.— (4) Jousse, note 4 sur l'article6 du titre 1 de l'ordonnance
de 1673.

**
Voyezci-dessus11.
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« Ces mineurs peuvent, par la même raison, endos-

ser des lettres de change, et cautionner d'autres mar-

chands, pourvu que ce cautionnement soit dépendant

de leur commerce. Mais un mineur, marchand ou ban-

quier, qui se seroit rendu caution ou certificateur pour

raison d'une dette étrangère à son commerce, pourroit
se faire restituer contre un pareil engagement. Ainsi,

par arrêt du mois d'avril 1601, rapporté par LE BRET,

action 31 , page 1025, un marchand qui, en minorité ,

s'étoit rendu certificateur de la caution d'un receveur

des tailles, fut restitué contre son obligation. BOUVOT

eji ses questions, tome 1, au mot fidéjusseur, quest. 3 ,

rapporte aussi un arrêt du parlement
de Dijon, du 28

juillet 1614, par lequel un marchand mineur qui avoit

cautionné un autre marchand, quoique pour marchan-

dises, a été déchargé de son cautionnement ; parce

qu'il ne suffit pas que le mineur s'oblige pour mar-

chandises, quand elles sont pour le compte d'autrui,

mais il faut qu'il s'oblige pour le fait de son com-

merce » (i).
Les capacités du mineur commerçant sont donc bien

plus étendues que celles du mineur émancipé *.

Nous verrons à l'article 6 si le mineur commerçant
est capable d'engager et d'aliéner ses immeubles.

(1) JOllsse,note 4 sur l'article6 du titre i de l'ordonnancede 1673.

*Nota.Pourjugerdela différence,voyezl'Espritdu Codecivil,tomev,

pages273et saiv.
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ARTICLE 3.

La disposition de l'article précédent est applicable aux mi-

neurs même non commerçans, à l'égard de tous les faits

qui sont déclarés faits de commerce par les dispositions
des articles 632 et 633.

Cet article a été ajouté sur la demande du Tribunat,

lequel observa que « la disposition de l'article précé-
dent protégeoit contre leur inexpérience les mineurs qui
vouloient profiter de la faculté de faire le commerce ;
mais que la loi devoit étendre sa prévoyance sur les

mineurs qui, sans se consacrer à cette profession, pou-
voient être dans le cas de faire quelques-uns des actes

réputés faits de commerce » (i).

ARTICLE 4.

La femme ne peut être marchande publique
1 sans le con-

sentement de son mari 2.

I. La section avoit proposé l'article dans les termes

suivans : Sont également habiles à faire le commerce et

à rengager, les femmes mariées et commune en biens,

lorsque le mari a donné son "autorisation et qu'elle a

été enregistrée et affichée, comme il est dit à l'article

précédent. Dans ce cas, le mari est respons able
soli-

dairement cfas engagemens que sa femme contracte.

Cette rédaction a engagé des questions d'une haute

importance, et dont il est indispensable de connoitrs

la discussion pour faire une application exacte de l'ar-

(1) VoyezLég.civ.,com.et crim.de la Fr. ObservationsduTribunat,
M. Regnaudde St-J.-d'Ang., ibid. Procès-verbaldu 2 mai 1807--
Décision,ibid.
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ticle et sortir des difficultés que son laconisme fait

naître.

II. Ce n'est point sur le sens de l'expression mar-

chande publique qu'il pouvoit s'en élever: on conçoit

qu'elle ne sauroit s'appliquer à la femme qui gère le

commerce de son mari, et l'article 5 a soin de s'en ex-

pliquer. On comprend très bien aussi qu'elle ne con-

vient pas davantage à la femme qui fait passagèrement

quelques actes de commerce, à celle, par exemple, qui
entreroit dans une société en participation. La femme

marchande publique est donc celle qui, ainsi que le

porte l'article I, fait du commerce sa profession ha-

bituelle. Ce principe a été proclamé dans la discus-

sion (i).

III. La nécessité du consentement du mari ne pou-
voit pas non plus être mise en question. 1 Elle étoit éta-

blie par les anciennes coutumes j, (2). 1 Elle l'étoit

également par le Code civil, commeconséquence de

la puissance maritale (3). Cette puissance, en effet,
s'étend sur la femme qui veut faire le commerce,
comme sur toute autre, car « l'article 220 du Code ci-

vil ne la dispense de prendre l'autorisation de son

mari, pour chaque acte particulier de commerce, que

parce qu'il suppose qu'elle aura obtenu de lui l'auto-

risation générale de négocier » (4) *. La Section n'a

donc pas hésité à admettre le principe de la nécessité

du consentement (5); dans le Conseil dftat, il a été

(1) VoyezLéfj.civ., com.et criin.de la Fr. Procès-verbaldu 25no-
vembre1806,lesopinionsdeMM. Treilhard,Dérengeret Defermon, en

réponseà M. Cretet.- (2)Procès-verbaldu 6 janvier1807, M.1 Archi-

chancelier,-.i(3)Ibid,- (4) M.Beugnot,ibid. - (5) M.Regnaud.
*

VoyezEspritduCodecivil, éditionin-4°,tom.II, page357; in-So,
tomeIII, pages505et 506.
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TomeI. 2

universellement reconnu (i) : l'art;cle qui nous occupe
l'a consacré.

Il étoit même si bien établi, qu'afin de sortir de

l'em b
arras où l'on se

trouvoit pour déterminer la forme

du consentement, et dont je parlerai lout-à-Tlieure ,

on a proposé de garder dans le Code de commerce un

silence absolu sur le consentement même.

On soutenoit

Qu'en point de droit, la nécessité du consentement

se trouvoit suffisamment établie J, (a) par le Code civil;

Qu'en point de fait, la femme paroissoil être dans

l'impossibilité de s'en passer: car, 1 pour faire le

commerce,"il faut des capitaux et du crédit; or, la

loi plaçant exclusivement ces moyens dans la main du

mari, ils ne peuvent être mis à la disposition de !a

femme que par le mari lui-mème 1 (3).
On concluoit de cette double considération que re-

nonciation du principe était inutile J~(4).
A l'appui de cette opinion, on invoquoit l'expérience :

, La plupart des lois anciennes, et maintenant le Code

civil, n'ont pas défini comment la femme devient mar-

chande publique, et cependant jamais il ne s'est élevé

de doutes, quoique tant de femmes aient fait le com-

merce j, (5).
Le Conseil d'état ne s'est pas rendu à ces raisons.

Il a été d'avis « qu'il est du devoir du Législateur

d'exprimer sa volonté en termes précis, et qui laissent

peu de doutes à résoudre » (6);

Qu'on ne devoit pas se reposer sur l'impossibilité

(0 M. YArchichanceutr,Voyez Ligis. civ. coin,et crim.de ta Fr. ,
Procès-verbaldu 6 janvier 1807,— eJ)lbill. - (3) M.Bcuguot,ibid

«—
(4)M.l'Archichancelicr,iuH. - (1)M.flellgllúllibid. —(fi) M.VAr-

<-'hiet!(incelier,ibid.
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oùl'on prélendoit que se trouvoit la femme de se pas-
ser du consentement de son mari, parce que cette im-

possibilité n'est pas réelle. 1 Il est, en effet, possible à

la femme de faire le commerce avec les fonds d'un

tiers, ne fût-ce qu'avec ceux de l'homme avec lequel
elle entretient des liaisons criminelles, et qui peut

prendre sur elle un ascendant dangereux (i).
En conséquence, la nécessité du consentement a été

exprimée.

IV. Mais le consentement du mari n'est-il nécessaire

qu'à la femme commune en biens? L'est-il également à

la femme séparée ou mariée sous le régime dotal?

La Section de l'intérieur avoit embrassé la première
de ces opinions, et présenté les deux articles suivans :

ART. 4. Sont également habiles à faire le commerce

et à s'engager, les femmes mariées et communes en

biens, lorsque le mari a donné son autorisation, et

qu'elle a été enregistrée et affichée, comme il est dit à

l'article précédent. Dans ce cas, le mari est responsable,
solidairement des engagemens que sa femme contracte.

ART. 5. Les femmes mariées et non communes en

biens sont habiles à faire le commerce et à s'engager,

lorsqu'elles auront fait enregistrer et afficher, comme il

est dit en l'article 3, l'acte ou jugement qui constate

leur séparation.
Ce système ne fut point discuté au Conseil d'état. On

ne s'occupa des deux articles que sous le rapport des

dispositions qui concernoient la manière de reconnoître
si le mari avoit donné son consentement, discussion

dont je rendrai compte dans un moment (2).

(1)M.BegnauddeSt.-J.d'Ang., VoyezLégis.civ. corn,et crim.de la

Fr., Procès-verbaldu 6 janvier1807.— (2)Ibid., Procès-verbaldu a5

novembre1806.
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2.

Mais les deux articles ne furent pas reproduits, et

l'article 4 du Code de commerce en ne distinguant

point entre la femme commune et la femme séparée ou

mariée sous le régime dotal, a par cela même exclu

cette distinction.

Au surplus, les principes de la matière le repous-

soient, et c'est ici un des exemples qui justifient ce

que j'ai dit dans les Prolégomènes de la Législation ci-
vile, commerciale et criminelle de la France, qu'il au-

roit été à souhaiter que le travail sur le Code de com-

merce fût confié à la Section de législation du Conseil
d'état *. Jamais des personnes versées dans la connois-
sance du droit civil, n'auroient proposé une distinc-
tion qui renversait les principes fondamentaux de la

puissance maritale.

En effet, dans les pri ncipes du Code civil, il y a bien
entre la femme en communauté et la femme non com-

mune cette différence, que celle-ci, si elle se livre au

commerce, n'oblige pas son mari, au lieu que l'autre

oblige la communauté **-, mais la condition de toutes deux
est la même quant à la nécessité générale de l'autorisa-
tion du mari. En effet, l'exclusion de communauté ne
tend qu'à empêcher le mari de prendre part dans les
biens que la femme possède lors du mariage, ou qui
lui adviennent pendant le mariage, et qui seroient de
nature à tomber en communauté; mais elle ne donne pas
même à la femme l'administration de ses biens (i). Sous
le régime dotal, la femme administre, à la vérité, ses
biens paraphernaux; mais elle ne peut ni les aliéner ni
ester en jugement sans l'autorisation de son mari (2).

(0 Codecivil, art. 1530et l531: — (2)Ibid., art. 157G.

i
*

VoyezLcgis.civ. coin,etcrim.dela Fr., tome1, page124.

*

VoyezEspritditCodecivil,éditionin-4, tomeII, page358; édition
in-8, toinc III, pagesJ07et 5o8.
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Ce système, au surplus, repose sur deux motifs qui
ont leur force dans toutes les circonstances :

1° La femme, quelles que soient les conventions ma-

trimoniales relatives aux biens, demeure soumise en-

vers son mari au devoir d'obéissance, qui est une des

causes de la nécessité de l'autorisation *.

o Les biens de la femme non commune, même ses

biens paraphernaux, devant contribuer aux charges

du mariage (i) dont le mari est l'administrateur, le

mari a intérêt, et doit par suite avoir qualité pour em-

pêcher que la femme ne dissipe sa fortune.

V. Après ces premiers éclaircissemens , j'arrive aux

incertitudes que laisse la rédaction concise de l'article.

L'article ne dit pas à quels indices on reconnoîtra

que le consentement du mari est intervenu. Il ne s'ex-

plique pas non plus sur la question de savoir si le mari

pourra révoquer son consentement ; de quelle manière

il le révoquera; quels seront les effets de la révocation

vis-à-vis des tiers.

Ces questions se lient étroitement à la substance de

l'article, car, dès qu'on les écarte, l'article ne présente

plus qu'un principe abstrait et dont on ne sait que faire

dans la pratique. Qu'importe de savoir que le consen-

tement du mari est nécessaire, si l'on n'a aucun moyen
de connaitre qu'il a été donné, s'il peut cesser, s'il a

cessé, si cette cessation a un effet absolu envers tous ?

Mais heureusement, qu'à défaut du texte, la discus-

sion révèle les intentions du législateur. Elle nous ap-

prend pourquoi il ne s'est pas expliqué sur des ques-

(1)Codecivil, art. iSin.
*

VoyezEspritdu Codecivil, ciliiienin 4> tomeII, fnge345;édition

in-8, tomeIII, page489.
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tions d'une si haute importance, et comment il a sup-

posé qu'elles seraient décidées par les tribunaux.

VI. Et d'abord quels sont les indices du consentement

donné par le mari?

La section de l'intérieur, dans les articles 4 et 5 , que

j'ai rapportés au numéro IV, exigeoit implicitement un

consentement formel, puisqu'elle vouloit que l'autori-

sation fût enregistrée.
Elle regardoit cette forme comme nécessaire pour as-

surer l'effet du principe qui exige le consentement,

pour la sûreté du mari, pour l'intérêt des tiers.

1 Le consentement formel, disoit-elle, est le seul

moyen d'empêcher la femme de faire le commerce sans

l'autorisation de son mari. Comment suppléer cette

précaution ? Déclarera-t-on la femme non autorisée in-

capable de s'engager? Ordonnera-t-on que le refus du

mari sera affiché? Tout cela mèneroit beaucoup trop
loin. Le système du consentement formel est à-la-fois le

plus sûr et le plus naturel J, (i).
La section ajoutoit que, "[ sans le consentement for-

mel, le mari absent pourroit se trouver engagé par sa

femme, non seulement contre sa volonté, mais encore

à son insu j. (2).
Elle alléguoit enfin, dans l'intérêt des tiers, « qu'il

n'y a pas d'inconvénient à avertir le public, et qu'il

y a certainement de l'avantage à l'empêcher d'être

trompé » (3).
On répondit que' dans le droit existant, la femme est

(1)M. Beugnot,VoyezLegis.cïv. com.etcriin.de la Fr. , Procès-verbal

du 25novembrei8o().— (2)M.Ségur,ihid,;—M. Crétel,ibid.; —M.

RCéPtalidde St-J.d'Anj.,ibid., Piocès-verbaldu3janvieri 807. —-(3)Ibid.
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réputée autorisée, dès qu'elle fait le commerce publi-

quement et sous les yeux de son mari (i).
Les trois motifs qu'on a allégués ne doivent pas dé-

terminer à changer ce système pour adopter celui du

consentement formel.

Et d'abord, l'effet du principe qui exige le consente-

ment est suffisamment assuré, 1 puisque jamais il ne

s'est élevé de difficultés sur l'existence ou la non exis-

tence de l'autorisation tacite (2). Et en effet, il ne

pouvoit pas yen avoir; car il ne s'agit pas ici de la

femme qui s'échappe de la maison de son mari, pour
aller ailleurs former un établissement (3); et dans le

cas contraire, 1 le mari qui, sachant que sa femme fait

le commerce, ne l'en empêche pas, consent évidem-

ment à ce qu'elle le fasse (4).

Mais on objecte que, quoique cette présomption
soit fondée vis-à-vis du mari présent, il faut cependant

pourvoir aussi à l'intérêt du mari absent, et empêcher

que sa femme ne l'engage malgré lui (5).

Cet intérêt est à couvert, car 1 si la femme a entre-

pris le commerce pendant que son mari étoit éloigné,
il devient certain qu'elle l'a fait sans autorisation, et

alors la règle commune cesse d'être applicable i. (6).

•f L'absence du mari est un cas particulier sur lequel
les tribunaux prononceront (7).

On oppose enfin l'intérêt des tiers.

(1)M.Bigot-Préameneu,VoyezLégis.civ. com. et crun. de la Fr.,
Procès-verbaldu 25 novembre1806.—(2)Ibid.— M. Defermon,ibid.,
Procès-verbaldu 6 janvierJ807. — (3) M. Trcilhard, ibid., Procès-

verbaldu 25 novembre1806, —(4) Ibid.,et Procès-verbaldu 3 janvier

18°7.- M. Bérenger, ibid., Procès-verbaldu25 novembrer806;--
M.Defermon,ibid., etProcès-verbaldu 3janvier[807.—(5)M.Regnaud
de St.-J. d'Ang.,ibid., 3janvier.- (6)M. l'reilhard,ibid., Procès-verbal

Au 25 novembre1806.- IVI. Defermon,ibid., Procès-verbaldu 3 janvier

J807'- (7)M.Bigot-Préameneu,ibid., Procès-verbaldu25novtmibre1806.
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T La loi sera plus juste envers eux, et pourvoira
bien mieux à leur sûreté, si elle fait dépendre les enga-

gemens de la femme d'un fait public et notoire, que
si elle en subordonnoit la validité à des formes que des

tiers ne peuvent pas toujours vérifier j, (i).
Il s'agissoit donc de savoir si la notoriété du com-

merce de la femme, deviendroit un indice du consen-

tement du mari. -

La Section trouva quelque difficulté, sous le rapport
de l'intérêt du mari, à se contenter de la présomption

générale résultant de la notoriété : .,. il suffit, disoit-

elle, pour rejeter cette présomption, qu'elle soit fausse

dans une seule hypothèse (2) or, « il est possible que
la femme fasse le commerce, notoirement pour tout le

monde, a l'exception de son mari « (3). Qui discon-

viendra qu'elle ne puisse, avec les fonds que lui fournit

le complice de ses désordres, élever une boutique, afin

de se ménager les moyens de ruiner son mari? Il ne

faut qu'une courte absence de ce dernier pour faire

réussir cette odieuse manœuvre (4).
Au reste, 1 la Section, abandonnoit le système du

consentement formel, pourvu qu'on prît d'autres me-

sures non moins efficaces, pour empêcher la femme

d'entreprendre le commerce pendant l'absence de son

mari. Elle proposoit, en conséquence, de ne supposer
le consentement tacite, que quand il seroit d'ailleurs

établi par les faits et par les circonstances , que le mari

(1)M. Bigot-Préameneu,Voyez Légis.civ. corn, et crun. de la Fr.,
Procès-verbaldu 25 novembre1806.— M. YArchichancelier,ibid.,
l'l'ol'ès-verbaldu 3 janvier i 8o7.- M. Defermon,ibid., Procès-verbal
du 6 janvier.—(2)M. Regnaudde St.-J. d'Ang., ibid., —(3) Ibid.,
Procès-verbaldu 25 novembre1806.— (4)Ibid., Procès-verbaldu6jan-

vier1807.
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a eu personnellement connoissance que sa femme se li-

vroit au commerce; et elle pensoit qu'onrendroit cette

idée, en disant que le consentement tacite du mari ré-

sulterait de faits appareils, ou en se servant soit des

expressions au vu et su du mari, employées par les cou-

tumes de Reims et de Vermandois, soit de toute autre

expression équivalente (i).
La différence entre cette proposition et la précédente

étoit que, 1 si la notoriété seule élevoit contre le mari

une présomption juris et de jure, les tiers qui l'invo-

quoient n'avoient rien à prouver; que, s'il falloit des

faits particuliers qui justifiassent que le mari avoit été

instruit que sa femme faisoit le commerce, la preuve de

ces faits retomboit sur les tiers (2).
Ce fut précisément ce dernier effet que l'on craignit:

1 S'il étoit possible au mari de désavouer les enga-

gemens de sa femme notoirement marchande publique,
des valeurs incertaines circuleroient sur la place r (3).

Si les engagemens de la femme ne devoient être vala-

bles qu'autant qu'il seroit prouvé que la femme a fait

le commerce au vu et su du mari, on ouvroit la porte
aux fraudes: le mari, par exemple, pouvoit se placer
à Marseille, la femme faire le commerce à Paris; et si

le commerce n'étoit pas heureux, le mari soustrayoit la

communauté à des engagemens valables, en soutenant

que réloignement l'a voit empêché de savoir que sa

femme fût marchande publique (4).
Pour sortir de ces perplexités, on proposa de ne

(1)M. Rtgnaudde St.-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ. coin,etcriiri.de la

Fr., Procès-verbaldu 25 novembre1806.— du 3 janvier1807.—et du
6 janvier.— (2)M. Jaubert,ibid., Procès-verbaldu 6 janvier.— M.Re-

Gllaud,ibid.— (3)M.Dr/ermon, ibid,, Prôcès-verbaldu6 janvier1807.
- (4JM. Treilhard, ibid., Procès-verbaldu 3 janvier.— M. DefermoR-r
ibid. , Procès-verbaldu 25 novembrei8o(i.
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rien ajouter à l'article 220 du Code civil, lequel n'ex-

plique pas comment la femme mariée devient marchande

publiqueJ, ( 1 ).

1 Jamais les lois ne sont entrées dans ces détails :

toujours elles ont évité une précision qui peut entraî-

ner tant et de si graves inconvéniens. Les coutumes de

Reims et de Vermandois sont les seules où l'on trouve

les mots, au vu et su du mari. On ne les trouve plus,
surtout dans la coutume de Paris, rédigée vingt-quatre
ans après celle de Reims, et qui a établi le droit com-

mun (2).

T Que les juges prononcent, d'après les circon-

stances, sur l'existence ou sur la non-existence du

consentement, si toutefois jamais une contestation

semblable se présente, car jusqu'ici il ne s'en est point
élevé J, (3).

- Cette dernière proposition a été adoptée. Le Conseil

d'état s'est borné à exprimer le principe général de

la nécessité du consentement (4), et n'a lié les Tribu-

naux par aucune règle sur sa forme et ses indices.

Peut-être eût-il mieux valu les fixer. Mais il résulte

du moins de la discussion et des retranchemens faits

dans l'article que la section avoit proposé, qu'il n'est

pas besoin du consentement formel et enregistré ; que
- les tiers ne sont pas forcés d'établir, par des faits

apparens, que la femme a fait le commerce au vu et

su de son mari; que la seule notoriété établit contre

lui cette présomption, mais que comme il n'y a qu'une

(I) M. Jaubert, VoyezLégis.ci", coin,et crim. dela Fr., Procès-verbal

du 3janvier1807.— (2)M. Defermon, ibid., Procès-verbaldu6 janvier.
-

(3) M. Treilhard,ibid., Procès-verbaldu 3 janvier.- M. Defermull,
ibid., Procès-verbaldu 6 janvier.— M. Jaubert,ibid.— M.Bigot-Prea-
ntmell,ibid., Procès-verbaldu 25novembre1806.- (4)Décisioii,ibid.,
Procès-verbaldu 6 janvieri807.
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simple présomption, il a le droit de la détruire par
des faits, qu'il est tenu de prouver, et dont la perti-
nence ainsi que l'existence, sont abandonnées à l'ap-

préciation du juge. Si, par exemple, le mari prouvoit

que la femme s'est mise à faire le commerce depuis qu'il

a été déclaré absent présumé, ou pendant que les

distances rendoient toute communication impossible,
ou qu'il n'y a pas eu de communication, la présomption
s'évanouiroit. Au reste je ne cite ces cas que par forme

d'exemples. D'autres circonstances peuvent également

déterminer les juges. Or, c'est d'après les circonstances

que la loi les autorise à prononcer.

VII. Voilà pour la nécessité et la preuve du consen-

tement. Mais ce consentement une fois donné, appar-
tient-il au mari de le révoquer?

Cette question a été incidemment agitée au Conseil

d'état, et le texte de l'article la décide.

Je commence par avertir qu'elle concerne également
la femme qui faisoit le commerce à l'époque du mariage,

et celle qui ne l'a exercé que depuis 1 attendu que le

mari qui épouse une marchande publique, lui donne,

par le seul fait du mariage, l'autorisation de faire le

commerce (i), et qu'ainsi elle tient la faculté de

négocier, de la volonté de son mari, tout comme la

femme qui ne s'est livrée au commerce que depuis le

mariage.

Maintenant, et pour revenir à la question , j'obser-
verai qu'on n'a soutenu la négative que sous le rapport
de l'intérêt des tiers. « Il y auroit peut-être quelqu in-

convénient, a-t-on dit, à permettre indéfiniment au

(t) M. V.4rchichancclier,Voyez Légis.civ., omn, etenm. de la Fr. ,
Procèsverbaldu 3 janvier1807.
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mari de faire cesser à son gré le commerce de sa

femme» (1). Les tiers pourroient être trompés et

contracter avec une femme désormais incapable, faute

de connoître la révocation. La surprise auroit été pré-
venue sans doute 1 s'il avoit été possible d'établir des

formes qui assurassent que la révocation seroit connue

dans tous les lieux où s'étendent les relations de com-

merçe; mais la difficulté étoit de trouver ces for-

mes J, (2).
Il a été répondu"- qu'aucune considération ne devoit

détourner le législateur d'armer le mari de moyens
suffisans pour empêcher une femme entêtée de courir

à sa perte (3). « Le mari est toujours le chef et le

maître de sa famille » (4).
Au surplus, on ne prétendroit pas que 1 le droit de

révocation dût être indéfini dans la main du mari, ni

qu'il dût lui être permis de l'exercer brusquement ni

arbitrairement (5).
Onvouloit que, 1 si la femme résistoit, les Tri-

bunaux prononçassent L(6).
Une rédaction conforme à ce système a été présentée;

elle portoit : Le mari peut, en tout temps, faire cesser

le commerce de sa femme, sauf à elle à réclamer devant
les Tribunaux pourse faire autoriser, s'il y a lieu, à

le continuer (7).
La marche que la discussion a prise a fait perdre de

vue cette rédaction. Mais le Conseil d'état a décidé

implicitement la question, en posant, par l'article 4,

(1) M. Treilhard,VoyezLégis.civ,ccffn.et crim.de la Fr., Procès-
verbaldu 3 janvier1807.— (2)M.Jaubert, ibill.— [i) M.i Arciuchan-

celier,ibid. —(4)M. lligot-Préameneu,ibid. - (5) M. VArchichancelier,
ibid.—M. Treilhard,ibid. — (6)M. l'Archickancelier,ibid. — M.JJi-

ol-Préameneu,ibid. — M.Regnaudde St.-J.d'Ang.,ibid.—(7)Ibid.
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le principe général de la nécessité du consentement ;

son intention ayant été que ce principe, indéfiniment

établi, servît à résoudre les questions secondaires qu'il

n'a considérées que comme des corollaires (i).

Qu'on prenne garde, en effet, à la manière dont

l'article est conçu, et on reconnoitra qu'il donne la

solution que nous cherchons. Il ne dit pas que la femme

peut devenir marchande publique sans le consentement

de son mari, mais qu'elle ne peut l'être: elle doit donc

cesser de l'être quand le mari cesse de vouloir qu'elle
le soit.

Je pense cependant que, dans ce cas comme dans

tous ceux où il y a refus d'autorisation', le recours

aux Tribunaux est ouvert à la femme.

Quant aux effets de la révocation à l'égard des tiers,
les Tribunaux les détermineront d'après les circon-

stances, l'équité et la bonne foi des parties.

ARTICLE 5.

La femme, si elle est marchande publique, peut, sans l'au-

torisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son

négoce; et audit cas, elle oblige son mari, s'il y a com-

munauté entre eux.

Eile n'est pas réputée marchande publique, si elle ne fait

que détailler les marchandises du commerce de son mari;

elle n'est réputée telle que lorsqu'elle fait un commerce

séparé.

Cet article n'est que la répétition textuelle de l'ar-

ticle 220 du Code civil *.

(1) M. l'Archichancelier.VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr.t
l'wcès-verbaldu 6 janvier1807.

*
VoyezEspritdu Codecivil,éditionin- 4, tomeII, pag.357; édition

in-8, tomeIII, pag.5o5et 5u6.
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ARTICLE G.

Les mineurs marchands, autorisés comme il est dit ci-dessus,

PEUVENTENGAGERET HYPOTHÉQUERLEURSIMMEUBLESI.

ILS PEUVENTMÊMELES ALIÉNER, MAISEN SUIVANTLES

FORMALITÉSPRESCRITESPARLES ARTICLES457 ET SUI-

VANSDUCODECIVIL2.

1. PEUVENTENGAGERET HYPOTHÉQUERLEURSIMMEUBLES.

On est généralement convenu que 1 l'article 487 du

Code civil, en réputant majeur le mineur émancipé,

quant aux faits relatifs au commerce qu'il a entrepris ,
lui permet d'engager et d'hypothéquer ses immeubles

pour les obligations qui naissent de ce même com-

merce V (i). f Il en étoit de même dans l'ancienne

jurisprudence (2).

Mais*[ devoit-il en résulter que la restitution lui

seroit accordée toutes les fois que le créancier ne

pourroit pas prouver que l'engagement auquel les im-

meubles se trouveroient affectés a pour cause ou pour
occasion le commerce du mineur j, (3) ?

Pour écarter cette restriction, on a dit" qu'elle

exposeroit le créancier à la restitution, s'il ne faisoit

pas énoncer dans le contrat que la créance a pour
cause un fait de commerce, et qu'une telle énoncia-

tion ruineroit le crédit du mineur (4).
On a ajouté que d'ailleurs le créancier pour effets

(1) M. Bigot-Préameneu,Voyez Légls.civ. corn.etcriin. dela Fr.,
Procèsverbal du 25novembre1806. ——M.Treilhard, ibiJ. —M. De-

j'amon,ibid. — M. l'Archichancelier,ibid. — (2) M. Ségur, ibid.—

VoyezJousse, note 4 sur l'art. Ci,titre 1 de L'ordonnancede ¡()73.--
(3)M.fiigot-Préameneu, ibill., Procès-verbaldu 25 novembre1806.—

( t) M.RegnauddeSt.-J. d'Ang.,ibid.
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de commerce pouvant
s'assurer l'hypothèque judiciaire

en obtenant un jugement qui nuiroit également au

crédit du mineur, le mineur lui-même pouvant éluder

la loi en passant un jugement d'accord, il valoit bien

mieux autoriser le mineur à hypothéquer directement

et volontairement ses propriétés j, (i).

Il a été répondu que « l'énonciation que la dette est

commerciale n'est pas indispensable , parce que, dans

ce cas comme dans beaucoup d'autres, on jugera par la

qualité du fait et par la cause de la dette» (2) : « ce sera

au créancier à prouver que les immeubles ont été hy-

pothéqués pour fait de commerce, et certes, il aura

soin de se ménager cette preuve, en prenant les pré-
cautions nécessaires pour établir l'origine de sa

créance » (3).

Dès lors la seconde considération perdoit aussi sa

force, puisque le mineur a dans la main un moyen de

prévenir
les jugemens et l'hypothèque conventionnelle

qui nuiroient à son crédit.

« On ne pourroit, au surplus, étendre la capacité

du mineur au-delà de ses engagemens de commerce,

sans contrevenir au Code civil » (4), qui la circonscrit

dans ce cercle.

Ce système a été adopté (5).

2. ILS PEUVENTMÊMELES ALIÉNER, MAISEN SUIVANT

LES FORMALITÉSPRESCRITESPAR LES ARTICLES457 ET

SUIVANSDU CODE CIVIL. La section n'avoit pas formel-

lement assujetti le mineur marchand à ne vendre ses

(t) M. Regnaudde St.-J. d'Ang., Voyez Legis.civ. corn,et crim.de
la Fr., Procès-verbaldu 4 novembre1806.— (a) M. Treilkard, ibid.
— M. 1Archichancelier,ibid. — (3) Ibid. —(4) Ibid. —(5)Décision,
ibid.
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immeubles qu'avec l'autorisation du conseil de famille.

Elle vouloit seulement que l'aliénation ne pût s'opérer

que dans les formes prescrites par l'article 4% du Code

civil (1). Son système étoit que l'autorisation de faire

le commerce, accordée par la famille, donnoit au

mineur la capacité d'aliéner sans autre autorisation, et

que pour prévenir les ventes à vil prix, le mineur ne

devoit pouvoir vendre qu'aux enchères, après une

estimation, etc. j. (2).
Ce système a été défendu par les considérations

suivantes :

On convenoit 1 que l'ancienne jurisprudence ne

permettoit pas au mineur engagé dans le commerce,

d'aliéner ses immeubles, sans un avis de parens (3);
mais on pensoit 1 qu'en le déclarant indéfiniment

majeur relativement aux actes de sa profession, l'ar-

ticle 487 du Code civil l'avoit affranchi de la nécessité

d'obtenir l'autorisation de sa famille. On convenoit

cependant que l'aliénation ainsi faite ne devoit être

respectée qu'autant que le mineur en auroit effective-

ment employé le prix aux affaires de son commerce,
et l'on demandoit même que cette limitation fût ex-

primée (4). Déjà des arrêts l'avoient admise, en

obligeant l'acquéreur de justifier que le prix de l'im-

meuble a servi à acquitter les obligations commer-

ciales (5).

Mais, ajoutoit-on, on ne peut pas donner à la

capacité du mineur négociant, des limites plus étroites.

,. La ici se contrediroit. si, d'un côté, elle le déclaroit

(1) Décision,VoyezLcsis.ctV. com.etci-iin.de la Fr., Procès-verbal
du4 novembre1806, art. 8.— (2) M. RegnauddeSt.-J. d'Ang., Ibid.,
rocès-verbaldu 25novembre1806.—•(3)M.Bigot-Préameneu,ibid. —

(4)Ibid.- — (5)Ibid.
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majeur, et si, de l'autre, elle le laissoit en partie dans

les liens de la minorité 1 (i).

1 Il est impossible qu'en lui permettant de négo-

cier et par suite de s'engager, elle lui refuse les res-

sources que lui offre sa fortune pour satisfaire à ses

engagemens (2). Aussi•[ le Code civil donne-t-il

au mineur négociant par rapport à son commerce,

toutes les capacités du majeur (3).

Qu'on ne craigne pas pour le mineur. Ce système

ne peut compromettre sa fortune. Sa famille ne

l'a autorisé à faire le commerce qu'après l'avoir jugé

capable de se livrer à des entreprises qui peuvent
indéfiniment engager sa fortune entière. A plus forle

raison elle a reconnu en lui assez de maturité pour
exercer la faculté, bien moins importante, de tran-

siger sur ses immeubles (4).

Ce seroit, au contraire, le système opposé qui

compromettroit les intérêts du mineur. 1 Si ses im-

meubles sont déclarés inaliénables, il ne peut plus

dégager sa Personne; s'il ne peut les aliéner sans

l'autorisation motivée de sa famille, il perd son

crédit (5). On l'oblige donc lorsqu'il a besoin d'ar-

gent, « à recourir à des prêts usuraires et à d'autres

ressources onéreuses, et il sera ruiné pour n'avoir pu

disposer de son bien» (6). 1 Il vaudroit mieux lui

interdire le commerce que de lui tendre ces pièges

en le lui permettant (7).

Il a été répondu que « le Code civil, en déclarant

que le mineur négociant est réputé majeur relati-

(1)M. lierlier, VoyezLogis,civ.com.et crim.de la Fr. , Procès-verb1

du a5 novembre 1806.— (a) M. Corvetto, i 1)i d.- (3) Ibid. - (4)M.

RaTier,ibid. - M. HegnauddeSt.-J. dWng., ibid. — (îi)M. Dérengcr,
ihiJ.- 1 M. Berlie,..ibid. — (7)M. nÙengcr, ibid.
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ionieJ. :

vement a son commerce, ne fait que le relever de

1 incapacité de s'engager » ( i ) 5ce qui entraîne •[ la

faculté
d'hypothéquer ses immeubles pour sûreté de

ses
engagemens commerciaux (2), mais non'" celle

d'en
disposer seul i. (3), fût-ce « pour en employer

le prix dans son commerce» (4). « On ne trouve en
effet aucune exception en faveur du mineur négociant,
dans les dispositions du Code qui déterminent les
conditions sous lesquelles les biens des mineurs pour-
ront être aliénés» (5). « Les immeubles de tous les
mineurs en général, ne peuvent l'être que pour les
mêmes causes et dans les mêmes formes» (6).

1 On prétend, à tort, que la loi se contrediroit en
n'accordant point indéfiniment au mineur qui fait le
commerce toutes les capacités du majeur 1 (7).

T Ce n'est que par indulgence et par exception
quelle relâche, en sa faveur, les liens dela mino-
rité J, (8).

Enfin, loin que, par de sages restrictions, la loi
blesse l'intérêt du mineur, elle le protège au contraire ;
« elle doit prendre des précautions pour empêcher que
le mineur n'abuse à son détriment et au préjudice de
ses

créanciers, de la faveur qu'elle lui a faite» (9).
Ce n'est pas par des principes abstraits que la ques-

tion doit être décidée, mais par ce qui existe dans la
réalité: or « il n'est certainement pas dans la nature
des choses de supposer que la raison du mineur com-

merçant soit entièrement formée, et dès-lors on ne peut

- (1) M. Réal, VoyezLfgis.civ.corn.et crirn.de la Fr.. Proc^<;.vpiW
du25 novembre1805.- (2)M. Treilhard,ibid. - (3)Ibid.—M.Béai.
1hltl.- M. Jaubert, ihicl.—.1".m (4) M. Treilhard, ibid.- - (5)M.Jaubert,
IUItI.-
J. d (6)M. Réal, ibid. —(7)M. Lacuér,ihid. - (8) Ibid.—M.Jau-
ut'rr,ibid.- (9)M. Lacuée,ibid.
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l'assimiler en tous points au majeur; certainement on

ne peut se persuader qu'un jeune homme de dix-huit

ans conduira ses affaires avec autant de sagesse qu'un
homme de trente » (1).

Au surplus, « l'expérience n'a pas justifié jusqu'ici

les craintes qu'on manifeste. On ne voit pas que, sous

l'ancienne législation, où cependant la minorité duroit

jusqu'à vingt-cinq ans, les mineurs aient été gênés

dans leurs opérations de commerce par l'impossibilité

d'aliéner leurs immeubles » (2).
Ces motifs ont déterminé le Conseil d'état à pronon-

cer que les immeubles du mineur négociant, non-seu-

lement ne seroient aliénés que dans les formes pres-
crites par l'article 459 du Code civil, mais encore qu'ils
ne pourroient l'être qu'avec l'autorisation du con-

seil de famille, accordée pour les causes exprimées
dans l'article 457 ? et homologuée par le Tribunal ci-

vil (3). C'est par cette raison qu'on a eu soin de s'en

référer textuellement à ce dernier article et aux deux

qui le suivent.

ARTICLE 7.

Les femmes marchandes publiques PEUVENT1 également en-

gager, hypothéqueret aliéner leurs immeubles.

Toutefois LEURSBIENSSTIPULÉSDOTAUXZ, QUANDELLESSONT

MARIÉESsous LERÉGIMEDOTAL3, ne peuvent être hypo-

théqués ni aliénés que dans les cas déterminés et avec les

formes réglées par le Code civil.

1. PEUVENT. Au Conseil d'état, on avoit proposé

(1) M.Jaubert.VoyezLégis.civ.-coin. et crim.delà Fr., Procès-verbal

du 25novembre1806.—(2)M.Réal, ibid. - (3)Décision,ibid.
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3.

«
d'exprimer que la faculté donnée aux femmes mar-

chandes publiques, est bornée aux faits de commer-

ce » (i).
Cette proposition n'a pas eu de suite.

On a pensé « qu'on ne pouvoit se méprendre sur

l'étendue de la disposition, puisqu'elle est placée dans

le Code de Commerce, et que, pour le reste, la femme

demeure sous l'empire du Code civil » (2).

2. LEURS BIENSSTIPULÉSDOTAUX.L'article présenté

par la Section autorisoit la femme à aliéner, même ses

biens dotaux (3j.
Cette disposition a été repoussée,
1° Parce qu'elle n'étoit pas conforme au Code ci-

Vil;

2° Parce qu'il n'étoit ni nécessaire ni possible de

l'admettre par forme d'exception.

Développons ces deux motifs.

I- 1 Le Code civil fixe les exceptions par lesquelles
il a entendu modifier le principe de l'inaliénabilité

des biens dotaux: or, les engagemens et les affaires

de commerce ne sont pas de ce nombre (4).
Mais ne résulte-t-il pas de l'esprit du Code que

la règle générale qu'il établit ne s'étend pas aux fem-

mes des négocians ? Ne doit-on pas, du moins, par
voie d'induction , admettre une exception relativement
a elles?

Voici les raisons qui pourroient porter à le croire.

f Le Code civil a déclaré les biens dotaux inalié-

(1)M. Jaubert, Voyez Légis.civ. com. et crim.de la Fr., Procès-
verbaldu 14février1807. — (2)M.l'Archichancelier,ibid.—(3)Ibid.,
"a 4 sjoveiribre1806, art. 7. - (4) M. Siméon,ibid., du 29 novembre

1 °6et du10jinviei-1807.
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nables pour asjurer
les charges du mariage et le sort

des erifans (r).

Cependant 1 quélqu'importante que soit cette consi-

dération, il l'a fait céder à -des motifs de nécessité et

de justice ; et, dans cette vue, il établit lui-même di-

verses exceptions. Or, au nombre de ces exceptions
viennent naturellement se placer les affaires et les en-

gagemens de commerce 1 (2)5 car, 1 le Code ne don-

nerait aux femmes qu'une faculté dérisoire, si, en leur

permettant
de'faire le commerce, il leur refusoit. le

moyen sans lequel on ne peut le Faire, c'est-à-dire, le

-'Crédit (3)..

Ces observations n'ont pas paru déterminantes. L'ex-

périence a prouvé que la loi peut, sans se contre

dire, accorder à la femme la faculté de faire le com-j

merce, et néanmoins maintenir, même relativemen t
aux engagemens et aux affaires de ce commerce, l'ina-

liénabilité des biens dotaux 5 il. en étoit ainsi

dans

les pays de droit écrit et en Normandie, et cend
les femmes marchandes publiques obtenoient du cr'

-dit i (4). -
J

L'exception qu'on proposoit ne découle donc pasnas
:turellemnt de l'esprit du Code civil.

-
II. Maintenant, il s'agit de savoir s1 il convenoî

d'introduire cette exception, c'est-à-dire, d'examl

ner si elle étoit nécessaire, s'il étoit possible de l'ad

mettre.

Pour en justifier la nécessité, l'on observoit qu
la femme pouvant aliéner ses biens dotaux pour â

tirer de prison, pouvant même par suite, à l'aide d' Z

(1)M. Beugnot,VoyezLefris, de., comm.et crim.de-lafr., -P
verbal du 10janvier 1807.— (2) Ibid. - (3)M. Ëérenger,ibid.,
novembre1806.—- (4)M.Bîgot-Préamencu,ibid., 10janvier

1807.
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sentence frauduleuse qui prononce la contrainte par

corps , échapper à la prohibition (1), la question se

reduisoit à ceci: 1 Permettra-t-on à la femme mariée

l aliénation de ses biens dotaux pour prévenir son dés-

honneur et sa ruine, ou ne lui donnera-t-on cette fa-
culté

qu'après qu'e lle sera déshonorée et ruinéeî Dans
cette alternative, disoit-on , il n'y a pas à balancer.

Pourquoi exiger une formalité préalable aussi inutile

que rigoureuse i. (2) ?
Cette objection posoit sur une fausse idée; sur celle

que la condition exigée par la loi est une formalité inu-
tile. « Il est impossible qu'on ne sente pas l'extrême
différence qu'il y a entre rendre la dot disponible à la

première fantaisie, au premier éclair d'une spéculation
séduisante, entre permettre et la mobiliser pour la jeter
dans une entreprise de commerce, et la conserver
comme un dépôt, une dernière ressource à laquelle
il n'est permis de toucher que par une nécessité indis-

pensable et dans un extrême malheur » (3). Quand on
soutient le contraire , « c'est comme si l'on disoit que.,
parce que la loi a proposé un remède violent à un mal

extrême, elle a permis de s'exposer à ce mal arbitraire-
ment» (4).

, Dans le système dela Section, tout étoit rem is a la
discrétion de la femme. Son mari n'intervenoit même
pas pour autoriser

l'aliénatioii
*ï Dans le système contraire , la justice vérifie la né-

cessité d'aliéner, et elle ne permet de vendre qu'a la
dernière extrémité, lorsquil ne reste pas d'autres res-
sources (6).

(1) M.Regnaudde St.-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ. com.et crim. dela
£:r., l'rocès-\'crh:ùdu 2 novembre1300. -111.-- (2) M. Beucniot.ibid. —
J) "l- Suncon, ibid. (4)ll-id. - (5)ibid.— (fi)Jhid.- Iiigot-l'rctimc-
> io janvier 1807.
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Cependant 1 ces précautions justes, mais sévères ,

ne devoient-elles pas fléchir sous l'intérêt du com-

merce, intérêt qu'il ne faut pas réduire à l'intérêt per-

sonnel des négocians, mais qui, étant celui de toutes

les classes de citoyens, et devenant ainsi l'intérêt géné-

ral, peut commander des dérogations à la législation
ordinaire i. (1).

D'abord « par le fait, l'intérêt du commerce étoit

pour très-peu de chose dans la question, car les

femmes destinées au négoce ne sont presque jamais do-

tées en immeubles: on leur donne pour l'ordinaire un

fonds de commerce ou des biens parapherflaux » (2).

Aussi venons-nous de voir que le principe absolu de

l'inaliénabilité des biens dotaux n'avoit pas empêché

jusqu'ici les femmes de faire le commerce dans les pays
de droit écrit et en Normandie *; aussi n'étoit-ce pas
le commerce qui réclamoit l'exception qu'on proposoit.
C'étoit un présent qu'on vouloit lui faire d'office lors-

qu'il n'y songeoit pas, un présent qu'on lui faisoit aux

dépens de l'une des maximes les plus utiles et les plus
chères aux pays où le régime dotal est suivi, respecté
et aimé, comme un des moyens les plus précieux de

conserver les fortunes » (3).

Ensuite" l'intérêt du commerce pouvoit bien ame-

ner quelques exceptions au droit commun; mais ces ex-

ceptions ne devoient pas aller jusqu'à contredire la

règle (4); « jusqu'à renverser les bornes que le Lé-

gislateur a posées avec tant de sagesse » (5) ; « jusqu'à

(1) M.Bérenger, VoyezLég. civ., COin.et crim.de la Fr., Procès-

verbal du 29 novembre1806.—(a)M. Crétet,ibid., 10janvier1807.
—(3) M. Siméontibid. — (4) M. l'Archichancelier,ihid., 29 novembre

J 806.- (5)M. Siméoll,ibid.

*Voyezpage36.
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étendre des exceptions déjà faites et qu'on a voulu limi-

ter; jusqu'à ruiner de fond en comble des principes
arrêtés irrévocablement » (i).

C'eût été cependant là ce qu'auroit opéré l'exception

qu'on réclamoit.

1° Elle auroit détruit jusque dans ses bases le régime
dotal. Sous ce régime, l'autorisation même du mari

ne peut jamais relever la femme de l'incapacité d'a-

liéner ou d'engager sa dot; et l'on voudroit que l'auto-

risation générale de faire le commerce eût cet effet V2)!

*[ Sous ce régime, la dot ne peut être aliénée que dans

certains cas de nécessité que la loi spécifie avec une ex-

trème précision; et, pour éluder la loi, il suffiroit au

mari de fire entreprendre un commerce simulé à sa

femme'" (3)! « Aujourd'hui sur-tout où les négocians
ne forment plus une classe particulière, il n'y auroit

plus de biens dotaux, s'il étoit permis indéfiniment au

mari et à la femme de les employer au commerce » (4).
2"

L'exception proposée auroit ruiné le contrat

des parties et changé leur état. Le Code civil, dans le

titre relatif aux conventions matrimoniales, garantit
les intentions des contractans, en indiquant les règles
des conventions qu'il leur est libre de stipuler : or, des

parens, sur la foi de cette garantie, auront marié une

fille sous la condition qu'on ne pourra toucher à sa

dot, et l'on permettroit à la femme, au mari, de dé-

roger à ce pacte de famille, sous prétexte de com-

merce r (5)!

Ainsi, sous tous les rapports, on devoit se référer

en entier au Code civil, et n'admettre que les excep-

(1)M. Siméon, VoyezLrg.Mf.,coin,etcrim.dela Fr. Procès-verbaldu
ïo janvier 1807. - (2) Ibid. - (3) M. Sirnéon,Ibid., 29 novembre

1806.- (4)M.Crétet,ibid., 10janvier1807.—(5)M.Siincon,ibid.
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tions par lesquelles il limite lui-même le principe de

l'inaliénabilité de la dot^ (i).
Il n'autorise l'aliénation des biens dotaux que dans le

seul cas où elle est nécessaire au bien général du com-

merce; dans celui où il y a contrainte par corps, et

nulle autre ressource que la dot pour satisfaire aux en-

gagemens de la femme marchande publique.

Cependant n'étoit-il pas possible de tout concilier

en déclarant la femme, mariée sous le régime dotal,

incapable de faire le commerce (2) ?

1 On eût blessé le Code civil d'une autre manière,

c'est-à-dire, dans la disposition par laquelle il accorde

indistinctement à toutes les femmes mariées la faculté

de négocier (3).

Voici donc le système auquel il convenoit de se ré-

duire; il falloit que, comme dans l'état de choses alors

existant, « la femme marchande publique, qui s'est

mariée sous le régime de la communauté, pût aliéner

les biens qu'elle a reçus en dot; que celle qui s'est ma-

riée sous le régime dotal ne le pût, comme le veut le

Code civil, que lorsque la contrainte par corps auroit

été exercée contre elle. Avec cette restriction, on n'ou-

vroit pas une porte trop large aux aliénations » (4).
L'article 7 a consacré ce système.

3. QUANDELLESSONTMARIÉESSOUSLE nÉGIMEDOTAL.

Ces mots, qui ne se trouvoient pas dans la première ré-

daction (5) , ont été ajoutés, 1 afin qu'on ne crût pas

que la disposition s'applique aux femmes mariées sous

le régime de la communauté (6).

(1)M. CrJtet,VoyezLég. civ., coin,et crim.de la Fr., Procès-verbal

du 10janvier1807.—(2)M. Siméoti,ibid., 29 novembre1806.— (3)
M.Bérenger,ibid.—(4)M. Crétct,ibid., 10 janvier1807.—(5) Ibid.,
14février1807,art, 8 —(h)M, Jieriicr,ibid.
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TITRE II.

DES LIVRES DE COMMERCE.

ARTICLE 8.

TOUTCOMMERÇANT
1 ESTTENUD'AVOIR2 UNLIVRE-JOURNAL3

qui présente, jour par jour, ses dettes actives et passives,
les opérations de son commerce, ses négociations, acccp-
tations ou endossemens d'effets, et GÉNÉRALEMENTTOUTCE

QU'ILREÇOITETPAYE4, à quelque titre que ce soit; et QUI

ÉNONCE,MOISPARMOIS,LESSOMMESEMPLOYÉESALADÉ-

PENSEDE SAMAISON5 : LETOUTINDÉPENDAMMENTDESAU-

TRESLIVRESUSITÉSDANSLECOMMERCE6, MAISQUINBSONT

PASINDISPENSABLES7.

IL ESTTENUDEMETTREENLIASSELESLETTRESMISSIVESQU'IL

REÇOIT8, et DE COPIERSURUN REGISTRECELLESQU'IL

ENVOIE9.

1. TOUTCOMMERÇANT.Le projet communiqué auTri-

bunat portoit : Tout individu faisant le commerce (i). Il

est certain que cette expression avoit quelque chose de

vague. Un défaut de réflexion eût pu faire croire qu'elle

atteignoit les personnes qui, sans faire leur profession
du négoce, auroient fait passagèrement quelques opé-
rations commerciales; cependant, dans la vérité, on

il avoit en vue que les commcrçans. Or, comme le mot

(1)VoyezLegis.civ, com.et crim.de la Fr., Procès-verbaldu 26 fé-

vrier1807,ai't- y-
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commerçantse trouvoit défini par l'article ier *, le Tri-

bunat proposa de l'employer » (i).

Cette proposition a été adoptée.
L'art. 8 ne concerne donc que les commerçans )f*,

c'est-à -dire, suivant l'article ier, ceux qui font du

commerce leur profession habituelle, et dont les diffé-

rentes espèces ont été expliquées ***. Il n'oblige donc

pas les personnes qui ne font que passagèrement des

actes de commerce H>t*.Mais, pour les commerçans, il

les lie tous sans distinction, et cette disposition est ga-
rantie par d'autres dispositions dont il sera parlé dans

la suite *"***.

Des Tribunaux, et des chambres de commerce ont

observé « que les marchands en détail étoient dans, l'im-

possibilité de remplir le vœu de la loi, et qu'à leur

égard, la peine ne pouvoit être la même, puisque l'o-

bligation ne leur étoit pas imposable » (2).
Voicila réponse que la Commission a faite à ces objec-

tions.

« Ou le commerçant en détail, a-t-elle dit, fait toutes

ses affaires au comptant, ou il en fait une partie à

terme, soit pour ses achats, soit pour ses ventes: dans

le premier cas, qu'il tienne ou non un livre, le résultat

est le même, car il ne peut faire faillite,

.»)Dans le second cas, il peut remplir le vœu de la loi;

il ne peut même s'en dispenser pour ses propres inté-

rêts. Il faut qu'il écrive sur son livre les objets qu'il

(,t)VoyezLég.civ., coin,et crim.de la Fr. , Observationsdu Tribunar.

-— (2) Analysedes ObservationsdesTribunaux.
*

Voyezla note r sur l'articleT. — ** Lesarticles84et 96 étendent

l'obligationd'avoir un livre-journalaux agensde change, courtierset

commissionnaires. — ***Voyezla nota1 sur l'art. 1.-"*** Vo-yeznote
a surl'art. 1. —*****Voyeznote l sur l'article9.
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achète à terme, comme ceux qu'il vend à crédit; les

premiers pour connoître les échéances des paiemens

qu'il doit faire, les seconds pour faire ses recouvre-

mens.

» Les objets qu'il vend et qu'il achète au comptant,
doivent aussi être portés chaque jour en recette et en

dépense: voilà tout ce que la loi ordonne, ou plutôt
voilà ce que tous ont soin de faire sans qu'on leur en

im pose l'obligation.
» Ces livres n'exigent pas une grande intelligence *,

ils sont aussi simples que la nature et la modicité du

commerce le comportent » (1).

2. EST TENU D'AVOIR.Cette disposition a deux ob-

jets :

Le premier est expliqué par l'article 13 pour le cas

de la preuve;
Le second, par les articles 587 et 594 pour le cas de

la banqueroute.

3. UN LIVRE-JOURNAL.Il n'y a rien à ajouter à la

définition que la loi donne de ce livre.

4. GÉNÉRALEMENTTOUT CE QU'IL REÇOIT ET PAYE.

On n'avoit pas d'abord inséré cette disposition dans

l'article (2).
Elle a été ajoutée par deux raisons :

i° Parce que, comme on le verra dans un momenti

il étoit dans l'intention du Conseil d'état que le livre

journal suppléât le livre de caisse* }

(1) Analysedes ObservationsdesTribunaux, page 17.— (2) Voye

LJgis.ci".,corn.etcrim.de la Fr., Procès- verbaldu 14 février1807.
-

Voyezla note7 ci après.
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2° Parce qu'on a voulu que'" le négociant inscrivît

sur ce registre la dot qu'il reçoit de sa femme.1. (1).

Cette précaution a paru nécessaire pour empêcher
le négociant en faillite de soustraire son actif à ses

créanciers, par une simulation de dot, attendu que
« l'impossibilité où seroit le mari de justifier l'emploi
de la somme reçue, rendroit la, banqueroute plus évi-

dente» (2).

On avoit estimé, dans le principe qu'il convenoib

« de renvoyer cette disposition au titre desfailli te s » (3),

çt le Conseil d'état J'avoit décidé (4); mais on a senti

depuis, que sa véritable place étoit dans l'article 8, où

l'on détermine toutes les énonciations que le livre jour-
nal doit contenir. En conséquence, la Section. Fy a

comprise dans la rédaction qui a été adoptée.
Au reste, on lui a donné une étendue qui le rend;

beaucoup plus utile, ou plutôt, on l'a généralisé; car,

ces mots, .généralement tout ce qu'il reçoit, obligent le

négociant à inscrire sur son livre journal, nou-seule--
ment la dot que sa femme lui apporte, mais encore cer

qui lui advient de son chef ou de celui de sa femme

par succession, donation et de toute autre manière.

5. Qui ÉNONCE,MOISTAR. MOI, LESSOMMESEMPLOYÉES
A LADÉPENSEDESAMAISON.Le Tribunat a observé avec

raison sur cette partie de Farticle, que « si l'on impo-
soit au commerçant l'obligation d'énoncer, mois par

mois, sur son livre journal, les dépenses de sa maison,-

c'étoit avec l'intention de ne pas descendre à des dé-

tails minutieux, et faits par cela même pour nuire sou-

(1) Yi.Tr-cilhard,VQyezLcfîis.civ.coin,et crim.de la Fr., Pioccs-

verbal du i4 février1807.— (a) Ibid. — (3) M. Rcgnandde St-J.-

d'Ang., ibid. —(4)Décision,ibid.
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vent à l'accomplissement de cette formalité. Elle pro-
duira son effet dès que le commerçant sera tenu d'in-

diquer sur son livre journal la somme qu'il a employée

chaque mois à la dépense de sa maison » (i).
En conséquence, ces mots: qui énonce les SOMMES

employées à la dépense de sa maison, ont été substitués

a ceux-ci, qu'on trouve dans la rédaction communi-

quée au Tribunat : qui énonce les dépenses de sa mai-

son.

G. LE TOUTINDÉPENDAMMENTDESAUTRESLIVRESUSITÉS

DANSLE COMMERCE.Les principaux de ces livres, en

retranchant le livre des inventaires et le livre de

copies de lettres dont la tenue est impérieusement exi-

gée, sont,
« IoLe livre des achats, ventes, lettres de change

et billets tirés et fournis, et des paiemens. Ce livre se

tient par ordre de dates, et en forme de journal » (2);
« 20 Le livre de débit et crédit, appelé aussi grand-

livre ou livre de raison, qui se tient, non par ordre de

dates, mais par articles de marchandises, ou de per-
sonnes avec qui l'on négocie. On porte sur ces articles

en débit, d'un coté les ventes faites et lettres de change
et billets fournis à chacun de ceux que l'article con-

cerne; et de l'autre côté, on porte en crédit les paie-
mens faits par ces mêmes personnes. Ce livre contient

en général tous les comptes par crédit et débit que le

marchand a avec les autres marchands et commerçans,

avec lesquels il négocie, qui ont chacun un livre séparé
sur ce livre » (3).

(t) Voyez Légis.coin. ci ciim.de la Fr., Observationsdu Tri-

hunJt.—(21)Jousse,note i sur l'articleI du titreIII de l'ordonnancede

I()3.'- ('n Ibid.
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« 3° Le livre de caisse où le marchand écrit d'un

côlé tout l'argent qu'il reçoit, et de l'autre tout ce qu'il

paye» (1).

7. MAIS QUI NE SONTPASINDISPENSABLES.Jousse dit

que la disposition de l'ordonnance, qui veut que les

marchands aient un copie de lettres et fassent leur

inventaire, leur donne plutôt un conseil qu'elle ne

leur impose une obligation (2). Cela pouvoit être vrai

sous le régime de l'ordonnance, qui ne se servoit pas

d'expressions aussi impératives que le Code, mais cela

cesse de l'être dans la législation actuelle. En effet,

l'article qui nous occupe dit très impérativement que
les commerçans sont tenus d'avoir un copie de lettres,

et l'article 9 se sert de la même formule pour leur pres-
crire la confection du livre des inventaires. La loi em-

ploie ici les mêmes expressions que lorsqu'elle impose

l'obligation d'avoir un livre-journal, lequel est certai-

nement indispensable. En outre, l'article II dit for-

mellement que la tenue du livre-journal, du copie de

lettres et du livre des inventaires est ordonnée.

Ces mots, qui ne sont pas indispensables, ne signi-
fient donc pas que le livre-journal est le seul qu'un

commerçant soit obligé d'avoir, mais que ce registre
ne peut être suppléé par le livre des achats et ventes,

par le livre de raison, par le livre de caisse, ni par
aucun autre, et que tous ces livres ne sont pas d'une

nécessité absolue.

Au Conseil d'état, on proposa 1 d'obliger les ban-

quiers d'avoir un livre de caisse, où ils noteroient l'en-

(1)M. Jousse,note Iresurl'art. i, tit. III del'ordonnancede 1673.

(a) JOllsse,note 1 sur l'art. 7, et note 1 sur l'art. 8 de l'ordonnance
de 1673.
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trée et la sortie des fonds (1). 1 Conformément au

vœu de l'ordonnance de 1673, cette obligation n'eût

pas été étendue aux négocians (2).
Cette proposition a été retirée sur l'observation

1 qu'il n'y a que les grandes maisons de commerce qui
tiennent des livres de caisse 1 ^3);

n Qu'il seroit dangereux d'y assujettir aucune mai-
son (4), parce que, suivant les articles 587 et 594, le

moindre oubli « sur le livre de caisse qui, n'étant des-
tiné qu'à soulager la mémoire, est tenu d'une manière
assez informe» (5), i. feroit réputer le négociant ban-

queroutier (6) ;

Que « cette précaution étoit inutile, attendu que le
livre de caisse n'est que l'extrait du livre-journal » (7),
«

lequel, s'il est régulièrement tenu, doit nécessaire-
ment contenir toutes les opérations » (8) ; quel le livre-

journal mérite seul de l'importance (g);
f Qu'aujourd'hui, où tous les gens de commerce

font tout-à-la-fois la banque, le négoce et la commis-

sion, on ne peut plus distinguer entre banquiers et né-

gocians (10) ;

Qu'au surplus l'ordonnance de 1673 les a confon-

dus, et que la disposition dont on a parlé n'établit de
distinction qu'entre agens de banque ou de change, et

agens de commerce J, (11).

8. IL EST TENU DE METTREEN LIASSELES LETTRES
MISSIVESQU'ILREÇOIT,« afin que s'il arrive quelque dif-

ficulté au sujet d'une vente ou négociation, on puisse

(1) M. Treilhard,VoyezLégis. civ.,coin,et cnm.de la Fr. Procès-
verbaldu 13janvier1807.— (2)M.Jaubert,ibid. — (3) M. Regnaud
e St-J. d'Ang.,ibid. -

(4) Ibid. — (5)M. Crétet,ibid. —(6) M.Re-
gnaud, ibid. — (7) lbid. (8) M.Bégouerl,ibid.—(9)M. Regnaud,
't,id. - (to) M. Crétet,ibid. - (il) M. Regnaud,ibid.
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corinoître la vérité par le rapport de ces lettres', car,

si celui que l'on prétend avoir subi quelque engage-

ment, ou avoir fait quelque marché, demande à l'autre

le rapport de ses lettres, et que ce dernier refuse de les

représenter, sous prétexte qu'il les a perdues, et qu'au

contraire l'autre ait un livre de copie de ses lettres qui

justifie le contraire de la prétention du premier, il est

constant que la copie de la lettre sera crue en justice ,
et fera tomber la demande de l'autre, s'il n'y en a d'ail-

leurs une preuve constante » (i).

9. ET DECOPIERSURUNREGISTRECELLESQU'ILENVOIE,

« afin de pouvoir justifier en justice des lettres qui au-

ront été écrites à ceux qui refuseroient de les représen-

ter, et aussi afin d'empêcher la contrariété qui pour-
roit arriver dans les différens ordres que les négociant
donnent par écrit à leurs correspondans; autrement il

seroit bien difficile qu'ils pussent se ressouvenir de

toutes les circonstances des achats et ventes, traites et

remises de lettres et billets, sans cette précaution » (2).

J'ai établi, dans la note 7, que la tenue du copie de

lettres est d'obligation. On demandera quelle est la

peine de celui qui manque à ce devoir?

La loi ne pouvoit en déterminer aucune ; mais la

peine existe par le fait: le négociant qui a négligé de

se conformer à ce qui lui est prescrit, n'est pas en

règle, et élève contre lui une présomption de mau-

vaise foi (3), dont les effets ont été expliqués au com-

mencement de cette note et dans la note précédente.

(1)Jott.ise, note 1surl'art. 7 , tit. III de l'ordonnancede i<~ — 00
Ibid, note2. — (3)lbid.

* Voyeznote2 sur l'art. JO.
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TomeI. 4

ARTICLE 9.

IL ESTTENU1 de FAIRETOUSLESANS, SOUSseing privé, UN
INVENTAIREA de ses effets mobiliers et immobiliers, et de
ses dettes actives et passives, et DELECOPIER,ANNEEPAR

ANNÉE,SURUNREGISTRESPÉCIALACEDESTINÉ3.

1. IL EST TENU.On a vu, dans la note 7 de l'article

précédent, que c'est ici une obligation, et non un sim-

ple conseil. Mais comment la loi en assure-t-elle l'ac-

complissement?
Elle l'assure :

Par 1art. 11 , qui. ordonne de faire viser et parapher
le livre des inventaires ;

Par l'article 587, qui permet de déclarer banquerou-
tier

simple celui qui présente des livres irrégulièrement
tenus, sans, néanmoins, que les irrégularités indi-

quent de fraude ;
Par l'article 594, qui autorise à poursuivre comme

banqueroutier frauduleux le failli qui n'a pas tenu de
livres.

2. DE FAIRE TOUSLESANS. UN INVENTAIRE,« afin

qu'il puisse se rendre raison de l'état de ses affaires, et,
en

conséquence, proportionner son commerce à ses fa-
cultés » (1). Aujourd'hui surtout les négocians ont in-
térêt de se tenir dans ces proportions à cause des dispo-
sitions de l'article 586, n° 3.

«
L'obligation de faire inventaire est encore établie

pour qu'en cas de faillite, le négociant puisse rendre
raison de sa conduite à ses créanciers » (2), et prouver

(') Jousse,note 2 sur l'art. 8, tit. III del'ordon.de Y673.- - (2)Ibid.
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qu'il n'est pas dans le cas de l'article 586 du présent

Code.

L'article 8, titre III de l'ordonnance de 1673, n'o-

bligeoit les commérçans à renouveler leur inventaire

que tous les deux ans.

La Commission avoit proposé le même délai (1).
On réclama contre ce délai, et la Commission re-

marqua elle-même que « ces réclamations ont été faites

par les villes où le commerce se fait le plus régulière-

ment, où le crédit est moins variable, parce que l'opi-

nion a rendu l'ordre plus nécessaire et l'exactitude plus
recommandable » (2).

Néanmoins -elle laissa subsister la disposition (3). Il

lui sembla « qu'il étoit des circonstances où un inven-

taire annuel ne pouvoit pas être d'une obligation ri-

goureuse » (4).

Le Conseil d'état a été d'une opinion différente. Il a

pensé, avec la Cour d'appel de Dijon et plusieurs

autres, « qu'un inventaire annuel seroit préférable,

parce qu'alors le négociant voyant plus souvent l'état

de ses affaires, seroit plutôt à même de changer ses spé-

culations, si elles devenoient ruineuses pour lui » (5).

L'obligation de cet inventaire est imposée à tout

commerçant, sans distinction entre ceux qui ne font

qu'un petit commerce et ceux qui font un commerce

plus considérable. Il en étoit de ce devoir comme de

celui de tenir le livre-journal
* : « Si le commerçant en

détail ne sait point écrire, ou son commerce est d'une

si petite importance qu'il ne vaut pas la peine de faire

(i) ProjetdeCodede commerce,art. 4. —(a) Analysedesobservations

desTribunaux, pages17et 18.—(3)ProjetdeCodedecommercerévisé,

art. 4-—(4)AnalysedesobservationsdesTribunaux,p. 17.— (5)Obser-
vationsde la Cour d'appelde Dijon,p. i35.

*
Voyezla note1sur l'art.8.
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A-

Une
exception; ou, s'il fait un commerce un peu consi-

dérable, il se pourvoira d'un écrivain; car, dans ce

dernier cas, une exception seroit d'une conséquence
très dangereuse» (1).

3. DE LE COPIER,ANNÉEPARANNÉE,SURUN REGISTRE

SPÉCIALA CEDESTINÉ.Cette précaution est une améliora-

tion faite à l'ordonnance qui ne l'avoit pas prise (2).
On sent que, quand les inventaires sont portés année

par année sur un registre coté et paraphé. **, et tenu

sans blanc )f-**,il devient impossible de les altérer pour

échapper à la disposition de l'article 586, sans s'expo-
ser à l'application de l'article 594.

ARTICLE 10.

LE livre-journal et le livre des inventaires seront PARAPHÉS

ETVISÉSUNEFOISPARANNÉE1.
Le LIVREDECOPIESDELETTRESNESERAPASSOUMISACETTE

FORMALITÉ2.

Tous seront tenus PARORDREDEDATES3, SANSBLANCS,LACU-

NES4, NITRANSPORTSENMARGE5.

1. PARAPHÉSET VISÉSUNEFOISPARANNÉE.Cette for-

malité a été établie « pour empêcher un débiteur près
de faillir d'effacer les doutes que l'irrégularité de ses

livres feroit naître. En effet, beaucoup, dans ces cir-

constances, se hâtent de fabriquer de nouveaux regis-
tres : or, cette substitution devient impossible lorsque

(ï) AnalysedesobservationsdesTribunaux,p. 17.— (2)Ordonnance

de1673,tit. III, art. 8.
*

Voyez, note 1 surl'art. ro.—**
Voyeznote2 sur lemêmearticle.
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les livres des négocians sont soumis une fois par année

au visa du juge » (i).

2. LE LIVREDE COPIESDELETTRESNESERAPASSOUMIS

A CETTEFORMALITÉ.Au Conseil d'état, on s'est élevé

contre cette restriction. On a dit que, « puisque le copie
de lettres fait foi en plusieurs occasions, il importoit de

le faire parapher afin d'ôter au négociant la facilité

d'enlever ou d'intercaler un cahier» (a). « Le copie de

lettres mérite peut-être une attention particulière,

parce que c'est par la correspondance que la fraude

s'exerce » (3).
Cette proposition a été rejetée par deux raisons :

io « Les livres de copies de lettres, quoique indis-

pensables, ne doivent cependant être considérés que
comme des registres auxiliaires; or, ces sortes de re-

gistres sont trop multipliés dans une maison de com-

merce pour les soumettre au paraphe» (4). On n'inter-

roge, au surplus, le copie de lettres que « pour vérifier

les détails, les clauses diverses des conventions qu'un

négociant a pu faire avec ses correspondans par lettres

missives» (5), et 1 non pour connoître les affaires qu'il
a consommées (6). La situation d'un négociant est

toute entière dans son livre-journal (7), qui « conte-

nant nécessairement les élémens dont se composent tous

les autres livres » (8), 1 présente l'ensemble de toutes

ses opérations (9).

(1) M. Treilhard,VoyezLégts.civ. coin,et crim.de la Fr., Procès-
verbaldu 26février1807.— (2)Ibid., du 14février.— M. Deferrnon,
ibid. - (3) ibid. - (4)M. Bégouen, ibid.—(5) M. RegnauddeS.-J.

d'Ang.,ibid.— M.Bérenger,ibid. — (6) M. Regnaud.ibid. —M. Bé-

renger,ibid. — (7)Ibid. —(8). M. Regnaud,ibid.—-(9)M.Bérenger,
ibid.
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2° « On n'a pas de moyen pour faire tenir le copie de

lettres avec exactitude. Punira-t-on un négociant pour
avoir omis d'y inscrire une de ses lettres ) (i)?

Dans la première rédaction, on avoit assujetti au

timbre le copie de lettres (2).
Cette disposition a été retranchée, non qu'on ait

voulu décider que ce livre ainsi que les autres, ne se-

roient pas timbrés, mais parce que le Code de com-

merce ne doit s'occuper des livres que sous le rapport
du commerce, et renvoyer ce qui concerne les droits

du domaine aux lois sur les fiuances; ,. qu'au surplus,
on pourra revoir, après la publication du Code, pour

y faire des changemens ou au fond ou dans l'applica-
tion V (3). C'est par cette raison que le Code ne s'ex-

plique nulle part sur le timbre d'aucun des livres de

commerce.

Voici, au surplus, l'état de la législation actuelle

sur ce sujet.
La loi du 13 brumaire an 7, assujettit au timbre les

registres des banquiers, négocians, armateurs, mar-

chands, fabricans, commissionnaires, agens de change,

courtiers, ouvriers et artisans (4). Elle fait défense à

aucun juge ou officier public de coter et parapher un

registre assujetti au timbre, si les feuilles n'en sont

timbrées (5), et prononce une amende de cent francs

contre les officiers et fonctionnaires publics coupables
de contravention (6).

3. PARORDREDEDATES, « c'ést-à-dire , datés par an,
luois et jour, et écrits au jour la journée,

à mesure de

(1) M.Bérenger, VoyezLégis.civ. com.et crim. de la Fr., Procès-
verbaldu 14 février1807. — (2) Ibid., du 13 janvier, art.9.— (3)
MM.Dejermonet Regnaud,ibid.—Décision,ibid. —

(4)Loidu 13bru-
Inairean 7, ai-t-1i - - (5) Ibid.,art. 24. —(6)Ibid.,art. 16,n. 6.
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chaque vente ou achat, paiement, négociation de

lettres ou billets, etc. » (i).

4. SANSBLANCS,LACUNES,« afin d'éviter les fraudes

que des marchands de mauvaise foi pourroient prati-

quer, en ajoutant après coup, sur les blancs laissés à

cet effet, des ventes de marchandises qu'ils n'auroient

ni vendues ni livrées, ou des paiemens qu'ils n'auroient

pas faits » (2).

5. Ni TRANSPORTSEN MARGE.« Ainsi, par exemple,

quand un marchand reçoit le paiement d'une marchan-

dise qu'il a vendue, il ne doit point écrire ce paiement
à la marge, à côté de l'article où il a rapport; mais il

doit en faire un article séparé, qu'il écrira sur son

journal dans l'ordre de sa date» (3).

ARTICLE 11.

Les livres dont la tenue est ordonnée par les articles 8 et g

ci-dessus, seront cotés, paraphés et visés, soit par un des

juges des Tribunaux de commerce, SOITPARLEMAIREou

UNADJOINT1, dans la forme ordinaire et sans frais. LES

COMMERÇANSSERONTTENUSDÉCONSERVERCESLIVRESPEN-

DANTDIXANS:1.

1. SOITPARLE MAIREOUUNADJOINT.On a hésité d'a-

bord à confier aux Maires et à leurs Adjoints la fonc-

tion de coter et parapher les registres de commerce.

Cette attribution appartenant à l'ordre judiciaire ,

(1) Jowse, note2 snr l'art. 5, tit. III del'ordonnancede 1673.— (2)

Ibid., note3 sur lemêmearticle.— (3)Ibid., note4, ibid.
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paroissoit déplacée dans la main de fonctionnaires

administratifs (i).

1 On devoit craindre les abus. Il étoit possible

que des marchands comptant sur la complaisance
et sur le peu de lumières d'un Maire, ne fissent

coter et parapher leurs registres que lorsqu'il leur fau-

droit les produire dans une contestation (2).

T On devoit appréhender de compromettre
les

Maires eux-mêmes: leur facilité pouvoit les engager
dans un procès criminel (3).

1 Peut-être seroit-il préférable, disoit-on, d'attri-

buer, comme autrefois, cette fonction au Président

du siège le plus voisin, et aujourd'hui les Tribunaux

de première instance sont peu éloignés les uns des

autres (4).

Malgré ces raisons, 1 le Conseil d'état a cédé à

l'autorité de l'ordonnance de 1673, qui vouloit que
la où il n'y auroit pas de juges, les registres fussent

paraphés par les Maires 1(5).

1 On n'auroit pu d'ailleurs substituer aux Maires

que les Juges de paix j, (6), et 5 comme le ressort

des justices de paix est maintenant fort étendu, on

eût, en adoptant ce changement, obligé les négocians
à des déplacemens trop incommodes; on eût aussi jeté
de l'embarras dans le commerce: les juges de paix ne

pouvant pas suffire à parapher les registres, le.plus
souvent les garderoient long-temps pour le faire à leur

-commodité, ce qui arrêteroit les opérations
des com-

merçans J~ (7).

(1) M. l'Archichancelier,Voyez Légis.civ. corn,et crim.de la Fr. ,
Procès-verbaldu 13janvier1807.— (2)Ibid. - (3)Ibid.— (4) M.De-
fermon,ibid —

(5)M. Regnaudde St.-J. d'Ang., ibid — Décision,ibid.
-

(6)M. Regnaud,ibid. —(7) M.Bégoueri,ibid.
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Au reste, 1 les Maires ne furent d'abord appelés

à coter et parapher les registres que dans les lieux où

il n'existoit point de Tribunaux (1)5et même, afin de

mieux exprimer cette limitation , on avoit remplacé

ces mots à leur défaut, employés dans la première ré-

daction (2), par ceux-ci, et dans les lieux où il n'y a

pas de Tribunal (3).

Depuis, et sur les observations du Tribunat, le
Conseil d'état a changé de système. Il lui a paru con-

venable d'établir la concurrence entre les Maires et les

Tribunaux, attendu que, « si les membres des Tribu-

naux de commerce en étoient seuls chargés dans les

grandes villes, ce travail absorberoit la presque totalité

de leur temps. D'ailleurs, les Maires et Adjoints placés
dans les grandes villes, sont ceux dont l'intelligence et

l'exactitude méritent le plus de confiance» (4).

2. LES cOMMERÇANSSERONTTENUSDECONSERVERCESLI-

VRESPENDANTDIXANS.Cette disposition a été ajoutée par
suite d'une discussion qui s'étoit élevée sur l'article 8.

On avoit demandé 1 qu'on obligeât les négocians à

garder tous les registres qu'ils auroient tenus depuis
le moment où ils seroient entrés dans le commerce,
afin qu'en cas de faillite, on pût vérifier ce qu'ils au-

roient reçu sur la dot de leurs femmes (5)..
Cette obligation parut trop embarrassante pour les

négocians (6).

1 On devoit supposer d'ailleurs que, pour se mettre

à couvert des soupçons de fraude, un négociant con-

(0 M. Regnaudde St.-J. d'Ang., Voyez Légis.civ. com.et crim.de

la Fr., Procès-verbaldu 13janvier1807, art. xo. - Ibid, du 14 février
art. 12. —(a) M.Jaubert,ibid. —(3)Décision,ibid.— (4)Observations
dn Tribunat.—(5)M. Treilhard,VoyezLégis.civ,, com.et crim.de la

Fr., Procès-verbalda 14février1807.
—(6) M. l'Archichancelier,ibid.
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serveroit avec soin les registres qui constateroient les

sommes qu'il auroit reçues en dot, et l'emploi qu'il en

auroit fait. C'étoit tout au plus ce qu'on pouvoit exiger
de lui (i) , et c'étoit assez; car « il suffit qu'on trouve

chez lui les papiers nécessaires pour constater sa si-

tuation » (s).

Enfin, 1 il seroit injuste de le rendre responsable des

accidens qui lui auroient fait perdre ses registres (3).
La proposition fut néanmoins renvoyée à la Sec-

tion (4).
La section a pris un terme moyen: elle n'a obligé

les négocians à garder que les livres des dix der-

nières années, et elle a inséré cette disposition dans

l'article n.

Il est néanmoins à supposer que les négocians qui
voudront mettre leur bonne foi à couvert contre tout

événement, useront de la sage mesure qui leur a été

indiquée dans la discussion, et conserveront les re-

gistres propres à donner des renseignemens qui les

justifient.

ARTICLE 12.

LES LIVRES1de commerce, régulièrement tenus, PEUVENT

ÊTREADMIS2 par le juge, pour faire preuveENTRECOM-

MERÇANSPOURFAITSDECOMMERCE3.

, 1. LESLIVRES. Il ne s agit pas seulement du livre-

journal, mais de tous les livres indistinctement, tant

de ceux que la loi oblige le commerçant de tenir, que

(1) M. l'Archichcuicelier.Voyez I-égis.civ., com.et crim.de la Fr.,
Procès-verbaldu 14février1807.— (2) M. Bérenger,ibid.— (3)Ibid.
- (4)Décision, ibid.
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de ceux qu'il ne tient que parce qu'il le veut. Le copie

de lettres surtout est alors d'un grand usager
Mais si le l'ivre d'achat, de raison ou de caisse, ne

s'accordoit pa.s avec le journal, ce seroit ce dernier

qu'il faudroit suivre; car, excepté le copie de lettres

et le registre des inventaires, les autres livres ne sont

que le relevé du livre-journal n. Jousse va même

jusqu'à dire qu'à proprement parler, ce livre est le seul

qui fasse foi enjustice (i) ; ce qui est vrai en ce sens,

que si le livre-journal atteste un fait avec toutes ses

circonstances, il n'est plus besoin de recourir à d'autres

livres. Mais il est des cas où la proposition de Jousse

deviendroit trop générale: tel seroit, par exemple,
celui où les autres livres fourniroient des éclaircisse-

mens et des déve loppemens que n'offriroit pas le livre-

journal; celui encore où un fait se trouveroit omis sur

le livre-journal et consigné sur les autres registres.

Puisque ces registres peuvent suppléer ou éclaircir

le journal, la disposition de l'article devoit embrasser

tous les livre?, de commerce.

2. PEUVENTÊTREADMIS.La disposition n'est que fa-

cultative. On ne pouvoit trop se conformer à cette

maxime, souvent répétée dans la discussion du Code,

que les Tribunaux de commerce sont essentiellement

des Tribunaux d'équité, et que, dès-lors, il ne faut

pas les lier par des règles trop précises.

Cependant la disposition n'est facultative que lors-

que la contestation s'élève entre commerçans; c'est

dans ces limites que l'article la circonscrit textuelle-

(i) Jousse,note3 surl'art. i, lit. III del'ordonnancede 1673.
*

Voyeznote8 sur l'art. 8, et note2 sur l'art. 10.— **
Voyeznot-

6surl'art. 8.
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ment*. Si le procès existoit entre un commerçant et un

particulier non commerçant, il faudroit suivre l'ar-

ticle i33o du Code civil, lequel décide que les livres

des marchands font alors preuve contre eux (i).

3. ENTRECOMMERÇAISPOURFAITSDE COMMERCE.Voilà

les limites qu'on a entendu donner à la disposition. Son

application est déterminée par la qualité des personnes
et par la nature des faits tout ensemble. Il faut non-

seulement que les parties soient des commerçans, mais

encore qu'elles plaident pour des faits de commerce.

Quand le texte ne seroit pas aussi clair, et qu'il pour-
roit laisser des doutes sur l'intention du Législateur,
ces doutes seroient levés par ce qui s'est passé. En

effet, le projet communiqué au Tribunat portoit : Les

livres peuvent faire preuve entre commerçons ETpour

faits de commerce (2). Le Tribunat observa « que cette

rédaction induisoit à croire que la preuve par les livres

pourroit être opposée, 1° entre négocians, pour con-

testations étrangères au commerce; 20 pour faits de

commerce, à ceux même qui ne seroient pas négocians.
Afin de détruire cette équivoque, le Tribunat proposa
de retrancher le mot et, ce qui rendroit les deux dispo-
sitions cumulatives (3). »

Cet amendement a été admis par le Conseil d'état.

Ainsi, par exemple, les registres de commerce ne

feroient preuve que dans les termes du droit commun,

entre deuxnégocians qui, ayant épousé les deux sœurs;

(t) Voyezles explicationsdonnéespar M.RegnauddeSt.-J.d'Ang.,
Légis.ci". corn.et crim.de la Fr., Procès-verbaldu 13janvier1807.-

(2)Ibid., Procès-verbaldo 26 février1807,art. i3.— (3) Observationq

duTribunat.
*

Voyezla notesuivante.
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seroient en contestation relativement à la quotité reçue

sur la dot de leurs femmes respectives.
Ainsi encorey les registres ne feroient pas preuve

contre un particulier non-commerçant qu'ils consti-

tueroient en débet pour achat de meubles, de draps

et de toute autre chose, eût-il même acheté dans

l'intention de revendre (i).
Cet article, au surplus, est un de ceux qui prouvent

combien étoit nécessaire le définition de commerçant

qu'on trouve dans l'article I.

ARTICLE 13.

Les livres que lesindividus faisant le commerce, SONTOBLIGÉS

DE TENIRL, et pour lesquels ils n'auront pas observé les

formalités ci-dessus prescrites, NEPOURRONTÊTREREPRÉ-

SENTÉS2 ni faire foi en justice, AUPROFITDECEUXQUILES

AURONTTENUS3, sans préjudice de ce qui sera réglé au livre

Des Faillites et Banqueroutes.

1. SONTOBLIGÉSDETENIR. Cette énonciation indique
les livres auxquels l'article s'applique.

Dans la première rédaction, on avoit étendu l'effet

de l'article à tous les livres sans distinction. S'ils n'é-

toient en règle, ils ne pouvoient être représentés (2).
Le Conseil d'état l'a restreint aux livres dont la tenue

est exigée par les articles 8 et 9 (3); c'est-à-dire, au

livre-journal, au copie de lettres et au livre des inven-

taires. On a expliqué plus haut la différence qui existe,

(r) Codecivil, art. 132g.— (2) "VoyezLégis.civ. com.et crim.de lis.

Fr.,Procès-verbalda 13janvier,art. 12.T (3)Ibid., du14féviier1807,
art.> 4.
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quant à l'usage, entre ces registres et les autres*; elle

fait connoître les motifs de ce changement.

2. NE POURRONTÊTRE REPRÉSENTÉS.Cette disposition
n'est pas indéfinie. 1 Elle n'interdit la représentation
des livres informes que de la part de celui qui les a

tenus et qui voudroit en exciper en sa faveur aux ter-

mes de l'article 12; mais elle ne défend pas au juge
qui a besoin de s'éclairer, d'ordonner d'office la repré-
sentation de tous les livres i. (i), ni même, comme

nous l'allons voir, celle qui pourroit être demandée

par l'adverse partie du propriétaire des registres**.

AU PROFITDE CEUXQUILESAURONTTENUS.La loi limite

1Cl? quant aux personnes, les effets de l'article. Dans

le premier projet, les livres informes ne faisoient foi

en justice, ni pour ni contre personne (2). Le Conseil

d'état ne leur a ôté cet effet que" vis-à-vis du marchand

qui devoit les tenir en règle (3). Ils le conservent

donc contre lui. Ceci justifie ce que nous disions il y
a un moment, que la partie adverse de ce marchand

peut en demander la représentation.

ARTICLE 14.

LACOMMUNICATION1 DESLIVRESA et inventaires NEPEUTÊTRE

ORDONNÉEENJUSTICE3 que DANSLESAFFAIRESDESUCCES-

SION4, communauté, partage de société, et en cas de

faillite.

1. LA COMMUNICATION.Il s'agit ici de la remise

même des livres pour être feuilletés en entier (4).

(1) M. Bigot-Préameneu,VoyezLégis.civ.com.et crim. dela Fr. ,
Procès-verbaldu 13 janvier; —Décision,ibid. —(2) Ibid.,art. 12. -

(3)M.Bigot-Préameneu,ibid.; — Décision,ibid. - (4) M. Regnaudde

S-t-J.d'Ang.,ibid.
*Voyeznote2 surl'art. 10.— **

Voyezla note suivante.
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2. DES LIVRES.De tous les livres sans distinction :

l'expression est générique (i).

3- NE PEUTÊTRE ORDONNÉEEN JUSTICE.En obligeant
les commerçans à tenir des registres qui leur permis-
sent de justifier à tout moment de leur situation , il a

fallu pourvoir, d'un autre coté, à co qu'on n'abusât

pas de cette mesure pour pénétrer, quand on voudroit,
dans le secret de leurs affaires, de leur correspon-

dance, de leurs spéculations.
C'est ce que cet article et l'article suivant tendent à

prévenir, en déterminant avec précision les causes

pour lesquelles la représentation des registres pourra
être ordonnée.

4- DANSLESAFFAIRESDESUCCESSION.« Si un marchand

laisse, en mourant, plusieurs héritiers, dont un

s'empare des livres, ou si ces livres sont déposés

chez un tiers, les cohéritiers, ou l'un d'eux, en peu-
vent demander la représentation ou la communica-

tion ; parce que chacun de ces cohéritiers a droit d'exa-

miner les affaires de la succession. Il en est de même

entre associés, et dans le cas de partage d'une commu-

nauté » (2).

ARTICLE 15.

Dans le cours d'une contestation, LA.REPRÉSENTATION1 des

livres peut être ordonnée par le juge,
MÊMED'OFFICE2, à

L'EFFETD'ENEXTRAIREÇEQUICONCERNELEDIFFÉREND3.

1. LA REPRÉSENTATION.La loi ne dit pas la communi-

cation. C'est sous ce rapport que l'article 15 diffère de

C1)Voyezaussil'ordonnancede r673, lit. III, art.9. —(2)Jousse,ibid.



TIT. II. DES LIVRESDE COMMEF.CE.Art. i5. 63

l'article 14. "f Ce dernier, comme on vienfl de le faire

remarquer, est pour le cas où il faut visiter les re-

gistres en entier : l'article 15 concerne celui où il n'est

besoin que de prendre un extrait du registre pour vider

une contestation particulière. Les deux articles sont

donc parfaitement en harmo,nic J, (t).
L'ordonnance se servoit aussi du mot représentation.

Jousse en tire la conséquence qui vient d'être indi-

quée. « Ces termes, dit-il, font voir qu'un marchand

n'est pas tenu de communiquer ses registres, ni de

les
déposer au greffe pour en prendre communica-

tion, mais seulement de les représenter, pour en ex-

traire ce qui concerne la chose contentieuse » (2),

2. MÊME D'OFFICE.Ce mot même pr ouve que la re-

présentation peut aussi être ordonnée sur la demande

de l'une des parties, quoique l'autre s' y oppose. Mais,
il faut voir en quels cas.

Il n'y en a que deux: ou le propriétaire des registres
demande à les produire, pour en exci per en sa faveur,
ou c'est la partie adverse qui s'y rérer e.

Dans le premier cas, il n'est permis au juge d'or-
donner la représentation, qu'autant que la partie
adverse du propriétaire négociant est elle-même un

négociant, puisque, si c'étoit un particulier, les re-

gistres ne pourroient être invoqués contre lui
*

(3).
Dans le second cas, la représentatioi 1 ne sauroit être

refusée, puisque les registres font pi 'euve contre le

marchand, même à l'égard du particul ier qui ne fait

pas le négoce **(4).

(t) M. Siméoiz,VoyezLég.civ., coin,et'crim.de li i Fr. Procès-verbal
du 13janvier1807.— M.RegnauddeSt.-J. d'Ang., ibid. - (•2)Jousse,
note1sur l'art. 10,titreIII de l'ordonnancede 1673. — (3)Codecivil,

-"t.t3a9.— (4)Ibid.,art. 133o.
Voyeznote3 sur J'art. 12.- *•Ibid.
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L'ordonnance de 1673 vouloit que la demande en

représentation ne fût accordée que quand en offriroit

d'ajouter foi aux registres (1).
C'étoit trop exiger. Pourquoi obliger la partie à

se lier? Pourquoi ne pas lui permettre de discuter les

registres ? Pourquoi la contraindre à s'en rapporter in-

définiment à des registres qui peuvent avoir été altérés

depuis qu'elle les a vus?

Cependant l'offre de s'en rapporter aux registres a

un effet particulier qui sera expliqué dans la note sur

l'article 17.

3. AL'EFFET D'EN EXTRAIRECEQUICONCERNELEDIFFÉ-

REND.Voyez la note 1.

ARTICLE 16.

En cas que les livres dont la représentation est offerte, re-

quise ou ordonnée, soient dans les lieux éloignés du Tri-

bunal saisi de l'affaire, les juges peuvent adresser une

commission rogatoire au Tribunal de commerce du lieu,
ou déléguer un juge de paix pour en prendre connoissance,
dresser un procès-verbal du contenu, et l'envoyer au

Tribunal saisi de l'affaire.

(1)Ordonnancedo 1673,tit.III, art. 10.
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Tomel. 5

ARTICLE 17.

Si la partie aux livres de laquelle on offre d'ajouter foi, re-

fuse de les représenter, LEJUGEPEUTDÉFÉRERLESERMENT

AL'AUTREPARTIE*.

I. LE JUGEPEUTDÉFÉRERLE SERMENTAL'AUTREPARTIE.

Cette disposition ne fait qu'ériger en loi le sentiment

de Jousse (i). Le serment n'est ordinairement déféré

qu'au défendeur : il y auroit trop d'inconvénient à

donner aux faussaires la facilité de se faire un titre à

eux-mêmes. Mais, lorsque, comme dans l'espèce de

cet article, l'une des parties élève contre elle une pré-

somption de mauvaise foi aussi forte qu'est celle qui
résulte du refus de produire ses propres registres, et

que l'autre donne un gage aussi certain de sa probité

qu'est l'offre de s'en rapporter à des registres tenus par
son

adversaire , il n'y a plus de difficulté à déférer le

serment à cette dernière partie, sans distinguer si c'est

le demandeur ou le défendeur.

Jousse supposoit que, dans ce cas, le juge devoit

déférer le serment. Le Code se contente de lui en don-

ner la faculté. Il peut, en effet, se présenter des cir-

constances qui atténuent, à l'égard de l'une et de l'autre

partie , la double présomption dont il vient d'être

parlé; le plus sûr étoit donc de ne pas lier les Tribu-

naux, et surtout les Tribunaux de commerce, qui ,
encore une fois, sont essentiellement des Tribunaux

d'équité. Si, par exemple, le juge étoit convaincu que

(1) JOlwe,note1 sur l'art. 10,tit. III de l'ordonnancede 1673.
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la partie aux registres de laquelle l'autre offre d'ajou-
ter foi, ne refuse de les produire que parce que l'autre

partie est parvenue à les altérer, il feroit bien de ne

pas déférer le serment à celle-ci.
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5.

TITRE III.

DES SOCIÉTÉS.

SECTION PREMIÈRE.

DES DIVERSES SOCIÉTÉS ET DE LEURS RtGLES.

ARTICLE 18.

Le contrat de société se règle PARLEDROITCIVII.f, PARLES

LOISPARTICULIÈRESAUCOMMERCE3 ETPARLESCONVENTIONS

DESPARTIES3.

t. PAR LE DROITCIVIL. Le principe qu'établit ici le

Code de commerce est également consacré par l'ar-

ticle
1873 du Code civil, lequel marque en outre l'é-

tendue dans laquelle le droit civil régit les sociétés de

commerce. Cet article porte: Les dispositions du pré-
sent titre ( de celui DUCONTRATDE SOCIÉTÉ) ne s'appli-
quent aux sociétés de commerce que dans les points
qui n'ont rien de contraire aux lois et usages du com-

merce.

Mais pourquoi n'a-t-on pas répété ici les articles
du Code civil qui se rapportent aux sociétés de com-

merce ?

T C'est parce qu'on n'a pas cru nécessaire de rap-
peler dans un Code fait pour servir de règle aux seuls

commercans, des dispositions qui, en matière de so-
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ciété, sont communes à tous les c itoyens, quelle que

soit leur profession J~ (i).

D'ailleurs, cette précaution étoit inutile. « Les lois

du commerce étant une dérogation au droit commun,u
il est hors de doute qu'en tout ce qui n'est pas ex-

cepté, les commerçans, comme les autres citoyens ,
sont soumis au droit civil. L'ordonnance de 1673 avoit

suivi la même marche; personne ne s'est plaint de son

silence à cet égard » (2).

On trouvera dans l'Esprit du Code civil et dans la

Législation cii). com. etcrim. delà France les dispositions

qui formentle droit commun sur la matière des sociétés

et auxquelles le Code de commerce se réfère.

2. PAR LES LOIS PARTICULIÈRESAU COMMERCE.J'ai

dit au commencement de la note précédente, quelle

étoit, relativement aux sociétés de commerce, la force

respective des lois commerciales et des lois civiles.

3. PAR LES CONVENTIONSDES PARTIES.Bien entendu

dans les termes que ces conventions sont permises*. Si,

par exemple, des associés convenoient de ne pas tenir

de registres, de ne pas faire enregistrer leur société, etc.,,

ces stipulations seroient sans/effet.

(t) AnalysedesObservationsdes Tribunaux, page 25. - (2) Ibid.,

page26.
*

VoyezEsprit du Codecivil, édition in-4, tome r , p. 165; édition

,n-8, tome i, p. 2at.
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ARTICLE 19.

La loi rcconnoît TROISESPÈCESDESOCIÉTÉSCOMMERCIALE»:

La société en nom collectif,

La société en commandite,
La société anonyme.

1. TROIS ESPÈCESDE SOCIÉTÉSCOMMERCIALES.« L or-

donnance sembloit n'en reconnoître que deux espèces :

la société générale et la société en commandite ; encore

les règles de cette dernière étoient-elles mal éta-

blies» (1) 1 parla loi, ou plutôt n'avaient-elles été fixées

que par la jurisprudence J. (2).,
« Les. rédacteurs du Projet de Code de commerce en

avoient ajouté deux autres : la société par actions ( qui
11est que la société anonyme) , et la société en partir

cipation , et ainsi, ils en reconnoissoient de quatre

sortes M(3).
La Section « les réduisit aux trois premières, parce

que la société en participation n'est qu'un acte passa-

ger, qu'une convention qui s'applique à un objet uni-

que, et qui ne reposant pas sur les mêmes bases, ne

peut avoir les mêmes résultats que les trois autres

genres d'association » *
(4).

Au Conseil d'état « on attaqua cette division tripar-
llte , et l'on soutint qu'il n'existe que deux espèces de

sociétés :

» La société collective, qui unit plusieurs associés

sous un nom social;

(1)M.Rcg/lauddeSt.-J. d'Ang., VoyezLégis.civ.com.et crim.dela
Fr., Exposédes motifs..- (2) M. Ctctct, ibid.. Procès-verbalda 13
janvier 1807. - (j) M. RCgllfllld,Exposédesmotifs, ibid. — (;,) Ihid.

* Sur la sociétéeuparticipation, voyez la notesur l'article4j.
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)) La société anonyme, qui ne porte qu'un nom uni-

que , et dans laquelle renrre la société en comman-

dite » (i).

Du moins, a-t-on ajouté, au-dehors 1 la société

en commandite présente tous les caractères de la so-

ciété anonyme (2).
En effet, « il ne peut pas y avoir de société en com-

mandite entre deux personnes seulement dont l'une

gère sous un nom social; car un nom annonce au pu-
blic une société collective, et par cela seul qu'un négo-
ciant signe tel et compagnie, il manifeste au public

qu'il a au moins un associé non commanditaire. On

sait bien que, dans quelques places de commerce,

on s'est habitué à l'emploi du nom social alors même

qu'il n'existe qu'une société en commandite entre deux

personnes; mais cet usage est une source de surprises

que l'on ne peut prévenir qu'en le proscrivant ; car

on ne le préviendroit pas en ordonnant que la société

en commandite sera enregistrée. Elle ne doit pas l'être,

et l'ordonnance de 1673 ne l'exigeoit pas, parce qu'il
faut laisser au commanditaire la facilité de demeurer

ignoré » (3).
Il a été répondu, qu'au fond « il existe plusieurs

différences entre la société anonyme et la société en

commandite.

« Dans la première, les associés ne sont pas in-

variablement fixés. La possession des actions leur donne

le titre ; la vente des actions les en dépouille. Le ga-
rant peut n'être pas associé; il n'est pas responsable
sur ses biens, même quand il est associé. Le nom so-

cial peut n' être désigné que par l'objet de la société.

(1) M. Alalill, VoyezLé".cÀv.,cOIlL.etcrim. de la Fr. Procts-veiLaL<1»
l3 j&uvier1807.— (2) Ibid, —(3)Ibid.
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» Dans la seconde, il y a nécessairement un associé

gérent et responsable sur tous ses biens. Les autres

sont des associés qui ne sont pas solidaires et n'enga-

gent que les fonds qu'ils mettent ou s'obligent de mettre

en société.

» Dans la société anonyme, on ne peut connoître

les associés entre lesquels elle est formée. Quand ils

sont connus, ils peuvent gérev^118 responsabilité, sans

solidarité générale..
» Dans la société en commandite, le commanditaire

n'est pas caché; il est nommé dans l'acte de société ;
il

répond directement, quoique seulement en propor-
tion de sa mise; enfin, il ne peut gérer sans devenir

associé pur et simple et solidaire » (1).
On a ajouté qu'au surplus « le public ne peut être

trompé par l'usage qu'on fait d'un nom social. Celui

qui forme l'entreprise est toujours obligé de faire en-

registrer la société. Si ses associés sont solidaires , il

le
déclare; s'il a un ou plusieurs associés commandi-

taires, il ne les nomme pas, mais il déclare quelle
est leur mise, et cette déclaration est la seule chose

qui importe au public et qui forme sa garantie » (2).
La proposition de n'énoncer que deux espèces de so-

ciétés n'a paseu de suite.

On attaqua encore la division présentée sous le

rapport « des dénominations qu'on trouvoit équivo-

ques. On dit qu'il n'y a pas réellement de société

anonyme; que quant aux sociétés en commandite,
elles se forment ordinairement par actions » (3). On

proposa, en conséquence, v d'établir trois espèces
de sociétés :

(0 M. Hegiiaitdde St.-J. d'Ang.,YoveeLé(lis. civ.coin,et crim.de la

F'-, Procès-verbaldu 13 janvier J8°7' — (2)M. Ccgouen,ilid. - (3)
i'-l- Louis, ibid.
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» La société solidaire,

» La société mixte,

» La société sans nom» (i).
Il fut répondu « qu'il n'y avoit pas davantage à

changer des dénominations connues et parfaitement
entendues » (2), et « de ne pas leur laisser les effets

qu'elles ont toujours eus» (3).

1 Que, si ce sont les choses qu'on veut changer, il

y a plus d'inconvénient encore à cause de la grande

utilité que présente la société en commandite *1(4)-

Cette seconde proposition a été également abandon-

née, et le Conseil d'état a adopté la division consi"

gnée dans le projet.

ARTICLE 20,

LASOCIÉTÉENNOMCOLLECTIF1 est celle que contractent deux

personnes ou un plus grand nombre, et qui a pour objet
de faire le commerce sous une MAISONSOCIALE2.

I. LA SOCIÉTÉEN NOM COLLECTIF.Le caractère dis-

tinctif de cette sorte de société est de rendre les associés

solidaires entre eux )\

2. UNE RAISONSOCIALE.La Section s'étoit servie de

l'expression de nom social (5). 1 Ces mots, dont le

sens n'étoit pas expliqué dans le projet, ont donné lieu

à une difficulté j~ (6). On a demandé * s'ils excluoient

la signature tel et compagnie. La raison de ce doute

(1) M. Louis,VoyezLégis.civ. corn.et crim. de la Fr., Procès-verbal

dn r3 janvier1807.— (2)M. Crétet,ibid. — (Sj M. YArchuhancclir.ry
ibid. - (4) M. Crélct,ibid.— (5) Voyezibid. (6)M.LawÙ, ibid.

* Voyeznote1 sur l'article a3.
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étoit que l'article suivant vouloit que les noms des asso-

ciés pussent seuls faire partie du nom social (i).
La Section répondit 1 qu'on ne pouvoit pas supposer

que l'article exclut la forme de signature dont on venbit

de
parler, puisque cette signature annonce évidem-

ment une société en nom collectif J~(2).

Mais, afin qu'il ne restât aucune équivoque, on a

substitué à l'expression , nom social, celle de raison so-

ciale, « qui est usitée et parfaitement entendue» (3).

ARTICLE 21.

Les noms des associés PEUVENTseuls 1 faire partie de la

raison sociale.

1. PEUVENTSEULS.« L'objet de cet article est d'em-

pêcher les personnes qui succèdent au commerce d'tu

Négociant décédé, de le faire sous le nom du défunt.

Elles
pourroient s'approprier ainsi, par surprise, un

crédit que le public leur refuseroit peut-être , s'il les

connoissoit sous leurs véritables noms; c'est là un des

abus que la loi sur les noms tend à prévenir » (4).
Cette loi décide que toute personne qui a quelque

raison de changer de nom, en adressera la demande

motivée au Gouvernement, qui prononcera dans la

forme prescrite pour les réglemens d'administration pu-

blique* (5).

(t) M.Jaubert.VoyezLégis.civ.com.et crim.dela Fr., Procès.verbal
ûu 13janvier1807.—-(2) M. Rcgnaitdde St-J. d'Ang., ibid. — (3)M.

L"uistibid.; — M.Bégollell,iLid.; —Décision, ibid.— (4)M.Rtgnaud,
Ihid. - (5) Loidu II germinalan il, art. 4 et 5.

VuyçzLêg. civ., com. ct crim dela Fr., tomeIII, p. 323.
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ARTICLE 22.

Le6 associés en nom collectif, INDIQUÉSDANSL'ACTEDESO-

CIÉTÉ1, SONTSOLIDAIRES2
pour tous les engagemens de la

société, encore qu'un seul des associés ait signé, pourvu

que ce soit sous la raison sociale.

1. INDIQUÉSDANSL'ACTEDE SOCIÉTÉ.Cette disposition
se rattache à celle qui porte que tous les actes de so-

ciété doivent être rédigés par écrit *. Il est néanmoins

possible qu'un associ é soit solidaire sans être indiqué
dans l'acte et même sans qu'il y ait d'acte n.

2. SONTSOLIDAIRES, etc. C'est cette solidarité passive

qui distingue principalement la société en nom col-

lectif, de la société en commandite ***
et de la so-

ciété anonyme *n*.

Mais il faut voir d'une manière générale quels sont

les effets de la solidarité entre associés.

Elle est toujours passive, mais elle peut aussi être

active. Il importe donc de l'envisager sous les deux,

rapports.
Parlons d'abord de la solidarité active entre les as-

socié e.

Il n'y a pas de doute que celui qui souscrit un bil-

let au profit de tel et compagnie, ne s'engage envers

tous les associés. Mais il n'en résulte pas que tous les

associés deviennent ses créanciers solidaires, car la so-

lidarité active n'existe que lorsque chacun des créan-

ciers a le droit de demander le paiement du total de

la créance, et que le paiement fait à Vun d'eux libère

le débiteur, encore que le bénéfice de l'obligation soit

*
Voyeznote2 sur l'art. 3().— **Voyeznotesi suj- lesart. 41ct 42'

— ***
Voyeznotesur l'art. 26.—u* Voyeznote sur l'ait. 33.
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J-artageable et divisible entre les divers créanciers (r).

Or, ces conditions ne se rencontrent pas dans les so-

ciétés de commerce, quand la masse des associés, se

dépouillant du droit d'administrer, l'a confié exclusi-

vement à l'un ou à quelques-uns d'entre eux; alors, il

n'y a que les administrateurs qui puissent toucher et

donner une décharge valable *. C'est par ce motif que
l'extrait de l'acte de société qui est affiché doit contenir

la désignation de ceux des associés autorisés à gérer,

administrer et signer pour la société; c'est afin que le

public n'y soit pas trompé et ne paye que sur la quit-

tance des associés ,gérens. Dès-lors, il n'y aura jamais
de solidarité active dans les sociétés en commandite ou

anonymes, parce que là il existe toujours et nécessai-

rement des gérens.

Mais, quand il n'y a pas d'administrateurs particu-
liers , la solidarité active existe de plein droit, d'après
les

principes qui seront exposés ailleurs
**

; et alors,
11Y a lieu à la règle suivante: Il est au choix du dé-

biteur de payer à l'un ou a l'autre des créanciers soli-

daires, tant qu'il n'a pas été prévenu par les poursuites
de l'un d'eux: néanmoins la remisequi n'est faite que
par l'un des créanciers solidaires ne libère le débiteur

que pour la part de ce créancier (2-).
A l'égard de la solidarité passive, l'article qui nous

occupe y soumet les associés en nom collectif, encore

qu'un seul des associés ait signé, pourvu que ce soit sous,
la raison sociale; et le Code civil statue aussi que, dans
les sociétés de commerce, chaque associé n'a pas besoin

d'un pouvoir spécial pour obliger ses co-assoeiés (3).

(1) Code civil, art. — (2)Codecivil,art.118,11. (j — (3)IbiJ."
I\!I.1S(>2.*

Voyeznote l sur l'art. 43 — **
Voyezibid.



76 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

En résulte-t-il cependant que la signature d'un seil

associé oblige la société collective toute entière r alon.

même qu'il existe des administrateurs?

Il est certain, comme l'observe Jousse, que l'associé

exclu, par l'acte de société, du droit d'engager ses co-as-

sociés, ne les oblige pas par sa signature, donnée même

sous la raison sociale (i). Or, la nomination d'adminis-

trateurs et de gérens contient implicitement, dela part
des associés qui ne le sont pas, la renonciation au droit

d'agir pour la société. Il eût même été inutile d'ordonner

que le nom de celui que l'acte charge de signer pour la.

société seroit annoncé au public >t-,si la signature d'un

associé quelconque pouvoit engager tous les autres.

Mais la signature de Fassocié administrateur, ou,

quand il n'y a pas de gérens, la signature d'un associé

n'oblige la société que lorsqu'elle est donnée sous la

raison sociale. « Cette condition, dit Jousse, est sage-
ment établie, afin que l'associé qui voudroit emprun-
ter de l'argent pour ses affaires particulières , puisse
le faire sans obliger solidairemant ses co-associés au

paiement de cette somme » (2).
Le public ne peut s'y tromper puisque la raison so-

ciale est énoncée dans l'extrait de l'acte de société qui
est enregistré et affiché **.

Maintenant quelle sera l'étendue de cette solidarité

passive ?
Les associés en nom collectif, dit l'article, sont soli-

daires POURTOUSLES engagemens de la société.

Les premières rédactions portoient pour toutes les

dettes (3). Ces mots ont été changés sur la demande

(1) Jousse, note 3 snr l'art. 7, titre 4 de l'ordonnancede1673. -

(-i) Ibid.- (3)VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr., Procès-verbal du

i3 janvier1807,art.20.—Ibid.du 1It février,art. ni,—Ibid.du 26,art.2)'
* Voyezarticle 43. - **Ibid.
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du Tribunat, qui a pensé que « le mot engagement.

exprimoit une idée plus générale » (i) : engagement
n'est donc pas ici synonyme de dettes; la disposition
s étend plus loin, elle embrasse généralement toutes

les autres obligations qui sont la suite de la société,

comme, par exemple, une promesse de vendre ou

d'acheter.

ARTICLE 23.

La SOCIÉTÉENCOMMANDITE1se contracte entre un ou plu-
sieurs ASSOCIÉSRESPONSABLESEl SOLIDAIRES2,et un ou plu-
sieurs ASSOCIÉSSIMPLESBAILLEURSDEFONDS3,que l'on

nomme commanditaires ou associés en commandite.

Ell-eest régie sous un nom social, qui doit être nécessaire-

ment celui d'un ou plusieurs des associés responsables et

solidaires.

1. SOCIÉTÉEN COMMANDITE.Cette société a trois ca-

ractères particuliers qui la distinguent de la société en

nom collectif:

1° Elle se forme entre des personnes dont les unes

ne donnent que leur argent et ne doivent pas même

donner leur travail, et dont les autres donnent ou leur

argent., ou leur argent et leur travail tout-à-la-fois,
Ou leur travail seulement;

2° Elle n'établit pas de solidarité passive entre les

associés qui administrent et ceux qui ne fournissent

que des fonds en commandite: ces derniers ne sont

tenus des pertes que jusqu'à concurrence de leur mise;
3° L'associé commanditaire peut demeurer inconnu*.

(1)VoyezLégis.civ.com.et crim.de la Fr., ObservationsduTribunat.
-

Voyeznotesur l'art. 1.9.
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La société en commandite est «une combinaison utile

-et ingénieuse pour associer à une entreprise les capi-
taux de ceux qui ne veulent pas en partager indéfini-

ment les chances» (i).
« On dira que, dans ce contrat, les choses ne sont

pas égales entre les associés; que le commanditaire par-

tage dans tous les bénéfices, tandis qu'il ne s'expose

qu'à des pertes limitées.

«Mais, si on lui refusoit ces conditions, ses capitaux
ne tourneroient pas au profit du commerce; et, d'ail-

leurs, il y a une véritable compensation en ce qu'il ne

lui est pas permis de gérer» (2).

Maintenant il est facile de concevoir combien cette

espèce d'association «est avantageuse dant un État aussi

étendu que la France, où les capitaux ont des emplois

plus multipliés, et où les grandes fortunes sont hors du

commerceM (3): 1 elle donne un aliment à ia circula-

tion, ajoute à son activité, multiplie les liens sociaux

par une communautéd'intérêts entre le propriétaire
foncieret le fabricant, entre le capitaliste et l'armateur,

entre les premiers personnages de l'état et le négociant
le plus modeste (4).

2. ASSOCIÉSRESPONSABLESET SOLIDAIRES.Les premières
rédactions disoient, associésgérens (5). Le Conseil d'état

substitua au mot gérens, celui de solidaires, parce que
« plusieurs peuvent être associés sans être gérens» (6).

Ensuite, et sur la demande du Tribunat, on a fait

(1)M.Crétet,VoyezLégis.civ.coin,etcrim.de la Fr., Proeès-verhal
du 13 janvier1807.— (2)Ibid.— (3) Analysedes Observationsdes

Tribunaux,p. 23.— (4) M.RégnaitddeSt-J. d'Ang..VoyezLégis.cie>
coin,et crim.delaFr. , Exposédes motifs.—(5)Ibid. Procès-verbaldu

13janvier,art. 21, et du 14 février, art. 24. — (6)M. Janbert,ibid-
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précéder le mot solidaires de celui responsables, par la

raison que « la qualité de solidaires ne convient qu'au
cas où il y a plusieurs associés principaux; et qu'il faut

un autre terme applicable au cas où un seul associé

principal est joint aux commanditaires» (i).
Le texte désigne donc tout-à-la-fois et l'associé en

nom qui ne gère pas et l'associé quiest seul en nom.

3. ASSOCIÉSSIMPLESBAILLEURSDE FONDS.La rédaction

communiquée au Tribunat portoit : Associés non gé-
rens bailleurs de fonds (2).

Le Tribunat pensa que « les expressions de gérens et

de non gérens, employées dans cet article et les sui-

ons, pouvoient donner lieu à des équivoques embar-

rassantes dans les discussions judiciaires. En effet, quoi-
que la gestion ait véritablement pour auteurs tous ceux

de l'établissement social, néanmoins il peut arriver

qu'elle ne s'opère pas par tous, comme lorque ces as-

sociés délèguent le soin de gérer à quelqu'un d'entre

eux seulement, ou même lorsqu'ils vont jusqu'à stipu-
ler que tel ou tel d'entre eux ne pourra pas gérer.

«Dans cette situation, il seroit à craindre que l'associé

qui, comme auteur de l'établissement social, se trou-

veroit dans la collection des associés solidaires , ne

prétendît, s'il ne participoit pas directement et par lui-

même aux opérations de la gestion, être rangé dans

Une classe distincte de celle des gérens, et n'avoir de

solidarité avec eux qu'à la manière des cautions. De là, en

se livrant à la facilité des commentaires, on tendroit
à conclure que désormais il pourroit y avoir dans la

(') VoyezLégis.de. com.etcrim.dela Fr., ObservationsduTribnnat.
-

(2)Ibid., Procès-verbalda 14février1807, article23, et dn 26, ar-
ticle24.
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commandite trois classes d'associés; savoir, des asso-1

ciés gérens, qui seroient obligés personnellement et

solidairement ; des associés non gérens, mais soumis à

l'obligation solidaire sans l'être à l'obligation person-

nelle; et enfin, des associés non gérens ou solidaires

qui seroient simples commanditaires» (i).
Ces observations ont été adoptées.
Elles établissent un principe qui sera expliqué dans

la première note sur l'article suivant.

ARTICLE 24.

Lorsqu'il ya plusieurs ASSOCIÉSSOLIDAIRESETENNOM1, soit

que tous gèrent ensemble, soit qu'un ou plusieurs gèrent
pour tous, LASOCIÉTÉEST, A LAFOIS,SOCIÉTÉENNOM
COLLECTIFA LEURÉGARD,ET SOCIÉTÉRNCOMMANDITEA

L'ÉGARDDESSIMPLESBAILLEURSDEFONDS2.

1. ASSOCIÉSSOLIDAIRESETENNOM.Dans le projet com-

muniqué au Tribunat, on lisoit: Lorsqu'ily a plusieurs

associés gérens et en nom (i).

Le Tribunat représenta que «cette expression, les

associés en nom, pourroit, comme celle de gérent,
donner lieu à de fausses interprétations, si elle n'étoit

pas éclaircie. On pourroit croire qu'il s'agit seulement

ici de ceux des associés solidaires qui sont nommés dans

la raison sociale; cependant l'intention des rédacteurs

du projet a sans doute été de comprendre dans l'arti-

cle, non seulement ceux-là, mais encore tous ceux qui

sont obligés solidairement dans le contrat en vertu du-

quella société s'est formée» (2).

(1) VoyezLégis*CÎV. com.et crim.de la Fr., Observationsdu Trihu'

nat. - (2)lbid., Pçocès-verbaldu 26 février,art. 25.
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Tome7. 6

A la suite de ces observations, le Tribunat proposa
de

rédiger ainsi: Lorsqu'il y a plusieurs associés, SOLI-

DAIRESET EN NOM, soit que tous gèrent ensemble, soit

qu'un ou plusieurs gèrent pour tous (i).
Cette rédaction a été adoptée. Elle embrasse tous les

cas et empêche de mettre aucune différence, quant à

la
responsabilité envers les tiers, entre les associés qui

gèrent et ceux qui ne gèrent pas *'.

2. LA SOCIÉTÉEST, A LA FOIS, SOCIÉTÉEN NOMCOL-

LECTIFALEURÉGARD,ETSOCIÉTÉENCOMMANDITEAL'ÉGARD

DESSIMPLESBAILLEURSDE FONDS.Il y a donc alors, pour
ta même entreprise , deux espèces de sociétés qui ne

Se confondent pas, et dont chacune a les effets qui lui

sont
propres. Les associés en nom collectif sont soli-

dairementet indéfiniment obligés. Les associés en com-

mandite ne sont toujours obligés que jusqu'à concur-

rence de leur mise.

ARTICLE 25.

Le nom d'un associé commanditaire MEPEUTFAIREPARTIR1

de la raison sociale.

2. NE PEUTFAIREPARTIE. L'associé commanditaire a

le droit de demeurer inconnu. Mais ce n'est pas par ce

motif que l'article défend de comprendre son nom dans

la raison sociale; car la raison sociale étant réglée par
l'acte d'association, et le commanditaire concourant à

(r) "VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr. , CodedeCoin.,Obser.
étions du Tribunat.

Sur la différenceentre les associésgérenset non gérens,voyezla

n°»ei sur l'art. 43.
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former cet acte, il ne peut être nommé que quan'd il y

consent. Le vrai motif de la disposition, c'est d'empê-
cher le public d'être trompé. Il pourroit se persuader

que l'associé commanditaire dont il verroit le nom em-

ployé dans la raison sociale, répond indéfiniment des

obligations de la société, et, dans cette fausse idée ,

accorder à l'association un crédit et une confiance que

peut-être il ne donneroit pas aux vrais responsables.

ARTICLE 26.

L'associé commanditaire n'est passible des pertes QUEJUSQU'À
CONCURRENCE1 des fonds qu'il a mis ou dû mettre dans la

société.

1. QUE 'JUSQU'ACONCURRENCE.Au Conseil d'état, on

demanda que 1 le commanditaire fût tenu de contri-

buer aux pertes dans la proportion des bénéfices qu'il
auroit précédemment faits (i).

Cette proposition étoit fondée

1 Sur la justice due au gèrent qui pourroit porter
tout le poids d'une année malheureuse, quoiqu'il n'ait

eu qu'une foible part aux bénéfices, peut-être consi-

dérables, des années précédentes j~ (2).

1 Sur la justice due aux créanciers qui, ignorant
la part qu'a le gèrent dans la société, ont pu, trompés

par les apparences, lui ouvrir un crédit supérieur
à

ses moyens (3) ;

T Sur l'intérêt de favoriser les sociétés en comman-

(i) M. Bérenger,VoyezLégis.civ., comm.et crim.de la Fr., CodelIe

Corn.,Procès-verbaldu 14 février1807.— c)) Ibid. —(3) lliid.
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6.

d'te auxquelles la disposition pourroit faire perdre tout

crédita (1).
On a répondu

Que « les bénéfices passés sont réputés c onsom-

més» (a) ;
((

Qu'adopter la proposition, ce seroit changer la

ondition du commanditaire, laquelle consiste essen-

t'ellement à ne pouvoir perdre plus que les fonds qu'il
aulis en société» (3) ;

1 Qu'on dégoûteroit les capitalistes des sociétés en

commandite, parce qu'aucun d'eux ne voudroit s'ex-

Poser à rapporter, peut-être après dix ans, le divi-

dende qui a servi à pourvoir à ses dépenses journa-

teres, à ses besoins (4);

Que « le système de l'article existoit déjà, et que

lleanmoins les sociétés en commandite obtenoient du

Crédit) (5).
La

proposition fut retirée (6).

ARTICLE 27.

L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte de gestion,
ni être employé pour les affaires de la société, même en

vertu de procuration.

Cet article est destiné « à mettre un frein à ces as-

sociat' ., ,,"
Ions qui n'ont aucun caractère, à ces

entrepri-
Ses de spéculation régies sous le nom d'un valet, et

dont on a si étrangement abusé.

(') M. Bérenger,VoyezLégis.civ.com.etcrim.dela Fr.,CodedeCoin.,

rocès-verbaldu 14février1807.—M.RegnauddeS.-J.d'Ang.,ibid.—
U)Ibid. -
Hit (3)M. VArchichancelier,ibid.— (4)M. Regnaud,ibid.- (5)
.'A.

t/vtef,ihid.- (6) M. Bérenger,ibid.
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«Combien n'a-t-on pas vu, pendant le cours de la ré-

volution, de ces compagnies dont les intéressés, alter-

nativement commanditaires et gérens, n'étoient con-

nus que lorsqu'il y avoit des profits à partager, et n'é-

toient plus associés quand il y avoit des créanciers à

payer!
»Combien n'a-t-on pas vu de ces faillites de spécula-

tion, qui ne déshonoroient qu'un nom obscur ou équi-

voque, tandis que les véritables débiteurs se jouoient

impunément de leurs créanciers, au moyen de cette

sorte d'association incertaine, qui leur permettoit de

prendre et de quitter leur responsabilité !
En fixant les droits et les devoirs des commanditai-

res, en déclarant qu'ils ne peuvent gérer ni adminis-

trer pour le compte de la société, on a déterminé leur

véritable caractère. En effet, si on ne maintient pas
cette disposition, quelque sévère qu'elle paroisse, les

associés commanditaires pourroient abuser de leur qua-
lité sans s'exposer aux moindres dangers: cette espèce
de société deviendroit un moyen de fraude. Nous allons

le prouver par un exemple.
»En admettant qu'un associé commanditaire puisse

gérer et administrer, même en vertu d'une procura"
tion, sans perdre son caractère, celui qui voudra abu-

ser en trouvera facilement les moyens:
mII versera vingt mille francs dans la société en com-

mandite; il ne peut être garant d'une plus forte somme,

et il n'est solidaire que jusqu'à cette concurrence.

» Il gère le commerce, il achète et vend pour
Ie

compte de la société; ses entreprises sont d'autant plus

hardies, plus hasardeuses , qu'en cas de faillite, sa

fortune et sa réputation ne seront pas compromises:

ainsi, que lui' importent les hasards et les chances du

commerce? Ils sont tous pour lui; il les brave tous; s'il



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 28. 85

reussit, il en partagera les profits; s'il échoue, il ne

perdra que sa mise de fonds, et se croira quitte en-

vers les créanciers, même envers l'honneur)) (1).
Mais le Code n'interdit au commanditaire que les

actes de gestion, et non le concours aux délibérations
de la société.

Cette limitation de la défense résulte non seulement
du texte, mais encore de ce qui s'est passé lors de la

discussion.

En effet la rédaction arrêtée d'abord au Conseil

d'état, décidoit que le commanditaire ne pourroit con-

ni être employé en aucune manière, aux achats,
aux ventes, etc. (2).

Le Tribunat observa « qu'un des droits du comman-

ditaire est de participer aux délibérations générales de
ta

société, et ces délibérations ont souvent pour but ou

d'en
approuver les opérations ou d'en autoriser les en-

gagemens , de sorte que, sous ce rapport, le comman-

ditaire y concourt et doit y concourir au moins par
Son consentement» (3).

",

Ces observations ont été adoptées par le Conseil

d'état, et l'on y a conformé la rédaction.

ARTICLE 28.

Eu cas de contravention à la prohibition mentionnéedans

l'article précédent, l'associé commanditaire ESTOBLIGÉ

SOLIDAIREMENT1 avec les associés en nom collectif, pour
toutes les dettes et engagemens de la société.

1. ESTOBLIGÉSOLIDAIREMENT.« Il est juste que chacun

't, (1) Analysedes Observationsdes Tribunaux, p. 22 et a3. — (21
"yez Lég.civ COin.et crim.dela Fr., CodedeCorn.,Procès-verbalda
février 1807,an. 29.—(3) Ibitl., Observationsdu Tribunat.
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réponde de ses actions; le commanditaire qui veut gé-

rer n'est plus qu'un associé ordinaire, et la loi ne peut

plus le considérer que comme tel » (1) *.

ARTICLE 29.

LA SOCIÉTÉANONYME1 n'existe point sous un nom social:

elle n'est désignée par le nom d'aucun des associés.

1. LA SOCIÉTÉANONYME.La commission appeloit cette

sorte de société, société par actions (a). Cette dénomi-

nation n'en indiquoit pas le caractère distinctif, car le

capital des sociétés en commandite peut aussi se diviser

en actions *'*.Le véritable caractère distinétif de la so-

ciété anonyme, celui d'où son titre a été tiré, c'est le

caractère que lui donne cet article; c'est de ne porter
le nom d'aucun des associés, et de ne pas exister sous

une raison sociale.

Au reste, les sociétés anonymes « sont un moyen ef-

ficace de favoriser les grandes entreprises; d'appeler en

France les fonds étrangers; d'associer la. médiocrité

même, et presque la pauvreté r aux avantages des

grandes spéculations 5 d'ajouter au crédit public et à la

masse circulante dans le commerce » (3). « Les ban-

ques publiques, les établissemens commerciaux dans

les contrées éloignées, et qui exigent une masse de ca-

pitaux hors de la portée des associations ordinaires,

s'établissent par le concours d'un nombre déterminé

d'actionnaires, et ils intéressent non seulement ces ac-

(1)AnalysedesObservationsdesTlibutlaux, p. a3.— (2) Projetde
Codede commerce,art. 20. — (3) M. Regnaudde St-J. d'Ang., Voyei
Légis.civ., corn.et crirn.de la Fr.. Codede Com.,Exposédesmotifs.

*
Voyezle commentairesur l'articleprécédent.—

**
Voyezl'art. 38.
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tionnaires" mais encore la société qu'ils alimentent,

soit par une circulation fictive, soit par des approvi-

sionnemens considérables ou des moyens de transport

économiques » (i).

ARTICLE 30.

Elle est qualifiée PARLA DÉSIGNATIONDE L'OBJETDE SON

ENTREPRISE*.

1. PAR LA DÉSIGNATIONDE L'OBJETDE SONENTREPRISE*

C'est ainsi qu'on dit, la Banque de France, la Compa-
gnie des Indes, etc.

ARTICLE 31.

ELLEEST ADMINISTRÉE1 PARDESMANDATAIRESA TEMPS:1

RÉVOCABLES2 , associés ou non associés,salariés ou gra-

tuits.

1. ELLE ESTADMINISTRÉE.Tout ce qui concerne l'ad-

ministration est réglé par des statuts.

2. PARDESMANDATAIRESA TEMPS,RÉVOCABLES.Ce sont

les statuts qui déterminent par qui ces mandataires

peuvent être nommés et révoqués, et la mesure de leurs

pouvoirs.

(0 AnalysedesObservationsdesTribunaux, pages20et 21.
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ARTICLE 32.

Les administrateurs ne sont responsables que de l'exécution

du mandat qu'ils ont reçu.
Ils ne contractent, à raison dé leur gestion, aucune obliga-

tion personnelle ni solidaire relativement aux engageraens
de la société.

Il y a deux choses dans cet article :

D'un côté., il admet dans les mandataires une respon-

sabilité qui est de droit commun
De l'autre, il en fixe l'objet.
Les règles de la responsabilité des administrateurs

sont quelquefois établies par les statuts. Quand les sta-

tuts ne s'expliquent pas, et dans les points sur les-

quels ils ne se sont pas expliqués, il faut recourir au

droit commun que le Code civil établit dans ses ar-

ticles 1991, 1992, 1993, 1994, 1995 (r). ;

Maisl'objet de la responsabilité des mandataires n'est

que la gestion elle-même. Ils ne répondent ni person-

nellement ni solidairement des engagemens que dans

l'étendue de leurs pouvoirs; ils ont contracté pour la

société. Ce principe étoit déjà établi par le Code civil,
en ces termes: Le mandataire qui a donné à ta partie
avec laquelle il contracte-en cette qualité, une suffisante
connoissance de ses pouvoirs, if&st tenu d'aucune garan-
tie pour ce qui a étéfait au-delà, s'il ne s'y est person-
nellement soumis (2). Cependant il étoit nécessaire d'ap-

pliquer positivement cette règle aux administrateurs

(r) VoyezLégis.civ., com. et crim.de la Fr., et l'Espritdu Code

civil.- (2) Codecivil,art. 1997.
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des sociétés anonymes, non, à la vérité, pour le cas où
ds ne sont pas associés, car alors ils demeurent évidem-

ment sous l'empire du droit commun, mais pour celui

ou ils le sont, afin qu'on ne prétendît pas que cette

qualité d'associé, jointe à celle d'administrateur, leur

Impose une solidarité que la nature de la société ano-

nyme repousse indéfiniment. L'administrateur cumule

alors deux qualités très-distinctes et qui ne se confon-

dent pas en lui: celle de mandataire et celle d'associé.

Connue mandataire, il a une responsabilité. Comme

associé, il n'en a point, et ne peut perdre que sa

miseIf-.

ARTICLE 33.

Les associés NE SONTPASSIBLESQUEDE LA PERTEDUMON-

TANTDE LEURINTÉRÊT1 dans la société.

NE SONTPASSIBLESQUEDE LA PERTEDU MONTANTDE

LEURINTÉRÊT; parce que c'est ici une association de ca-

PItaux, et que, par cette raison, le capital seul doit ré-

pondre.

On remarquera que, sous ce rapport, la société ano-

nyme prend le caractère de la société en commandite.

*
Voyezart. 33.
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ARTICLE 34.

Le capital de la société anonyme SE DIVISEEN ACTIONS1 et

même en coupons d'action d'une valeur égale.

1. SE DIVISEEN ACTIONSL'article 529 du Code civil

déclare ces actions meubles (i).

Toutefois puisque ces actions ne sont meubles que

par la détermination de la loi, il dépend donc de la loi

de les déclarer immeubles ou de permettre de les im-

mobiliser, et c'est ce qui a été fait par le décret du 16

janvier 1808 pour les actions de la banque de France

qui entrent dans la composition des majorats.

ARTICLE 35.

L'action peut être établie sous la forme d'un titre au

porteur.
Dans ce cas, LA CESSIONS'OPÈREPARLA TRADITIONDU

TITRES.

1. LA CESSIONS'OPÈREPARLATRADITIONDUTITRE.Cette

manière de devenir associé est particulière à la société

anonyme, et contraire aux principes d'après lesquels se

forment les autres sociétés; celles-ci ne peuvent sub"

sister qu'entre associés qui se sont choisis *.

D'où vient cette différence ?

De ce que dans la société anonyme il y a, non pas

(i) Voyezl'Espritdu Codecivil,éditionin-8, tome 7, p. 3, et la Lég.

rir. coin,et critn.de la Fr., tome 8, p. r5.
-

Oyc/,note 1sai- l'art. 18, § 1, note 3.



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 3j. 91

une association de personnes qui, opérant ensemble ,
doivent s'assortir ou se convenir, mais une société de

capitaux dont les propriétaires deviennent indifférens,

parce qu'ils demeurent toujours étrangers les uns aux

autres, et ne sont jamais appelés à administrer ensem-

ble, du moins comme actionnaires.

ARTICLE 36.

La propriété des actions peut être établie par une inscrip-
tion sur les registres de la société.

Dans ce cas, la cession s'opère PARUNEDÉCLARATIONDE

TRANSFERT1 inscrite sur les registres, et signée de celui

qui fait le transport, ou d'un fondé de pouvoir.

1. PARUNEDÉCLARATIONDE TRANSFERT,etc. Ce mode

:xiste à la banque de France d'après le décret du 16

Janvier 1808.

ARTICLE 37.

La société anonyme ne peut exister QU'AVECL'AUTORISATION

DUGOUVERNEMENT1 , et avec son approbation pour l'acte

qui la constitue; cette approbation doit être donnée DANS

LAFORMEPRESCRITEPOURLESRÈGLEMENSD'ADMINISTRA-

TIONPUBLIQUE2.

1. QU'AVECL'AUTORISATIONDU GOUVERNEMENT.Pour-

fluoi cette condition indéfinie de l'autorisation ! 1 Ne

convenoit-il pas de la limiter aux sociétés anonymes qui
UUl

quelque rapport avec l'ordre public et avec l'E-
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tat 1 (1), et de 1 ne pas l'étendre à celles qui sont tout

d'intérêt particulier j~ (2)?

1 Peut-être même auroit-on pu s'en rapporter aux

sociétaires du soin d'appliquer cette distinction et de

juger quelle société anonyme a besoin d'autorisation;

ils n'auroient pas manqué de se faire autoriser pour peu

qu'ils eussent eu de doute U3).
« Il étoit impossible d'admettre cette distinction entre

les entreprises qu'il importe de surveiller et celles qu'on

peut abandonner à elles-mêmes» (4).
ccL'ordre public est intéressé dans toute société qui

se forme par action, parce que trop souvent ces entre-

prises ne sont qu'un piège tendu à la crédulité des ci-

toyens » (5); « sans une surveillance très-exacte, ce

mode de former une compagnie peut donner lieu à

beaucoup de fraudes» (6) ; et même sans qu'il y ait de

fraudes « on a vu des associations mal combinées dans

leur origine ou mal gérées dans leurs opérations, com-

promettre la fortune des actionnaires et des adminis-

trateurs, altérer momentanément le crédit général et

mettre en péril la tranquillité publique » (7).
« Il faut donc que l'autorité publique examine la va-

leur des effets que ces sociétés mettent sur la place, et

n'en permette le cours que lorsqu'elle s'est bien con-

vaincue qu'ils ne cachent pas de surprises » (8) et qu'ils

n'exposent ceux qui les prennent qu'aux chances ordi-

naires du commerce.

Au surplus « la question étoit préjugée » (9) : déjà

--------

(1) M. Trcilhard, VoyezLég.civ., com.it crim.de la Fr., Proeès-
verbaldu i5janvier 1807.— (2) Ibid. - (3) Ibid. - (4)M.VArchi-

chancelier,ibiil.— (5) IbiJ. —(6) M. RegnauddeSt-J.d'Ang.,ibid.

(7) Ibid., Exposé desmotifs.—(8)M. l'Archichancelicr,ibid., Pruco
verbaldu 15janvier1807.— (p)M.Dejertnon,ibid.
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« Sa
Majesté frappée de l'incon, énient d'abandonner

aux particuliers les sociétés anonymes, avoit donné

ordre à son Ministre de l'intérieur de lui faire un rap-
port sur toutes les associations de cette nature qui exis-

toient, et de soumettre à son approbation les actes qui
les constituoient » (i); déjà 1 il étoit décidé qu'aucune

banque ne peut s'établir sans l'autorisation du Gouver-

nement: or, il y a parité de motifs j~ ('Ï).
«Avec la précaution d'exiger l'autorisation du Gouver-

nement, avec celle de la publication commune aux trois

espèces de sociétés, les administrateurs de la société

anonyme, ou par actions, géreront avec sécurité pour
eux et pour les actionnaires; ils ne seront plus exposés
a ces recours en garantie, à ces poursuites solidaires

qui ont troublé le repos, détruit l'aisance et ruiné le

crédit des hommes les plus estimables » (3).
Par ces raisons, il a été décidé que nulle société ano-

nyme ne pourroit se former sans l'autorisation du Gou-

vernement.

« Il ne faut que se rapeler ce qui est arrivé à diverses

époques à de grandes associations qui ont eu une in-

fluence plus ou moins grande, plus ou moins funeste

sur le crédit public et même sur les fortunes particu-

lières, pour sentir l'utilité de cette règle » (4).
La nécessité d'obtenir l'autorisation du Gouverne-

ment a été étendue aux sociétés existantes par l'article 7
de l'instruction du Ministre de l'intérieur, sur le dé-

cret du 16 janvier 1808. Cet article porte: Les sociétés

anonymes actuellement existantes, seront tenues, a

(1)M. Regnaudde St.-J. d'Ang., VoyezLégis.civ.com.et crim.de
la Fr. , Procès-verbaldu 15 janvier1807. --(a) M. Defennon,ibid. —

(3)M. Regllaltd,ibid., Exposé desmotifs.-- (4) Ibid., Procès-verbal
da i5 janvier.
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peine d'interdiction, de demander l'autorisation du

Gouvernement, dans les mêmes formes prescrites par la

présente instruction, et ce, dans le délai de six mois, à

compte du i" janvier 1808.

Le projet présenté par la Section, contenoit trois ar-

ticles dont l'objet étoit de déterminer les cas où cette

autorisation seroit accordée, ceux où elle seroit re-

fusée, ceux où elle pourroit être révoquée.

Ils étoient ainsi conçus :

Le Gouvernement n accorde son approbation à une

société, qu'autant qu'elle est constituée conformément
à la présente loi (1).

Le Gouvernement peut refuser son approbation, si

l'objet de l'entreprise lui paroît manquer de réalité ou

d'une consistance suffisante (2).
Le Gouvernement peut révoquer son autorisation, si

les réglemensconstitutifs ne sont pas observés, si le ca-

pital annoncé n'est pas réalisé dans les délais fixés, si

la société est en faillite, si elle a subi une condamnation

pourfaits de fraude ou actes contraires à la bonne foi
du commerce (3).

Ces articles ont été retranchés, 1 attendu qu'il ne

convenoit pas de limiter le pouvoir du Gouvernement

par des règles aussi précises j, (4); « qu'il falloit, au

contraire, lui laisser dans toute sa latitude le droit

qu'il a essentiellement de défendre toute société, toute

entreprise qu'il juge être devenue nuisible » (5).

2. DANSLAFORMEPRESCRITEPOURLESRÉGLEMENSD'AD-

MINISTRATIONPUBLIQUE,c'est-à-dire, le Conseil d'état

entendu )/>.

(1) VoyezLégis.civ.com.et crim.de la Fr., Procès-verbaldu i3 jan-
vier 1807.— (2) Ibid.— (3) Ihid. - (4) M. Treilhard,ibid., du I5

janvier.—(5) Ibid.
*

VoyezLégislationet Jurisprudencefrancoises,t. x, p. 117et suiv.
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Une instruction du Ministre de l'intérieur sur le dé-

cret du 16 janvier 1808 a déterminé particulièrement
les formes dans lesquelles l'autorisation du Gouver-

nement seroit demandée et accordée.

Cette instruction est ainsi conçue :
« 10 Les individus qui voudront former une société

»
anonyme, seront tenus de se conformer au Code de

J)
commerce; et, pour obtenir l'autorisation du Gou-

>} vernement, ils adresseront au Préfet de leur dépar-
»

tement, et à Paris, au Conseiller d'état Préfet de
)

police, une pétition signée de ceux qui veulent for-
» mer la société.

» 20 La pétition contiendra la désignation de l'af-
)}faire ou desaffaires que la société veut entreprendre ,
» le

temps de sa durée, le domicile des pétitionnaires ,
)}le montant du capital que la société devra posséder,
» la manière dont ils entendent former ce capital, soit
»

par souscriptions simples ou par actions, les délais

» dans lesquels le capital devra être réalisé; le domi-

) cile choisi où sera placée l'administration , le mode
»

d'administration, et enfin l'acte ou les actes d'asso-
» ciation passés entre les intéressés.

» 3° Si les souscripteurs de la pétition ne complè-
» tent pas eux seuls la société qui doit être formée ,

ns'ils déclarent avoir l'intention de la compléter lors-

que seulement ils auront reçu l'approbation du Gou-
»

vernement, ils devront, dans ce cas, composer au

moins le quart en somme du capital, et s'obliger de
»

payer leur contingent aussitôt après l'autorisation
» donnée.

» 4° Les Préfets des départemens et le Préfet de po-
})lice à Paris, feront, sur la pétition à eux adressée,
» toutes les informations nécessaires pour vérifier les

qualités et la moralité, soit des auteurs du projet,
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»soit des pétitionnaires ; ils donneront leur avis sur

» l'utilité de l'affaire., sur la probabilité du succès

» qu'elle pourra obtenir; ils déclareront si l'entre-

» prise ne paroît point contraire aux mœurs, à la

» bonne foi du commerce et au bon ordre des affaires

» en général; ils feront des recherches sur les facultés

» des pétitionnaires , de manière à s'assurer qu'ils sont

» en état de réaliser la mise pour laquelle ils entendent

» S intéresser.

» Les pièces et l'avis du Préfet seront adressés au

» Ministre.

» 5° Le ministre, après avoir examiné la proposition,
» la soumettra à sa Majesté, en son Conseil d'état, qui
» statuera sur son admission ou son rejet.

» 60 Il ne pourra être rien changé aux bases et au

» but de la société anonyme, après l'approbation reçue,
» sans avoir obtenu, dans les formes prescrites par la

» présente instruction, une nouvelle autorisation du

» Gouvernement, et ce, à peine de l'interdiction de

» la société*. »

ARTICLE 38.

Le capital des sociétés en commandite pourra être aussi divisé

en actions, SANSAUCUNEAUTREDÉROGATION1auxrègles
établies pour ce genre de sociétés.

1. SANS AUCUNEAUTREDÉROGATION.Le projet de la

Section, en permettant aux associés en commandite

de diviser leur capital en actions, ajoutoit, qu'elle ne

seroit pas pour cela réputée société anonyme (1).

(1)VoyezLég. Cill.,corn. et crim.de la Fr. , Procès-verbaldu i3

janvier1807.
*

Voyezl'art. 7 decetteinstruction,p. 152.



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 39. 97

Tome1.
7

Cette addition a été retranchée (1). 1 Elle auroit

offert un moyen d'échapper aux dispositions de l'ar-
ticle 37, en donnant la facilité de cacher une société

anonyme, sous les apparences d'une société en com-

mandite, pour se dispenser d'obtenir l'autorisation du

Gouvernement (2).
Afin de mieux prévenir cette fraude, on a eu soin

de déclarer que la faculté que l'article 38 accorde aux

sociétés en commandite, ne les dispense pas des autres

règles établies pour les contrats de cette nature.

On ne jugera donc pas de la nature de la société
Par la qualification qui lui aura été donnée. On s'at-

tachera à la substance de l'acte, et s'il en résulte qu'une
société annoncée comme en commandite prend les

cai'actères d'une société anonyme, elle sera réputée
société anonyme.

*

ARTICLE 39.

LES SOCIÉTÉS1 en nom collectif ou en commandite DOI-
VENTÊTRECONSTATÉESPARDESACTESPUBLICSOU SOUS
SIGNATUREPRIVÉE2, EN SE CONFORMANT,DANSCE DER-
NIERCAS, A L'ARTICLE1325 DU CODECIVIL3.

1.LEs SOCIÉTÉS.« Cet article ne regarde pas seulement
es sociétés entre marchands, négocians et banquiers,
lllais aussi celles qui se font entre gens d'affaires, et
entre toutes autres personnes qui s'associent ensemble
Pour un commerce de marchandises, d'argent ou autres

entreprises » (3).

(0 Décision,Proccs-verbaldu 15janvier.— (2) M. l'Archichancelier
'Old.- (3) Jousse,note i sur l'art, 1 , tit. IV de l'ordonnaneede 1673.
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2. DOIVENTÊTRE CONSTATÉESPAR DES ACTESPUBLICS

OUsous SIGNATUREPRIVÉE.Sur les effets de l'absence de

tout acte, voyez la note sttt l'article 41.

3. EN SE CONFORMANT,DANSCEDERNIERCAS, A L'AR-

TICLE 1325 DUCODECIVIL.Cette disposition, qui n'étoit

pas dans le premier projet (i), a été ajoutée sur la

proposition duTnbunat.

Le Tribunat auroit désiré que « tout acte de société

fût passé devant notaire; mais, en admettant qu'ils

pussent être sous signature privée, il croyoit du moins

utile de rappeler quelles formes sont nécessaires à leur

validité » (2).

Ce vœu se trouvoit déjà rempli par l'article 1325 du

Code civil, qui décide que les actes synallagmatiques,
sous seing-privé, doivent être faits en autant d'origi-
naux qu'il ya de parties ayant un intérêt distinct.

ARTICLE 40.

Les sociétés anonymes ne peuvent être formées QUEPARDES

ACTESPUBLICS.

1. QUE PARDES ACTESPUBLICS.L'acte des sociétés

anonymes n'étant pas signé par les actionnaires , mais

par ceux qui forment l'entreprise, il eût été très-dan-

gereux de permettre à ces derniers de ne faire que des

actes sous seing-privé. On leur eût donné la facilité de

changer la condition de tous les porteurs d'actions-

Le Ministre de l'intérieur a aussi pourvu à cet incon-

vénient par l'article 7 de son instruction*.

(1)VoyezLégis.civ.corn,etcrim.de la Fr., Codedecom.,Procés-verba
du 26 février1807,art. 43. — (2) Jbid., Observationsdu Tribunat.

* Voyezpage152.
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7.

ARTICLÉ 41.

Aucune preuve par témoins ne peut être admise CONTREET

OUTRELE CONTENUDANSLESACTESl de société, ni sur

ce qui seroit allégué avoir été dit avant l'acte, lors de

l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une somme au-des-

sous de cent cinquante francs.

1. CONTREET OUTRELE CONTENUDANSLESACTES.Cette

disposition est prise littéralement de l'article 1834 du

Code civil.

La discussion à laquelle elle a donné lieu a conduit

à résoudre des difficultés très-importantes.
On a d'abord observé que « le principe posé dans

l'article, quoique très-utile et parfaitement juste sous

les rapports généraux, paroissoit devoir être modifié

pour un cas auquel il est inapplicable; c'est celui où

l'associé , purement commanditaire d'après le titre

primitif ou l'acte de société, seroit, en s'immisçant dans

la gestion, devenu associé solidaire ; sans doute on

n'entend pas qu'un tel homme puisse se prévaloir de

la qualité inscrite dans le contrat, pour s'opposer à la

preuve testimoniale des faits par lesquels il y auroit

dérogé» (i).
« Pour obvier à toute équivoque sur ce point, on

proposoit l'amendement suivant : Néanmoins, dans le

cas ou un associé, primitivement en commandite, se

seroit immiscé dans la gestion des affaires sociales, la

preuve, mêmetestimoniale, d'un telfait sera admissible

selon les circonstances » (2).

(1) M. Berlier,VoyezLég.civ.,coin. et crim.de la Fr., Codedecom.,
Piocès-verbalda 15 janvier 1807.- - (2)Ibill.
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Dans le Conseil d'état, 1 on n'hésita pas à admettre

le principe qui venoit d'être énoncé, sans néanmoins

admettre l'amendement.b (i). Il ne s'agit pas, a-t-on

dit, de prouver plus que l'acte ne contient, mais de

prouver un fait postérieur qui change la nature de

l'acte. Si le commanditaire s'est mêlé de la gestion, il

est devenu associé solidaire » (2).
Ces réflexions étoient péremptoires. L'auteur de

l'amendement^ s'y rendit). (3).

Il est donc certain que l'article 41 ne défend pas aux

Tribunaux d'admettre la preuve testimoniale lorsqu'elle
est invoquée pour justifier qu'un associé commanditaire

s'est placé dans le cas de l'article 28, et est devenu as-

socié solidaire en s'immisçant dans la gestion.
Le Conseil d'état discuta ensuite une question plus

générale. Voici comment cette discussion a été amenée

et quel étoit le point de la difficulté.

La Section avoit présenté l'article 41 dans les termes

qu'il a été adopté (4).
On demanda s'il étoit dans son intention que toute

association autre que la société en participation qui

peut avoir lieu sans un contrat écrit*, ne fut prouvée

que par un acte formel; c'est-à-dire, « si la Section

prétendoit exclure la faculté de prouver par témoins

une association qui n'auroit pas été constatée par
écrit » (5); « si une association par lettres missives

seroit valable» (6).

Quand on parloit de preuve testimoniale, 1 on n'en-

tendoit pas qu'eMc fût admise indéfiniment, mais seu-

(t) M. Resnaudde St-J. d'Ang., Voyez Lég.civ., com.et crim.de la

Fr., Procès-verbaldu 15janvier 1807.— (2) Ibid. - (3) M. Berlier.
ibid. - (4) Ibid., du I3 janvier. - (5)M. Merlin, ibid., du 15janvier.

- (6) Ibirl
* Voyeznote sur J'art. 5o.
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lement lorsqu'il existeroitun commencement de preuve

par écrit (i).
Au surplus, la question portoit également » sur le

cas où l'existence de la société seroit déniée, et sur le

cas où, cette existence étant reconnue, il faut décider

si telle personne en fait partie » (a).

Elle devoit aussi être considérée sous deux rapports :
Ou ce sont un ou plusisurs associés qui ont besoin de

prouver la société contre leurs coassociés, parce que

ceux-ci refusent, soit de leur donner part aux bénéfices,

soit d'entrer dans les pertes ;
Ou «il s'agit d'une position particulière, dans la-

quelle il y auroit lieu de traiter comme associés soli-

daires vis-à-vis des tiers intéressés, telles gens qui au-

roient frauduleusement dissimulé les rapports qui les

unissent) (3). « Supposé, par exemple, qu'un des asso-

ciés soit absent au moment où se fait le contrat de

société, et qu'en conséquence il ne le signe ni person-

nellement, ni par procureur, pourra-t-on, pour établir

sa qualité, invoquer les actes émanés de lui» (4)? T

Supposé encore qu'une personne qui n'est pas dénom-

mée dans l'acte ait été mise ensuite au nombre des

associés, la signature qu'elle aura donnée sous la

raison sociale et la part qu'elle aura prise aux opé-

rations de la société pourront-elles servir à établir ce

fait l » (5) ?
On demandoit que l'article s'expliquât positive-

ment sur tous ces points, parce que, dit - on, le

texte, tel qu'il est présenté, pourroit embarrasser les

juges » (6).
.-

(r) M. lierliii, VoyezLégis.civ. com.et crim.de la Fr., Codede coiu.,

Procès-verbaldu 15janvier 1807.—(2) Ibid.- -(3)M. Berlier,ibid —(4)

~Mer~.Lbid.— {5) M. RegnauddeSt-J. d'Ang.,ibid.- .(fi)M. Merlin,

lbid.
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Ceci posé, j'arrive à la discussion.

Il falloit avant tout se fixer sur la doctrine.

De part et d'autre, on allégua pour et contre la

possibilité
de prouver l'association qui ne seroit pas

constatée par un acte, la jurisprudence des arrêts et

le sentiment des auteurs (i).
Mais bientôt, laissant là les autorités pour n'inter-

roger que la raison, on dit « que l'article qui ne règle

que les cas les plus ordinaires auroit l'avantage d'em-

pêcher qu'un citoyen ne se trouvàt associé par fraude

et à son insu; mais que, dans l'application , il pourroit
aussi quelquefois faciliter le désaveu frauduleux de

l'associé qui chercheroit à se dégager d'une convention

purement verbale » (2).
« Ce danger n'existoit pas autrefois, a-t-on conti-

nué, parce que les Tribunaux de commerce étoient

des Tribunaux d'équité. Aujourd'hui, au contraire,

et dans le système qui tend à les lier par des règles

précises, il faut avoir soin de leur ménager quelque

latitude; car si la loi prévoit tous les cas, les juges
ne pourront plus se déterminer, dans aucun, par
des motifs de pure équité : leurs jugements seroient

cassés » ( 3).

Dès-lors s'il y avoit de l'inconvénient à décider

positivement qu'une société pourra être prouvée autre-

ment que par un acte écrite il y en auroit aussi à

proscrire textuellement le système contraire, parce

que, dans quelques circonstances, rares à la vérité,

mais qui cependant peuvent se présenter, l'exclusion

de la preuve par témoins forceroit peut-être de juger

contre la justice j, (3).

(1) M.Merlin,VoyezLégis,civ., coin,et crirn.delu Fr., Codedecom.,

Procès-verbaldu 15 janvier1807.— M. Regnaudde St-J.d'Ang., ibid.
— (a) M. l'Archichancelier,ibid.— (3) Ibid. — M.Regnaud,ibid.
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Dans tous les cas, a il ne faudroit admettre la nullité

que contre les associés; mais la société une fois prou-

vée, ne fût-elle pas constatée par un acte, les obliga-
tions constatées, en son nom, au profit de tiers, n'en

doivent pas moins avoir leur effet» (1).

Mais ici la discussion changea de face. On observa,
en effet, 1 qu'elle serattachoit moins à l'article 41 qu'à

l'article 42, attendu que cet article, en ordonnant la

remise au greffe, d'un extrait des actes de société,

suppose que tous ces actes seront rédigés par écrit,
et cette induction fort naturelle, a-t-on dit, remplace
ici le principe, qui n'est point formellement posé, de

l'obligation d'écrire de tels contrats (2).
En conséquence, on ne s'occupa plus qu'à exami-

ner quelle suite auroit le défaut d'enregistrement et

d'affiche de l'acte de société.

Je dois donc renvoyer à l'article 42 la suite de cette

discussion, et je dois observer, en même temps; que
le Conseil d'état ayant confondu la question de savoir

quel seroit, relativement à la preuve de l'association,

l'effet de l'absence de tout acte écrit, et celle qui

concernoit la nullité faute de publication, il est évi-

dent que la solution intervenue sur cette dernière

question résout éga lement l'autre *. i

ARTICLE 42.

L'EXTRAITDESACTESDE SOCIÉTÉ1 en nom collectif et en

commandite, doit être remis, dans la quinzaine de leur

date, au greffe du Tribunal de commerce de l'arrondisse-

(1)M. Treilhard,VoyezLégis.civ.com.eterim.dela Fr., Procès-verbal
fin 15 janvier 1807.— (2) M. Berlier,ibid.— M. Merlin,ibid.

*
Voyezl'art. 4a, et les notes4 et 5 sur cet article.
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--
mentdanslequel est établie la maison du commercésocial,
POURÊTRETRANSCRITSURLEREGISTRE, ETAFFICHÉ* pen-

- dant trois mois dansla. sallé des audiences.

Si LA SOCIÉTÉA PLUSIEURSMAISONSDE COMMERCE3 situées

dans divers arrocdissemens, la remise, la transcription
et l'affiche de cet extrait, seront faites au Tribunal de

commeree de chaque arrondissement.
CES FORMALITÉSSERONTOBSERVÉES4, à peine dé nullité,

à l'égard des intéressés; mais le défaut d'aucune d'elles

NE POURRAÊTREOPPOSÉA DESTIERSPARLESASSOCIÉS5.

1. L'EXTRAIT DES ACTESDE SOCIÉTÉ.Les parties peu-

vent, sans doute, faire enregistrer l'acte tout entier,

mais la loi se contente. d'un extrait.

2. POUR ÊTRE TRANSCRITSURLE REGISTREET AFFICHÉ.

«Cette formalité est sagement établie, afin que le pu-
blic connoisse les conditions des sociétés et le temps
de leur durée, parce que le principal fondement du

négoce étant le crédit et la réputation des associés, il

est juste qu'on sache la nature et la durée de leurs en-

gagemens» (i).

3. SI LASOCIÉTÉA PLUSIEURSMAISONSDE COMMERCE.

Le projet arrêté d'abord au Conseil d'état, portoit: La

maison ou les maisons de commerce social (a).

Le Tribunat dit: «Cette phrase suppose bien plu-

sieurs maisons de commerce, mais elle semble supposer

aussi toutes ces maisons situées dans l'arrondissement

d'un seul Tribunal; cependant il peut arriver que

chacune appartienne au ressort d'un Tribunal diffé-

rent) (3). Par suite de ces observations, le Tribunat

proposa la rédaction qui a été adoptée.

(i) Joiisseynote 3 sur l'article2 du titre IV de l'ordonnancede 1673.
—M VoyezLégis.civ. com.et crim.de la Fr., Codedecoin.,Procès.-verbal

du 26 février.— (3) Observationsdu Tribunat.
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4. CES FORMALITÉSSERONTOBSERVÉES,A PEINEDENUL-

LITÉ, A L'ÉGAIWDESINTÉRESSÉS.Ici revient la discussion

que j'ai annoncée dans la note sur l'article 41.

f Une sanction pénale étoit nécessaire pour assurer

l'exécution de l'article 42 i (1).

T Onavoitbien, au livre DesFaillites, réglé les suites

du défaut de publication de l'acte de société » (2); ornais
on vouloit prévenir cette omission par une peine qui
eut son effet, même hors le cas de faillite (3).

Cependant, quelle seroit cette peine?

T Seroit-ce une amende ], (4)?

T Seroit-ce la nullité du contrat de société J,(5)?
La peine de l'amende n'a pas été admise (6), parce

qu'il eût été trop difficile de convaincre les contreve-

nans. ,. Comment les obliger à la représentation d'un

acte qu'ils cachent, et dont ils nient l'existence (7)?
A l'égard de la nullité , dont il n'est encore question

que relativement aux associés, 1 elle étoit juste sous

ce rapport; car tous les associés ont également à s'im-

puter le défaut de publication). (8).

Cependant" si le contrat étoit annulléniès le prin-

cipe, et si la société n'étoit reconnue pour aucun

temps, comment régler entre les associés, les affaires

déjà faites en société (9) ?
On jugera comme s'il n'y avoit pas eu de société ,

c est-à-dire, qu'il n'y aura pour le passé, comme pour

l'avenir, ni solidarité active entre les associés, ni com-

munauté de pertes et de gains. La solidarité passive

(1)M.Merlin, VoyezLégis.civ.com.etcrim.de la Fr., Codede com.,
Procès-verbaldu 15janvier 1807.— (2)M.Ségiir, ibid. — (3) M.Bé-
goiien) ibid.•—(4)M. Bigot-Préameneu,ibid.—(5) M. TreiZhard,ibid.

- (6)Décision, ibid.—(7)M. RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid. - (8) M.

rrrilhard, ihid. - (9)M.Crétet,ibid.
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subsiste néanmoins, ainsi qu'on va le dire dans la note

suivante.

5. NE POURRAÊTRE OPPOSÉA DES TIERSPAR LES ASSO-

CIÉS.1 L'intérêt des tiers obligeoit-il d'embarrasser la

législation en modifiant par des exceptions en leur fa-

veur les principes salutaires qui règlent le mode de

prouver les sociétés j. (i) ?

T L'exception que cet intérêt peut exiger dans les

cas de fraude ne sera-t-elle pas faite par les Tribu-

naux, ainsi qu'elle l'a été par le passé, sans que la loi

s'en fût expliquée j~ (2)? « Les Tribunaux sont tou-

jours subvenus aux cas occasionnels » (3) : 1 jamais ,

malgré la nullité prononcée indéfiniment par l'ordon-

nance de 1673, les tiers n'ont été déchus de leurs

droits contre une société à l'égard de laquelle les for-

malités n'avoient pas été observées j. (4).

Ces réflexions perdoient leur force dans l'ordre de

choses que le Code de commerce alloit établir. 1 Les

Tribunaux de commerce, en effet, ne devoient plus
avoir la même latitude de pouvoir après qu'on leur

auroit donné des règles précises. S'ils s'écartoient de

ces règles, leurs jugemens seroient cassés. Or, la par-
tie du Code qu'on discutoit, contenant des règles re-

latives aux tiers, on en auroit conclu que ses disposi-
tions étaient générales et ne souffroient pas d'excep-
tions j. (5).

On en vint donc à proposer « d'exprimer dans la

loi, que le défaut des formalités exigées pour rendre

*
(1) M. BerliertVoyezLégis.civ.com.etcrirn.dela Fr., Codede corn"

Procès-verbaldu 15 janvier 1807. — (2) Ibid. - (3) M. Regnaudde

St-J. d'Ang.,ibid. — (4) Ibid. — (5) M. l'Archichancelier,ibid.
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ta société valable entre associés, ne pourroit être op-

posé aux tiers » (1).
Cet amendement fut adopté (2).

ARTICLE 43.

L'extrait doit contenir:
Les noms, prénoms, qualités et demeures des associés, autres

que les actionnaires ou commanditaires;
La raison de commerce de la société;
La désignation de ceux des associés AUTORISÉSAGÉRER,AD-

MINISTRER1 et SIGNERPOURLASOCIÉTÉ3;
Le montant DESVALEURS3 fournies ou A FOURNIR4 par ac-

tions ou en commandite;

L'ÉPOQUEOU LA SOCIÉTÉDOITCOMMENCER, et celle ou ELLE

DOITFINIR5.

1. AUTORISÉSA GÉRER, ADMINISTRER.Il étoit néces-

saire de faire connoître au public l'associé ou les as-

sociés chargés de la gestion, parce que toutes les

fois que la société a des administrateurs , les asso-

ciés qui ne le sont pas n'ont plus le pouvoir de traiter

Pour elle.

Mais il faut voir :

Quel est, par rapport à la gestion, le pouvoir de

chaque associé quand il n'existe pas d'administrateurs;

Quels pouvoirs appartiennent de droit commun aux

associés administrateurs, quand l'acte qui les institue

ne les a pas déterminés.

I- Le Code civil détermine ce que, dans le cas dont
11

s agit ici, chaque associé a droit de faire et ce qui
ne lui est pas permis sans le concours des autres.

(0 M. Treilhard,VoyezLégis. civ.com.etcrim.de la Fr., Codedecom.,
rocès-verbaldu 15 janvier1807.— — (2) Décision, ibid.
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Voici ce que l'associé peut faire:

j4. défaut de stipulations spéciales sur le mode d'ad-

ministration, l'on suit les règles suivantes (i) :
Les associés sont censés s'être donné réciproquement

lé pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que cha-

cun fait est valable même pour la part de ses associés y

sans qu'il ait pris leur consentement; sauf le droit qu'ont
ces derniers, ou l'un d'eux, de s'opposera l'opération
avant qu'elle soit conclue (a).

Chaque associé peut se servir des choses appartenant,
à la société, pourvu qu'il les emploie à leur destination

fixée par l'usage , et qu'il ne s'en serve pas contre l'in-

térêt de la société, ou de manière à empêcher ses asso-

ciés d'en user selon leur droit (3).
Voici maintenant ce qu'un -associé ne peut pas faire,

même lorsqu'il n'y a pas d'administrateur particulier :
L'un des associés ne peut faire d'innovations sur les

immeubles dépendons de la société, même quand il les

soutiendroit avantageuses à cette société, si les autres

associés n'y consentent pas (4) -

L'associé qui n'est point administrateurs ne peut alié-

ner, ni engager les choses, même mobilières, qui dé-

pendent de la société (5). Ceci ne doit s'entendre ce-

pendant, à l'égard des sociétés de commerce, que des

ustensiles et objets destinés à l'exploitation du fond9

social et non des marchandises ; car on ne forme d'as-

sociation que pour les vendre en commun: le droit

de les débiter entre donc dans la première des facultés

que le n° ier. de l'article 1859 du Code civil donne à

chaque associé.

(1) Code civil, art. 1859. — (a) Ibid. — (3) Ibid. - (4) Ibid. -

(5) Ibid., Art.1860.



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 43. 109

II. Quant aux pouvoirs des administrateurs, ils sont

tels que l'acte d'association les donne. Mais, quand
cet acte ne s'en explique pas, et aussi pour l'inter-

prétation de certaines clauses de l'acte, on se con-

forme aux règles suivantes :

L'associé chargé de l'administration par une clause

sPeciale du contrat de société, peut faire , nonobstant
1)

°pposition des autres associés, tous les actes qui dé-

pendent de son administration, pourvu que ce soit sans

fraude. Ce pouvoir ne peut être révoqué sans cause lé-

gitime, tant que la société dure; maiss'il n'a été donné

que par acte postérieur au contrat de société, il est re-

vocable comme un simple mandat (i).

lorsque plusieurs associés sont chargés d'administrer

sans que leurs fonctions soient déterminées, ou sans

qu'il ait été exprimé que l'un ne pourroit agir sans

l'autre, ils peuvent faire chacun séparément tous les

actes de cette administration (2).
S'il a été stipulé que l'un des administrateurs ne

Pourra rienfaire sans l'autre, un seul ne peut, sans une

nouvelle convention, agii- en l'absence de l'autre, lors

***étneque celui-ci seroit dans Vimpossibilité actuelle

de concourir aux actes d'administration (3).

,
2. ET SIGNERPOUR LA SOCIÉTÉ.Voyez la note 2 sur

1al'tic'le 22.

3. DES VALEURS.Sur les différentes valeurs qui peu-
vent être mises en société, voyez note 1" sur l'art.

18, S II, n° III.

4. Ou A FOURNIR.Cette disposition a été ajoutée par

1(1)Code civil, art. 1856.— (2) Ibid. , art. 1857.—(3)Ibid., arti-
CleI858.
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amendement
(i).

On sent qu'elle a pour objet de pré-
venir les surprises. Comme dans les sociétés en com-

mandite la confiance du public ne peut se régler sur

le crédit que méritent les commanditaires, puisqu'ils
demeurent inconnus, mais sur les fonds qu'ils ont ver-

sés (V), il étoit nécessaire de lui faire connoître l'état

des versemens.

On avoit proposé de remplacer les mots à fourni1"

par une disposition qui auroit obligé de nommer le

commanditaire , si la mise n'étoit pas effectuée J~ (3).

Cette proposition n'a pas été appuyée *.

5. L'ÉPOQUEou LA SOCIÉTÉDOITCOMMENCERET CELLE

OU ELLE DOITFINIR. « Tout ce qui auroit été fait avant

l'enregistrement de l'extrait, et depuis la société finie,

seroit nul par rapport à ceux qui composent la so-

ciété; et il n'y auroit que celui ou ceux avec qui
la négociation a été faite nommément qui en seroient

tenus» (4).

ARTICLE 44.

L'extrait des actes dp société est signé, et, pour les actes

publics, par les notaires, et, pour les actes sous seing'

privé, par tous les associés, si la société est en nom col-

lectif, et PARLESASSOCIÉSSOLIDAIRESOUGERENS,SIte

SOCIÉTÉESTENCOMMANDITE1, soit qu'elle se divise ou ne

se divise pas en actions.

1. PAR LES ASSOCIÉSSOLIDAIRESou GÉRENS, SI L.

(i) M. Crétet,VoyezLcçis.civ.corn,etcrim. de la Fr., Codedecoto<

Procès-verbaldu 15janvier1807.—Décision, ibid. —(2) M.Regnaud
St-J. d'Ang.ibid.— (3) M.Bégouen,ibid.—- (4)Jousse, note 4 sur l'a1'1-

3, tit. IV del'ordonnancede 1673.
*

Voyezdansla note sur l'articlesuivant, les motifsqui ont fait déci-

der que, dansaucuncas, on ne seroitforcédenommerlecommanditai1*-
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SOCIÉTÉEST EN COMMANDITE.La première rédaction

portoit seulement, par les associés solidaires (1). Cette

expression étoit impropre dans le cas où il n'y avoit

qu'un seul associé en titre; on a, en conséquence ,

ajouté le mot gérens (2).

Dans tous les cas, 1 soit qu'il n'y ait qu'un seul as-

socié en nom (3), 1 soit qu'il y en ait plusieurs,
on

n'enregistre que la somme donnée en comman-

dite J, (4), et non pas les noms des commanditaires.

Et « cette forme est suffisante; car c'est dans les fonds

de la société que le public a confiance. Les noms des

associés, qui ne sont jamais obligés au-delà de leur

mise, lui sont indifférens » (5).
«

Cependant, comme il n'est pas nécessaire que le

commanditaire ait actuellement fourni sa mise, n'est-il

pas à craindre, si son nom demeure ignoré, que des

aventuriers promettent à une société des fonds qu'elle
aura jamais réellement, et ne parviennent à tromper
le public par cette fraude » (6) ?

J'observerai:

ID Qu'on détrmt la société en commandite dans

son essence si, en aucun cas et sous aucun prétexte,
on obli-ge de nommer le commanditaire; car un des

avantages qui font préférer cette société à certaines

personnes , est la certitude de demeurer inconnues ;
20 Que la fraude dont il s'agit exposeroit ses au-

teurs aux peines portées en l'article 13, titre II de la

loi du 22 juillet 1791 , contre ceux qui, par dol ou à

1) aide d'un crédit imaginaire, auroient abusé de la cré-

(1) VoyezLégis.civ., com.etcrim.de la Fr., Procès-verbal du I3 jan-
vier 1807. —

(2) Ibid. , du 14 février.— (3) M. Merlin, ibid., du i5
janvier.—(4)M. Crctet,ibid; —M. Regnaudde St-J. d'Ang.t ibid. —

(5) Ibid.— (6) M. Treilhard, ibid.
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dulité de quelques personnes et escroqué la totalité ou

partie de leurs fortunes.

ARTICLE 45.

L'acte du Gouvernement qui autorise les sociétés anonymes,
DEVRAÊTREAFFICHÉ1 avec l'acte d'association,et pen-:

dant le même temps.

1. DEVRA ÊTREAFFICHÉ.Nous avons vu que, si les

sociétés anonymes sont d'une grande utilité, elles peu-
vent aussi devenir un moyen de surprendre la cré-

dulité , et que c'est là une des raisons qui ont décidé à

ne les permettre qu'avec l'autorisation du Gouverne-

ment*. Mais cette précaution n'auroit pas toujours
.eu son effet, si l'on n'y avoit ajouté celle que pres-
crit l'article 43. Des aventuriers auroient pu supposer
une fausse autorisation, comme ils peuvent supposer

une fausse entreprise.

ARTICLE 46.

Toute continuation de sociélé, après son terme expiré, SERA
CONSTATÉEPARUNEDÉCLARATIONDESCOASSOCIÉS1.

Cette déclaration et tous actes portant dissolution de so-

ciété avant le terme fixé pour sa durée par l'acte qui
l'établit, tout changement ou retraite d'associés, toutes

nouvelles stipulations ou clauses, tout changement à la

raison de société, SONTSOUMISAUXFORMALITÉSPRES-

CRITESPARLESARTICLES4®, 43 et 44 .a.

*
Voyesnote x sur l'art. 37.
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Tome 1. 8

En cas d'omission de ces formalités, II. Y AURALIEUA

L'APPLICATIONDESDISPOSITIONSPÉSALESDEL'ARTICLE42,

3ealinéa 3.

1. SERA CONSTATÉEPAR UNE DÉCARATIONDESCOASSO-

CIÉS.Le Code civil dit aussi: La prorogation d'une so-

ciété il temps limité ne peut être prouvée que par un

écrit revêtu des mêmes formes que le contrat de so-

ciété * (i).

2. SONT SOUMISAUXFORMALITÉSPRESCRITESPAR LES

ARTICLES42, 43 et 44. S'il étoit permis aux associés

de
changer clandestinement les conditions de leur

contrat, la publication qui en est ordonnée devien-

roit illusoire. Ils pourroient faire un acte qu'ils des-

tineroient à devenir ostensible, et convenir cependant

un acte tout différent qu'ils signeroient quelques
Jours

après.

3. IL Y AURALIEU A L'APPLICATIONDES DISPOSITIONS

ANALES DE L'ARTICLE42, 3e a lllca. La première ré-

action ne portoit pas de sanction pénale (2). Au

Conseil d'état, on observa « qu'il en falloit une. Que

deviendr'ont, en effet, a-t-on dit, les nouveaux actes

P,our lesquels l'article prescrit de nouvelles formalités,

Sl
ces formalités n'ont pas été remplies? Ils ne pourront

etre
opposés aux tiers; c'est ce que la raison indique,

et ce que la loi doit consacrer par une addition con-

nue en ces termes: sous peine de ne pouvoir être op-
Posés aux tiers qui auroient contracté dant Fignorance

de ces faits » (3).

(1)Codecivil, art. 1866.—11»»- - (2) VoyezLég.ciV., com. et crirn.de la
*1i^ode de corn., Procès-verbaldu 13janvier igo-Y.- ibid., du 14
-Yner.-

(3)M.Bcrlier,jbid.
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Cet amendement fut adopté (i).

Le Tribunat pensa que « l'expression sous peine de

ne pouvoir être opposés à des tiers, n'étoit pas exacte;

que d'ailleurs elle étoit insuffisante. L'ordonnance de

1773 avoit été plus loin, en disant que les changemens
de stipulations entre associés riavoiént lieu qu'à comp-
ter du jour de la publication : ainsi, tant que cette

publication n'étoit pas faite, ces sortes de changemens
étoient nuls, même à Végarddes intéressés. Pour que
cette dernière peine continuât de subsister, il parois-
soit convenable d'étendre au cas dont il s'agit, tous les

effets de l'article 42 » (2).
En conséquence , le Tribunat proposa la rédaction

qui a été définitivement adoptée.

ARTICLE 47.

Ind pendamment DESTROISESPÈCESDE SOCIÉTÉSCI-DES"

SUS1, la loi reconnoît les associations commerciales en

participation.

I. INDÉPNDAMMEMTDES TROIS ESPÈCESDE SOCIÉTÉS

CI-DESSUS.« On a demandé pourquoi les associations

n'avoient pas été comprises comme un quatrième genre

de société dans l'article 19, et l'on a reconnu qu'il Y

en avoit eu une juste raison » (3).

« C'est que l'association en participation n'est qu'til

marc hé d'un moment relatif à que lque opération pas-

sagère, et qu'en cela elle diffère de la société, dont Ie

---

(1) VoyezLêgis.civ,com. et crim.de la Fr. , Codedecom.,Décisif*11
- (9) lbid , Observationsdo Tribunat.— (3) Ibid.; —M. TreilhafI
ibid., Procès-verbaldu 14 février1807.

1
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8.

lien plus durable forme entre les associés une com-

munauté d'intérêts continus » (i).
« Elle ne repose donc pas sur les mêmes bases, et

ne peut avoir les mêmes résultats que les trois autres

genres d'associations » (2). « Elle est d'une nature tel-

lement différente, que deux sociétés permanentes peu-
Vent contracter ensemble une société en participation
sans se fondre l'une dans l'autre » (3).

ARTICLE 48.

CES associations sont relatives A UNEOU PLUSIEURSOPÉRA-

TIONSDE COMMERCE1 ; elles ont lieu, pour les objets,
dans les formes, avec les proportions d'intérêt et aux con-

ditions convenues entre les participans.

1. A UNE OU PLUSIEURSOPÉRATIONSDE COMMERCE;

comme, lorsque plusieurs personnes conviennent d'a-

cheter, de vendre en commun une cargaison, des

bestiaux, une partie de meubles vendus à l'encan *.

,
Il est à observer que l'intérêt de l'affaire qui fait

10bjet dela société en participation, n'influe ici en

rien. Peu importe que cet objet soit une grande entre-

prise, et dont l'intérêt s'élève à des millions, comme

est, par exemple, la fourni ture d'une armée, ou qu'il
Se réduise au trafic en foire de quelques marchandises
de

peu de valeur. Le caractère distinctif de la société
ei1

participation, celui qui ne permet de la confondre

(1) VoyezLegis.civ., com.c't crim.de la Fr., Codedecom.,Obser-
vions du Tribunat;- M.Regnaud de St-J. d'Ang., ihid., Procès-

al du février.- (2)Ibid., Exposédesmotifs.—(3) M.Bérenger,
lbid.,Prucès-verbaldalA

-
février1807.*

Voyeznote 2 sur l'article49.
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ni avec la société collective5j ni avec la société en com-

mandite, c'est de n'être formée que pour uneou plu-
sieurs opérations momentanées et passagères, en sorte

qu'elle ifnisse avec ces opérations.

ARTICLE 49.

Les associations en participation PEUVENTÊTRECONSTA"

TÉES1 par la représentation des livres, de la correspon-
dance ou PARLAPREUVETESTIMONIALEJ, si le Tribunal

juge qu'elle peut être admise.

L -PEUVENTÊTRE CONSTATÉES.Les divers genres de

preuves que l'article autorise, ne constatent-ils là so-

ciété qu'entre les associés, ou aussi vis-à-vis des tiers
1

avec lesquels ils ont traité ?

D'un coté, *[ l'on fit valoir Itf préjugé d'un arrêt

de la Cour de cassation, qui avoit aceordé au vendeur

le recours contre lés associés de celui avec lequel il

avoit traité (i). Dans cette affairé « M. le Procu-

reur-général avoit détruit l'opinion de Pothierf qui
étoit pour la négative, par l'autorité des lois romaines

et le sentiment unanime de tous les docteurs françpis
et étrangers » (2).

D'nn tre
côté, l'on

o pposa que 1 le refus de re-

cours contre les coassociés en participation ne trôna-

poit pas le vendeur, puisqu'il n'a connu que celui avec

lequel il a transigé; et n'a pas compté sur une autre

garantie. Il en seroit, autrement, sans doute, si onlui

avoit annoncé qu'il auroit pour débiteurs des coasso-

(i) M. Janet,Voyez Légis.ct<\., comm.et crijn.dis Ifi Fr., Codeds

tioiti.,Procès-verbaldu 15 janvier1807.- 1(a)M. MBrlü,ibid.
4
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ciés en participation ; mais ce ne seroit là qu'une ex-

ception qui ne doit pas empêcher d'établir le principe
général que le vendeur n'a pour garant que ceux aux-

quels il a directement vendu (i).
1 On ne peut se relâcher sur ce principe, a-t-on

aJouté, sans enlever au commerce les fonds que beau-

coup de capitalistes ne lui fournissent que parce qu'ils

SOntcertains de se trouver à couvert de tout embarras

ultérieur (2).
« Ce n'est pas, au surplus, par les lois romaines ,

qui n'établissent que le droit civil, qu'on peut déci-

der des questions de commerce, surtout chez une

nation tout autrement organisée et constituée que les

rornains » (3).

Enfin, si le principe qu'on dit avoir été admis par
la Cour de cassation, peut, en certains cas, servir le

vendeur, en d'autres il peut aussi lui nuire, 1 en per-

mettant
de lui opposer l'existence d'une société qu'il

11etoit pas obligé de reconnoître (4).
Mais il y a lieu de croire que « la Cour de cassa-

tIon n'a pas vu une société en participation dans l'af-

tire qu'on a rappelée » (5).
I-e Conseil d'état a pensé qu'il ne falloit obliger les

Juges, ni à regarder la société comme établie à l'égard
des tiers par les divers genres de preuves qu'admet
Cet

article, ni le leur défendre. « Dans un Code de

C?UHnerce, il convient d'éviter les règles trop pré-

Cises; sans cette précaution , la loi manqueroit
sou-

Vent son effet: on abuseroit, dans l'usage, de la doc-

trine que le Code auroit établie. Les véritables règles

..(1) M.Regnaudde Sr.-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ. com.et crim.àeitt

:" Procès-verbaldu 15janvier1807.— (a) Jbid.— (3)Ibîd. - (4)M.
aubert, ibid. —(5)M. Defermo".ibid.
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du commerce sont celles de la bonne foi et de l'équité;
il faut bien se garder de les affoiblir par des règles

trop positives, qui, dans beaucoup de circonstances,

en gênent l'application. L'art, dans les lois de cette es-

pèce, est de poser des principes féconds en consé-

quences, et qui, dans l'exécution, ne résistent jamais
à l'équité » (i).

L'article « ne borne donc pas l'effet de la disposition
aux associés; il ne l'étend pas aux tiers; mais il laisse

aux juges, relativement aux preuves, une latitude

qui leur permet de se déterminer d'après les circons-

tances» (2).

2. PAR LAPREUVETESTIMONIALE.On a demandé que,

]P conformément à l'ordonnance de 1673, le Tribunal

ne pût admettre la preuve testimoniale que lorsqu'il Y

auroit un commencement de preuve par écrit, ne re'

sultât-il que de simples lettres missives (3).
Il a été objecté que 1 les sociétés en participation

ne se forment pas toujours entre des négocians qUI

aient des livres, ni par correspondance; souvent la

convention n'est que verbale. C'est ainsi, par exe®'

pie, qu'on en use communément dans les foires (4)

1 pour l'approvisionnement de la capitale, dans le5

marchés des départemens , et dans ceux de Poissy et
de Sceaux (5); et 1 pour tout le mobilier qui?

3

Paris, se vend à l'enchère (6). « On a vu des mar"

chés du plus grand intérêt entre des personnes
clopt

aucune ne savoit écrire. Comment alors décider, si ce

n'est ex œquo et bono, a moins qu'on ne prenne
le

(1) M.MArchichancelier.VoyezI-égis. civ., corn.et crim.de la Fr.'
.9

Codedecom., Procès-verbaldn r5 janvier1807.— (2) Ibid.- (3)ly"

Tre'lhard,ibid. —(4) M. RegnauddeSt-J. d'Ang.ibid —(5)Jbid.
-

6)M.Crrftet,ibid,
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parti de sacrifier l'un des contractans, ce qui seroit

d'une injustice révoltante » (i) ?
« Au surplus, les Tribunaux seront, sans doute,

très-réservés à admettre ce genre de preuve, quand
Il ne sera pas appuyé d'un commencement de preuve
par écrit » (2).

ARTICLE 50.

Les associations commerciales en participation NE SONTPAS

SUJETTESAUXFORMALITÉSPRESCRITESPOURLES AUTRES

SOCIÉTÉSL.

1. NE SOJNTPASSUJETTESAUXFORMALITÉSPRESCRITES

POUR.LES AUTRESSOCIÉTÉS.Cette société étant formée

pour l'ordinaire inopinément, réduite à un seul ob-

jet, et ne devant avoir qu'un moment d'existence ,

11,
n'étoit pas possible d'exiger" qu'elle fût consta-

te
par un contrat, ni de la soumettre à aucune for-

malité L (3).
Ce

principe se trouvoit déjà implicitement établi

Par l'article 49; mais pour que personne ne pût le

tnéconnoître, on a cru, sur la demande du Tribunat,

devoir l'exprimer d'une manière positive (4\

(I) M. Crétet,VoyezLég. civ., com.etcrim. de la Fr. Procès-verbal
a 15 janvier1807,-1 (2)M.Regnaudde St.-J. d'Ang., ibid.— (3)Ana,-
îsedes ObservationsdesTribunaux,page19.—(4)Voyezlég.civ.,com.
etcrim.dela Fr., ObservationsduTribunat.



120 LIV..1. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

SECTION,11..

DES CONTESTATIONSENTRE ASSOCIÉS, ET DE LA

MANIÈRE DE LES DÉCIDER.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES..

DE L'AUTORITÉDU CODEDE PROCÉDURECIVILERELATI-

VEMENTAUXARBITRAGESEN-MATIÈREDE SOCIÉTÉSDE

COMMERCE.

LE Tribunat a dit, sur cette seconde section: « Le

projet, dans cette partie, donne lieu à un rapproche-
ment naturel entre lui et le livre III du Code de pro-
cédure civile. Dans tous deux, en effet, il est ques-
tion d'arbitrage et des formes qui doivent y être em-

ployées. Néanmoins le principe en est essentiellement

différent. Dans l'esprit du Code de procédure civile,

l'arbitrage n'est jamais l'effet que de la volonté des

parties; au lieu que, dans le Code de commerce, il

est forcé, du moins pour les matières de société, et

dérive de l'institution immédiate de la loi.

» De là naît une question. Les règles indiquées dans

le Code, -seront-elles les seules que les parties au-

ront à consulter et à suivre pour les arbitrages en ma"

tière de société?

» On ne pense pas que telles aient été les ,vues des

auteurs : il est évident que ces règles seroient incom-

plètes et insuffisantes » (1).

(1)VoyezJjég.civ. com.et crin -dela Fr. , Codedecom,.Observaunnlg
dn TribuDat.
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L'Orateur du Conseil d'état a répondu à la question
du Tribunat : « Si, dans les sociétés de commerce,
a-t-il dit, il survient des consteslations, la loi en enlève

la connoissance aux Tribunaux ; elle ordonne le juge-
ment par arbitres , et indépendamment, des dispositions
sur les arbitrages portées au Code de procédure civile,
elle établit un mode particulier » (i).

En effet, les règles sur l'arbitrage ne seroient pas

complètes, si l'on s'en tenoit à celles qu'on trouve

dans cette section. On n'y parle, par exemple, ni du

déport, ni de la récusation , ni de la révocation. Des

lors) il est évident qu'on a renvoyé au Code de procé-
dure civile sur tous les points qui ne sont pas réglés

par le Code de commerce.

Cependant on ne pouvoit pas y renvoyer purement
et

simplement, parce que, comme le disoit le Tri-

bunat, « il étoit reconnu que plusieurs des disposi-
ons déjà existantes sur les arbitrages, ne pouvoient
elre appliquées, nuement et telles qu'elles se trou-

Vent, aux arbitrages sur les sociétés de commerce ,

soit à cause du principe différent qui régit ces ar-

bitrages, soit à cause de la différence des matières

bernesM (a).
On a donc été forcé d'établir, dans cette section ,

les
exceptions et les modifications que la matière de

l'arbitrage forcé exigeoit qu'on fit aux règles générales
des

arbitrages.
Je rappellerai ces règles générales et je les rappro-

cherai des dispositions du Code de commerce qui les

modifient, à mesure que mon sujet m'y conduira.

(0 M. Regnaudde St-J. d'Ang., VoyezLégis.civ. com.etcrim.de la
l'l" Exposédesmotifs.— (2)Ibid-, Observationsdu Tribunat.
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ARTICLE 51.

Toute contestation entre associés, et pour raison de la so-

ciété, sera jugée par des arbitres.

L'ordonnance de 1673 avoit aussi établi l'arbitrage
forcé pour les sociétés de commerce (1).

Si les contestations entre associés « s'instruisoient et

se jugeoient dans les Tribunaux ordinaires, les frais se-

roient beaucoup plus considérables , et les affaires ne

seroient pas sitôt terminées » (2).

L'arbitrage forcé a donc pour objet:

10" D'accélérer l'expédition des affaires (3) ;
2° D'économiser les frais.

Néanmoins, au Conseil d'état , on combattit l'ins-

titution sous l'un et l'autre rapport.
On dit que" l'arbitrage forcé, au lieu de simplifier

et d'accélérer l'expédition des affaires de commerce,

ne feroit que l'embarrasser et la ralentir; que la loi

devoit donc se borner à permettre cette voie amicale.

Les associés bien intentionnés en useront avec avan-

tage : ceux qui ne le sont pas, en abuseroient pour
éterniser les procès (4).

On ajouta que d'ailleurs" il résulteroit souvent de

l'arbitrage forcé des frais inutiles, parce que le Tri-

bunal renvoie devant des arbitres, des contestations

d'un mince intérêt, et qu'il auroit pu juger directe-

ment ]) (5).

Ces observations n'ont pas été admises.

(t) Ordonnancede l6;3, lit. IV, art. 7.— (2)Jousse,note1sur l'art.

9, titre 4 de l'ordonnancede 1673.— (3) M.RegnauddeSt-J. d'Ang.

Voyez Légis. civ.com.et crim.de la Fr. , Code de corn., Exposédes'

motifs.—(4) M. Corvetto,ibid.,Procès-verbaldu 15janvier1807.- (5)
M. Jaubert,ibid.du 19février.
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Quant aux retards et aux embarras qu'on paroissoit

craindre, le remède étoit dans une bonne organisation
du système de l'arbitrage ;

T Quant aux frais, l'arbitrage n'en entraîne

point (i). Dès-lors il n'y avoit plus d inconvénient
a

renvoyer aux arbitres les affaires d'un mince in-

térêt; et même, si quelque distinction eût dû être

admise sous ce rapport, -1 il auroit fallu renverser

la
proposition, en réservant aux juges les affaires les

plus importantes, et en ne laissant aux arbitres que
les affaires qui présenteroient moins d'intérêt 1. (2).

Au surplus, 1 l'usage de l'arbitrage forcé existoit

depuis plusieurs siècles; l'ordonnance de 1673 n'avoit

fait que le convertir en loi 1. (3), et, 1 à raison de son

antiquité même, il étoit difficile de l'abroger (4).

L'arbitrage forcé a donc été maintenu (5).

ARTICLE 52.

il- Y AURALIEUA L'APPELDUJUGEMENTARBITRAL1 OUAU

POURVOIEN CASSATION2, SI LA RENONCIATIONN'A PAS

ÉTÉ STIPULÉE3. L'APPELSERAPORTÉDEVANTLA COUR

n' APPEL.

1. IL Y AURALIEU A L'APPEL DU JUGEMENTARBI-

TRAL. si LA RENONCIATIONN'A PASÉTÉ STIPULÉE*.

L'article 1010 du Code de procédure civile, ouvre

l'appei , de plein droit, aux parties contre les juge-
mens arbitraux n.

La Section de l'intérieur du conseil d'Etat le refu-

(1) M.RcgnauddeSt-J. d'Ang., VoyezLégis.av. corn,et crirn.de
a Fr. , Codedecom.,Procès-verbaldu 19février1807.— (2)M. l'Ar-
chichancelier,ibid. -(3)M.Regnaud,ibid.,du15février.—(3)M.Regnaud,ibid., du 15février.—(4)M.l'Ar-
chickancelier,ibid.- (5)Décision,ibid., du 19février.«

Voyezl'art. 63. - **
Voyezcetarticleci-après,note3,
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soit, pour l'arbitrage entre associés , quand les parties

ne se l'étoient pas réservé 'l 1).
Au Conseil d'état, on demanda que l'appel fût de

droit, attendu, dit-on, qu'il faut ouvrir aux parties

les Tribunaux , quand tous les moyens de conciliation

sont épuisés (?.).
La Section , 1 sans beaucoup insistër sur sa propo-

sition, qui n'étoit pas essentiellement liée au système de

l'arbitrage forcé (3), la motiva sur ce que, 1 soit qu'on

réservât, de droit, l'appel aux parties , soit qu'on

leur permît de se le réserver, le résultat seroit le

même (4), puisqu'après tout « elles ne seroient ju-

gées définitivement par les arbitres que quand elles

le voudroient » (5). Mais,ce dernier système parois-
soit à la Section, avoir l'avantage « d'éviter aux par-
ties la tentation de porter des réglemens de compte de-*

vant des juges, ce qu'elles ne peuvent faire sans se

jeter dans des frais immenses » (6).

Cependant 1 ne pouvoit-on pas craindre qu'elles ne

fussent privées de cette faculté, faute d'avoir pensé à

s'en expliquer dans l'acte de société (7)?

Non, car 1 c'est dans l'acte de nomination des ar-

bitres que les parties devront se réserver l'appel l (8).
Le Conseil d'état décida d'abord que lafaculté d'in-

terjeter appel du jugement des arbitres, n'existeroit

que lorsque les parties se la seroient réservée (g).

Depuis et après la décision qui fut prise sur le pour-

voi en cassation *, la Section, se réduisant au même

(1)VoyezLégis.civ.,corn.et çrÙn.de la Fr., Codedecom., Procès-

verbaldu 13janvier1807,art. 5a. —(2)M. Bigot-Préàmeneu, ibid.. du

15janvier 1807.(3)M. Regnandde St-J. d'Ang., ibid. - (4) ibid. -

M.Bégouen,ibi d. - (5) ibid.; - (6)M.RegnalltFbtd.,—(7) M.Béat,
ibid. - (8)M. Dégoucoi,ibid. - (9)Décision,ibid.

* Voyezci-aprèsnotea.
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système pour les deux cas, présenta la rédaction qui
a été

adoptée, et d'après laquelle le recours est ouvert

de plein droit, et sans que les parties se le réservent,
et ne peut être fermé que par leur renonciation *.

Je dois observer que si l'appel est rejeté, l'appelant
est condamné à la même amende que s'il s'agissoit d'un

jugement des Tribunaux ordinaires (i).
Mais il n'est pas même besoin d'appel dans les cas

suivans :

10
Si le jugement a été rendu sans compromis, ou

hors des termes du compromis;
20 S'il l'a été sur compromis nul ou expiré ;
3° S'il n'a été rendu que par quelques arbitres non

autorisés à juger en l'absence des autres ;

4° S'il Va été par un tiers sans en avoir conféré avec

les arbitres partagés ;
50

Enfin, s'il a été prononcé sur choses non de-

mandées.

Dans tous ces cas, les parties se pourvoiront, par

opposition à Vordonnance d'exécution, devant le Tri-

hunal
qui t aura rendue, et demanderont la nullité de

l' acte
qualifié JUGEMENTARBITRAL(a).

J observerai que cet article a été spécialement rap-
pelé dans le cours de la discussion, et l'on a dit" qu'il

pourvoyoit au cas où des arbitres auroient jugé sans

compromis ou après le compromis expiré, et qu'en con-

séquence, il étoit inutile de s'en occuper dans le Code
de commerce j. (3;.

A 1"
J

A
l'égard de l'opposition, le jugement arbitral n'y

l dans aucun cas, sujet (4).

(') Code de procédurecivile, art. ioaa. — (2) Ibid., ai-t. 1028.-
P) MM.Treilhard et Ilerlier.VovezLégis.civ. , com. et crim.dela Fr.,
Codedecom..Procès-verbaldu 19 février1807. — (4) Codedeprocé-
durecivile,article1016.

-

Voye ci-aprèsla note2. *
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Il 'ne l'est pas à la tierce-opposition, puisqu'il n'a

pas d'effet contre les tiers *.

Il ne Test pas non plus à l'opposition qu'on forme

contre un jugement par défaut, puisqu'il est impossible

qu?il prenne jamais ce caractère, l'instruction se faisant

par écrit, et les arbitres devant, après l'expiration des

délais, juger sur les seules pièces et mémoires remis.

2. Au POURVOIEN CASSATION.Les motifs qui avoient

déterminé la Section à proscrire l'appel- de droit,

l'avoient conduite aussi à n'admettre le pourvoi en

cassation contre les jugemens arbitraux, que lorsqu'il
auroit été expressément réservé par le compromis (i).

C'est sur cette proposition que la discussion s'est

ouverte. Comme elle a varié quant à son objet et quant
à ses résultats, je la suivrai dans les divers degrés

qu'elle a parcourus.

-

I. On fit d'abord une proposition diamétralement,

opposée à celle de la Section. On demanda non-seule-

ment que le pourvoi de droit fût -admis, jnais en-

core - qu'il ne fût pas permis aux parties- d'y re-
noncer £ (2).

On fondoit cette proposition 1 sur ce qu'il ne con-

vient pas de donner aux arbitres la faculté de s'élever

impunément au-dessus de toutes les lois; ce qui arri-

veroit cependant.si la Cour de cassation n'avoit pas le

droit de réprimer les infractions qu'ils pourroient se

permettre (3). ,.,

Il fut répondu que le maintien des règles étoit suf-

fisamment assuré par le recours d'office qui, dans l'in-

térêt de la loi, est ouvert au ministère public, contre

tout jugement définitif où la loi se trouve violée; que

(1)VqyezLégis.ch., com.etcrim.dela Fr.,Procès-verbaldu 13 janvier

1807,art. 53.—(2)M.VArchichancelier,ibid., duLajanvier.—(3)îbSA:
*

Voyezci-aprèslanote3 sur l'art. 61.
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la renonciation au pourvoi
ne pouvoit donc blesser que

l'intérêt des parties; mais qu'étant majeures, c'étoit à

elles à y pourvoir, et qu'il leur appartenoit d'en dis-

poser l (1).
Le Conseil d'état admit le pourvoi de droit, et la

défense aux parties d'y renoncer (2).

II. L'ARTICLEfut présenté, rédigé d'après cette dé-

cision (3).
Alors on attaqua de nouveau la proposition qu'il

consacroit, mais sous un rapport différent, c'est-à-dire,

T comme blessant les articles 1026, 1027 et 1028 du

Code de procédure civile, qu'on dit avoir échappé
a l'attention du Conseil d'état, dans sa première dis-

cussion. ^(4).
1 Ces articles décident qu'un jugement arbitral ne

peut être attaqué que par opposition ou par requête

civile, et n'ouvrent le pourvoi en cassation que con-

tre les jugemcns des Tribunaux, rendus soit sur requête

civile, soit sur l'appel d'un jugement arbitral (5).
On soutint que, 1 si le recours en cassation n'étoit

pas ouvert contre les jugemens arbitraux, en matière

ordinaire , il devoit bien moins encore l'être pour les

affaires de commerce, qui exigent des formes plus sim-

ples et plus de célérité; car, si un procès est une chose

fâcheuse pour un simple particulier, c'est souvent une

calamité horrible pur le négociant dont il arrête les

fonds, entrave les spéculations et peut même compro-
mettre le crédit (G).

On demanda en conséquence la suppression de l'ar-

ticle (7).

»(1)M.Berlier,VoyezLégis.civ.coin,et crim.de la Fr., Procès-verbal

dt»15janvier1807.I., .-
—(a) Décision,ibid.— (3) Ibitl., du 14février.-

W M.Berlier,ibid.,du 19février.—(5) Ibid.— (6)Ibid, - (7) ibid.
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Cette demande fut appuyée par d'autres motifs que

ceux qui l'avoient fait proposer.

On observa qu'on" ne pouvoit maintenir indéfini-

ment le recours en cassation, en ne permettant pas

même aux parties d'y renoncer, sans les obliger de

se transporter à Paris pour l'intérêt le plus léger (i).
« Chacun sait, disoit-on, combien les plaideurs mécon-

tens sont portés à se pourvoir; on ne doit donc pas les

y exciter. Il n'y auroit presque pas de jugement arbitral

qui ne fût attaqué sous prétexte de violation des lois,

si cette voie étoit ouverte» (2). En conséquence, on

auroit préféré «d'ouvrir aux parties une voie plus sim-

ple, celle de se pourvoir en nullité devant la Cour

d'appel toutes les fois que les arbitres auroient blessé

les lois» (3), ou « excédé les bornes du compromis» (4).
L'article fut supprimé (5).

III. MAIS" il ne suffisoit pas de l'exclure, il falloit le

remplacer J. » (6). :

On proposa" de refuser indéfiniment le recours en

cassation contre un jugement arbitral définitif, sans

même permettre aux parties de se le réserver, et de

- n'ouvrir que la voie de l'opposition et de la requête ci-

vile 1" (7),

Cette proposition fesoit naître ces deux questions :
Excluroit-on sans réserve le pourvoi ?
Admettroit-on la voie delà requête civile?

Nous venons de voir que l'exclusion indéfinie. du

pourvoi en cassation contre les jugemens arbitraux

avoit été proposée,

(1)M.Treilhard,VoyezLégis.civ., com.etcrim.dela Fr., Codedecom.,
Procès-verbaldn 19 février 1807.—(a) M. Bégouen,ibid.—.(3) M.
Treilhard,ibid.; —M. Bégotten,ibid..- (4)Ibid. - -(5) Décision,ibid.

-(6) M.Berlier,ibicl.- (7) Ibid.
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TomeI.
9

xl) Comme admise par le Code de procédure (t);
a° Comme conforme à la célérité qu'exige le juge-

ment des contestations commerciales.
A la première de ces considérations on opposa

T qu'il ne pouvoit pas y avoir ici d'assimilation entre
le Code de commerce et le Code de procédure civile,
Parce que la matière n'est pas la même. Dans les con-

testations civiles, personne n'est obligé de se retirer

devant des arbitres; dans les contestations de commerce,
au

contraire, l'arbitrage est forcé: cette différence oblige
de varier les dispositions (2).

D'ailleurs 1 la législation a ses progrès comme les

autres sciences. Lors de la confection du Code de pro-

cédure,
les esprits n'étoient pas encore tous dégagés

el idée introduite par les institutions modernes, qu'un
jugement arbitral est une chose sacrée, et il a fallu
User de condescendance; aujourd'hui on paroît s'éle-
Ver

généralement au-dessus de ce préjugé (3).
On

opposa à la seconde considération, qu'il ne faut

Pas
faire acheter aux commerçans, par le sacrifice de

mterêt du fond de la contestation, l'intérêt qu'ils peu-
vent avoir a être promptement jugés: or 1 en exc luant

ehniment le pourvoi, en défendant aux parties de
Se le rés 1 b d

.,
1 d.

l'

d erver,
on les aban donneroit à la discrétion

des arbitres. Rien ne seroit plus dangereux, surtout
quand ces arbitres ignorent les principes du droit. Il
seroit bien

étrange que des hommes sans caractère

fi
constitués juges par un mouvement de con-

ce
dont on se repent ensuite, pussent rendre des

(1)
L'article1028de ce Code, porte: Il ne pourrayavoirrecours en

cassationque
e Contredesjugemensdes Tribunaux, rendus,soitsurrequête

c""le, soitsur appeld'un jugementarbitral. — (a) M. YArchichancelier ,

VoyezLégis.
ClV.,corn.et crim.de la Fr,fProcès-verbaldu 19février.-

(3)Ibid.
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décisions plus irréformables que celles des juges établis

par la loi! Si le recours en cassation devoit être fermé,

il valoit mieux ne pas obliger à l'arbitrage J,(i).

Quant au recours par requête civile, il pouvoit être

considéré dans deux systèmes différens ;

Ou comme devant suffirc, et permettant de suppri-
mer le pourvoi en cassation ;

Ou comme devant marcher à côté de ce recours.

Les raisons par lesquelles on avoit combattu l'exclu-

sion absolue du pourvoi en cassation, militoient égale-

ment contre le premier de ces systèmes.
A l'égard du second, on observa qu'il multiplie-

roit trop les recours en les rendant trop faciles (2).
Il fut répondu que « les recours ne seroient pas trop

multipliés si l'on n'ouvroit aux parties que la voie de

la requête civile; car elle n'est admise que dans un

petit nombre de câs» (3).

Mais cette forme de recours devoit-elle, pouvoit-
elle être adaptée aux contestations entre commerçans

associés, où il ne s'agit que d'examiner des comptes
et

des pièces ?
On soutint qu'elle devoit y être appliquée : 1 la re-

quête civile n'a lieu qu'en deux cas: lorsque le juge-
ment a été rendu sur pièces depuis reconnues fausses;

lorsque des pièces ont été retenues par le fait de la

partie adverse. Dans l'un ni dans l'autre , on ne peot

pas moins se dispenser de réparer l'erreur en matière

de commerce qu'en toute autre matière. La voie de la

requête civile en est le moyen le plus simple, celui

que la loi elle-même indique LCO-

(1) M. YArchichancelier,Voyez Lèqis.civ., com. etcrim. dela
Procès-verbaldu 19février1807.- (2) M. Crétet,ibid.—(3)M.Régnai

de St J. d'Ang., ibid.— (4)M. Derlier,ibid.; —M. Regnaud,ibid.
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g.

Il fut répondu que ce recours est impraticable dans

les contestations qui ont pour objet les comptes et la li-

quidation d'une société de commerce. Il n'en est pas

ici
comme dans une contestation sur un testament, où

attention n'a besoin de se porter que sur une pièce
unique: dans une liquidation importante, les pièces
SOnt

innombrables ; et cependant, si l'on en discute une
seule, il faut les discuter toutes ^(i). «On ne peut donc
SOumettre aux Tribunaux les liquidations de société :

Cessortes d'affaires sont trop compliquées et trop mi-

nutieuses pour que d'autres que des arbitres puissent
Parvenir à les démêler» (2).

on a'°Uta (îue voie de la requête civile[ étoit inu-
tile

pour réparer le dol, l'erreur; car l'erreur et la
fraude font exception à toutes les règles J~(3). «Si donc

quelque pièce n'a pas été vue par les arbitres, on se

pourvoira, et le Tribunal n'aura qu'un seul point à

-pour ordonner une liquidation nouvelle» (4).
On observa enfin que l'usage de la requête civile

dansces matières feroit manquer à la loi son but. «L'or-
donnance de 1673, en ordonnant le renvoi devant les

arbitres., n'a pas seulement voulu épargner des frais
ux

parties 5 elle a voulu pourvoir encore à ce que ces

sortes d'anfnraires tussent jugées sommairement » (5). Or,
«l

a voie de la
requête civile introduit un grand pro-

5

De ces réflexions on conclut « que les articles 5i et
2 forment le meilleur des systèmes qu'on puisse adop-

tel' sur arbitrage : mais ils renferment le pouvoir des

arbitres
dans ses justes limites et établissent des moyens

s pour en prévenir l'abus » (7).

(1) M.Crétet, VoyezLégis.Clv-com-et crim-de la Fr., Procès-verbaldu T" -
y

février
18°7. -(6)ÏUï1 (2)Ibid. —(3) Ibid — (4)Ibid.—- (5) Ibid. -

*uw-—C7)H»d.
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IV. LE Conseil d'état ne prononça pas alors: l'article

fut renvoyé à la Section (i).
La Section le présenta tel qu'il a été décrété (a).
Le Conseil d'état, en l'adoptant, décida formellement

la première des deux questions, car le texte admet, de

droit, le pourvoi en cassation toutes les fois que les

parties ne l'auront pas exclu.

Ila décidé implicitement la seconde, en n'admettant

pas la proposition d'ouvrir la voie de la requête civile.

3. Si LARENONCIATIONN'APASÉTÉ STIPULÉE*.Cette re-

nonciation peut être faite pendant tout le cours de l'ins-

struction, conformément à l'article 1010 du Code de

procédure civile, auquel le Code de Commerce

ne déroge pas, et qui porte: Les parties pourront, lors

et depuis le compromis, renoncer à l'appel (3).

4. L'APPEL SERA PORTÉ DEVANTLA COUR D'APPEL-

Le Code de procédure civile dit: L'appel des juge-

mens arbitraux sera porté, savoir, devant les Tribu-

naux de première instance, pour les matières qui,

s'il n'y eût point eu d'arbitrage , eussent été, soit en

premier, soit en dernier ressort, de la compétence des

juges de paix; et devant les Cours d'appel pour
les

matières qui eussent été, soit en premier, soit en der'"

nier ressort, de la compétence des Tribunaux de pre'

mière instance (4).

La disposition du Code de commerce est confond

à la dernière partie de cet article; car les Tribunal

de commerce sont Tribunaux de première instanCe

(i) Décision, VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr,. Procès-verl^'
dn 19février1807.— (2)Ibid., Procès-verbaldu 26 février—(3)Codt:

deprocédurecivile, art. ioio. - (t) Ihid., art. 102.

* Voyezl'art. 63.
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ttans les matières dont ils connoissent. C'etoit, au sur-

plus, la seule disposition qu'on pût emprunter de

l'article du Code de procédure ; car les matières com-

merciales ne sont jamais de la compétence des juges
de

paix: ainsi, aucune assimilation n'étoit possible
a cet

-égard.

ARTICLE 53.

La nomination des arbitresse fait:
Par un acte sous signature privée,
Par acte notarié ,
Par acte extrajudiciaire,
Par un consentement donné en justice.

1*
Il ne faut pas confondre les arbitres dont il s'agit

ICI avec ceux dont parle le titre 25, liv 2 du code de

procédure, dans les dispositions où il règle des matières

commerciales. Ces derniers, improprement appelés

arbitres , ne sont, en quelque sorte, que de simples

experts; car ils ne donnent qu'un avis, et ne déci-

dent pas. Les autres , au contraire , sont de véritables

juges: ils prononcent entre les associés.

Leur
pouvoir, au surplus, ne dépasse pas les bornes

de la contestation civile : S'il est formé inscription de

faux5 même purement civile, ou s'il s'élève quelqu in-
cident

criminel, les arbitres délaisseront les parties à

Se pourvoir, et les délais de l'arbitrage continueront a

courir du jour du jugement de l'incident (î). Et en se

renfermant dans ces limites, ils ne peuvent prononcei
que sur les choses demandées (2).

(') Codede procédurecivile, ail. loi5. —
{i) lbid. , ail. 102^.
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II. Le Code, par cela même qu'il ne détermine pas
leur nombre, laisse, à cet égard, une entière liberté

aux parties.

Qu'on n'oppose point l'article 429 du Code de pro-

cédure, un de ceux qui concernent la procédure de-

vant les tribunaux de Commerceet qui porte: S'il j a
lieu à renvoyer les parties devantdes arbitres, pour exa-

men de comptes, pièces et registres, il sera nomméun ou

trois arbitres pour entendre les parties, et les concilier, si

faire sepeut, sinon donnerleur avis (i). Cette disposition
ne peut pas servir ici de règle; parce que, comme je
viens de l'expliquer, l'arbitrage auquel elle s'applique
est d'une nature toute différente de celui dont il s'agit.

Le nombre des arbitres est donc abandonné à la dis-

crétion des parties, qui, pour le déterminer, auront

égard au plus ou moins de travaux et d'examen que
l'affaire exigera.

Je pense que, si elles ne pouvoient pas s'accorder

sur ce point, celle qui feroit des difficultés mal fon-

dées devroit être réputée refusante , et qu'en vertu

de l'article 55 du Code de commerce, le Tribunal

pourroit nommer pour elle.

III. Le Code de commerce ne s'explique pas sur la

récusation des arbitres. Il se réfère donc au droit com-

mun par son silence même (2).
Pour discerner si le Code de procédure supplée, en

cette occasion, le Code de commerce, et quelles dis-

positions de ce Code sont ici applicables , il faut se

rappeler d'abord que le premier de ces Codes dispose
sur l'arbitrage volontaire , et le Code de commerce

sur l'arbitrage forcé. Or, il existe entre les deux sortes

(1)Codedeprocédurecivile, art. 429. — (2) Voyezci-dessuslesNo-

tionspréliminaires.
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d'arbitrages une différence très-remarquable relati-

vement à la manière de constituer l'un et l'autre, et

cette différence en apporte une qui ne l'est pas moins,

relativement à l'exercice de la récusation.

Dans l'arbitrage volontaire , le compromis doit dé-

signer les noms des arbitres, à peine de nullité. Les ar-

bitres sont donc toujours convenus entre les parties.
Dans l'arbitrage forcé, au contraire, chaque partie

peut désigner séparément ses arbitres, et il en est ainsi

quand l'une nommeceux qu'il lui plaît de choisir, par
ta sommation qu'elle fait à l'autre d'indiquer les siens.

Le Code de procédure, se réglant sur ce qui se

pratique dans l'arbitrage volontaire, le seul dont il

s
occupe, décide que les arbitres ne pouiront être ré-

cusés si ce n'est pour cause survenue depuis le com-

promis(i).
L'orateur du Tribunat, en rendant compte de cette

disposition , en a parfaitement expliqué les motifs et

Esprit. Il a dit: « Autant les parties auront de liberté

dans les stipulations du compromis, autant elles seront

obligées à son exécution. Nous avons vu une juste con-

séquence de ce principe tutélaire dans la défense qui
sera faite aux parties de récuser les arbitres pendant le

délai de l'arbitrage » (2).

D'après ces principes, on conçoit que, lorsque,
dans

l'arbitrage forcé, les parties ont nommé en com-
mun leurs arbitres par un acte, soit notarié, soit sous

seing
privé, il y a une convention qui doit être exé-

cutée , et par conséquent, la récusation doit être in-

tei dite, hors quelques cas particuliers où le Code de

procédure civile l'admet.
Mais il n'en sera plus de même lorsque les arbitres

-- (1)Codede procédurecivile. art. IOI4- — (2)M. Mallarmé,tribnn,
oyez Legis,civ.coin.et crim.de la Fr. Codede com.
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auront été nommés séparément ; alors les arbitres ne

sont pas réciproquement convenus.
:

Gomment obliger l'une

des parties

à prendre aveu-

glément des juges de la main ae son adversaire, même

dans les circonstances où il lui seroit permis de repous-
ser ceux; que lui donne la loi ? -

Ce droit ne pouvoit être établi par la disposition du

Code de procédure qui vient d'être rappelée, parce

qu'elle est bornée, comme on vient de le dire, au cas

où les arbitres sont réciproquement convenusj, mais il

l'est par une autre du même Code, qui pose la règle

générale en ces termes: Tout juge peut étre récusé (1).

L'effet -de cette règle ne cesse que lorsque le si-

lence de la partie annonce qu'elle acquiesce à la no-

mination. v
Mais a quelle époque ce consentement tacite sera-t-il

réputé être intervenu ?

Le Code de procédure veut que la récusation soit

proposée, dans les
affaires

en rapport, auxquelles on

peut assimiler les affaires en arbitrage, avant queVins-,
tructiojk soit achevée ou que les délais soient expirés (2)..

Le droit commun étant ainsi fixé, et le Code de

commerce s'y référant pour tout ce qu'il ne décide pas,
on n'a pas cru nécessaire d'admettre la rédaction sui-

vante que présentoit le Tribunat.

Lorsque les arbitres ont été respectivement convenus

ou acceptés par les parties, elles ne peuvent les récuser

que.pour des causes postérieures à la nomination.

Lorsque les arbitres n'ont pas été convenus ou ac-

ceptés, la récusation peut avoir lieu, pour tous les cas

dans le délai de huitaine (3).

(1) Godede procédurecivile, art. 378.- (2) Ibid., art. 38a. - (3)

VoyezLégis,civ., corn.et crim.de la Fr., Codede cora.ObservationsdQ.

Tribnnat.
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C'est donc l'article 378 du Code de procédure , qui

détermine les causes pour lesquelles la récusation peut
avoir lieu..,

IV. Examinons maintenant, si chacune des parties a

le droit de provoquer les arbitres quelles a nommés

Ou dont elle est convenue.

Le choix des arbitres n'étant pas moins libre dans

l'arbitrage forcé que dans l'arbitrage volontaire , la

évocation est admise dans l'un et dans l'autre. Aussi,
le Code de commerce ne l'a-t-il pas exclue.

Mais ce Code ne s'explique pas sur la manière de

1 exercer : il faut donc recourir au Code de procé-
dure qui établit la rèele suivante: Pendant le délai de

varo1i.trage, les ar b itres ne pourront e re revoques que
du cQnsentement unanime des parties (1).

Le motif de cette disposition est que, quand les

Parties ont accepté, soit expressément, soit tacitement,
les arbitres nommés de part et d'autre, il s'est formé

ne convention qui, d'après le principe posé par l'ar-

me
n34 du Code civil, ne peut plus être détruite

que par le consentement contraire de tous ceux dont
le

consentement a concouru à la former.

V" Enfin la fonction d'arbitre n'étant pas une charge

Pbbque , mais un office tout volontaire , chacun est

nécessairement libre de le refuser, ou de l'abandonner
aPaVOIr

accepté.

li
Lecas du refus n'exigeoit point de règles particu-

lières.

f:

Il convenoit au contraire de donner des limites à la
acuité de

l'abandon , attendu qu'il ne doit pas être in-

tempestif, et que la loi doit encore moins souffrir qu'il

frau
d uleux. e a cette disposition de l'article ioi4

(0 Code
deprocedmecivite, art. iooo.
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du Code de procédure : les arbitres ne pourront se dé-

porter, si les opérations sont commencées.

Cette sage disposition n'a cepndant pas toujours
suffi pour empêcher l'inconvénient que le législateur a

prévu. En voici un exemple :

Un compromis avoit été arrêté entre les parties dans

une affaire commerciale., Chacune d'elles avoit nommé

son arbitre et fait respectivement ses productions. Les

deux arbitres étoient divisés, et d'après le pouvoir que
leur en donnoit le compromis, ils avoient nommé un

tiers arbitre. Celui-ci alloit les départager lorsqu'une

pièce nouvelle, et qui l.evoit toutes les difficultés, fut

produite. Alors l'arbitre de la partie qui alloit succom-

ber, déclara qu'il se déportoit.
Je ne m'arrêterai pas aux prétextes dont il cojproit

cet acte de complaisance : il ne s'agit quede savoirsi

l'article 1014 du Code de procédure le lui permettoit.
Pour échapper à l'application de l'article, il soutint

que les arbitres ne sont entièrement saisis de la contes-

tation que par la production de toutes les pièces, et

que la production d'une pièce nouvelle nécessitoit une

nouvelle délibération. Ainsi, suivant cet arbitre, l'ex-

pression OPÉRATIONSCOMMENCÉES,signifié dans l'article

1014 opérations TERMINÉES, et jusqu'à ce que les arbi-

tres aient définitivement arrêté leur décision, ils sont

encore à temps de se déporter. Ce qu'il y a de plus
extraordinaire ici, c'est qu'un tribunal de commerce

avoit partagé et consacré cette étrange opinion. Mais

qui ne voit que dès que les arbitres ont tenu une seule

séance, leurs opérations sont commencées, et le dé-

port leur est interdit ?

f Remarquons en passant une différence essentielle qui
se rencontre entre l'arbitrage forcé et l'arbitrage vo-

lontaire ; ce dernier n'existant que par l'effet d'une
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convention , et la confiance des parties dans les ar-

bitres dont elles ont fait choix, ayant sans doute con-

tribué à déterminer leur consentement, il s'ensuit que
le refus, la mort, le déport ou l'empêchement de l'un

des arbitres doit y mettre fin : l'arbitrage forcé exis-

tant au contraire par la volonté de la loi, et le choix

des arbitres étant l'unique chose qu'elle abandonne

aux
parties, le refus, le déport, le décès ou l'empê-

chement de l'un des arbitres ne peut donner lieu qu'à
Un

remplacement.

VI. J'arrive maintenant aux différentes manières

dont se fait la nomination des arbitres.

Dans les arbitrages volontaires, le compromis peut
etre fait par procès-verbal devant les arbitres choisis ,

0u par actes devant notaires, ou sous signature pri-
Vee

(1).
Le Code du commerce admet textuellement les deux

dernières formes.

Mais il n'exclut pas la première, car le procès-ver-
hal

que dressent les arbitres a nécessairement le ca-

ractère d'acte sons seing privé ou d'acte authentique.

11
en

ajoute deux autres, celle de l'acte extraju d i-

ciaire et celle du consentement donné en justice. Nous

verrons dans un moment pourquoi cette addition *.

La Section" prévoyant le cas où un procureur agi-
roit sans procuration expresse (a), avoit ajouté au

dernier alinéa de cet article : Et par acte non sujet
a désaveu (3).

Ces
mots ont été retranchés" comme inutiles (4),

(i) Codede procédurecivile, art. ioo5.—
<1 TT - (2)M. Regnaudde St.-J.
- .S., voyezLegis.civ.coin,et crim.de la Fr., Codedecom.Procès-

verbal
du 19 février 1807'.—D_-!- (3) Ibid., du14 février.- (4) M. Bigot-,

wmeneu, Ibid., da 19 février.
Voyezlesnotes3 et 4.
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attendu que la nullité de la nomination faite en vertu

d'un acte valablement désavoué est de droit, et parce

que tous les actes sont sujets à désaveu (i).

Les premières rédactions, au lieu de dire par un acte,

portoient par un compromis (2).
Le Tribunat observa que « ce mot paroissoit devoir

être rayé de tout le titre en général, attendu qu'on

y attache ordinairement l'idée d'un arbitrage volon-

taire, et qu'ici il est question d'un arbitrage forcé.

« De plus, ajoutoil le Tribunat, il est de l'essence

d'un compromis de désigner les objets en litige, à

peine de nullité : or, cette rigueur ne sauroit avoir

lieu dans le cas du présent article, dont l'esprit est

évidemment de n'exiger d'abord autre chose des par-

ties, sinon qu'elles nomment leurs arbitres.

» Ce n'est pas, cependant, qu'il ne soit utile qu'elles
déterminent aussi les objets en litige entre elles; mais

on peut leur laisser la faculté de le faire, à leur choix,,

soit quand elles nomment leurs arbitres , soit lors-

qu'elles paroissent devant eux» (3).

En conséquence, le Tribunat proposoit la rédaction

suivante : Les objets contestés sont déterminés par les

parties lors de la nomination des arbitres, ou pat'

procès-verbal devant eux (4).
Cette rédaction n'a pas été adoptée; mais le Conseil

d'état a retranché le mot compromis.
On a substitué, dans l'article, les mots acte extra-

judiciaire de sommations, que les Commissaires-ré-

dacteurs du premier projet avoient employés: Cette

expression générique comprend non - seulement les

(1)M. Treilhard,VoyezLégis.civ.,corn,et crim. de la Fr., CodeJe

coni.Procès-verbaldu ly février1807.—(2) Ibid.,du i3 janvier,art. :).

- lbid., du 14février,art. 57. —lbill,du26, art. 55.—(3) lbid., Obser-

vationsdu Tribuuat.- (4)lbid.
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sommations, mais encore tous les autres actes qui sont

faits hors de l'instruction du procès.
Mais pourquoi le Code de commerce admet-il cette

faculté de nommer les arbitres par acte extrajudi-

ciaire, lorsque le Code de procédure civile ne l'ac-

corde pas pour les arbitrages ordinaires ?

C'est que les arbitrages ordinaires sont entièrement

spontanés, que dès-lors ils ne peuvent se former que
par une convention, au lieu qu'en matière de société

de commerce, l'arbitrage étant forcé, il ne reste plus
qu'à convenir des arbitres, et, par suite, chacune

des parties a le droit d'obliger l'autre à présenter les

siens.

Il peut sembler étrange , au premier coup d'œil,
qu'en même temps que le Code déclare l'arbitrage

forcé, et ôte ainsi aux tribunaux la faculté de con-

uoitre des contestations entre associés, il suppose néan-

moins que la nomination des arbitres pourra être faite

pai, un consentement donné en justice. Mais il peut arri-
ver que des associés, mal instruits des dispositions de
la loi, portent leur contestation devant le Tribunal de

commerce, qu'alors il devienne nécessaire de rendre

unjugement de renvoi, et que les parties conviennent
a

1 instant même, de leurs arbitres. L'article recevra

légalement son application dans le cas où le refus de
l'un des associés de nommer son arbitre , obligera
autre de se pourvoir devant le tribunal, et où celui

qui avoit d'abord refusé, consent à accepter ceux

qu'on propose.
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ARTICLE 54.

Le délai pour le jugement ESTFIXÉPARLESPARTIES1, lors de

la nominationdes arbitres; ets'ils ne sont pas d'accord

sur le délai, il sera régléparles juges.

1. EST FIXÉPARLESPARTIES.« On a demandé que » le

délai dans lequel les arbitres devroient prononcer, fût

fixé par la loi.

« Outre qu'un pareil délai dépend de l'importance

du sujet de la contestation , et qu'il ne peut, par cette

raison, être fixé, on doit, à cet égard, s'en rapporter
à l'intérêt même des parties » (i).

ARTICLE 55.

En cas de refus de l'un ou de plusieurs des associés, de

nommer des arbitres, LESARBITRESSONTNOMMÉSD'OFFICEI

par le Tribunal de commerce.

1. LES ARBITRESSONTNOMMÉSD'OFFICE.Le Tribunat a

dit sur cette disposition : « L'article , tel qu'il est ,

pourroit faire supposer que le refus, de la part d'un

seul associé, de nommer un arbitre , rend caduque la

nomination faite par les autres; et qu'en ce cas, tous les

arbitres également, et pour toutes les parties, doivent

être nommésd'office par le Tribunal. Cette doctrine

n'a point été admise par le Tribunat ; et, pour que
l'idée du Législateur soit à l'abri du doute, il pro-

pose, au lieu de ces mots: Les arbitres sont nommés

(1) Analysedesobservationsdes Tribunaux, page25.
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dloJ/ice, de mettre ceux-ci: Les arbitres , pour les rc-

fusans, sont nommésd'office » (i).
Tant de précautions n'étoient pas nécessaires ; il

11est point douteux que, de droit commun, le refus

de nommer que fait rune des parties, ne peut ôter à

1autre la faculté de choisir elle-même son arbitre , et

qu'ainsi la nomination d'office n'a lieu que pour les ar-

bitres de la partie refusante. La rédaction rend suffi-

samment cette idée.

Le Conseil d'état avoit arrêté que, « dans le cas de

Cet
article, la faculté de l'appel existeroit de plein

droit » (2).
Cet amendement fut adopté, alors que l'appel n'étoit

Ouvert aux parties que quand elles sel'étoient réservé*.

Il est devenu inapplicable depuis que le recours

est ouvert de plein droit, et ne cesse que par la

renonciation formelle des parties
**

; car il ne peut pas
Y avoir renonciation de la part des parties qui n'ont

Pas paru à l'acte de nomination.

ARTICLE 56.

Les parties remettent leurs pièces et mémoires aux arbitres,
SANSAUCUNEFORMALITÉDEJUSTICE'.

1. SANS AUCUNEFORMALITÉDE JUSTICE. Le Tribunat

avoit fait les observations suivantes : « De toutes les

formalités de justice , celle dont il est davantage à

désirer que les arbitrages, en fait de commerce,

soient
affranchis , c'est

,

l'enregistrement.
Des lettres,

(0 VoyezLégis. civ.coin,etcrim.de la Fr., Codedecom. Observations
ûuTribunat.— (2)M. Jaubert,ibid., Procès-verbaldu I5 janvier1807.
-

Decisiont ibid.
11
Voyeznote1 surl'art. 52. - *• Ibid.
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des factures, des bordereaux , souvent de simples no-

tes, voilà les pièces qui composent les éclaircissemens

que des commerçans fournissent à leurs arbitres. Il

faut que ces sortes d'éclaircissemens , donnés par la

confiance à la probité , puissent arriver sans frais ,

pour arriver en liberté. Les comptes de société sont

de véritables comptes de famille, dont les pièces ,
aux termes mêmes du Code civil, ne sont point en-

registrées ; autrement l'institution des arbitrages ne se-

roit plus elle-même qu'une formalité judiciaire défa-

vorable au commerce.

» Au reste, il est de la sûreté des parties et de la

délicatesse des arbitres qu'un récépissé puisse, au be-

soin, constater que ces pièces ont été remises » (i).
La réponse à la première de ces observations se

trouve dans les explications données sur l'article 10.

Les dispositions relatives à l'impôt sont étrangères au

Code de commerce *.

A l'égard de la seconde observation , elle tendoit à

introduire une précaution que les parties et les arbitres

sauront bien prendre d'eux-mêmes , et sans que la loi

s'en explique, quand ils la croiront nécessaire ou con-

venable.

Du reste les formes de la procédure devant arbitres,

sont déterminées en général par la disposition sui-

vante: Les parties et les arbitres suivront, dans la pro-

cédure, les délais et les fonnes établis pour les Tribu-

naux, si les parties n'en sont autrement convenues (2).

Cependant, les arbitres n'ont pas, de plein droit,

comme les tribunaux , le pouvoir d'instruire par com-

missaire : Les actes de l'instruction, et les procès-ver-

(<) VoyezJLég. <;/('.,corn,et crim.dela Fr., Codedecoin.Observations
duTribnnat.
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TomeI. 1U10

baux du ministère des arbitres, seront faits par tous les

l'bitl'es, si le compromis ne les autorise à commettre

l un d'eux (1).

ARTICLE 57.

Lassocié en retard de remettre les pièces et mémoires, EST

SOMMÉ1 de le faire dans les dix jours.

1
1. EST SOMMÉ.Cette disposition déroge à celle de

l article 1016 du Code de procédure civile, lequel fixe

pour la remise des pièces un délai, passé lequel les ar-

bitres peuvent prononcer sans qu'il soit besoin de som-

mation préalable.
Chacune des parties, porte cet article, sera tenue de

Produire ses défenses etpièces quinzaine au moins avant
l

eocpiration du délai du compromis, et seront tenus les

arbitres
de juger sur ce qui aura été produit.

Le Tribunat demandoit qu'on adoptât la disposition

11 Code de procédure. Il disoit que « sans cela, il se-
l'Olt difficile de savoir à compter de quel moment une

Partie peut être en retard , et que l'article n'auroit pas
d application bien fixe.

1
» Au reste, il y a d'autant moins d'inconvénient

a agir ainsi, continuoit le Tribunat, que les arbitres ,

par l'article suivant , sont autorisés à prolonger le
délai,, (T).

,
e Conseil d'état n'a pas admis cette proposition : il

tOIt naturel
d'obliger des associés à avoir les uns pour

es autres plus de ménagemens qu'on n'en exige entre
des

personnes étrangères entre elles.

(I) Voyez
Légis,civ.,coin,et crim.dela Fr., C. de com./ObservationsduTribunat.
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ARTICLE 58.

LES ARBITRESPEUVENT, suivant l'exigence des cas, PRORO-

GERLE DÉLAI1 pour la production des pièces.

1. LES ARBITRESPEUVENT. PROROGERLE DÉLAI.Cet

article , par les raisons expliquées dans la note sur

l'article précédent , déroge encore à l'article 1016

du Code de procédure sous un second rapport. Le

Code de procédure , en effet, ne permet pas aux

arbitres de proroger le délai pour donner le temps
de produire.

ARTICLE 59.

S'il n'y a renouvellement de délai, ou si LENOUVEAUDÉLAI

ESTEXPIRÉ1, les arbitres jugent sur les seules pièces et

mémoires remis.

1. Si LE NOUVEAUDÉLAIEST EXPIRÉ.Ce n'est qu'alors

que le Code de commerce rentre dans le système du

Code de procédure ; que l'article 1016 de ce dernier

Code a son effet et oblige les arbitres à prononcer sur

les seules pièces et mémoires remis.

Mais il y a ici une autre règle qui, pouvant rcce"

voir son application à l'arbitrage forcé, doit être sui'

vie: Les arbitres ne pourront se déporter, si leurs ope*

rations sont commencées.

Il est évident qu'on ne peut pas appliquer à l'arbi

trage forcé la disposition de l'article 1012 du Code

de procédure , qui déclare que le compromisfinit par

l'expiration du délai stipulé, ou de celui de trois mois,

s'il n'en a pas été réglé. On ne peut pas le lui applK
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10.

qUel' dans ce sens que l'expiration du délai sans qu'il
soit intervenu de décision, replace les parties sous la

juridiction ordinaire à moins d'un nouveau compro-

mis; mais il est certain aussi que, dans l'arbitrage

forcé, les arbitres perdent leur pouvoir quand ils n'ont

pas prononcé dans le délai réglé par les parties, par
les

juges, ou prolongé par eux-mêmes d'après le pou-
voir que leur en donne l'article 58 du Code de com-

merce. Les parties et les juges, en effet, ne leur ont

confié des pouvoirs que pendant un temps limité; et

aussitôt que ce temps est expiré, les arbitres n'ont

plus de caractère. Mais ce qui est dit du délai de trois

mois ne peut convenir à ces sortes d'arbitrages.

ARTICLE 60.

En cas de partage, les arbitres NOMMENTUNSUR-ARBITRE*,
s'il n'est nommé par le compromis; si les arbitres sont

discordans sur le choix, le sur-arbitre est nommé par le

Tribunal de commerce.

1. NOMMENTUN SUR-ARBITRE.,Le Tribunat proposoit
1 de réunir à cet article les articles 1017 et 1018 du

Code de procédure .L.(i).
Cette addition étoit inutile, puisque le Code de

commerce se réfère à toutes les dispositions du Code
de procédure civile auxquelles il ne déroge pas *.

Ainsi les articles dont il s'agit reçoivent ici leur ap-
plication.

Mais venons au sur-arbitre.

(1)VoyezLég,civ.,corn, et crim.de la Fr. Codedecoin.,Observation!»
111,Tribijnat.

-
VoyezNotionspréliminairesde la sectionII, page 190.
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Le jugement arbitral est formé, comme tout autre

décision judiciaire, par la majorité des voix de ceux

qui y concourent.

Quand les arbitres sont en nombre impair, ce qui

peut arriver dans le cas où tous les associés les ont

nommés par acte notarié , ou sous seing-privé, alors ,

dis-je, il est difficile qu'il n'y ait pas majorité, parce

que, pour l'ordinaire, deux avis seulement sont ou-

verts.

Cependant il n'est pas impossible que trois arbitres

aient chacun, sur le même point, une opinion par-
ticulière. Voilà donc ma première hypothèse où il y
aura partage.

Mais le partage est bien plus commun quand les

arbitres se trouvent en nombre pair.
De quelque manière qu'il survienne , les arbitres

sont dans l'impuissance de terminer l'affaire, et leur

décision se réduit à prononcer qu'il y a partage (i).

Cette décision doit être accompagnée de l'énoncia-

tion des opinions entre lesquelles on s'est partagé: Les

arbitres divisés seront tenus de rédiger leur avis dis-

tinct et motivé, soit dans le même procès-verbal, soit
dans les procès-verbaux séparés (2).

Alors le jugement ne peut plus être formé que par
un sur-arbitre. Nous venons de voir que, dans l'arbi-

trage volontaire , cette circonstance met fin au com-

promis, quand les arbitres n'ont pas reçu des parties

le pouvoir
de nommer un tiers-arbitre; que, dans

l'arbitrage forcé, les arbitres ont toujours ce pouvoir ;

qu'ils le tiennent de la loi.

Mais il faut examiner :

Comment le sur-arbitre est nommé;

(1) Codede procédurecivile,art. 1017. - (2)Tliid.



TIT. 111. DES SOCIÉTÉS.Art. 60. 119

Sur quoi s'étend sa mission ;

Quel est son ministère.

Il peut être désigné d'avance par le compromis

même *.

Il l'est par les arbitres quand le compromis ne l'a

Pas indiqué **.

Il l'est enfin par le Tribunal de commerce, si les

ar b itres ne s'accord ent pas sur le ch oix ***.

Voici les formes qu'on suit dans le dernier cas. Les

arbitres déclarent, sur le procès-verbal, qu'ils ne peu-

vent convenir du tiers-arbitre, et la partie la plus di-

ligente présente requête au tribunal pour le faire nom-

mer (1).
La mission du tiers-arbitre ne s'étend pas sur les

chefs de demande à l'égard desquels les arbitres sont

d'accord; ceux-là sont définitivement réglés. Il n'est

appelé à prononcer que sur les points de fait ou de

droit à l'égard desquels il y a partage.
Son ministère n'est pas illimité. Il ne lui est pas per-

IIlis d'embrasser une opinion nouvelle. Il est tenu de

Se
conformer à l'un des avis des autres arbitres (a)•, et

Voilà
pourquoi la loi veut qu'il ne puisse prononcer

qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés, qui se-
l'ont sommés de se réunir à cet effet (3); c'est-à-dire,
que les arbitres divisés débattent, en sa présence, leur

opinion respective. Cependant cette formalité n'est pas
de

rigueur,
car il ne faut pas qu'il dépende des arbitres

divises
d'empêcher le jugement en s'abstenant de com-

paroître. En conséquence, si TOUSles arbitres ne se

réunissent pas, le tiers-arbitre prononce seul (4). Re-

-- (1)Codede procédurecivile, art. toi 7. - (2) Ibid.. art. 1018.—
(3)Ibid. — (4)Ibid.

Voyezl'art. 60. —**Ibid. — .u Ibid.
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marquons ce mot tous: si quelques arbitres man-

quoient, le débat ne pourroit avoir lieu, et dès-lors

la conférence seroit plus dangereuse qu'utile ; car le

tiers-arbitre pourroit se laisser séduire par les raisons

des uns, faute d'avoir entendu celles des autres.

Le Tribunal demandoit « comment s'exécuteroit la

règle qui prescrit au tiers-arbitre de se conformer à

l'avis des premiers arbitres ? Faudroit-il que cette con-

formité s'établît sur le résultat pris en masse? Ou bien

le tiers-arbitre pourroit-il adopter l'avis d'un des pre-

miers arbitres sur un point seulement, puis adopter
l'avis d'un autre arbitre sur un autre point, de ma-

nière que, sa décision étant toujours conforme, dans

les détails, à l'opinion , soit de l'un , soit de l'autre ,

il arrivât cependant que, dans la récapitulation géné-

rale, elle différât de tous deux? Le Tribunat pensoit

que ce dernier sentiment devoit prévaloir, surtout dans

l'espèce présente, où il s'agit de prononcer sur des

opérations et des comptes dont chaque article forme

un objet à part. Il est raisonnable de dire alors qu'au-
tant il y a d'objets , autant il y a de jugemens; et si

l'acte qui contient ces décisions est unique, les déci-

sions n'en sont pas moins par elles-mêmes essentielle-

ment multipliées et distinctes; autrement le tiers-arbitre

se trouveroit forcé de sanctionner des erreurs , même

de calcul » (1).

Cette opinion est tellement certaine, qu'on n'a pas
cru devoir l'exprimer dans le Code.

(1)VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr. Codede coin.,Observations

doTribunat.
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ARTICLE 61.

LE JUGEMENTARBITRALESTMOTIVÉL.

IL ESTDÉPOSÉAUGREFFEDUTRIBUNALDECOMMERCEZ.

IL ESTRENDUEXÉCUTOIRE3 SANSAUCUNEMODIFICATION4 ,
ET TRANSCRITSURLES REGISTRES5 EN VERTUD'UNEOR-

DONNANCEDU PRÉSIDENTDUTRIBUNAL6, lequel est tenu

de la rendre pure et simple, et DANSLE DÉLAIDE TROIS

JOURSDUDÉPÔTAUGREFFE7.

1. LE JUGEMENTARBITRALESTMOTIVÉ.L'énonciation

des motifs doit faire partie de tout jugement rendu par
des

juges en titre (1) ; et dans les contestations pu-
rement civiles, les arbitres sont obligés de suivre

les formes établies pour les Tribunaux (2). Le Code

de commerce n'a donc fait qu'appliquer ici le droit

commun.

Cependant il ne fixe pas, dans toutes ses parties, la

forme du jugement arbitral. Il faut dès-lors se re-

porter au Code de procédure civile qui les règle ainsi

qu'il suit: Le jugement sera signé par chacundes ar-

bitres; et dans le cas où il y auroit plus de deux ar-

bitres, si la minorité refusoit de le signer, les autres

arbitres en fer oient mention, et le jugement aura le

même effet que s'il avoit été signé par chacun des ar-

bitres (3).
Mais ceci ne touche qu'à la forme du jugement; et

il
importe avant tout aux arbitres de savoir d'après

quelles règles ils doivent juger.
«(Les anciennes ordonnances, la loi du 24 août 1790,

(') Codede procédurecivile,art. 141ct 470. (a) Ihid., art. 1009.—
V1} art. 1016.
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étoient muettes sur ce point important, et les juris-

consultes n'avoient pas tous la même doctrine. Les uns

( Voyez DOMAT, Droit public, liv. II, sect. /) avoient

établi en principe que les arbitres étant choisis autant

pour accommoder que pour juger les affaires, ils n'é-

toientpas tenus de prononcer avec la sévérité et l'exac-

titude prescrites aux juges ordinaires; parce que, di-

sent-ils, les parties, en nommant des arbitres , annon-

cent assez qu'elles veulent se relâcher de ce qu'elles au-

roient pu espérer en justice , et faire remise, pour le

bien de la paix, d'une partie de leurs intérêts. D'au-

tres (DESPEISSES,de VOrdre judiciaire, tit. 11, sect. 7),

avoient pensé, au contraire , que les arbitres devoient

donner leur sentence, juste et équitable, suivant la ri-

gueur du droit et l'ordre judiciaire. D'autres, enfin,,

(FFRRIÈRES, Dictionnaire de droit, voyez Compromis),
avoient distingué entre les arbitres et les amiables com-

positeurs , voulant que les premiers fussent tenus de

garder dans leur instruction et jugement les forma-
lités de justice, de décider précisément des lois; mais

que les derniers pussent accommoder les parties sans

aucune formalité, et suivre dans leurs décisions Téquité

plutôt que les règles du droit (i).
Cette distinction est admise par le Code de procé-

dure civile, lequel porte : Les arbitres et tiers-ar-

bitre décideront d'après les règles du droit, à moins

que le compromis ne leur donne pouvoir de prononcer

comme amiables compositeurs (2).

« Les arbitres trouveront dans cette disposition un

guide unique et sûr, qui ne leur permettra pas de

s'écarter de la voie qui leur aura été indiquée par les

(i) M. Mallarmé,tribun, VoyezLégis.civ. , com.etcrim dela Fr., C

de com.— (a) Codede procédurecivile, art. 1019.
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parties intéressées. Ils sauront qu'il est de leur devoir

d'appliquer rigoureusement la loi, si les parties ne

leur ont pas demandé de prendre pour base de leurs

décisions des considérations particulières, en leur don-

nant le pouvoir de prononcer comme amiables compo-
siteurs.

MIls pourront, dans ce cas, mais dans ce cas seule-

ment, tempérer la sévérité de la loi, écouter l'équité

naturelle que l'orateur romain appelle laxamentum

legis (Orat. p. Cluentio) , et prononcer, comme a dit

Un ancien philosophe ,
non prout lex, sed prout hu-

manitas aut misericordia impellit regere ( SENEC. de

benef:, liv. 111, chap. VU).
» Il n'y avoit aucun inconvénient à donner cette

latitude à d'amiables compositeurs , parce qu'une com-

position amiable emporte nécessairement l'idée de re-

nlIses, de sacrifices respectifs dont l'heureux résultat
est le rétablissement de la paix et de la tranquillité
entre des personnes dont le vœu principal est d'en

recOUvrer la jouissance inestimable » (1).
w

D'ailleurs, il est permis de présumer assez de ceux

que l'estime et la confiance appelleront aux fonctions

d amiables compositeurs , pour ne pas appréhender

q'e , suivant les expressions de M. D' Aguesseciu, ils
se mettent en révolte contre la règle, et osent com-

battre la justice, sous le voile spécieux de l'équité. Ils

sauront, comme le dit encore ce grand magistrat, que
équité ne peut jamais être contraire à la loi même ,

et
qu'elle consiste à en accomplir plus parfaitement le

vœu(2).
» On ne peut donc voir dans la liberté qui sera ac-

(l) M. Mallarmé,tribun VoyezLégis.civ.coin,etcrim.dela Fr, C.
OfCorn.- (2)Ibid,
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cordée aux amiables compositeurs, qu'un danger ima-

ginaire, qui ne doit pas nous porter à renoncer aux

avantages réels qu'elle promet (i).
Le Tribunat avoit proposé de limiter la disposition

du Code de procédure, par rapport à l'arbitrage forcé,
et de statuer que, dans le cas où les parties auroient

renoncé à Vappel, les arbitres pourroient prononcer
entre elles comme amiables compositeurs; que, dans le

cas contraire, les arbitres seroient tenus de décider

d'après les règles de droit (a).
» En méditant sur l'article 1019 du Code de procé-

dure civile, disoit le Tribunat, on s'est demandé si ,

dans les matières de sociétés commerciales, les arbi-

tres devroient prononcer d'après les règles strictes du

droit, ou d'après les simples vues d'équité, comme

amiables compositeurs.
» Dans les arbitrages volontaires , le choix entre

les deux routes est indiqué par les parties; mais dans

l'espèce présente, c'est de la loi que les arbitres tien-

nent leur mission. Afin donc qu'elle ne devienne point
un obstacle aux moyens de conciliation et d'accord, on

a pensé que les parties auroient entièrement manifesté la

volonté de conférer la plus grande latitude de pouvoir
aux arbitres , lorsqu'elles auroient renoncé à appeler
de leur jugement, et qu'en ce cas, les arbitres pou-
voient prononcer comme amiables compositeurs » (3).

Le Conseil d'état n'a pas admis la présomption que

le tribunat vouloit établir:

t° C'eût été violenter la volonté des parties. Il est

très possible qu'elles veuillent bien renoncer à l'appel ?
sans avoir néanmoins l'intention de conférer à leurs

(1)M.Mallarmé, tribun, VoyezLégis.civ.corn,et critn,dela FI'.Codr

de coin., —(.>.)Ibid., Observationsdu TribunaL— (3)Ibid.
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Arbitres le droit de prononcer comme amiables compo-

siteurs;
2° Ce seroit plutôt la présomption contraire qu'il

faudroit établir; car il est naturel de supposer que des

parties qui ont eu la prévoyance d'exclure l'appel, au-

vent bien eu celle d'ériger leurs arbitres en amiables

compositeurs, si elles avoient voulu leur conférer des

pouvoirs aussi étendus.

2. IL ESTDÉPOSÉAUGREFFEDUTRIBUNALDECOMMERCE.

On n'a eu en vue dans cette disposition que d'expliquer au

greffe de quel Tribunal le jugement serait déposé. Mais
le Code de procédure civile explique en ces termes dans

qel délai, par qui, et comment le dépôt sera fait: La

Minute du jugement sera déposée, dans les trois jours,
Par l'un des arbitres (i).

Le Code prévient en même temps une méprise à la-

melle l'obligation imposée aux arbitres pourroit con-

duire : Les poursuites pour les frais du dépôt et les droits

d'enregistrement, dit ce Code, ne pourront être faites
que contre les parties (2).

3. IL ESTRENDUEXÉCUTOIRE.Les arbitres n'ayant pas
de caractère public, et, par cette raison, n'étant pas
permis aux officiers ministériels d'agir d'après ce qu'ils

décident, les jugemens arbitraux, même ceux prépara-

toires,
ne peuvent être exécutés qu'après Vordonnance

qui
est accordée à cet effet (3). Au reste, les règles sur

exécution provisoire des jugemens des Tribunaux sont

applicables aux jugemens arbitraux (4).
Mais il s'agit de savoir contre qui le jugement arbi-

tral devient exécutoire.

\0 Codedeprocédurecivile,art. IOÎO.—(2) Ibid. — (3) Ibid., art.
10Z1. - (4) Ibid., art. 1024.



156 LIV. J. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

Le Code de procédure civile décide que les jugemens

arbitraux ne pourront, en aucun cas, être opposés à

destiers (i). Supposons, par exemple, qu'un manda-

taire ait promis d'apporter cent mille francs dans la so-

ciété; qu'il prétende avoir versé la somme en marchan-

dises5 que ses coassociés soutiennent que la valeur des

marchandises fournies par lui n'équivaut pas à sa mise;

et que les arbitres prononcent en faveur du mandataire :

si la règle du Code est suivie, ce jugement n'éteindra

pas l'action que les créanciers de la société ont contre

le commanditaire, jusqu'à concurrence de la somme

qu'il a promis de fournir : les créanciers conserveront

le droit d'examiner si le commanditaire a satisfait à son

obligation.
Mais la question est de savoir si la disposition du

Code de procédure s'applique à l'arbitrage forcé.

On conçoit très bien qu'elle convient à l'arbitrage

volontaire, parce que le compromis alors est une con-

vention, et que dès lors il ne peut lier que ceux qui ont

concouru à la former. Dans l'arbitrage forcé, au con-

traire, il n'y a pas de compromis, c'est la loi elle-même

qui renvoie les parties devant des arbitres; et, par con-

séquent, les arbitres deviennent les juges de la loi.

Je réponds que cette différence ne peut pas empêcher

l'application du Code de procédure.
En effet,

10 La loi ne renvoie devant des arbitres que les as-

sociés eux-mtimes. Toute contestation ENTREASSOCIÉSet

pour raison de la société, dit l'article 51 du Code de

commerce, sera jugée par des arbitres : la loi n'établit

donc pas la compétence des arbitres vis-à-vis des tiers.

2° Les associés sont forcés, il est vrai, à se retirer

(1) Codede procédurecivile, art. 102a.
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devant des arbitres, ce sont eux qui les nomment, ce

sont eux qui choisissent leurs juges.
Les tiers seroient privés de cet avantage; ils se trou-

veroient soumis aux juges que leurs adversaires leur

donneroient.

4. SANSAUCUNEMODIFICATION.Le juge n'intervient pas
Pour

homologuer, mais seulement pour imprimer à la

décision des arbitres le sceau de l'autorité publique. Les

arbitres aussi sont de vrais juges dans les contestations

entre associés: leur ministère ne se réduit pas à don-

ner un simple avis. Le jugement arbitral doit donc avoir

ta même force que le jugement d'un Tribunal public :
il doit ne pouvoir être réformé que par les voies de

droite

5. ET TRANSCRITSURLESREGISTRES.Cette utile forma-

lité est particulière aux arbitrages pour société de com-

merce. Le Code de procédure ne la prescrit pas pour
les autres arbitrages. Il n'ordonne que le dépôt au

greffe du jugement arbitral (1).

6. EN VERTUD'UNEORDONNANCEDUPRÉSIDENTDUTRIBU-

NAL.Ce Président est évidemment celui du Tribunal de

commerce, puisque c'est au greffe du Tribunal de

commerce que le jugement arbitral est déposé. Ainsi, la

disposition du Code de procédure, qui veut que l'or-

donnance soit donnée par le Président du Tribunal de

Première instance, ne concerne que les arbitrages or-

dinaires. r

L'ordonnance doit être mise en marge ou au bas de

(*)
Codede procédurecivile, art. 1020.

"oyezcesvoiesà la note 1 sur l'article51*
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la minute du jugement arbitral (i), et expédiée ensuite

de Vexpédition de la décision (2).

7. DANSLE DÉLAIDE TROISJOURSDUDÉPÔTAUGREFFE.

Cette disposition encore a été ajoutée au Code de pro-
cédure civile.

ARTICLE 62.

Les dispositions ci-dessus SONTCOMMUNES1 AUXVEUVES,
HÉRITIERS2 ou AYANT-CAUSE3 des associés.

1. SONTCOMMUNES.C'est-à-dire, que si une société

de commerce vient à se dissoudre par le décès de l'un

des associés, et qu'il s'élève des contestations relative-

ment à la liquidation entre les associés restans et la veuve

ou les héritiers de l'associé défunt, IGdifférend doit être

terminé par la voie de l'arbitrage, et
d'après les règles

qui viennent d'être expliquées.
Cette disposition, au surplus, écarte une distinction

qu'on trouve dans l'article 1013 du Code de procédure,

lequel dit : Le décès, LORSQUETOUSLESHÉRITIERSSON*

MAJEURS,ne mettra pasfin au compromis.
Il est évident qu'ici le Code de procédure veut que,

dans le cas contraire, je veux dire dans celui où, soit

l'un des héritiers, soit tous, se trouvent mineurs, Ie

compromis demeure annulé; ce qui est conforme il

l'article ioo3 du même Code, qui ne permet le com-

promis que pour les droits dont les compromettans ont

la libre disposition.
Mais cette distinction n'est que pour l'arbitrage vo-

(i) Codedeprocédurecivile, art. 102i. — (a)lliid.



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 63. 159

lontaire. Elle ne peut pas convenir à l'arbitrage
forcé. Quand la loi elle-même renvoie les parties devant

des arbitres, ces arbitres deviennent leurs juges légaux
et

naturels, comme le sont, dans les autres cas, les Tri-

bunaux réguliers que la loi institue. Il n'y a donc pas
plus à distinguer alors si les héritiers sont mineurs ou

Majeurs, que dans le cas où il s'agit de plaider devant

Ul*Tribunal de première instance. Voilà pourquoi l'ar-

ticle qui nous occupe, déclare les dispositions des ar-

ticles 5i, 52, 53, 54, 56 , 57, 58 , 5o, 6o et 6t, com-

munes à tous les héritiers, quels qu'ils soient.

2. Aux VEUVES,HÉRITIERS.« Quand même cette veuve

et ces héritiers ne feroient pas le commerce et qu'ils se-

l'oient d'une autre profession.
Je dois observer que, dans le cas qui est prévu ici,

le délai pour instruire et juger demeure suspendu pen-
dant celui pour faire inventaire et délibérer (2).

3. Ou AYANT-CAUSE.Cette expression indique particu-
lièrement les créanciers dans le cas où la société finit

Par la déconfiture ou la faillite de leur débiteur, qui se

trouve au nombre des associés.

ARTICLE 63.

SI DESMINEURSSONTINTÉRESSÉSDANSUNE CONTESTA-

TIONPOURRAISOND'UNESOCIÉTÉCOMMERCIALE1, LE

TUTEURNEPOURRARENONCERALAFACULTÉD'APPELERA

du jugement arbitral.

1. Si DESMINEURSSONTINTÉRESSÉSDANSUNECONTESTA-

- (1)Jousse,note sur l'art. i4, tit. IV de l'ordonnancede 1673.- (2)
Coqede procédurecivile,art. IOI3.
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TIONPOURRAISOND'UNESOCIÉTÉCOMMERCIALE.Le Tribu-

nata dit, sur cette disposition : « Les auteurs du projet
ont porté uniquement leuî* attention sur les mineurs qui
sont intéressés dans une société commerciale en qualité
d'héritiers. Mais un mineur peut avoir aussi un tel in-

térêt directement, puisque lui-même peut être commer-

çant. On voit donc que, dans la rédaction de l'article,
il ne faut pas supposer que c'est toujours le tuteur qui

agit pour le mineur; il faut songer aussi au cas où ce

mineur agit lui-même sous l'assistance d'un cura-

teur» (1).
L'article 487 du Code civil *

répond à cette objec

tion, enla prenant dans l'espèce qu'elle étoit présentée ;
car si le mineur est directement associé, il est mar-

chand; or, le mineur marchand ne peut pas être dis-

tingué du majeur pour les faits relatifs à son com-

merce **.

LE TUTEURNE POURRARENONCERA LAFACULTÉD'AP-

PLER. Voilà la seule modification que le Code de com-

merce apporte aux règles sur l'arbitrage forcé, daps

l'hypothèse où il existe des héritiers mineurs. Il a voulu

qu'alors on ne pût priver le mineur d'aucun des recours

que la loi autorise.
-

Cette réserve, au surplus, a toujours été dans l'in-

tention du Législateur. Le Conseil d'état, dans le sys-
tème qui excluoit l'appel toutes les fois que les parties ne

se le seroient pas réservé ***, avoit décidé sur l'art. 62

que 1 l'exclusion ne s'étendroit pas aux héritiers mi-

(1)VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr., Observationsdu Triba- -

nat.
*

VoyezEspritduCodecivil, éditionin-4, tomeV, p. 290.— *. voyez
la notesàr l'art, 2, n. 7. —***

Voyeznote 1 sur l'art. 52.
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Tornel. II

heurs l (i). Mais après qu'on eut admis le recours de

plein droit, sous la faculté d'y renoncer, on substitua

a cette première décision l'article qui nous occupe, en

conservant le principe adopté.

ARTICLE 64.

Toutes actions CONTRELESASSOCIÉS1 non liquidateurs et

leurs veuves, héritiers ou ayant cause, SONTPRES-

CRITES2 CINQANSAPRÈSLAFIN OULA DISSOLUTIONDE

LA SOCIÉTÉ3, si l'acte de société qui en énonce la

durée ou l'acte de dissolution a été affiché et enregistré

conformément aux articles 42, 43, 44 et 46, et si ,

depuis cette formalité remplie, la prescription n'a été

interrompue, à leur égard, par aucune poursuite ju-

diciaire.

1. CONTRELES ASSOCIÉS.La prescription établie par
Cet article n'éteint pas les actions que les associés ont
les uns contre les autres. Ces actions ne sont soumises

qu'à la prescription ordinaire. Le texte, qui est très clair

sur ce point, a été, en outre, expliqué en ce sens dans
a

discussion dont il va être rendu compte, et dans la-

quelle il a été reconnu de part et d'autre que les actions
dont il

s'agit n'étoient éteintes que par la prescription
Centenaire*.

2. SONTPRESCRITES.1 Cette prescription ne court pas
contre les mineurs (2).

l,
T Elle cesse aussi dans le cas où la société est en fail-

llteL(3).

p (1)M.Réal, VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr., Codede coin.,
ces-ver bal dui5janvier1807;—M.l'Archichancezer,ibid.—Décision.
Ibid.
IL-- (2) M. liéal,ibid., Procès-verbaldu 19 février1807;—M. l'Archi-
•tti-nceUeryibid.—(3)M.Ségur,ibid; —M.YArchichancelier.ibid.

- VÓyezla notesuivante.
-
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Telles sont les limites qu'on a voulu donnerà l'article.

Mais le fond de ses dispositions a donné lieu à une

discussion très sérieuse.

J'exposerai successivement les raisons par lesquelles
elles ont été combattues et les raisons qui les ont fait ad-

mettre.

I. L'article a été attaqué comme injuste envers les tiers

créanciers de la société.

ciPourquoi, a-t-on dit, par le seul effet de l'affiche

de l'acte qui dissout la société, diminuer dans la main

dest iers la durée d'une action qui, suivant le droit com-

mun, doit subsister trente ans » (I)?

1 Si la société n'eût pas été dissoute, ils auroient Con-

servé la faculté d'exercer leurs droits pendant trente

ans; et parce qu'il a plu aux associés de se séparer, on

souffrira qu'après cinq ans de silence, leurs créanciers

n'aient rien à prétendre (2)? Doit-il être permis au

débiteur de changer ainsi , à son gré, la condition de

celui envers lequel il est engagé? Et ce qu'il y a de plus

extraordinaire, «c'est qu'on admet, hors du cas defail-

lite, une prescription qui n'auroit pas eu lieu si la so-

ciété eût failli» (3). «Comment, lorsqu'on s'est tou-

jours montré aussi réservé
pour

admettre des déchéan-

ces, même dans l'intérêt de l'État, les établiroit-on aussi

facilement pour l'intérêt privé » (4)?
On n'a certainement pas calculé toutes les suites de

cette disposition : il en résulteroit que les associés con-

serveroient, jusqu'après la liquidation, l'action sociale

les uns contre les autres, tandis qu'après cinq ans, leurs

(J) M.Bigot-Préamenmi,VoyezLégis.civ., corn, et crirn de la F?"

Codede com.,Procès-verbaldu rg février18»7. — (a) M. DeferlfJOll,
ibid.— (3) M. Réal, ibid.— (4)Ibid.



TIT. III. DES SOCIÉTÉS.Art. 64. 163

II.

créanciers n'en auroient plus contre eux (i)-, *f que
les associés pourroient se partager les recouvremens

4Uils feroient, même après cinq ans, et que cependant
Ils seroient affranchis du paiement des dettes qui leur

resteroient encore (2). 1 Dispenser la société d'acquit-
ter ces dettes, ce seroit l'autoriser à faire légalement

banqueroute j. (3). « Enfin, comment fera-t-on, lors-

qu'après les cinq ans, le même individu se trouvera à
la fois créancier et débiteur de la société? Permcttra-

t-on d'écarter la compensation par voie de prescrip-

tion » (4) p

Il
est vrai que, pour atténuer l'injustice de la dispo-

Ihon, d'un côté, on ménage aux créanciers un recours

Idéfini contre le liquidateur, de l'autre, on les auto-

riSe à
interrompre la prescription par des poursuites.

Ces moyens sont insuffisans et ne compensent pas le

tort qu'on fait aux tiers en dégageant envers eux les au-

tres associés.

En effet, 1 le liquidateur peut être insolvable (5).
((On ouvre même à ces associés un moyen de se sous-

traire à leurs engagemens; car il leur suffit de charger
de la

liquidation celui d'entre eux qui n'offre point de

solvabUité » (6).
Quant à la faculté d'interrompre la prescription par

des
poursuites, elle est illusoire : « qui osera risquer des

poursuites et des frais avant que la liquidation lui ait

appris s'il existe un actif » (7)? D'ailleurs il ne sera pas
toujours possible aux créanciers d'éviter la prescription
Par des poursuites faites en temps utile, parce qu'ils ne

-- (') M.
Treilhard,Voyez Lég. civ., coin, et crim. de la Fr, Codede

'-'OIlJ.,Procès-verbaldu 19février 1807. —M. (a) M.Bigot-Préamcneu,

ibid.—(3)
M. Réai,ibid. - (4) ibid. - (5) M.Defermon, ibid. —

v"/*1, T,eilhard, ibid.- (7) M.Réal,ibid.
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seront pas toujours instruits de la dissolution de la so"

ciété : 1 des affiches que personne ne lit seront ineffi-

caces pour répandre la connoissance des faits; ainsi la

publicité
de la dissolution dépend presqu'entièrement

de la bonne foi des associés J~ (1).
Les choses étant ainsi, il conviendroit du moins « de

faire courir la prescription, non plus du jour où la so-

ciété seroit dissoute, mais de celui où la liquidation se-

roit terminée» (2).

Ce moment, il n'est pas impossible de le discerner:

« il faut bien que le liquidateur achève enfin de payer
les créanciers et qu'il rende ses comptes » (3).

II. On a répondu à ces considérations,

En justifiant la disposition du reproche d'injustice;
En prouvant qu'elle étoit essentiellement exigée par

l'intérêt général du commerce.

La disposition n'est pas injuste; elle le seroit, sans

doute, s'il étoit difficile aux créanciers de s'y soustraire;

mais on leur donne le moyen d'éviter la prescription :

ainsi, lorsqu'ils en sont atteints, ils ne peuvent s'en

prendre qu'à eux-mêmes.

1 Il ne tient, en effet, qu'à eux d'interrompre
la

prescription par des poursuites et par des actes conser-

vatoires (4).
Le temps qu'on leur accorde pour la prévenir

est

assez long: «.cinq ans suffisent aux réclamations des

tiers, qui, avertis par affiches, de la dissolution de

la société, ne peuvent pas ignorer qu'oh procède
à la

liquidation » (5); et, « s'il y avoit quelque reproche
à faire à l'article , ce seroit plutôt de donner aux créaD'

(1) M. Defèrmon,VoyezLèsis.ci!'.,coin,et crim.delàFi., CodeJ
com.,Procès-verbaldu lu février1807.—(a)M. Treilhmd,ihid.- (3;

Ibid. —- (4)M.BegnauddeSt-J. d'Ang., ibid. —(5)Ibid.
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tûers la facilité de prolonger le délai au moyen des

Poursuites. Il n'est pas possible que, pendant cinq ans,
des créanciers demeurent dans l'inaction, et ne reti-

rent pas des fonds qui ne leur produisent point d'inté-

rêts; m (i) « qu'ils ne poursuivent pas, si leur paie-
ment leur est refusé; ce qui suffit pour leur sauver

l'application de l'article » (2). « Après la dissolution

de la société, les débiteurs ne manquent pas de prendre
leurs précautions : s'ils sont en comptes courans, ils

tirent des lettres de change; s'ils ont des effets, ils les

Présentent, et, à défaut de paiement, ils les font pro-

tester; si on doit leur délivrer des marchandises, ils en

exigent la livraison » (3).
<(

Puisque les tiers ont tout le temps qui leur est né-

Cessaire, peu leur importe la durée qu'on donne aux

jetions des associés entre eux5 et, au contraire, il

Importe beaucoup aux associés que leurs actions se pro-

longent, parce que les recouvremens et les comptes

peuvent entraîner un laps de temps considérable. Il

faut
quelquefois trente ans pour opérer les recouvre-

ras ; dès lors la prescription entre associés ne peut
etre d'une moindre durée » (4).

lVlais les créanciers oseront-ils risquer les frais d'une

Poursuite, avant de savoir si l'actif suffit pour les

Payer?
w

« Cette considération ne peut pas les arrêter, puis-
qUe, s'ils n'étoient payés à l'instant de l'échéance , il

Y
auroit faillite » (5); et que, s'il n'y a pas faillite ,

eur
paiement est assuré.

MLes tiers ne peuvent donc se trouver en perte que
Par une négligence qui est rare» (6).

h (') M. l'Archichancelier,Voyez Légis.civ.}coin, etcrim.de la Fr.,
t'¡'ocèS-Vtrl¡aldu 19février1807.Codedecoin.,('-»)M. Crctct, ibicl (*).., Hegnaudde St.-J. d'Ang., ibid.— (4) Ibid. - (5) Ibid.—(6)Ibid.
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» On pourroit cependant ne faire courir le délai que
du jour où la liquidation est terminée, s'il existoit un

moyen de discerner ce moment» (i).

Mais on n'a pas ce moyen. « Une liquidation se com-

pose d'actes successifs : il est donc très-difficile dere-

connoître si elle est entièrement terminée » (2), et

«elle ne l'est réellement que lorsque toutes les créances

sont recouvrées ou prescrites » (3).

Après avoir donné aux créanciers tant de facilités pour

échapper à la prescription , l'article pourvoit encore a

leur intérêt, lorsqu'ils l'ont encourue contre la masse des

associés, «en leur offrant pour supplément de garantie,

leur recours contre le liquidateur, dans la main duquel

tous les fonds de la société se trouvent réunis » (4) , et

qui, par cette raison peut faire face à toutes les dettes.

Cette dernière circonstance justifie la différence que

l'article établit entre l'associé liquidateur et les autres

associés, elle est dans la nature des choses. «Le liqui-

dateur est saisi de tous les fonds de la société, et les tiers

intéressés le savent: les autres associés, au contraire,

sont dessaisis de tout; il faut donc que leur libération

ait un terme» (5).

On objecte que le liquidateur peut être insolvable.

« Les créanciers qui n'auroient pas confiance en lui

peuvent, avant l'expiration des cinq ans, se ménage

leur recours contre les autres en les mettant en cause» (6).

La justice due aux autres créanciers n'obligeoit donc

pas de rejeter l'article.

(f) M. l'Archichallcelier,Voyez Légis.civ. coin, et crim. de ta Fr.,

Codede corn., Procès-verbaldu 19 février1807. —
( 2) M.Regnalldde

St-J. d'Ang., ibid. —(3) Ibid.-- (4)M. Crétet,ibid. ; —M.Hégoue"r

ibid. -- (5)M. Jaubertyihid. —(fi)Ibid.
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Restoit à prouver que l'intérêt général du commerce

,..obligeait de l'admettre.

«Il est certain qu'on fuiroit les sociétés de commerce,
81ceux qui s'y engagent ne pouvoient espérer de se voir

Obérés qu'après trente ans, et par suite, se trouvoient

Jusque là dans l'impuissance de former aucun établis-

sement personnel» (i).
C'est cependant là ce que produiroitla prolongation,

pendant un semblable ferme, de la solidarité entre les

associés. «La propriété de chacun d'eux seroit trop

lg-temps incertaine etil seroit exposé à voir ses biens

chargés d'inscriptions, même pour les dettes de ses

coassociés) (2). 1 S'il devoit demeurer, pendant trente

ans, passible des dettes sociales, il lui seroit impossible
-

d'obtenir du crédit (3).

III. A la suite de cette discussion, le Conseil d'état

arrêta, en principe, -
« i*

Que la solidarité des associés n'auroit pas, après

la dissolution de la société, la durée que lui donne le droit

c°rnmun 5
2°

Que le délai après lequel elle cesseroit, commen-

Ceroit du jour oit la dissolution de la société auroit été

annoncée par affiches ;
30 Que ce délai seroit de cinq ans (ly).

L'article fut, au surplus, renvoyé à une nouvelle ré-

daction (5).
-

Le seul changement qu'il ait subi consiste dans l'ad-

dition de ces mots: si Vactede société qui en énonce la

durée, lesquels ne se trouvoient pas dans la première

(0 M. l'Archichancélier, VoyezLégis.civ. , com. et crim. de la Fr.,
e de com.,Procès- verbaldu 19 février1807.—(2)M. RegnauddeSt-

- J. d'Ang.,ibid.— (3) M. Crètet,ibid. — (4) Décision, ibid, —(5)Ibid.
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rédaction (i). 11 n'est plus besoin, en effet, d'un acte

de dissolution, quand la société a été contractée pour un

temps limité (2).

3. CINQANSAPRÈSLAFINou LADISSOLUTIONDELASOCIÉTÉ.

«.Les cinq ans ne commencent à courir contre chaque
créancier que du jour où, sa créance étant liquidée, il

lui a été possible d'exercer des poursuites » (3).

(i) VoyezLégis.civ.,coin,et crim.dela Fr., Codede com.,Procès-ver-

iialdu i3 janvier;— Ibid., du ri février.— (a) Codecivil, art. i865.

(3) M. Regnaudde St-J. d'Ang., Ibid., du I février.
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TITRE IV.

DES SÉPARATIONS DE BIENS.

<

ARTICLE 65.

TOUTEDEMANDEEN SÉPARATIONDE BIENS1 sera pour-

suivie, instruite et jugée CONFORMÉMENTACEQUIEST

PRESCRIT2 AU CODECIVIL, liv. III, tit. V, chap. II,

sect. III, ETAUCODEDEPROCÉDURECIVILE,II" partie,
liv. I, tit. VIII3.

1. TOUTEDEMANDEEN SÉPARATIONDE BIENS.La sépa-
ration de biens existe,

Par la stipulation de non-communauté dans le con-

trat de mariage, et alors on l'appelle contractuelle;

Par un jugement rendu postérieurement au mariage,
et alors on l'appelle judiciaire.

Il ne s'agit ici que de cette dernière sorte de sépa-

ration. La séparation contractuelle est l'objet des ar-

ticies 67, 68, 69 et 70.
La séparation judiciaire a lieu de deux manières :

Ou indirectement, ou comme suite de la cessation,
soit par le divorce, soit par la séparation de corps (1),
de la communauté de personnes, de laquelle la com-

munauté de biens n'est que l'accessoire
*

;

Ou, quoique la communauté de personnes continue
de

subsister, sur une demande directe et principale.

(0 Codecivil,art. 3n et I441*
*

VoyezEspritdu Codecivil, éditionin-4,tome3 , page361; édition

in-8,turlle4, page4y6.
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C'est à cette séparation directe et principale que se

rapporte l'article 65.

2. CONFORMÉMENTA CE QUI EST PRESCRIT.Le Code

civil et le Code de procédure civile avoient déjà établi

les règles et les formes de la séparation de biens.

Cette considération fit demander f la suppression
du titre des Séparations de Biens comme inutile j. (i).

Mais, sur l'observation *[ qu'il contenoit plusieurs

dispositions nouvelles 1. (2), le Conseil d'état se décida

à le maintenir, « en relatant en note les dispositions
du Code de procédure » (3), .,. afin de dispenser les

juges de commence de consulter et de conférer plu-

sieurs Codes (4), 1 et ajoutant les dispositions qu'il

jugea nécessaires J, (5).

3. Au CODE CIVIL ET AU CODE DE PROCÉDURECIVILE.

Le Code civil pose les règles de la séparation de biens.

Le Code de procédure civile en détermine les formes.

Voyezlespi-it du Code civil, l'Esprit du Code de

procédure civile, et la Législation civ., coin, et crim.

de la France.

ARTICLE 66.

Tout jugement qui prononcera une séparation de corp s

ou un divorce entre mari et femme dont l'un seroit

commerçant, SERASOUMISAUXFORMALITÉSPRESCRIT

PAR L'ARTICLE872 DU CODEliE PROCÉDURECIVILE1 r

(t) M.Bigot-Préameueu,VoyezLégis,civ., com.et crim. de la Fi.,

Codedecoin.,Procès-verbaldu 17janvier1807.— (a) Regnaudde Sr-J.

d'Ang., ibid.—- (3)M. YArchichancelier,ihid.—(4)M. Regnaud,ibid. -

5) M. VArckichancelier,ibid.
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A DÉFAUTDE QUOI, LES CRÉANCIERSSERONTTOUJOURS

ADMISA S'Y OPPOSER:II, POURCE QUI TOUCHELEURS

INTÉRÊTS3, et à contredire toute liquidation qui en

auroit été la suite.

1. SERA SOUMISAUXFORMALITÉSPRESCRITESPAR L'AR-

TICLE872 DU CODE DE PROCÉDURECIVILE. Dans le projet
de la Section, le jugement devoit être transcrit, publié
et affiché dans les dix jours de sa date (i), faute de

quoi la séparation ne pouvoit être opposée aux créan-

ciers, même en cas de minorité des époux (2).

Ce système donna lieu à trois observations que je
vais expose

I. On demanda que la séparation ne fût pas
déclarée nulle pour n'avoir pas été affichée dans le

court espace de dix jours (3); que du moins « 1 le

délai fût étendu à trois mois, comme pour les juge-
Illens par défaut non encore exécutés » (4).

La Section, sans s'expliquer sur la brièveté du délai

en particulier, s'attacha à justifier, en général, la né-

cessité d'être sévère. « Elle croyoït la disposition in-

dispensable pour empêcher qu'un particulier ne pût

produire subitement une séparation qu'il auroit eu

grand soin de cacher au moment où il contrac-

toit »
(5).

Il. La seconde observation étoit proposée dans

l'intérêt des femmes. On réclama d'abord contre

1 application qui étoit faite de la disposition à la femme

mineure non marchande publique ], (6).

(t) VoyezLégis.civ., com.et critn.de la Fr., Codede com., Procès-
verbaldu 17janvier 1807,art. 65. — (2) Ibid., art. 67. —(3) M. Bigot-
Préamcnell,ibid.— M. Treilhard, ibid. — (4) Ibid. — (5) M.Regnaud

cteSt-J.d'AfI[;.,ibid.- (6)M.Jaubert,ibid.; —M.VJrchichancelier,ibid.
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La Section objecta que' la limitation demandée

feroit perdre à la disposition une grande partie de son

utilité , attendu que la plupart des femmes se marient

en minorité i. (i) ; « qu'au surplus, la femme mineure

a un tuteur qui doit veiller pour elle, et contre lequel
elle peut exercer son recours» (2). Il n'étoit pas besoin

que la loi s'en expliquât: « le principe est consacré par
le droit commun » (3).

Mais bientôt la discussion se généralisa. Elle ne

porta plus seulement sur la sûreté de la femme mi-

neure, mais sur la sûreté de toutes les femmes indis-

tinctement.

On observa que•[ la loi ne leur a donné une hypo-

thèque légale qu'afin que la négligence qu'on mettroit

à prendre des inscriptions pour elles, ne tournât pas
à leur ruine; qu'il faut, dans le même esprit, empê-
cher que l'omission de l'enregistrement et de l'affiche

d'une séparation ne compromette leur fortune, et, en

conséquence, pourvoir à ce que ces formalités soient

infailliblement remplies (4). » Ne donner, quant à

la femme, d'effet à la séparation vis-à-vis des tiers

que lorsqu'elle est enregistrée et affichée, c'est tendre

un piège aux familles, puisqu'on fournit au mari un

moyen d'éluder les clauses du contrat de mariage» (5)5
« il ne faut pas laisser les biens de la femme à la dis-

crétion du mari « (6). « Il y auroit imprévoyance et

contradiction à décider qu'il suffit au mari, pour en-

gager sa femme, même séparée, de ne pas faire en-

registrer la séparation » (7).

(t) Regnaudde St-J.d'Ang., VoyezLégis.civ. , com.etcrim.dela Fr.,

Codede com.,Procès-verbaldn 17 janvier 1807.— (2) Ibid. Nota.I"'

femmemineuren'a pas detuteur, puisqu'elleest émancipée.—(3) Ibid.

- (',) M. l'Archichancelier,ibid. - (5)Ibid. — (6) Ihid.- (7)Ibid.
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Il fut répondu que tout moyen terme est impossi-

ble; qu'il faut nécessairement ne pas faire dépendre
de la formalité de l'enregistrement l'effet de la sépa-
ration vis-à-vis des tiers, ou laisser tourner l'omission

de cette formalité contre la femme (i).
Dans cet embarras, un nouvel avis fut ouvert: on

dit que, puisqu'on croyoit impossible de soustraire les

femmes aux dangers qui venoient d'être signalés, « il

vaudroit mieux interdire la séparation aux épouses des

ttégocians; ce seroit une loi commune, et personne
ne pourroit être trompé» (a). ,. Certes, il faut prendre
des moyens pour empêcher qu'une femme, après avoir

ruiné son mari par son luxe, n'emporte encore, par
ses reprises, la majeure partie de ce qui reste. Mais,

comment y parvenir ? On ne peut que réduire ses

droits, ce qui ne seroit pas toujours juste
*

, ou lui in-

terdire la séparation U3).

1 Il pourra, il est vrai, en résulter que les négo-
cians trouveront plus difficilement des partis avanta-

geux
j. (4).

Mais, « puisqu'on leur accorde tant de faveur, on

peut bien aussi leur imposer quelque gêne. On ne

fait alors que rétablir l'équilibre entre eux et les autres

citoyens» (5).
A la vérité encore, ce système souffre quelque diffi-

culté, « dans le cas où le mari ne prend le commerce

qu'après le mariage: si , dans cette hypothèse, il n'est

jamais permis à la femme de demander la séparation,

(1)M.RegnauddeSt-J.d'Ang.,VoyezLégis.civ.coin,etcrim.dela Fr.,
Codedecorn.,Procès-verbaldu I7 janvier1807.— (2) M. YArchichan-

ceZier,ibid. - (3)M. Dejermon,ibid. - (4) M.Crétet, ibiù. ; - M.Bé-
(fOuen,ibid.- (5)M.VArchichancelier,ibid.

*
Voyezau livre3, titre l, chapitre9, section3, le systèmequi a été

adoptésurlesreprisesdesfemmesencasdefaillite..
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le mari a dans la main un moyen de la ruiner sans re

tour » (i).
Mais cette difficulté n'est pas sans remède. u On peut

établir pour ce cas une procédure particulière; exiger,

par exemple, une assemblée de famille, une enquête;

vérifier les facultés du mari, l'état de la communauté ;

faire intervenir le juge; prendre enfin des précautions

pour que le mari ne se livre au commerce qu'après qu'il

est devenu présumable que la femme n'en recevra pas

de préjudice » (2).

On convenoit, au surplus, que' ce système méri-

toit d'être mûri j, (3).

III. Par la troisième observation, on attaqua le sys-
tème entier de l'article, comme changeant la sage théo-

rie établie par le Code de procédure civile.

Suivant ce Code, la séparation n'est pas nulle de

plein droit, vis-à-vis des créanciers, par cela seul que
le jugement n'a pas été affiché. Le Code, après avoir

ordonné la remise, par extrait, du jugement, aux mêmes

dépots que celle de la demande en séparation a dû être

faite, autorise seulement les créanciers à attaquer le ju-

gement pendant un an; « les rapports nécessaires qui

existent, dans le commerce surtout, entre les créan-

ciers et leur débiteur, ne permettent pas de supposer

qu'une année entière s'écoule sans que les premiers
soient par eux-mêmes ou par leurs fondés de pouvoirs,
instruits d'un jugement dont la connoissance a dû leur

arriver par tant de voies» (4). Tant que la formalité

du dépôt n'a pas été remplie, les créanciers conservent

(1) M. Crétet,VoyezLégis.cye.,eom.etcrim.dela Fr., Codede cou.,
Frocès-verbaidu 17janvier1807.— (a)M.l'Archichancelier,ibid. - (3)
Ibid. - (4) M. Berlier,ibid.
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indéfiniment le droit d'attaquer le jugement par voie

de
tierce-opposition (i).

Ainsi, dans l'un et dans l'autre cas, le jugement ne

perd pas sa force de plein droit. Les créanciers ont seu-

lement action pour le faire annu ler, et leurs réclama-

tions sont jugées. Elles ne sont admises que quand la

séparation est reconnue frauduleuse : d'où il suit que
la femme peut faire valoir sa bonne foi. « L'article 873
du Code de procédure donne aux créanciers le droit de

contredire, sans qu'on puisse leur opposer aucune fin

de non-recevoir ; mais il n'établit pas que les biens de

la femme restent nécessairement confondus et obligés
avec ceux de son mari, si, par la nouvelle instruc-

tion, elle prouve ou qu'ils sont bien et dûment les siens,

Ou que le réclamant est sans caractère pour les lui con-

tester » (2).

IV. On voit par toutes les réflexions qu'on vient de

lire, que les questions agitées se lioient à la matière des

faillites. On proposa même« de les y renvoyer» (3).

Ce renvoi n'a pas eu lieu. Le Conseil d'état a pensé,

comme la Section, que •[la place naturelle des règles
dont il s'agit étoit dans le livre destiné à fixer les devoirs
et les droits de ceux qui font le commerce r (40

Mais le Conseil d'état a, sur le tout, adopté, sans mo-

dification, le système du Code de procédure civile, au-

quel il s'est pleinement référé dans l'article qui nous oc-

cupe (5).

( 0 M.RegnauddeSt-J d'Ang., Voy.Lég.civ.,coin,etcran,dela Fr.,
Codedecom.,Procès-verbaldui 7 janvier 1807. — (2)M. Berlier,ibid.
.Nota.Lorsquecetteopinionfutémise, le livreDesFaillitesn'avoitpasen-
coreétédiscuté.Oniguoroitquelleslimitesseroientdonnéesaux réclama-
tionsdesfemmes.—(3)M.Bérenger,ibid.—M,Reglllllld,ibid.—M.Treil.
}ulrd,ibid.— M.VArchichancelier,ibid.—(4) M. Ségur,ibid.—(5)Dé-
Cl8lon.,ibid..
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En conséquence, c'est l'article 872 du Code de prcr*
cédure civile qui régit la matière. Mais cet article doit

être combiné-avec l'article 1445 du Code civil, auquel
lui-même se reporte.

Voici le texte de ce dernier article: Toute séparàtion
de biens doit, avant son exécution, être rendue publi-

que pat l'affiche, sur un tableau à ce destiné, dans la

principale salle du Tribunal de première instance, et de

plus, si le mari est marchand, banquier ou comnzerçant,
dans celle -du Tribunal de commerce du lieu de son do-

micile; et ce, à peine de nullité de Vexécution. Le ju-

gement qui prononce la séparation de biens remonte,

quant à ses effets, au jour de la demande (1).
Le Code de procédure règle en détail les formés de

cette publication, que le Code civil se contente de pres-
crire en général. Il dit: Le jugement de séparation sera

lu publiquement, l'audience tenante, au Tribunal de

commerce du lieu, s'il y en a : extrait de ce. jugement,

contenant la date, la désignation du Tribunal où il a

été rendu, les noms, prénoms, profession et demeure des

époux, sera inséré sur un tableau à ce destiné, et ex-

posé, pendant un an, dans l'auditoire des Tribunaux de

première instance et de commerce du domicile du mari,

même lorsqu'il ne sera pas négociant, et, s'il n'y a pas
de Tribunal de commerce, dans la principale salle de la

maison commune du domicile du mari. Pareil extrait

sera inséré au tableau exposé en la chambre des avoués

et notaires, s'il y en a (2).

Le Code de procédure ajoute: le tout sans ptéjudice

des dispositions portées en l'article 1445 du Code civil (3),

et par cette disposition il maintient :

(1)Codecivil, art. 445. - (a)Codede procédurecivile, art. 872.

(3)lbid.
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TomeI. )2

i° La nullité dont le Code civil frappe l'exécution

du jugement;
2° Le principe que le jugement a son effet du jour de

la demande; principe qui pouvoit devenir douteux, à

raison du délai d'un an, pendant lequel le Code de pro-
cédure ordonne que la séparation demeurera affichée :

on auroit pu croire que jusqu'à l'expiration de ce dé-

lai, l'effet du jugement devoit demeurer suspendu.

2. A DÉFAUTDE QUOILES CRÉANCIERSSERONTTOUJOURS

J.DMISA S'Y OPPOSER.Voyez l'Esprit du Code civil, l'Es-

prit du Code de procédure civile, et la législation civile,

commerciale et criminelle de la France, Code de com.

3. POUR CEQUITOUCHELEURSINTÉRÊTS.Voyez VEs-

prit du Code civil, l'Esprit du Code de procédure ci-

vile, et la législation civile, commerciale et criminelle
de la France, Code de commerce.

ARTICLE 67.

TOUTCONTRATDE MARIAGE1 entre époux DONTL'UNSERA

COMMERÇANT2 sera transmis par extrait, dans le mois de

su date, aux greffes et chambres désignés par l'article 872

du Code de procédure civile, pour être exposé au ta-

bleau , conformément au même article.

CF,TEXTRAITANNONCERASI LES ÉPOUXSONTMARIÉSEN

COMMUNAUTÉ, S'ILSSONTSÉPARÉSDEBIENS, OUS'ILSONT

CONTRACTÉSOUSLE RÉGIMEDOTAL3.

I-
TOUT CONTRATDE MARIAGE.L'ordonnance de 1673

l'l avoit prescrit de publication que dans les lieux où la

C,Otrnuunauté étoit établie par la coutume ou par

l'Usage (1).

établie p,,ir la coutume ou par

I (1)Ordonnancede 1673, tit. 8, art. (.
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Elleiie fordonnoitt que lorsque les époux avoient str-1

pulé la séparation contractuelle (i).
• Leregime delà communauté légale étant aujourd'hui
de droit commun, fc'est-à-dire, celui sous lequel les

parties sont réputées s'être mariées, quand, elles n'y ont

pas dérogé par des stipulations contraires (a), le Code

de coimneroe n'a pas pu admettre la première de ces

distinctions.

Il n'a pas non plus admis la seconde: tout contrat de

niariage, soit qu'il porte stipulation de communauté ou

séparation coxitractuèlle, doit être publié,

Cependant, c'est surtout la séparation contractuelle

qu'on a eu intention de faire connoître. En effet, l'ob-

jet de l'article est « de détruire le crédit fictif que 56

procure celui qui épouse une fille ou une veuve opu-

lente, sans cependant se mettre en communauté de biens

avec elle. Il est plus important qu'on ne le pense, de

prévenir ces espèces de fraudes; car rien 4e moins rare

que de voir un homme obtenir des fonds, sur la pré-

somption qu'il est le chef d'une communauté opulente?
et ne déclarer la séparation qu'après la déconfiture » (3).

« On ne peut pas se dissimuler que, malgré cette pu"

bliciité, il se trouvera bien encore quelques homïneS

sans'pudeur, qui, pour se ménager les moyens de sous'

traire leurs biens à leurs créanciers, en cas d'une faillite

qu'ils auront préméditée, ou qu'au moins ils n'auront

pas pris soin d'éviter, reconnoîtront à leurs femmes des

dots beaucoup plus considérables que celles qu'ils au-

roat reçues réellement; mais quand d'après la noto"

riété publique, cette reconnoissaace sera jugée évideïO"

(l) Ordonnancede 1673, tit. 8, art. 1. — (a) Codecitii, art. 1393.

—(3)M. Crétet,VoyezLégis.ciV., com.et crimde la Fr., Codede cofll'"

1 merce,Procès-verbaldn 17janvier1807. a
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i 2.

ment fausse, il s'élèvera contre le commerçant qui l'aura

souscrite, une prévention défavorable qui excitera une

juste défiance dans l'esprit de tous ceux qui pourroient
avoir à traiter avec lui; et, dans tous les cas, on aura,
du moins, jusqu'à quel point il s'est engagé envers son

épouse. Dès lors, les piéges qu'il aura tendus cesseront

d'être dangereux, et ceux qui s'y laisseroient prendre
n'auroient point à reprocher à la loi de ne leur avoir

pas fourni les moyens de les découvrir. Il est sans doute

fâcheux d'être obligé de prendre de pareilles précautions

contre les abus dans l'exercice d'une profession où l'on

ne devroit connoître que la bonne-foi, et dans laquelle
il peut souvent être désavantageux, à ceux même qui

possèdent éminemment cette vertu, de faire connoître

l'état réel de leur fortune; mais une funeste expérience
en a démontré la nécessité, et tous les commerçans
honnêtes applaudiront sûrement à une mesure qui n'a

pour objet que de les mettre en garde contre les fri-

pons » (1).
Mais il s'agit d'examiner quel est l'effet du défaut de

publication de la séparation contractuelle.

L'ordonnance de 16^3 vouloit que ce fût la nullité

de la séparation (2)5 c'est-à-dire qu'elle autorisoit les

créanciers du mari à se venger sur les biens @qui au-

roient dû, par l'effet du droit commun, tomber en com-

munauté.

La Commission avoit adopté ce système par l'article

suivant: A défaut d'exécution de cette formalité ( de

celle de la publication) dans le délai prescrit par l'ar-

ticle précédent (le délai de dix jours), la séparation de

biens ne peut être opposée aux créanciers, même sous

(1)M.Jard-Panvillier,tribun, 'Vo,.yezLégis.ci,,., com.etcrimdela Fr.,
'-'odede commerce.—(a) Ordonnancede 1673,tit. 8, art. 1.
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prétexte de minorité de l'un des deux époux, sauf le re-

cours contre son tuteur (i).

La Section avoit présenté la même disposition, et

presque dans les mêmes termes (2).

Ce fut sur cette rédaction, qui embrassoit également
les séparations judiciaires et les séparations contrac-

tuelles, que s'engagea la discussion dont il a été rendu

compte dans la note ire sur l'article 66, et dans laquelle

on n'envisageoit la nullité qu'en tant qu'elle étoit ap-

pliquée a la séparation judiciaire.

Nous avons vu que, pour la séparation judiciaire, le

Conseil d'état est entièrement rentré dans le système du

Code de procédure civile.

L'article qui nous occupe ne renvoie pas indéfini-

ment au Code de procédure pour la séparation contrac-

tuelle; il se borne à appliquer à ce cas les dispositions
de ce Code qui règlent les formes de la publication,

sans décerner, comme fait l'article 66, une peine con-

tre les époux qui n'auroient pas fait publier le contrat.

La nullité prononcée par l'ordonnance, et proposée

par la Commission et par la Section, n'a donc pas été

admise *.

Cependant l'exécution de l'article 67 n'en est pas

moins assurée. Elle l'est par la disposition qui charge

le notaire de la publication du contrat, et fait porter

sur lui la peine de l'omission n.

2. DONTL'UN SERACOMMERÇANT.Ainsi, la publication
est nécessaire, soit quand c'est le mari qui fait le com-

merce, soit quand c'est la femme qui est marchande

publique.

(1) Projet de Codede commerce,art 38. —(a) VoyezLégis. clv..coin-

tf crûn.delà Fr., Codedecom.,Procès-verbaldu 17janvier1807.art. ('7
*

Voyeznote2 sur l'art. 68. —UVoyez l'art. 68*
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3. CET EXTRAITÉNONCERASI LESÉPOUXSONTMARIÉSEN

COMMUNAUTÉ,S'ILS SONTSÉPARÉSDE BIENS, OU S'ILSONT

CONTRACTÉSOUSLE RÉGIMEDOTAL.Ces mots si les époux
sont mariés en communauté, prouvent qu'on a voulu

que tout contrat fùt publié et non pas seulement les sé-

parations contractuelles.

La rédaction communiquée au Tribunat, portoit que
l'extrait énonceroit les constitutions dotales des époux (t).

Les Sections réunies du Tribunat « furent d'avis que
l'extrait devoit énoncer seulement le fait, si les époux
sont mariés en communauté, s'ils sont séparés de biens,

ou s'ils sont sous le régime dotal, mais qu'il ne doit

pas exprimer quel est le montant de la constitution do-

tale.

« Outre que la publicité donnée à de tels détails se-

roit presque toujours désagréable aux familles, et que

par là elle deviendrait un obstacle à la facilité des ma-

riages, il ya encore une raison prépondérante pour ne

pas l'exiger , c'est que le montant de ces sortes de con-

stitutions est souvent très peu fixé et peu liquide, et

que tantôt il ne paroît pas ce qu'il est en effet, et tantôt

il devient par la suite fort différent de ce qu'il étoit d'a-

bord. Ces cas arrivent toutes les fois qu'une fille se ma-

rie avec des droits acquis, mais indivis et non encore

déterminés; lorsqu'à près son mariage elle recueille des

successions, des donations, des legs, des augmens de

dot qui n'ont pas fait partie de sa constitution dotale

primitive, mais qui viennent s'y réunir ensuite, non

seulement pour l'accroître, mais encore pour y joindre

de nouvelles charges. Dans toutes ces circonstances,

pour assurer à la constitution dotale une entière et vé-

(1)' Voyez.Légis.av.coin,et crim. de la Fr., Codedelumir.c;ce,
Procès-verbaldu 26février1807, art. ô9
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ritable publicité, il faudroit qu'à mesure qu'il survient

un acte par lequel la quotité de cette constitution se

trouve modifiée, un tel acte devînt aussi public que le

contrat de mariage; et c'est ce qui paroît à peu près

impossible. Se contentera-t-on alors d'énoncer simple-
ment la constitution dotale telle qu'elle est portée au

contrat? Ce sera ne donner à ceux qui traiteront avec

les époux qu'une notion imparfaite capable de les in-

duire en erreur, qui, par cela même, pourroit devenir

un piège au lieu d'être un secours» (i).

D'après ces observations, la disposition qui obligeoit
d'énoncer les constitutions dotales a été retranchée

dans la nouvelle rédaction présentée au Conseil d'état
et adoptée par lui (2).

ARTICLE 68.

LE NOTAIRE1 qui aura reçu le contrat de mariage, sera

tenu de faire la remise ordonnée par l'article précédent,
sous peine de cent francs d'amende, ETMÊMEDE DESTI-

TUTIONET DE RESPONSABILITÉENVERSLESCRÉANCIERS2,
s'il est prouvé que l'omission soitla suite d'un collusion.

1. LE NOTAIRE.« On avoit proposé d'imposer aux par-
ties comme aux notaires l'obligation de transmettre l'ex-

trait du contrat de mariage au greffe, et de décider que,
faute par elles d'y satisfaire, elles seroient, en cas de

faillite, traitées comme banqueroutiers frauduleux » (1).

Cette proposition ne pouvoit être discutée alors,

parce qu'il importoit, avant de l'adopter, de se fixer

(i)Voyez Légiç.iv.,com.cic~itn. delaFr., Codederom.,ObservatiOrls(1) VoyezLégis.«V.,com.et crim.delaFr.,Codedecoin., Observation*
du Tribunat.— (a)Procès-verbaldu 5 mai1807,article69,et du 8 août,

article6".—>(3)M. Trcilhard,ibid.,Procès-verbaldu 19février1807-
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'Sur la peine qu'on infligeroit aux banqueroutiers; cette

peine eût été peut-être trop sévère pour la simple omis-

Slon d'une formalité » (1).
On l'ajourna donc pour en délibérer au titre Des

Faillites (2).

Elle n'a pas été reproduite. La peine dont on menace

le notaire suffit, en effet, pour assurer l'exécution de

l'article 67*; une peine contre les parties n'est néces-

saire que dans le cas de l'article 69, où l'on ne peut plus
faire porter la responsabilité sur le notaire.

2. ET MÊMEDE DESTITUTIONET DE RESPONSABILITÉEN-

VERSLESCRÈANCIERS.La peine de l'amende suffit pour

rendre le notaire vigilant et attentif. Mais elle devien-

droit une garantie trop faible si des époux entrepre-
noient de séduire cet officier. Certes, les époux le cou-

vriroient de cette perte légère, car ils seroient obligés
d'acheter sa complaisance par des sacrifices bien plus
considérables. Mais en imposant au notaire, dans le

cas de collusion, outre la peine de destitution, une res-

ponsabilité indéfinie envers les créanciers, on met les

époux hors d'état de le corrompre, puisqu'il faudroit,

pour l'acheter, qu'ils lui donnassent, non seulement

Ce
qu'ils enléveroient à leurs créanciers, que le notaire

seroit obligé de rembourser, mais en sus le prix de sa

connivence, et une indemnité pour la perte de son état.

(1)M. l'Archichancelier,VoyezLégis.civ. com.et crim.delaFr., Codede

OI.D.,Procès-verbaldu 19 février1807.— (2) Ibid. —Décision,ibid.
*

Voyezla notesuivante.
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ARTICLE 69.

TOUTÉPOUX1 SÉPARÉDE BIENSa ou marié sous le régime
dotal, qui embrasseroit la profession de commerçant

postérieurement à son mariage, SERATENUDEFAIREPA-

REILLEREMISE3 dans le mois du jour où il aura ouvert

son commerce, A PEINE, EN CASDE FAILLITE, D'ÈTBK

PUNICOMMEBANQUEROUTIERFRAUDULEUX4.

1. TOUT Époux. Cette expression générique indique

également le mari et la femme. Ainsi, que ce soit le

mari qui, postérieurement au mariage ou à la sépara-
tion de biens, se livre au commerce, ou que ce soit la

femme qui se fasse marchande publique, la publication
est nécessaire.

2. SÉPARÉDE BTENS.L'article 69 ne parle que de la

séparation contractuelle ; c'étoit la seule à la publication
de laquelle on dût pourvoir dans le cas où l'un des époux
viendroit à prendre le commerce après le mariage. En

effet, la séparation judiciaire obtenue avant cette épo-

que, a dû être publiée dans le temps, en vertu d'autres

dispositions qui ont été rapportées ailleurs *.

3. SERATENUDEFAIRE PAREILLEREMISE. Ici l'on NE

pouvoit pas faire porter l'obligation sur le notaire, puis-

qu'il s'agit d'un contrat fait avant que l'époux prît
le

commerce, et que même le notaire peut ignorer que

cet époux change de profession.

4. A PEINE, EN CASDE FAILLITE,D'ÊTRE PUNICOMM)!:.

BANQUEROUTIERFRAUDULEUX.La Commission et la Sec-

*Voyeznote i sur l'art.66.
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tion vouloient que la séparation antérieure à l'établis-

sement de commerce ne plit, pas plus que la séparation

postérieure, être opposée aux créanciers (i).
Cette disposition" pouvoit être utile à l'époque où

elle avoit été conçue, c'est-à-dire, avant que le Code

civil eût été promulgué, parce qu'alors la facilité d'ob-

tenir le divorce donnoit lieu à beaucoup de divorces

frauduleux; mais elle seroit bien moins nécessaire au-

jourd'hui que le divorce ne s'obtient qu'avec peine et

après une longue procédure (2).

D'ailleurs, en soi, elle étoit dangereuse. "[ Dans cer-

taines circonstances, elle eût donné au mari la facilité

de ruiner sa femme, sans que celle-ci pût s'en défendre.

Il en seroit ainsi, par exemple, si, après le divorce ou

la
séparation, la femme se retiroit dans les colonies;

(lU'il plût au mari d'entreprendre un commerce, et ce-

pendant, de ne pas faire afficher l'acte qui avoit rompu
soit le mariage, soit la communauté (3)

La peine de nullité a donc été remplacée par celle

que l'article exprime.
Celle-ci ne compromet pas l'époux séparé qui ne fait

pas le commerce.

Elle est d'ailleurs dans la nature des choses. La rai-

son ne dit-elle pas que celui qui, d'un coté, se livre

tout-à-coup au commerce, qui de l'autre affecte de dé-

rober au public la connoissance de sa séparation, et

qui, ensuite, vient à faillir, a médité une banqueroute
au moment même où il s'est fait commerçant, et a voulu

Se
ménager les moyens de se la rendre plus utile?

Le Tribunat auroit désiré qu'on ne punît cet indi-

(0 ProjetdeCode de commerce,art. 38. —Voyez Lég.civ.,coin.et

cr"n.de la Fr., Codede commerce,Procès-verbaldu T7 janvier 1807,
;¡n 67.--- » M.Crétet,ibid. — (3)M. hcrtnger,ibid.
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vidu que comme coupable d'escroquerie. « Cette peine,

disoit-il, est plus légère que celle des banqueroutiers

frauduleux; mais par cela même, l'application en est

plus certaine et plus rarement évitée» (i).

Le Conseil d'état n'a pas déféré à cette demande. En

matière de faillite, tout escroc devient un banquerou-
tier frauduleux. Et quant à l'application de la peine,

elle est très assurée par l'article 5g5, qui ordonne la

poursuite d'office.

ARTICLE 70.

La même remise sera faite, sous les mêmes peines, dans

l'année de la publication de la présente loi, par tout

époux séparé de biens, ou marié sous le régime dotal,

qui, au moment de ladite publication, exerceroit la pro-
fession de commerçant.

Cet article a été ajouté sur la demande du Tribu-

nat, lequel a dit que « les personnes qui réunissent des

à présent la double condition d'être mariées et d'être

commerçantes, sont celles qu'il est le plus important
d'atteindre pour l'intérêt actuel du commerce; avec

d'autant plus de raison, que les époux, depuis la pro-

mulgation du Code civil, ont pu, dans toute la France,

se marier sous le régime dotal, qui n'étoit autrefois

connu que dans une partie du royaume» (2).

(1)VoyezLégis.civ.corn,etcrim de la Fr., Codede commerce,Obsef

nationsduTribunat.- (2) Ibid.
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TITRE V.

DES BOURSES DE COMMERCE, AGENS

DE CHANGE ET COURTIERS.

SECTION PREMIÈRE.

DES BOURSES DE COMMERCE.

ARTICLE 71.

LA BOURSEDE COMMERCEESTLARÉUNION1 qui a lieu,
sous L'AUTORITÉDU GOUVERNEMENT2 , des commer-

çans,capitaines de navires, agens de change et cour-

tiers3

L LA BOURSEDE COMMERCEESTLA RÉUNION.Chacun

sait que cette réunion a pour objet :
10 La vente des grosses parties de marchandises ;

2° L'affrètement des navires
*

;
30 La vente des rentes sur l'État et la négociation

tant des effets publics que des lettres de change, billets ,
actions dans les entreprises , et autres papiers commer-

Çables.

On conçoit facilement l'utilité de ces réunions. Sans

elles, les ventes et les achats des grosses parties de mar-

chandises, des cargaisons, des effets publics et particu-
hers, et l'affrétement des vaisseaux, ne pourroient

*
Voyezsurladéfinitiondu fret, l'article286 au livrep.
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souvent s'effectuer que par la voie beaucoup plus lent6

et bien moinssûre, des annonces, des journaux, des re-

cherches particulières.
Le premier avantage des bourses est donc de mettre

en présence les acheteurs et les vendeurs;
Elles en ont un second, celui de placer ous l'œil et

sous la surveillance de l'autorité, des négociations qui
se lient toujours plus ou moins à l'ordre et à l'intérêt

général;
Elles ont un troisième avantage : elles permettent de

constater le cours des marchandises et des effets;
Elles en ont enfin un quatrième : c'est à la bourse

que se fait le tarif du crédit de chaèun; qu'on apprend

quelle maison mérite confiance et dans quelle mesure

on peut lui en accorder. Souvent la quotité de papier

qu'une maison émet, et le genre de négociations aux-

quelles elle se livre, suffisent pour éclairer sur sa si-

tuation, sur sa marche, sur sa conduite, pour fortifier

et augmenter son crédit ou pour empêcher qu'elle n'a-

buse de celui dontelle jouit.
On conçoit que, pour obtenir et assurer ces avan-

tages, il falloit faire de la bourse le seul lieu des négo-
ciations.

C'est aussi ce qu'a décidé l'article 3 du règlement du

16 juin 1802 [27 prairial an 10J lequel porte: Il est dé*

fendu de s'assembler ailleurs qu'à la bourse, pour pro

poser etfaire des négociations.

Cette disposition a trois effets, qui sont expliqués

par les arrêts du Conseil du 24 septembre 1724 et du 7

août 1785, desquels elle est empruntée :
L'un est d'empêcher les réunions dans l'intérieur <)&

.maisons;

L'autre, d'interdire les réunions dans les rues et

dans les lieux publics,
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La troisième, de défendre même les négociations
qui, sans réunion nombreuse, pourroient être faites

entre deux agens de change ou courtiers dans leur

cabinet.

,
Le premier de ces effets est fixé par l'article 12 de

l'arrêt du Conseil de 1724, et l'article 2 de l'arrêt du

Conseil de 1785, lesquels portent : DéfendS. ltf. à

tous
particuliers, de quelque état et condition quils

sOient, de faire aucune assemblée, et de tenir aucun

bl'reau.poui-C, traiter de négociations , soit en maisons

bOurgeoises, hôtels garnis, chambres garnies, cafés et

lÙnonadiers, cabaretiers, et partout ailleurs.

,
Le second effet est déterminé par l'article 13 de

l arrêt de 1724, lequel est ainsi conçu: Défend très-

expressément S. M. aucuns attroupemens dans les rues,

Qltx environs de la bourse et dans toutes les autres rues

de la ville et faubourgs de Paris, pour y faire aucune

rzégociat£on, et sous quelque cause ou prétexte que ce

Soit:
enjoint S. M. au sieur Lieutenant général de police

de faire arrêter les contre venans , et de les faire consti-

1 prisonniers.
Le dernier effet, enfin, résulte des articles 12 et 39

du rnême arrêt. L'article 12 dit: Toutes les négociations
de lettres de changes, billets au porteur ou à ordre, mar-

cllandises, papiers commerçables et autres effeB, se

feront à la bourse, et l'article 39 ajoute: Défend S. M.
aUoc

agens de change de faire ailleurs qu'à la bourse

QLLcUnenégociation de lettres, billets, marchandises

Papiers commerçables et autres effets.
Le

règlement du 16 juin 1802 [27 prairial ;,:. IO,
exprime les mêmes idées, lorsqu'il dit: Il es* défendu
^E , ASSEMBLERai l leurs qu'à la bourse. Le 101 s'm

Senibler
s'applique également aux réunions claudea»

Ines ou
publiques, et au rendez-vous que d ,ux per-
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sonnes se donneroient pour négocier entre elles. Ce

qui suit va prouver qu'il doit avoir ici cette dernière

acception.

Cependant, comment établir une police suffisante

pour maintenir la prohibition de négociations indivi-

duelles hors de la bourse? 1

Le Conseil d'état ne s'est pas dissimulé cette objec-

tion; il a très bien compris qu'il étoit difficile d'empê-

cher un agent de change d'aller, pendant l'intervalle

de deux bourses, de maison en maison, exécuter un or-

dre; que deux agens de change peuvent se rencontrer

avec des ordres contraires, et terminer leur opération;

qu'ils peuvent même se chercher, et se donner des

rendez-vous. ,
+

Mais le Conseil d'état n'a pas pensé que ces considé-

rations dussent l'arrêter. La tolérance des négociations
hors de la bourse eût anéanti cette institution avec

tous ses avantages. En effet, ce qui eût été possible
à

deux agens de change, l'eût été à dix. Ils auroient pu

convenir de se trouver à une heure déterminée dans

un lieu quelconque, pour comparer et rapprocher leurs

ordres, et il en seroit résulté une bourse. Il s'en seroit

suivi des rassemblemens d'agiotage , où les agens
de

change auroient fini par ne pas aller. Les banquiers ?

cependant, auroient donné leur commission à de fall

agens, et l'ordre qu'on vouloit rétablir auroit été de

nouveau troublé. On devoit assez compter sur l'exacti-

tude de la police, pour croire qu'elle découvriroit les

contraventions, et qu'elle les réprimeroit avec sévérité-
En conséquence, l'article 3 du réglement du i6 juin

[27 prairial], charge le Préfet de police de paris, et

les\Maires et Officiers de police des villes des départe"

ntehs, de prendre les mesures nécessaires pour VexecU"

tion de ce quil prescrit.
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Le même article inflige à ceux qui contreviendront
a ses dispositions la peine portée par la loi contre ceux

qui s'immiscent dans les négociations, sans titre légal.
Nous verrons, dans la note i" sur l'article 76, quelles
sont ces peines.

2. Sous L'AUTORITÉDU GOUVERNEMENT.Les bourses

sont sous l'autorité du Gouvernement, de deux ma-

nières : quant à leur institution et quant à leur

police. On trouvera dans la Législation civile, comm.

et crim. de la France les lois et les actes qui règlent
l'un et l'autre.

ARTICLE 72.

Le résultat des négociations et des transactions qui s'opè-
rent dans la bourse, DETERMINEI,ECOURS1du change,
des marchandises, des assurances, du fret ou nolis, du

prix des transports par terre ou par eau, des effets

publics et autres dont le cours est susceptible d'être

coté.

1. DÉTERMINE LE COURS.La loi du 12 octobre

1795 [20 vendémiaire an 4], avoit déjà établi que le

cours seroit réglé chaque jour à l'issue de la bourse.

Cette précaution est nécessaire ou utile sous plusieurs
Apports dont voici les principaux :

10 La connoissance du cours prévient les surprises,
en

empêchant qu'on ne puisse tromper sur le véritable

prix des rentes et des effets, celui qui veutwendre ou
acheter.

2° Elle sert à fixer l'effet des marchés qui se font au

cours, sans autre désignation de prix.
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3° Elle règle le taux des dommages-intérêts, comme

dans le cas de l'article 179 du Code de commerce.

4° Elle guide quelquefois dans les matières civiles ;

comme dans l'hypothèse où un tuteur vend des rentes

au-dessous de cinquante francs *.

5° Elle relève la situation et la marche des affaires

des différentes places.

ARTICLE 73.

CES DIVERSCOURS1 SONTCONSTATÉSPARLESAGENSDE

CHANGEET COURTIERS DANSLA FORMEPRESCRITE

PARLESRÉGLEMENSDE POLICEGÉNÉRAUXOUPARTICU-

LIERS3. -

1. CES DIVERSCOURS.L'arrêt du Conseil du 7 août

1785 défendoit de coter à la bourse d'autres effets que
les effets royaux (1). t

Cette loi étoitinsuffisante. Ce quia été dit sur l'article

précédent, des avantages que donne la connoissance

du cours, convient à tous les effets.

2. SONTCONSTATÉSPAR DESAGENSDE CHANGEET COUR-

TIERS,non pas concurremment, mais dans la mesure des

fonctions des uns et jies autres **.

3. DANS LA FORMEPRESCRITEPAR LES RÉGLEMENS-

POLICEGÉNÉRAUXOUPARTICULIERS.Ces jréglepiens déter-

minent :

f Le mode de publier les variations du cours pen-
dant la durée de la bourse ;

te -

(T)Arrêtdu7 août1785, art. 4. i
*

VoyezEspritdu Code cwil,éditionin-4, tome5,p. ao5: et édition

in-8, tome6, p. 275 et 276.—**
Voyezlesart. 76, 78et 80.
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TomeI. I3

20 Le mode de le fixer après que la bourse est finie.

On les trouvera dans la Législation civile, com. et

crim. de la France, Code de commerce.

SECTION II.

DES AGENS DE CHANGE ET COURTIERS.

ARTICLE 74.

La loi reconnoît, POURLESACTESDE COMMERCE1 , DES

AGENSINTERMÉDIAIRES-2;SAVOIR: les AGENSDECHANGE3

et les COURTIERS4.

t. POURLESACTESDECOMMERCE.Les négociations dont

les
agens de change et les courtiers de commerce se

êlent, sont expliquées avec plus de détail dans les ar-

ticles 76, 78, 79, 80 et 82 *.

2, Des AGENSINTERMÉDIAIRES.Ces agens sont très-utiles

au
commerce, parce que, recevant également les de-

mandes et les offres, connoissant les maisons où ils pour-
ront trouver ce que l'un cherche à se procurer, celles

Où ils pourront placer ce dont un autre cherche à se dé-

faire, ils deviennent un centre commun et un moyen
de communication sans lequel il seroit souvent très-dif-

ficile au vendeur de placer ses marchandises ou ses ef-

fets, au propriétaire ou au capitaine d'un navire de

parvenir à le louer; à l'acheteur, à l'affréteur, de trou-

*
VoyezLég.civ., com.et crim.de la Fr. , Codede com.
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ver des marchandises, l'affrètement ou le papier dont il

a besoin.

Mais, si l'institution des agens intermédiaires n'étoit

pas légalement constituée, les avantages qu'elle peut

, donner se tourneroient en abus. C'est précisément parce

que ces agens deviennent le centre des négociations,

qu'il leur seroit facile de les maîtriser, de faire monter

ou baisser le cours à leur gré, de s'emparer, sous des

noms empruntés, des chances favorables, de lasser et

dégoûter le vendeur pour lui faire donner ses marchan-

dises ou ses effets à vil prix, de faire languir l'acheteur

pour l'obliger de payer au-delà de leur valeur les ob-

jets dont il a besoin; enfin, de pratiquer des manœuvres

qui feroient d'une institution utile une institution dé-

sastreuse.

On a supposé deux moyens à la possibilité de ces

abus.

Le premier a été de concentrer le droit de négocier

pour autrui entre les mains d'un petit nombre d'hommes

choisis;

Le second, de soumettre ces hommes à des réglemens
dans l'exercice de leur profession.

On trouvera dans la Législation civile, commerciale

et criminelle de la France, les lois et les réglemens re"

latifs à ces deux points.

3. AGENSDE CHANGE.Ce titre n'a été établi que PAR

un arrêt du Conseil du 2 avril 1639, rendu pour
dél

charger
ces agens de l'obligation de la bourse commune-

En 1791, lorsqu'ils furent supprimés, on les appel01*

agens de change, banque et
ifnances.

La loi du 19 œafS

1801 [28 ventôse an 9] les a appelés simplement ageS
de change.

On a objecté, dans le temps, 1 que le simple
titre
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13.

d'agent de change ne détermine pas, d'une manière

assez précise, le genre d'opérations auquel ces officiers

peuvent se livrer; que, puisqu'ils ont le droit de négo-

cier, et les traites pour les remises de place en place, et

le
papier sur l'étranger, et les effets publics, il conve-

noit de leur rendre leur ancien titre, et non de leur

donner simplement celui d'agent de change, qui paroît
ne leur conférer d'autre droit que celui de négocier le

papier sur l'étranger; que cette précision dans le choix

du titre préviendroit les difficultés entre eux et les cour-

tiers (1).
Ces objections n'étoient pas sans justesse relative-

ment à la loi du 19 mars 1801 [28 ventôse an g], à la-

melle on les appliquoit : cette loi ne s'expliquant que
d'une manière très-générale sur la différence qui existe

entre les fonctions des agens de change et celles des

c°urtiers, il auroit pu arriver qu'on argumentât du

titre. Mais le Code de commerce, qui définit avec beau-

coup de précision les unes et les autres *, a rendu le

titre indifférent; et alors le titre le plus simple devenoit

meilleur.

4. COURTIERS.On a nommé ainsi ceux qui s'entremet-

tent afin de procurer le débit des parties de marchan-

dises, à cause des mouvemens qu'ils sont obligés de se

donner pour remplir leur commission. Autrefois on les

appeloit couratiers ; et cette expression a été employée

dans quelques lois anciennes, particulièrement dans

article 429 de la coutume d'Orléans (2).
Nous venons de voir que le titre de courtier étoit aussi

(1) M. Alexandre,VoyezLégis.civ., coin,etcrim.de la Fr., Code de
com.,Discourssur la loi du 19 mars1801(a8 ventôse, an 8). — (2)
°,<We» note 1 surl'art. 2, tit. Il de l'ordonnancede 1673.

Voyezles art 76, 78,79, 80, 81 et 82.
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donné à ceux qui négocioient les effets, les deux fonC-*

tions n'étant pas distinctes, et qu'ils n'ont pris le titre

d'agent de change qu'en 1639. Cependant le règlement
de 1667, fait pour la ville de Lyon, a encore confondu

les deux dénominations; il dit: les courtiers ou agens de

banque et de marchandises. Tout cela vient de ce que?
« malgré quelques dispositions légales, les fonctions de

tous les agens intermédiaires étoient demeurées confoir

dues» (1). Mais le Code de commerce les a spéciale-
ment fixées et limitées (2).

ARTICLE 75.

IL Y EN A DANSTOUTESLESVILLESQUIONTUNEBOURS®

DE COMMERCEL.

ILS SONTNOMMÉSPARLEROI A.

1. IL YENÀDANSTOUTESLES VILLESQUIONTUNEBOunS

DE COMMERCE.Cette disposition est prise de l'article 6

de la loi du 19 mars 1801 [28 ventôse an 9]. Elle oblige

seulement d'établir des agens de change et des courtiers

auprès de chaque bourse; mais elle met la fixation du

nombre de ces agens au rang des objets purement ré,

glementaires, parce que « ce nombre doit varier s«ai'

vant les lieux, et même suivant les temps et les circoP"

stances. Quand viendra le moment appelé par les voetlx,

et bientôt par les efforts de l'Europe, où Marseille de'

viendra le dépôt du commerce du Levant, où les ries

de l'Escaut le disputeront aux rives de l'Elbe et de la

-
(1) M. Jard-Panvillier,tribun, VoyezLégis.civ. com.et crim.àe&

Fr, Codede com.— (a) M. RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid., Exposé
des

motifs. 1t
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Tamise? Alors il faudra, dans les places du nord et du

raidi de la France, plus d'intermédiaires aux transac-

tions commerciales qu'il n'en faut aujourd'hui. Ce qui
peut ainsi varier n'est pas dans le domaine de la loi,

dont la fixité est le caractère » (i).
Les arrêts et les décrets intervenus en conséquence

d l'article 6 de la loi du 19 mars (28 ventôse) pour

determiner les villes où il seroit placé des bourses
de

commerce, ont, en même temps, déterminé le

Nombre des agens de change et des courtiers de com-

merce qui y seroient attachés. Je rapporte ces actes et

Ceux qui ont été faits depuis, dans la Législation civile,

COrnrnerciale et criminelle de la France.

2. ILS SONTNOMMÉSPAR LE ROI. Cette disposition est
-

eOPiée de l'article 6 de la loi du 19 mars 1801 [28 ven-

lôsean 10 ].
1. La législation ancienne qui exigeoit un apprentis-

Sa§e pour admettre un particulier à faire que lque né-

goce
que ce fût, n'avait pas pris cette précaution pour

a
profession d'agent de change et de courtier.

C'étoit sans doute parce que les places d'agens de
c
hange étoient partout des commissions ou des offices

que l'on ne conféroit ou dans lesquels on ne recevoit

aPrès des in formations et des examens; que les mêmes

Précautions précédoient la réception des courtiers dans
es villes où ils étoient en titre d'office ou commission-
11684? et que, dans les autres, où il n'y avoit ni com-

Pr
(1) M. Regnaudde St-J. d'Ang., VoyezLégis.civ.,com.eterim.dela

r., Codede com., Discourssnr la loi du ro mars 1821 (28 ventôse
an9).

*
Nota.Commedanslesviilesde Bordeaux,Bourg,Libourneet pa)'i

elois, où l'édit du moisde février1761avoitcréédeuxcentslettres
Permission ou brevetshéréditairesde courtiers,
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mission ni office, on ne souffroit cependant pas que

personne exerçât le courtage avant d'avoir justifié de ses

mœurs et capacité et prêté serment devant les maîtres

gardes-syndics des corps des marchands (i).

Jousse dit à ce sujet que, quoique la loi d'alors n'exi-

geât pas d'apprentissage pour la profession d'agent de

change et de courtier, ceux qui vouloient exercer celle

d'agent de change, ne devoient pas se croire dispensés
d'avoir une connoissance particulière de tout ce qui

concerne la banque et le change, ni ceux qui vouloient

se livrer au courtage, deconnnoître ce qui concerne le

négoce tant pour la qualité et mesure que pour le pri
des marchandises; qu'il seroit donc à propos qu'ils eus-

sent demeuré et servi pendant un certain temps chez

des banquiers ou négocians (2).
Ce que ce commentateur ne présentoit que eomme

un avis, un arrêt du Conseil du 26 novembre 1781
en

a fait une condition d'admission. L'article 6 de cet ai"

rêt porte: Nul ne pourra être reçu agent de change

qu'il n'ait justifié avoir travaillé et demeuré au moins

cinq ans, sans interruption, dans les comptoirs de ban

que ou de commerce, dans les bureaux des finances
°u

études des notaires.

L'article 6 du règlement du 19 avril 1801 [ 29 geI"
minai an 9 ], a été plus loin encore. Il veut qu'on

ne

puisse pas même présenter à la nomination du chef d

gouvernement quiconque nejusrijieroitpas qu'il a exercé
la profession d'agent de change *, banquier ou négo,

ciant, ou travaillé dans une maison de banque, de cofl1'

(t) Voyezle règlementdu 2 juin 1667, pour la villede Lyon.- (2)
Jousse,note i sur l'art. l, tit. 2 de l'ordonnancede 1673.—Note1 s

l'art. 2 anmêmetitre.
* Nota.Pendantle tempsque cetteprofessionavoitété libre.
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tierce, ou chez un notaire à Paris, pendant quatre ans

au moins.

La différence entre les deux articles consiste en ce que
le réglement du 19 avril [ 29 germinal ], réduit à qua-
tre ans le temps d'apprentissage; qu'il ne parle pas des

bureaux des finances qu'aujourd'hui il seroit très-diffi-

cile de définir avec précision, et qu'il ne compte le

temps passé dans les études de notaires que lorsque le

.candidat. a travaillé chez un notaire à Paris, parce que
*-e n'est que dans les études de la capitale qu'on peut

aequérir des connoissances sur les négociations et le

Mouvement de la bourse.

Plusieurs arrêts du Conseil, et particulièrement celui

-du 24 septembre 1724, qui a établi la bourse de Paris ,

exigeoient une seconde condition, celle de la majorité.
La loi du 19 mars 1801 (28 ventôse an 9), et les

reglemens dont elle a été suivie , n'ont pas imposé
Cette condition. Le mode de nomination dont il va être

Parlé et l'obligation d'un noviciat donnent une ga-
rantie suffisante que le choix du chef du Gouverne-

ment ne tombera point sur des sujets inexpérimentés.

Il.
L'incapacité d'être nommé résulte de trois causes.

Larticle 7 du réglement du 19 avril 1801 [ 29 germi-
nal an 9 ]? exprime en ces termes les deux premières :
aucun individu en état de faillite, ayant fait abandon
de biens ou atermoiement, sans s'être depuis réhabilité,
Ou ne jouissant pas des droits de citoyen français, ne

Pourra être nommé agent de change ou courtier.

Déjà l'article 3, titre II de l'ordonnance de 1673,
avoit établi la première de ces incapacités.

, La
seconde n'a pas toujours existé; car les étrangers

regnicoles ont été admis à prendre , même en exemp-
tion du droit d'aubaine, les brevets héréditaires de
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courtiers, créés par l'édit de février 1761 pour le*

villes de Bordeaux, Libourne, Bourg et le pays Bor-

delois.

Enfin une troisième incapacité est celle qui est im-

primée aux termes de l'article 5 du règlement du 16

juin 1802 [ 27 prairial an 10 ], à quiconque, après
s'être immiscé dans la fonction d'agent de change ou

de courtier , tombe en récidive.

III. L'article de la loi du 19 mars 1881 [ 28 ventôse

an 9 ], se borne à dire que les agens de change et

courtiers seront nommés par le Gouvernement, sans

déterminer le mode de nomination.

On parut désirer, les uns que la nomination fût faite

sur la présentation du Tribunal de commerce, qui peut
mieux que personne, disoit-on, connoître le, moyens,
la moralité, les talens des candidats et juger de leur

aptitude ; les autres, qu'elle eût lieu sur la présentation

des banquiers et principaux négocians.

Le règlement du 19 avril 1807 [ 26 germinal an 9 ]

a concilié les deux idées, en les combinant d'une ma-

nière très-ingénieuse : il fait de plus concourir à la

présentation le Préfet et le Ministre. L'article 5 s'ex-

prime ainsi : La nomination des agens de change ci

courtiers aura lieu de la manière suivante :

Le Tribunal de commerce de la ville nommera,

dans une assemblée générale et speciale, dix banquiers
ou négocians, et pour Paris, huit banquiers et huit né*

gocians.
Ces citoyens se rassembleront pour former une liste

double du nombre d'agens de change et courtiers à norn-

mer. Ils adresseront cette liste au Préfet du département,

qui pourra y ajouter les noms qu'il voudra, sans exce-

der toutefois le quart du total.
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Le Préfet l'adressera au Ministre de l'intérieur, qui
pourra ajoutet un 'nombre de noms égal aussi au quart
de la première liste.

Il présentera ensuite la liste entiète, avec ses propo-
sitions , au Premier Consul, qui fera la nomination.

1 L'article 8 du même règlement a de plus pourvu
a ce que les remplacemens s'opérassent dans la même

forme que la première nomination : Au commence-

ment de chaque trimestre, dit-il, le Tribunal de com-

merce nommerà, conformément à l'article ci-dessus ,

dans les villes de département, dix négocians ou ban-

quiers, et huit négocians et huit banquiers pour Paris,

Pour présenter une liste double, afin de pourvoir aux

places vacantes. On suivra, au surplus, le même mode

d'élection, et on sera astreint aux mêmes conditions

d'éligibilité que pour la première élection.

1

IV. L'édit de 1572 obligeoit les agens intermé-

diaires à se faire recevoir par les baillis, sénéchaux

et autres juges royaux de leur résidence. L'arrêt du

Conseil du 24 septembre 1724 , rendu pour Paris seu-

lement , ordonna que les agens de change de cette ville

Prêteroient serment, entre les mains du Lieutenant

civil, de s'acquitter fidèlement de leur commission. Le

reglement du2 juin 1667., fait pour la ville de Lyon,
vouloit que les courtiers ou agens de banque et de

Marchandises prêtassent serment, en la manière accou-

tumée, entre les mains du prévôt des marchands et
des

echevins. L'usage avoit étendu ces dispositions a
toutes les villes; partout les agens de change et cour-

tiers étoient reçus par la prestation du serment. Il n'y
avoit de variation que sur les officiers entre les mains

desquels le serment étoit prêté : ici, c'étoit le juge ;
là, les officiers municipaux ; ailleurs, les chefs des

corps de marchands.
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L'article 7 du réglement du 19 avril 1807 (29 ger-

minal an 9) a rendu le mode de réception uniforme. Il

porte: Les commissions cCagens de change ou courtiers

seront présentées et enregistrées au Tribunal de com-

merce , qui recevra de l'agent de change ou courtier,
la promesse de fidélité à la Constitution.

ARTICLE 76.

Les agens de change, constitués de la manière prescrite

par la loi, ONTSEULSLE DROIT1 DE FAIRELESNÉGO-

CIATIONS2 DESEFFETSPUBLICSET AUTRESSUSCEPTIBLES

D'ÊTRECOTÉS3; de faire, POURLECOMPTED'AUTRUI* ,

les négociations des lettres de change ou billets, etde tous

papiers commerçables, et d'en constater le cours.

Les agens de change pourront faire, CONCURREMMENT

AVECLESCOURTIERS5 de marchandises, les négocia-
tions et le courtage des ventes ou achats des matières

métalliques. ILS ONTSEULSLE DROITD'ENCONSTATER

LECOURS6.

1. ONT SEULSLE DROIT.Nous avons vu que l'objet de

l'institution légale des agens intermédiaires a été d'em-

pêcher que les négociations ne fussent abandonnées in-

distinctement à tous.

Mais il faut voir quelle est l'étendue de la défense

faite aux particuliers de se livrer aux négociations ou

au courtage.

1" Elle n'est indéfinie que relativement aux négo-

ciations que des particuliers non agens de change ni

courtiers feroient pour des tiers: relativement aux né-

gociations qu'un propriétaire fait pour son propre

compte, la prohibition a des limites dont il sera parle

dans la note 4 sur le présent article.
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2° Il n'est pas moins défendu aux agens de change

d'entreprendre sur les attributions des courtiers et aux

courtiers d'usurper celles des agens de change, qu'aux

Particuliers d'exercer les fonctions des uns et des au-

tres. Ces mots, ont seuls le droit, employés dans les

articles 76, 78, 80 et 82, expriment l'une et l'autre

idée.

Cependant les agens de change de Paris sont au-

torisés à se faire aider dans les négociations par un

commis.

Ceci demande quelques développemens.

L'article 33 de l'arrêt du Conseil de 1724, défendit

aux agens de change de Paris de se servir, sous quel-

que prétexte que ce fût, d'aucun commis, facteur ou en-

tremetteur, même de leurs enfans, pour aucune négocia-

tion, de quelque nature qu'elles pussent être, si ce

n'est en cas de maladie, et seulement pour achever les

négociations qu'ils auroient commencées, sans qu'ils

Puissent en faire de nouvelles.

Le réglement du 5 septembre 1784 intima aux agens
de change, indistinctement, la défense de se servir de

commis, facteur et entremetteur.

L'article 11 de la déclaration du 19 mars 1786 et

l'arrêt du Conseil du 10 septembre suivant levèrent

cette défense, mais pour les agens de change de Paris

seulement.

Le règlement du 16 juin 1802 [27 prairial an 10] a

adopté cette disposition dans les articles suivans :

Art. 27. Chaque agent de change pourra, dans le

délai d'un mois, faire choix d'un commis principal,

qu'il présentera aux agens de change assemblés spécia-

lement, lesquels, au scrutin et à la majorité, Tagrée-*
ront ou le rejetteront. La liste des commis ainsi agréés
sera remise au Préfet de police.
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Art. 28. Ces commis ne pourront faire aucune négo-
ciation pour leur compte ni signer aucun bulletin ou

bordereau; ils opéreront pour, au nom et sur la signa-
ture de l'agent de change: en cas d'absence ou de ma-

ladie, ils transmettront, chaquejour, le* ordres qu'ils
auront reçus pour leur agent, à celui de ses collègues

fondé de sa procuration. Ils seront dans la dépendance

et révocables à la volonté tant de leur agent que de la

compagnie.
Mais ces dispositions ne sont pas générales. Elles ne

font qu'établir une exception en faveur des agens de

change de la capitale; car elles se trouvent placées sous

un paragraphe dont la rubrique porte: Dispositions

particulières pour la ville de Paris. La loi s'annonçant
elle-même ici commeexceptionnelle, on a droit d'en con-

clure que l'inverse de ce qu'elle prescrit est demeuré la

règle générale, et qu'il faut suivre cette règle dans tous

les cas pour lesquels l'exception n'est pas établie. Il en

résultera qu'à Paris même, les courtiers ne peuvent que

négocier par un commis; que partout ailleurs, cette

faculté n'est pas accordée aux agens de change.

Au surplus, les articles qui viennent d'être rapportés
déterminent aveç beaucoup de précision, le caractère

et les fonctions du commi s principal.

-D'abord, il ne peut négocier que pour le compte de

son agent de change.

Ensuite, lors même qu'il agit pour celui qui l'a com-

mis, son ministère se réduit à préparer et conclure les

négociations ; mais il ne lui est pas perm;" de les arrê-

ter en signant le bulletin ou le bordereau.

L'arrêt du Conseil du 20 septembre 1786 contenoit

les mêmes dispositions.
1

Il joutoit que l'agent de change ne seroit garant
ni responsable des faits de son commis qu'autant, que
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celui-ci auroit agi pour lui, agent de change, et lui

auroit fait souscrire le bordereau. Cette disposition est

de droit.

Le règlement du 16juin 1802 [27 prairial an IOJ ex-

plique encore comment le commis est nommé, et peut
être révoqué. Tout ce qu'il statue, à cet égard, est em-

prunté de l'arrêt du Conseil du 11 septembre 17 86,

homologatif de la délibération des agens de change, du

7 juillet précédent.

Du reste la prohibition faite aux particuliers de s'im-

miscer dans les fonctions de courtier et d'agent de

change, est fortifiée par des défenses subsidiaires, et

ses effets sont assurés par une surveillance exacte des

contraventions, et par des peines contre les contreve-

nans *.

Des mesures sont prises aussi pour donner aux pa
-

ticuliers la garantie contre l'abus que les agens in-

termédiaires pourroient faire du droit exclusif de né-

gocier **.

2. DE FAIRELESNÉGOCIATIONS.La rédaction commu-

niquée au Tribunat, portoit seulement: Les agens de

change ont seuls le droit de constater le cours (t).
Le Tribunat observa que « l'on avoit omis de décla-

rer quelles sont les fonctions exclusives des agens de

change. Cette déclaration paroît cependant d'autant

plus nécessaire, continuoit le Tribunat, qu'elle a été

faite pour les courtiers de tous les genres, en ce qui
les concerne respectivement, et qu'on pourroit con-

clure de cette différence, qu'elle n'a pas été omise sans

(1) VoyezLégis.civ., corn,et crim.de la Fr., Code de com.; Procès-

verba
l du a6 février 1807, art. 75.

Voyez Légis.civ., com.etcrimde la Fr.Code de corn,— **Ihid.
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intention5 d'où il résulteroit qu'on pourroit prétendre

que tout individu a le droit de s'immiscer dans les fonc-

tions des agens de change, et que le ministère de ces

agens n'est indispensable que pour constater légalement
le cours, du change et des négociations, ce qui est con-

traire à la justice, à l'intérêt public, et aux dispositions
de l'article 13 de l'arrêt du Conseil du 26 novembre

1781, de l'article 8 de la loi du 19 mars 1801 [28 ven-

tôse an 9], et de l'article 4 de l'arrêté du 16 juin 1802

[27 prairial an 10] » (1).
,.

Ces observations ont été admises, et l'on y a conformé
la rédaction..

3. DES EFFETSPUBLICSET AUTRESSUSCEPTIBLESD'ETRE

COTÉS.L'article 8 du réglement du 16juin 1802[27 prai-
rial an 10], comprend textuellement au nombre de ces

effets les actions des compagnies de banque et dé com-

merce, prononce la nullité des négociations relatives à

ces sortes d'actions lorsqu'elles n'ont pas été faites pat
un agent de change, et soumet les entremetteurs aux

peines dont il a été parlé dans la note première sur le

présent article.

4. POURLE COMPTED'AUTRUI.Henri IV, en adressant

au Prévôt de Paris l'arrêt du Conseil de 15g5, qui dé-

fendoit les négociations et le courtage à tous autres

qu'aux agens et courtiers, déclara qpe néanmoins il

n'entendoit pas qu'aucun particulier fût obligé de se

servir de leur ministère, lorsqu'il ne lui conviendrôit

pas de les employer. La même déclaration se trouve

dans presque toutes les lois portant création d'offices

ou de commissions de cette espèce.
1

(1) VoyezLégisciv.com.et crim.de la Fr., Codede com., obser'.

vationsdu Tl-ibnnat. s
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Néanmoins l'article 14 de l'arrêt du Conseil, du 16

novembre 1781, réduisit cette faculté aux lettres de

change, billets au porteur ou à ordre, et aux marchan-

dises. L'article 13 du même arrêt rend le ministère

des agens de change forcé pour les négociations des ef-

fets royaux et papiers commerçables.

L'article 4 du règlement du16 juin 1802 [27 prairial
an

10], après avoir répété la défense faite par l'art. 13

de l'arrêt du Conseil du 16 novembre et l'article 8 de

la loi du 19 mars 1801 [28 ventôse an 9], ajoute: Il est

néanmoins permis à tous particuliers de négocier entre

eux et par eux-mêmes les lettres de change ou billets à

leur ordre ou au porteur, et tous les effets de commerce

qu'ils garantiront par leur endossement, et de vendre

aussi par eux-mêmes leurs marchandises.

L'article qui nous occupe maintient cette distinction.

Il dit d'abord que les agens de change ont seuls le droit

de faire les négociations des effets publics et autres sus-

ceptibles d'être cotés. Il n'y a pas là de différence entre

ta
propriétaire et tout autre : l'effet ne peut être négo-

ce que par un agent de change. On trouve même dans

ta
réglement du 16 juin [27 prairial], un article qui,

ea
exigeant qu'aucun transfert

ne s'opère qu'en pré-
sence d'un agent de change, suppose évidemment qu'il
aura fait la négociation.

Cet article est ainsi conçu :

Art. 15. A compter de la publication du présent ar-

retés les transferts d'inscriptions sur le grand
livre de la

dette publique, seront faits au trésor public,
en présence

d'un
agent de change de la bourse de Paris, qui certi-

fiera Videntité du propriétaire, la vérité de sa signature
et des pièces produites.

L'article 16 fortifie l'induction qui vient d'être pré-
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sentée, car il rend l'agent de change responsable de la

validité des transferts *.

Dans la seconde partie, l'article du Code, donnant

également aux agens de change la négociation exclu-

sive des lettres de change ou billets et de tous papiers

commerçables, dit qu'ils auront seuls le droit de les

négocier pour le comptecVautrui, limitation qui laisse

aux propriétaires la faculté de les négocier par eux-

memes.

5. CONCURREMMENTAVECLESCOURTIERS.Cette concur-

rence avoit déjà été établie par l'article 9 du réglement
du 16 juin 1802 [27 prairial an 10].

6. ILS ONTSEULSLE DROITD'EN CONSTATERLE COURS.

Cette disposition, qui n'était pas dans l'article 9 du rè-

glement du 16 juin [27 prairial], a été ajoutée sur la

demande du Tribunat, lequel a dit: « Dans l'énumé-

ration des objets dont les agens de change ont le droit

de constater le cours, ne se trouvent point comprises
les monnoies d'or et d'argent et les matières métalliques.
Ce sont cependant les négociations de ces monnoies et

matières qui sont la base du change proprement dit.

L'article 9 de l'arrêté du 16 juin [ 27 prairial] recon-

noît aux agens de change le droit de faire ces négocia-
tions concurremment avec les courtiers de commerce.

Cette disposition est fondée sur la nature des choses, de

laquelle il résulte que sur dix opérations de ce genre,
il y en a neuf qui sont faites par les agens de change,
et que ce sont ces mêmes agens qui constatent, chaque

jour, le cours des monnoies d'or et d'argent et des ma-

tières métalliques, tel qu'il est coté sur le registre
du

*
Voyeznotea sur l'art. 86.
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Tomel. 14

Commissaire de police chargé de la surveillance de la

bourse» (i).

ARTICLE 77.

IL Y A1 des courtiers de marchandises,

Des courtiers d'assurances,

Des courtiers interprètes et conducteurs de navires,

DES COURTIERSDETRANSPORTPARTERREETPAREAU.2.

1. ILYA. Cet article fait rénumération des différentes

Espèces de courtiers. Les articles qui le suivent défi-

nissent leurs fonctions *.

2. DES COURTIERSDE TRANSPORTPARTERREET PAREAU.

La rédaction communiquée au Tribunat, portoit : des

COUrtiersde roulage (2).
Le Tribunat observa que « l'intention des auteurs de

ta loi et la nature des choses exigeant qu'il y ait des cour-

tiers de transport par eau comme par terre, le courtage
de ces deux espèces de transports paroissoit devoir être

confié aux mêmes agens; mais que, dans cette hypo-

thèse, la qualification de courtiers de roulage ne pou-
'Voit plus leur convenir ; que celle plus générique de

COrtiers de transport paroissoit mieux appropriée. Le

TrIbunat proposoit, en conséquence, de s'en servir

ans cet article, comme dans tous ceux où il est ques-
tion de cette espèce d'agens » (3).

Cette proposition a été adoptée.

(') VoyezLégisl.civ., com. et crirn. de la Fr., Codede coin.; Ob-
servatioIlSdu Tribunat. — (2) Ibid., Procès-verbaldu 26 février1807.-

lj) Ibid., Observationsdn Tribunat.

Vo)"eznote 1sur l'art, 75, lesdifférenscourtiersquiontétéinstitués.
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ARTICLE 78.

LES COURTIERSDE MARCHANDISES1 constituésde la manière

prescrite par la loi, ONTSEULSa le droit de faire le cour-

tage des marchandises, d'en constater le cours; ils exer-

cent. concurremment avec les agens de change, le cour-

tage des matières métalliques.

1. LES COURTIERSDE MARCHANDISES.Voyez la note 5

sur l'article 76.

2. ONT SEULS.Voyez la note 6 sur l'article 76.

ARTICLE 79.

Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou polices
d'assurances, concurremment avec les notaires; ils el1

attestent la vérité par leur signature, certifient LETAU*

DESPRIMES1 pour tous les voyages de mer ou de rivière.

1. LE TAUXDESPRIMES.La rédaction communiquée au

Tribunat portoit : le cours des primes (1).
Le Tribunat observa que « les primes pour les voyage5

de mer ou de rivière n'ayant point un cours proprement

dit, ces mots devoient être remplacés par ceux-ci: le

taux des primes » (2).

Cette rédaction a été adoptée.

(1) VoyezLégis.civ. com. et crim.de la Fr., Codede com., Procès
verbalda a6 février1807, art. 78. — (a) Ibid., ObservationsduT'1"

lmnat.
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14.

- ARTICLE 80.

Les courtiers interprètes et conducteurs de navires FONTLE

COURTAGEDESAFFRÉTEMENS1 ; ils ont, en outre, seuls le

droit de traduire, en cas de contestations portées devant

les tribunaux, les déclarations, chartes-parties, connois-

semens, contrats et tous actes de commerce dont la tra-

duction seroit nécessaire; enfin, de constater le cours

du fret ou du nolis.

DANS LES AFFAIRESCONTENTIEUSESDE COMMERCE,ET

POURLE SERVICEDESDOUANES, ILS SERVIRONTSEULS
DE TRUCHEMENT2 à tous étrangers', maîtres de na-

virè, marchands, équipages de vaisseau et autres per-
sonnes de mer.

t. FONT LE COURTAGEDES AFFRÉTEMENS.L'article ne

dit pas que, sous ce rapport, le ministère des courtiers-

Interprètes sera forcé; et en cela, il est conforme à l'ar-

ticle 14, titre VII, livre Ier de l'ordonnance de 1681,

lequel porte: Les maîtres et marchands qui voudront

agir par eux-mêmes, ne seront tenus de se servir d'in-

terprètes ni de courtiers.

2. DANSLESAFFAIRESCONTENTIEUSESDE COMMERCE,ET
POURLE SERVICEDESDOUANES,ILSSERVIRONTSEULSDETRU-

CHEMENT.Cette conjonction et n'est pas ici cumulative.
On s'en est expliqué dans la discussion. Il avoit été de-

Illandé, en effet, « si le service de l'interprète seroit

borné aux contestations que des étrangers pourroient
avoir avec la régie des douanes » (1).

On a répondu « qu'il rempliroit son ministère dans
toutes les contestations pour commerce, de quelque na-

(1) M.Defermon,VoyezLégis.civ., coin,et crim.dela Fr., Codede
COlll.,Procès-verbaldu 17janvier1807.
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turc qu'elles soient» (i). Et le Conseil d'état a adopté

cette explication (2).

Mais, indépendamment du cas où il y a contesta-

tion, le courtier sert encore de truchement aux étran-

gers pour les déclarations qu'ils ont à faire aux douanes.

L'article 2, titre VII de l'ordonnance de 1681, contenoit

la même disposition en d'autres termes. Mais l'article

14 que je viens de rapporter, dispense de se servir du

ministère des courtiers ceux qui veulent agir par eux-

mêmes.

Sur quoi Valin fait les observations suivantes: « Il

s'agit de savoir, dit-il, ce que c'est qu'agir par soi-

même, de la part d'un maître de navire ou d'un mar-

chand. Or, on conçoit que ce n'est pas en assistant sim-

plement aux opérations qui sont à faire pour les décla-

rations, tant au greffe de l'amirauté qu'au bureau des

fermes; qu'il ne suffit pas, en un mot, qu'il se présente

en personne dans les endroits où doivent se traiter les

affaires relatives à son voyage et à son commerce;

mais qu'il faut qu'il fasse personnellement, sans tru-

chement ni aucun autre aide, tout ce qui est à faire à

ce sujet.
« Ainsi, si, étant étranger, il ne sait pas parler la

langue françoise, il n'est pas évidemment en état d'agir

par lui-même, ayant nécessairement besoin d'inter-

prète pour lui servir de truchement, et cet interprète

ne peut être autre que l'interprète juré. Dans cc

même cas, il lui faut aussi un courtier, et il ne peut
le prendre ailleurs que dans le nombre des courtier*

jurés.

(1)M.RégnaitddeSt-J. d'Ang., VoyezLégis.civ.,com.et criiri.(Je111

Fr., Code(lecom., Proccs-verhaldu 17 janvier1807.— (1)Décision"

ibill.
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« D'un autre côté, si, entendant la langue françoise,
il ne peut ou ne veut pas se charger des détails néces-

saires pour ses déclarations et autres expéditions, ce

n'est pas non plus de sa part agir par lui-même 5 et

alors encore il est obligé de se servir d'un courtier juré,
et nul autre ne peut être par lui choisi pour en faire

les fonctions. Quoiqu'il assiste, lui, à toutes les opéra-

tions, il ne peut pas être censé agir par lui-même, dès

qu'il a recours au ministère d'un tiers » (1).
Cette explication de raZin a été érigée en loi par des

lettres patentes du 16 juillet 1776, lesquelles s'expri-
ment ainsi : Les maîtres et marchands qui arriveront

dans un port, soit en relâche, soit pour y faire commerce

de leurs cargaisons, qui sauront la langue franqoisc, et

qui voudront agir par eux-mêmes, ne seront pas tenus

de se servir des interprètes courtiers, pour faire leurs dé-

clarations dans les greffes et dans les dijf érens bureaux,
et tous autres actes publics.

L'article qui nous occupe, consacre la même doc-

trine. En disant que le courtier-interprète servira de

truchement, il donne assez à entendre qu'on ne sera

obligé de l'employer que quand le secours d'un truche-

ment deviendra nécessaire.
Au reste, l'ordonnance ne faisoit exception à la règle

generale qu'en faveur du propriétaire seul, et non,
comme l'observe encore Valin, a en faveur des com-

missionnaires auxquels des navires sont adressés, pour
dire que ces commissionnaires ont droit deles repré-

senter, à l'effet que les déclarations qu'ils feront pour
les maîtres et les marchands soient regardées comme si
elles étoient faites par eux-mêmes. En matière de pri-

(0 Va:in,sur l'art. 14, tit.VII. liv. i de l'ordonnancede la marinede
i«8i.
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vilége, il ne se fait point d'extension d'un cas à un

autre, ni d'une personne à une autre. Or, ce n'est que

par privilège que les maîtres et les marchands peuvent
se passer d'interprètes et de courtiers, en agissant par

eux-mêmes; ils ne peuvent donc se faire représenter

par qui que ce soit dans ces occasions. D'ailleurs, et

ceci ne souffre aucune réplique, c'est que ces repré-
sentans seroient sans caractère, comme n'étant pas

reçus à l'amirauté , et qu'ils entreprendroient par
là sur les fonctions des interprètes et des courtiers

jurés.
» Il n'y a pas non plus. d'exception à faire pour le

cas où les commissionnaires auroient eux-mêmes des dé-

clarations à faire personnellement pour raison des mar-

chandises qui leur seroient adressées, ou qui seroient

venues pour leur compte; tout leur droit se borneroit à

agir par eux-mêmes pour les objets qui les concer-

neroient en particulier, et il ne leur seroit pas moins

défendu de mettre les maîtres de navires en décla-

ration » (1).
Les lettres-patentes du 16 juillet 1776 ont confirmé

cette interprétation. Elles maintiennent les interprètes
courtiers dans le droit exclusif de servir de truchemens

aux capitaines et marchands qui ne savent pas le fran-

çais, pour les déclarations des douanes.

(1) Valin, Commentairesur l'art. 14, tit. VII, liv. 1del'ordonnance

dela marinede 1681.
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ARTICLE 81.

Le même individu PEUTl , si L'ACTEDU GOUVERNEMENT

QUI L'INSTITUEL'Y AUTORISEA , CUMULERles fonctions

d'agent de change, de courtier de marchandises ou

d'assurances, et de courtier interprète et conducteur

de navires.

1. PEUT. CUMULER.On a prétendu que cette cumu-

lation étoit impossible, parce que les fonctions d'agent
de change et de courtier « n'ont aucune analogie entre

elles: connoître les changes, le prix et la qualité des

Marchandises , exige des études toutes différentes ;

l'une se fait dans le cabinet, l'autre exige des compa-
raisons et des déplacemens continuels « (i).

Les faits répondent à cette objection. Nous avons

vu que les deux fonctions sont demeurées long-temps

confondues dans les mêmes mains. Pourquoi le même

homme ne pourroit-il pas embrasser à-la-fois deux gen-
res d'étude, dont aucun n'est assez profond pour l'ab-

sorber tout entier, et qui, quoi qu'on en dise, ne sont

pas absolument sans affinité?

Au reste , la disposition étoit surtout utile aux

Petites localités où il y a assez d'affaires de courtage et
de

change pour occuper un seul agent, et pas assez

Pour les diviser entre plusieurs.

2. Si LACTEDU GOUVERNEMENTQUI L'INSTITUELY AU-

TORISE.Cette condition n'est nécessaire que dans les

villesoil il existe tout-à-la fois des agens de change et

(1)M. Thibault,Voyez Légis.ai'., corn,ct crim.Je la Fr., Codede
coin., Discourssur la loi du 19 mars1801 (28 ventôiean 8 ).
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des courtiers. Là où il n'a été établi qu'une seule es-

pèce d'agens, la cumulation a lieu de plein droit. C'est

ce que le Conseil d'état a décidé à l'occasion d'une

difficulté qui s'étoit élevée à Montauban.

Un arrêté du 29 septembre 1800 (7 vendémiaire

an 9), avoit établi dans cette ville six courtiers de

commerce et point d'agent de change.

Les courtiers nommés craignirent qu'il ne leur fût

point permis de cumuler les deux fonctions.

La question de la cumulation fut renvoyée au Con-

seil d'état, qui la décida affirmativement par un avis

conçu dans les termes suivans : Considérant, a dit le

Conseil d'état, que, de même que, dans les villes oit

il n'y a ni agens de change ni courtiers institués par le

Gouvernement, ces professions sont permises à tous les

citoyens, de même dans les villes ou le Gouvernement

n'a institué que des courtiers de commerce, ils ont la

faculté d'exercer les fonctions d'agens de change comme

les autres citoyens;

Que, si le Gouvernement n'a pas institué des agens
de change dans les villes où le commerce est peu étendu,

et les affaires de change peu importantes, c'est pour
concilier la conservation de Vinstitution avec la faveur
due au commerce renaissant et encore peu actif sur quel-

ques places;

Que toute interprétation contraire des arrêtés du

Gouvernement seroit d'autant moins fondée, qu'en re-

fusant aux courtiers de commerce la faculté de faire
les fonctions d'agens de change, ce seroit la leur ôtef

pour la laisser libre à tout le monde et diminuer leurs

avantages sans en donner aucun au trésor national, et

sans ajouter à la garantie de l'ordre public;
EST D'AVISque, dans les villes de commerce où Ie

Gouvernement n"a institué que des courtiers de com-
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nierce, ils ont la faculté d'exercer toutes les fonctions

Pour lesquelles la loi du 19 mars 1801 (28 ventôse

an 9), a créé des agens spéciaux (1).

ARTICLE 82.

LES COURTIERSDE TRANSPORT1
par terre et par eau,

constitués selon la loi, ont seuls, dans les lieux où

ils sont établis, le droit de faire le courtage des

transports par terre et par eau; ILS NE PEUVENTCUMU-

LER, dans aucun cas et sous aucun prétexte, LESFONC-

TIONSA de courtiers de marchandises, d'assurances, ou

de courtiers conducteurs de navires, désignées aux arti-

cles 78, 79 et 80.

1. LES COURTIERSDE TRANSPORT.Il ne faut pas con-

fondre ces courtiers avec les commissionnaires dont il

est parlé dans la section II du titre suivant; erreur

dans laquelle on est tombé quelquefois. Le courtier de

transport est celui qui négocie entre le commission-

naire et le marchand qui a besoin d'opérer des trans-

ports.

2. ILS NE PEUVENTCUMULER. LES FONCTIONS.La

rédaction communiquée au Tribunat portoit, les au-

tres fonctions (2). Le Tribunat, « présumant que l'in-

tention des rédacteurs de la loi n'avoit pas été de laisser

aux courtiers de marchandises et d'assurances la fa-

culté de faire aucune des fonctions des courtiers de

transport, a été d'avis de supprimer l'adjectif autres,

(1)VoyezLégis. civ., com.et crim.dela Fr., Codede com.,Avis dn a3
1llai

180a(3 prairialan io ). — (a) Ibid. , Procès-verbaldu 16 février
°7>art. 81.
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parce que cet adjectif eût laissé croire qu'il peut y avoir

quelques fonctions communes entre les autres courtiers

et ceux que l'article concerne principalement » (i).
Le mot autres ayant été retranché d'après ces ob-

servationsJ il en résulte que les courtiers de mar-

chandises et d'assurances, et les courtiers conducteurs

de navires, ne peuvent exercer, en aucune manière,

les fonctions de courtiers de transport.

ARTICLE 83.

CEUXqui ont fait faillite, NE PEUVENTÊTRE1 agens de

change ni courtiers, S'ILSN'ONTÉTÉRÉHABILITÉS2.

1. NE PEUVENTÊTRE.J'ai dit, sur l'article 75, que la

faillite imprime à celui qui l'a faite, l'incapacité d'être

nommé agent de change ou courtier *. L'article 83

étend ce principe au cas où la faillite survient après la

nomination. En disant que les faillis ne peuvent être

agens de change ou courtiers, il leur imprime une in-

capacité générale, et qui a ses effets dans tous les

temps.

2. S'ILS N'ONTÉTÉRÉHABILITÉS.Cette limitation, d'a-

bord adoptée au Conseil d'état (2), avoit été retran-

chée dans la rédaction communiquée au Tribunat (3),

parce qu'on n'étoit pas encore certain si la réhabilita-

tion seroit admise (4).

Le Tribunat réclama l'exception, et dit « qu'il se-

roit extrêmement rigoureux de priver un failli qui au-

(1)VoyezLégis. civ.,com.et criin.dela Fr., Codedecom.,Observations
dn Tribunal.— (2)Ibid., Procès-verbaldu 17janvier1807,art. 90.

-

(i) !bid., do 19 février,art. 84, et du 26, art. 82. —
mai.

(4) Ibid"du5
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l'oit sacrifié tous ses moyens pour payer la totalité de

ses dettes, de la ressource de se livrer à l'état pour le-

quel ses anciennes occupations lui auroient donné le

plus d'aptitude » (1).
Dans l'intervalle de la communication du projet, la

question de la réhabilitation ayant été décidée affirma-

tIvement (2), le Conseil d'état ne trouva plus de diffi-

culté à rétablir la disposition

ARTICLE 84. J

LES AGENSDE CHANGEET COURTIERSSONTTENUSD'A-

VOIRUNLIVRE1 REVÊTUDESFORMESPRESCRITESPAR

L'ARTICLEII 2.

ILS SONTTENUSDE CONSIGNERDANSCE LIVRE,jour par

jour, et par ordre de dates, sans ratures, entre-lignes
ni transpositions, et sans abréviations ni chiffres,

TOUTESLESCONDITIONSDESVENTES, ACHATS, ASSURAN-

CES, NÉGOCIATIONS,ET EN GENERALDE TOUTESLES

OPÉRATIONSFAITESPARLEURMINISTÈRE3.

L LES AGENSDE CHANGEET COURTIERSSONTTENUS
Tv1AVOIr.UN LIVUE.Cette obligation avoit été imposée
aux

agens de change par l'article 1, titre III de l'or-

'd onnance
de 1673, et aux courtiers interprètes con-

ducteurs
de navires, par l'article 8 , titre VII, liv. II' de

l'
ordonnance de 1681. L'usage l'avoit depuis étendue aux

^°urtiers
de marchandises. L'article 11 du règlement

du 16 juin 1802(27 prairial an 10) les y soumit formel-
erûent. L'article qui nous occupe y assujettit indistinc-

tement tous les courtiers.

(1) \oyez Légis.civ.coin,etirim.dela Fr.,Codedeconi.,Observation*
u" tribunal.- - (i) Décision, ibid., Procès-verbaldu 5 mai1807.
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2. REVÈTUDESFORMESPRESCRITESPARL'ARTICLEIl. AUX

termes de rarticle4, titre III de l'ordonnance de 1673,
le registre des agens de change devoit être signé, coté

et paraphé par l'un des juges consuls, tandis que l'or-

donnance de 1681 ne prescrivoit pas ces formalités

pour le livre de courtiers interprètes. Notre article les

établit pour le registre des agens de change et de tous

les courtiers, sans distinction.

3. ILS SONTTENUSDECONSIGNERDANSCELIVRE. TOUTES

LESCONDITIONSDES VENTES, ACHATS,ASSURANCES,NÉGO-

CIATIONS,ET ENGÉNÉRALDETOUTESLESOPÉRATIONSFAITES

PARLEURMINISTÈRE.L'article 26 de l'arrêt du Conseil,

du 24 septembre 1724, portant établissement de la

bourse de Paris, défendoit aux agens de change d'in-

scrire aucun nom sur le registre, mais les obligeoit d'y

distinguer chaque partie par une suite de numéros, et

de délivrer à ceux qui les employoient un certificat de

chaque négociant, lequel devoit porter le numéro et

être timbré du folio où la partie auroit été inscrite sur

le registre.
L'article 84 du Code n'ordonne ni ne défend de

nommer les parties.
A la vérité, l'article 19 du réglement du 16 juin

1802 [27 prairial an 10] , ordonne aux agens de change

de garder le secret le plus inviolable aux personnes qui
les auront chargés de négociations, à moins que les

parties ne consentent à être nommées ou que la nature

des opérations ne l'exige. Mais on ne peut rien
con-

clure de cet article. Il se rapporte au moment de la né-

gociation et non à la forme du registre sur lequel
la

négociation est constatée. D'ailleurs, le livre de l'agent

intermédiaire est secret; ainsi l'inscription du nom J6*

parties ne les fait pas connoître : elle se concilie dont
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avec la disposition du règlement du 16juin [27 prai-

rIal], lequel dès-lors ne préjuge rien.

Voyons maintenant quel est l'usage de ce registre.

L'article 2, titre III de l'ordonnance de 1673, dit qu'il
sera tenu pour y avoir recours en cas de contestations.

Le Code de commerce ne s'en explique pas, car il

est
impossible d'appliquer ici les dispositions des articles

JI, 12, i3, 14, i5, 16, 17; elles ne se rapportent

qu'à la preuve que les registres d'un commerçant peu-

Vent donner pour ou contre lui, et non à celle qu'on

peut tirer des registres de tiers. Mais l'article 11 du ré.

glement du 16 juin 1802 [27 prairial an 10], expli-

que le Code en décidant que les agens de change et

courtiers seront tenus de représenter aux juges et aux

arbitres leurs registres et carnets. L'Orateur du Conseil

d'état, dans son exposé des motifs, faisoit évidemment

allusion à cet article lorsqu'il disoit: « Le secret, de-

mandé souvent par prudence , mais plus souvent exigé

Par mauvaise foi, ne sera jamais trahi par l'indiscrétion,

Itla.isil pourra être dévoilé par la justice» (1).

Cependant, de quoi le registre fera-t-il preuve? Sera-

Ce du marché même?

N°n: l'article log ne permet pas de lui donner cet

effet quand il est seul *.

Mais, jo en le conférant avec les livres des com-

111,-reallsqui sont en procès, il pourra concourir à jus-
tifier de l'existence du marché (2).

3°
Quand l'existence du marché est d'ailleurs cer-

taine, le livre de l'agent de change ou du courtier sert

- 1 M. Regnandde St-J. d'Ang., Voyez Lég.cil'., coin,et crim.de la

» Codedecom., Exposédesmotifs.— (2) Jousse,note 3 sur l'article
a titre III de l'ordonnancede 1673.

v°YI) note 1 sur l'art. 109.
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*

à en expliquer l'état, les caractères et les conditions.

C'est pour cette raison que l'article qui nous occupe

exige que ces conditions y soient relatées.

ARTICLE 85.

UN AGENTDECHANGEOU COURTIERNEPEUT, dans aucun

cas et sous aucun prétexte, FAIREDESOPÉRATIONSD®

COMMERCEOUDE BANQUEPOURSONCOMPTEX.

IL NE PEUTS'INTÉRESSER,directement ni indirectement,

sous son nom, ou sous un nom interposé, DANSAucmft

ENTREPRISECOMMERCIALE

IL NE PEUTRECEVOIRNI PATER3 pour le compte de ses

commettans.

1. UN AGENTDE CHANGEOUCOURTIERNE PEUT FAIRE

DES OPÉRATIONSDE COMMERCEOU DE BANQUEPOURsol'i

COMPTE-Cette défense a deux motifs.

10S'il étoit permis aux mêmes personnes d'être tout-

à-la-fois agens de change et banquiers, il dépendroit
d'elles de faire des monopoles qui seroient préjudicia-
bles au commerce, en prenant ou acceptant toutes les

lettres de change sur une ville ou province où elles se-

roient rares, ou en pratiquant d'autres manœuvres

semblables , contraires à l'intérêt public, et qui

tendroient souvent à la ruine des autres banquiers
et

négocians (i).

Si les courtiers pouvoient faire eux-mêmes le coiu-

merce, il leur seroit facile d'abuser de la confiance des

personnes qui les emploient et dt prendre pour eux le

marché qu'ils auroient fait pour un autre (2).

(t) .Tourne,note a snr l'art, i, titre III del'ordonnancede T&73.- ('J)

Ibid.,surl'art. II, lit. a.
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2° L'espèce de confiance absolue que doivent ac-

corder aux agens intermédiaires ceux qui ont recours à

leur ministère, nécessite aussi cette prohibition. Il ne faut

pas qu'ils puissent s'exposer à compromettre les intérêts

de leurs cliens en compromettant leur propre fortune

Par une entreprise hasardée ou malheureuse. La défense

que fait ici la loi est plus que jamais nécessaire, aujour-
d'hui que le jeu sur les effets publics est devenu une

fureur qui cause la ruine d'une multitude de particu-
liers sans aucun avantage pour le Gouvernement ni

pour les possesseurs de rentes qui les considèrent comme

une propriété réelle et à conserver (i).
Au reste, la défense portée dans cet article avoit été

faite par une foule de lois antérieures.

Elle est établie à 1 égard des agens de change pour
les effets de commerce et pour les marchandises, par

1 article ier, titre II de l'ordonnance de 1673, qui dé-

fend à ces officiers de faire le change et la banque pour
leur compte particulier;

Par l'article 7 de l'arrêt du Conseil de 1720 , qui ne

leur permet pas d'avoir de caisse, ni de faire aucune

negodation pour leur compte, ni d'endosser aucune let-
tre de

change ou billet;
Par les articles 34, 35 et 36 de l'arrêt du Conseil du

24 septembre 1724, qui disent que les agens de change
ne

pourront faire le Commerce directement ni indirecte-

ment, de lettres, billets, marchandises, papiers commer-
çables et autres effets, pour leur compte; que même nul
ne pourra être agent de changes'il tient les livres ou s'il
'est caissierd'un négociant ou autre; qu'il est défendu aux

agens de change d'endosser aucunes lettres de change,
bzllets au porteur ou a ordre, ni d'en donner leur aval.

y
~'e/ï ~o/~er /<?M/'cn'~

(') M.Jard-Panvillier,VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr., Code
decon,
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Quant aux effets royaux, l'arrêt du Conseil du 17

août 1785 défend aux agens de change d'enfaire au-

cune négociation pour leur compte personnel.
Voilà pour les agens de change.
A l'égard des courtiers, la défense faite dans l'article

qui nous occupe a été établie pour eux par l'article 2,

titre II de l'ordonnance de 1673, lequel dit qu'ils ne

pourront faire aucun trafic de marchandises pour leur

compte, ou signer des lettres de change par aval.

Toutes ces dispositions étoient répétées dans le projet
de la loi du 19 mars 1801 [28 ventôse an 9], présenté

par le Ministre de l'intérieur. Le Conseil d'état crut

devoir les renvoyer aux réglemens qui seroient faits en

vertu de l'article 11 de cette loi. Elles ont, en effet, été

insérées dans l'article 10 du réglement du 16 juin 1802

[27 prairial an 10], lequel est ainsi conçu: Les agens
de change et les courtiers de commerce ne pourront être

associés, teneurs de livres ni caissiers d'un négociant,
marchand ou banquier; ne pourront pareillement faire
aucun commerce de marchandises, lettres, billets, effets

publics et particuliers, pour leur compte, ni endosser
aucun billet, lettre de change ou effet négociable quel-

conque.
Mais il faut voir jusqu'où s'étendent ces défenses.

Elles ne s'opposent pas à ce que les agens de change

et courtiers certifient que les signatures des effets de

commerce qu'ils négocient sont véritables. L'article 29

titre II de l'ordonnance de 1673, le permettoit aux

courtiers, et l'article 38 de l'arrêt du Conseil du 24

septembre 1724, aux agens de change. L'article 14 du

réglement du 16 juin 1802 [27 prairial an 10], établi

à l'égard de ces derniers, une responsabilité de droit

pour la dernière signature : Les agens de change , dit
cet article, seront civilement responsables de la vérLtC

$
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Tome1. i5

de la dernière signature des lettres de change ou autres

ejfets qu'ils négocieront. Mais si les courtiers, dont l'arti-

cle ne parle pas, si les agens de change, pour d'autres

signatures que la dernière, veulent donner une garan-

lie, le Code de commerce et le règlement ne les en em-

pêchent pas

2. IL NEPEUTS'INTÉRESSER. DANSAUCUNEENTREPRISE

COMMERCIALE.Cette seconde défense est la suite de la

première : les agens de change et courtiers, dit avec

raison Jousse (i) , ne doivent même rifn entreprendre

qui puisse faire présumer qu'ils négocient pour leur

compte particulier. L'ordonnance de 1673 ne l'avoit

donc pas exprimée. Ses auteurs avoient pensé que la

défense faite aux agens intermédiaires de trafiquer et

de
négocier pour leur compte entraînoit, de plein droit,

celle de s'intéresser dans une entreprise ou dans une

Maison de commerce. Mais, pour qu'il ne restât pas de

doutes, l'article 32 de l'arrêt du Conseil, du 24 sep-
tembre 1724, a expressément interdit aux agens de

change de faire aucune société, sous quelque prétexte
que ce puisse être, avec aucun marchand ou négociant,
soit en commandite ou autrement. L'article 10 du règle-
ment du 16 juin 1802[27 prairial an 10], a répété
cette

disposition. Il dit: Les agens de change et cour-
tiers ne pourront être associés

d'aucun négociant,
mar-

chnd et
banquier; ne pourront pareillement avoir avec

(lUlque ce soit aucune société de banque ni en comman-

dite.

Il est encore une autre sorte de société que les lois

défendent aux agens intermédiaires ; c'est celle qu'ils
foudroient faire entre eux pour leurs opérations. Ces

l Jousse,note 2 sur l'article2, titreII del'ordonnancede 1G73.-
Voyeznote i sur l'art. 86.



226 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

sociétés leur donneroient trop d'influence sur le cours,

faciliteroient le monopole, et sont d'ailleurs. contraires

à la nature de l'institution, car il pourroit arriver que
de plusieurs agens de change associés, et qui, à raison

de la communauté d'intérêts, doivent être considérés

comme une seule et même personne, l'un fût chargé f
de commission par le vendeur, l'autre par l'acheteur,

et qu'ainsi le même agent, en quelque sorte, se trouvât

négocier pouret contre chacune des deux parties. Aussi

l'article 32 de l'arrêt du Conseil du 24 septembre 1724
défendit aux agens de faire aucune société entre eux-

L'article 10 du règlement du 16 juin [27 prairial], en

confirmant cette disposition, l'étend aux courtiers de

commerce.

Cependant il ne faut pas confondre avec ces sociétés

interdites, l'espèce de bourse commune qu'il convien-

droit aux agens intermédiaires d'établir entre eux, où ils

verseroient une partie aliquote du bénéfice que chacun

recueilleroit des opérations qu'il feroit individuelle..

ment, et qui auroientpour objet de soulager ceux d'en-

tre eux que la fortune auroit moins favorisés. Ce n'est

point là une société, puisqu'aucune opération n'est faite

à compte et demi par les divers agens ; ce n'est qu'une
institution de bienfaisance, de secours et. de confrater-

nité.

Je fais cette observation parce que j'ai appris que,
faute de bien saisir ce que j'ai dit ci-dessus, on a assr*

milé ces deux choses, qui n'ont rien de semblable.

3. IL NEPEUTRECEVOIRNI PAYER.L'article 2, titre II

de l'ordonnance de 1673, prononçoit que les courtiers

de marchandises ne pourroient tenir caisse chez eux-

L'article ier vouloit que les agens de change ne pussent
tenir banque pour leur compte particulier. Cependant
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l'article 4 du titre III, en décidant que le livre-journal
des agens de change sera séparé de leur livre de caisse,

suppose évidemment qu'ils pourront avoir une caisse.

Jousse explique et concilie ces dispositions. Il dit que

l'intention de l'ordonnance a été que les agens inter-

médiaires ne pussent avoir de l'argent actuellement en

caisse pour en faire commerce à leur compte et pour

négocier sur la place; mais qu'elle ne s'opposoit pas à

ce
qu'ils eussent une caisse pour y mettre, comme en

dépôt, les sommes qu'ils reçoivent pour le compte d'au-

trui (i).
Il paroît néanmoins qu'il y eut des doutes, puisque

dans l'édit du mois de décembre 1705, on crut néces-

saire de s'expliquer par une disposition formelle. Cet

édit dérogeant aux articles 1 et 2 de l'ordonnance,

Permit aux agens intermédiaires, pour la commodité

de ceux qui auroient des négociations à faire de leur

fait, de tenir un bureau ouvert et une caisse chez eux.

Cependant, l'article 7 de l'arrêt du Conseil, du 3o

août 17w, a statué, depuis, que les agens de change
ne pourraient avoir de caisse. Mais ils ont continué ou

repris l'habitude de tenir la caisse ou le bureau que
1édit de 1705 leur accordoit.

Le Tribunat demanda que cet usage fût maintenu.
« Un agent de change, a-t-il dit, est toujours présu-

0(165 aux yeux de la loi, avoir reçu de ses cliens les som-

Ines nécessaires pour payer les objets qu'il achète; on

116peut donc pas lui défendre de payer pour eux, de

même que, lorsqu'il vend un effet, on ne peut pas lui

défendre d'en recevoir le montant» (2).
Les observations du Tribunat étoient corroborées

- (') Jousse,note3 sur l'art. II, tit. 2: note3 sur l'ait. 4. tit. III de l'or-

donnancedei673. — (2) VoyezLégis.etc.,com.et crim.de la Fr., Code

ecom.,Observationsdu Tribunat.
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par l'article 13 du règlement du 16 juin 1802 [27

prairial an 10], lequel dit: Chaque agent de change

DEVANTAVOIRREÇUde ses cliens les ejjets qu'il vend ou

LES SOMMESnécessaires pour payer ceux qu'il achète,
est responsable de la livraison et du paiement.

Mais ici il faut s'entendre :

Aux termes de l'article 85 du Code, la défense de re-

cevoir pour les commettans est absolue: elle ne peut

pas manquer de l'être, puisqu'il n'y a pas deux maniè-

res de recevoir; elle peut l'être sans affaiblir la res-

ponsabilité établie par le règlement du 16 juin [27

prairial].
Il y a, au contraire, deux manières de payer, car

on paie pour le compte d'un tiers ou des deniers de ce

tiers, ou de ses propres deniers. Si la première de ces

manières de payer étoit interdite aux agens de change,
ildeviendroit impossible de les tenir sous la responsabi-
lité que le règlement leur impose avec tant de sagesse.

Ce n'est donc pas là ce que défend l'article 85. Il ne

dit pas que les agens de change ne pourront pas payer
comme caissiers de leurs commettans; mais il leur dé-

fend de payer pour le compte de ces personnes, c'est-

à-dire, comme leurs banquiers, par forme d'avance,

et en fournissant les fonds. Et cette défense, loin d'at-

ténuer l'article 13 du règlement, se concilie très-bien

avec ce qu'il ordonne; car le règlement suppose que
les agens de change auront reçu de leurs commettans

les sommes à payer, et est loin de supposer qu'ils
les fourniront eux-mêmes. Elle est d'ailleurs suffisante

pour assurer l'effet de la loi, qui ne tend qu'à ôter aux

agens intermédiaires tout moyen de faire indirectement

la banque.
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ARTICLE 86.

IL NEPEUTSE RENDREGARANT1 DE L'EXÉCUTIONDESMAR-

CHÉSA dans lesquels il s'entremet.

1. IL NE PEUTSE RENDREGARANT.« La garantie à la-

quelle quelques agens de change ne craignent pas de

s engager, par l'appât d'un droit de commission plus
Ou moins fort, pour un marché dans lequel le vendeur

et l'acheteur négocient des effets qu'ils n'ont pas, et

que souvent le décuple de leur fortune effective ne

pourroit pas réaliser, compromet non-seulement leur

fortune et leur honneur personnel, mais encore la ré-

putation de leur compagnie, que les hommes honnêtes

qui la composent ont intérêt de conserver intacte. Nous

devons espérer que la crainte d'être nécessairement

poursuivis comme banqueroutiers, en cas de faillite, en

lIuposera à ceux que leur propre intérêt bien entendu

n'a. pu empêcher jusqu'ici de contracter des engage-
mens si hasardeux; et qu'à défaut de trouver des garans

sOlvables, les hommes imprudens, ou sans consistance,
qui ont puisé chez les Anglois la funeste manie de ce

qu on
appelle vulgairement agiotage, renonceront à

ce jeu dangereux, pour se livrer à des professions plus
honorables et plus utiles » (i).

Cette
disposition, au surplus, abroge celle de l'ar-

me to du règlement du 16juin 1802 [27 prairial
an 10],

lequel portoil : Il n'est pas dérogé à la faculté qu'ont les

agens de change de donner leur aval pour les ejfets de com-

tne,'ce. Elle rétablit la défense qui étoit faite aux cour-

(1)M. Jard-Panvillier, VoyezLegis.civ. ,com. etcrin, de la Fr., Code
(it Cou].
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tiers par l'article 2, titre II de l'ordonnance de 1673,
et aux agens de change par l'article 38 de l'arrêt du

Conseil du 24 septembre 1724, de signer des lettres de

change par aval.

2. DE L'EXÉCUTIONDESMARCHÉS.La garantie qu'il est

détendu aux agens intermédiaires de donner, est celle

qui porte sur l'exécution du marché, et non celle qui a

pour objet la vérité des signatures *.

Il y a plus: dans la négociation des rentes sur l'État,

ils en sont garans forcément et de plein droit; en effet,

le réglement du 16 juin 1802 [27 prairial an 10], après
avoir exigé que l'agent de change soit présent aux

transferts >f-*) ajoute :
Art. 16. Cet agent de change sera, par le seul effet de

sa cei tification, responsable de la validité desdits trans-

ferts, en ce qui concerne l'identité du propriétairè, la

vérité de sa signature et des pièces produites; cette ga-
rantie ne pourra avoir lieu que pendant cinq années, à

paitir de la déclaration du transfert.

ARTICLE 87.

TOUTECONTRAVENTIONAUXDISPOSITIONSÉNONCÉESDANS

LES DEUXARTICLESPRÉCÉDENS[ , ENTRAÎNELA PEINE

DE DESTITUTION, ET UNE CONDAMNATIOND'AMENDEa

QUI SERAPRONONCÉEPARLE TRIBUNALDEPOUCE.COR-

RECTIONNELLE3, et QUI NE PEUTÊTREAU-DESSUSDE

TROISMILLEFRANCS, SANSPRÉJUDICEDEL'ACTIONDES

PARTIESEN DOMMAGESET INTÉRÊTS4.

1. TOUTE CONTRAVENTIONAUXDISPOSITIONSÉNONCÉES

*
Voyez cequi a été dit à ce sujet, note t surl'art. 85. — ** Voyez

note4 snrl'art. 76.



TIT. V. BOURSES,AGENSDE CH., ETC. Art. 87. 231

DANSLESDEUXARTICLESPRÉCÉDENS.L'article 1 er, titre Il

de l'ordonnance de 1673, prononçoit des peines contre

les agens de change qui feroient le change oula banque

Pour leur compte;
L'article 7 de l'arrêt du Conseil du 3o août 1720,

contre ceux qui tiendraient une caisse, qui feroient des

négociations pour leur compte ou qui endosseroient au-

cune lettre ou billet;

L'article 5 de l'arrêt du Conseil du 7 août 1785, con-

tre ceux qui négocieraient pour leur compte personnel
des

effets royaux ou autres papiers commerçables ;

L'article 10 du réglement du 16 juin 1802 [ '27 prai-
rial an 10] en prononce contre les agens de change et

courtiers de commerce qui seroient associés, teneurs de

livres ou caissiers d'aucun négociant, marchand ou ban-

quier; qui feroient aucun commerce de marchandises,

lettres, billets, effets publics et particuliers pour leur

c°fnpte, qui endosseroient aucun billet, lettre de change
Ou

effet négociable quelconque; qui auroient entre eux,
Ou avec qui que ce soit, une société de banque ou de

c°mmerce; qui préteroient leur nom, pour une négocia-

tl°ny à des citoyens non commissionnés.

Il est facile de voir quelles de ces dispositions ren-

trent dans le Code de commerce et quelles y ajoutent.

2. ENTRAÎNELA PEINEDE DESTITUTIONET UNECONDAM-

NATIOND'AMENDE. QUI NE PEUT ÊTRE AU-DESSUS
DETROISMILLEFRANCS.Ces deux espèces de peines ont

aussi été prononcées par les articles de l'ordonnance,

desarrêts
du Conseil et du règlement, qui viennent d'être

cités. Mais la législation a varié sur la fixation de l'a-

mende. L'ordonnance la portoit à quinze cents francs ;
l'arrêt du Conseil du 3o août 1.720, à deux mille francs,

applicables moitié au profit du Roi et l'autre au dénon-
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dateur j l'arrêt du Conseil du 7 août 1785, à trois mille

francs; le règlement du 16 juin 1802 [27 prairial an 10J,
à cette dernière somme, sans espoir de réduction. En-

fin le Code de commerce, en adoptant le taux de trois

mille francs, n'en a fait qu'un maximum, et permet
ainsi de condamner le contrevenant à une amende plus

légère. Nous observons que cette disposition ne con-

cerne que les agens intermédiaires qui contreviennent

aux articles 85 et 86 du Code; qu'à l'égard de ceux qui
contreviendroient aux dispositions du réglement du 16

juin 1802 [27 prairial an 10] non modifiées ni rappe-
lées par le Code de commerce, ils continuent d'être as-

sujettis aux peines que ce réglement détermine.

3. QUI SERAPRONONCÉEPARLETRIBUNALDEPOLICECOR-

RECTIONNELLE.La première rédaction ne contenoit pas
cette disposition (1).

Au Conseil d'état on demanda « qui prononceroit l'a-

mende établie par l'article 87» (2).
On répondit que « ce seroit le Tribunal de police cor-

rectionnelle, attendu que, de droit commun, il connoït

de toute contravention punie par une amende, lors-

que l'amende excède la valeur de trois journées de tra-

vail (3).

Cependant il étoit plus régulier d'indiquer le Tribu-

nal dans l'article même: en conséquence on s'en est ex-

pliqué.

4. SANSPRÉJUDICEDE L'ACTIONDESPARTIESEN DOMMA-

GESET INTÉRÊTS.Dans ce cas, comme dans tous les au-

tres, la peine n'existe que pour le maintien de l'ordre;

il reste ensuite à satisfaire la partie lésée.

(1) VoyezLégis.civ.com.et crim.dela Fr.. Codedecom.,Procès-verbal
du 17janvier 1807, art. 93. —(a)M.De/amon,ibid., du aojanvier.

-

(3) M Regnaudde St-J. d'Ang.,ibid.
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Mais, devant quel Tribunal cette partie portera-t-elle
son action ?

Ce sera devant le Tribunal de commerce, que l'article

632 constitue exclusivement juge de toute opération de

change et de courtage.

ARTICLE 88.

Tout agent de change ou courtier destitué en vertu de

l'article précédent, ne peut être réintégré dans ses fonc-

tions.

ARTICLE 89.

En cas de faillite, tout agent de change ou courtier est

poursuivi COMMEBANQUEROUTIER1.

1. COMMEBANQUEROUTIER.Les articles 85 et 86 ôtent

tout prétexte et toute excuse à l'agent de change ou au

COurtier qui tombe en faillite (i), puisqu'ils lui défen-

dent de faire aucune opération pour son compte. Il ne

peut donc pas, quand il faillit, s'excuser comme le né-

gociant, par la nature de sa profession, ni alléguer
quele

l'expose à des chances.

ARTICLE 90.

IL SERAPOURVU, PARDES REGLEMENSD'ADMINISTRATION

PUBLIQUE1 , à tout ce qui est relatif à la négociation et

transmission de propriété des effets publics.

1. IL SERAPOURVUPAR DES RÉGLEMENSD'ADMINISTRA-

(1)M. Regnaudde St-J. d'Ang., VoyezLég.civ., coin,et critn.de la
'/<'1")Codedecoin.,Exposédesmotifs.
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TIONPUBLIQUE.« Les réglemens dont parle cet article,

devant contenir plus que des dispositions de simple po-
lice et agir sur la propriété, il eût été impossible de les

fiire si la loi n'en eût pas donné la faculté» (i).

Le projet de la Section bornoit cette faculté à la bourse

de Paris (2), parce que c'est là seulement que se né-

gocient les effets publics j. (3).
« Mais alors, il falloit exprimer que les réglemens

pour Paris n'avoient pour objet que la négociation de

ces effets, afin qu'on ne conclût pas de l'article qu'il ne

peut pas être fait de réglemens de police pour les bourses

des autres villes » (4).
Cet amendement fut d'abord adopté (5).

Depuis, l'article a été généralisé.
Ces dispositions se trouvoient déjà dans l'article 11 de

la loi du 19 mars 1801 [28 ventôse an g], lequel porte :
Le Gouvernement fera, pour la police des bourses, et en

général pour l'exécution de la présente loi, les régle-
mens qui seront nécessaires.

Elles ont produit les réglemens des 19 avril 1801

[29 germinal an 9], et 16 juin 1802 [27 prairial an 10],
dont j'ai rapporté les dispositions à mesure que mon su-

jet m'y a conduit.

(r) M. Regnaudde St-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ.,coin,et crim.de la

Fr., Codedecom., Procès-verbalda 20 janvier 1807. — (2) Ibid, du

17janvier, art. 96. - (3) M. Regnaud, ibid., du 20 janvier.—(4)
M. Crétet, ibid. — (5)Décision,ibid.
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TITRE VI.

DES COMMISSIONNAIRES.

SECTION PREMIÈRE.

DES COMMISSIONNAIRESEN GÉNÉRAL.

ARTICLE 91.

Le commissionnaire est celui qui agit en son propre

nom, ou sons un nom social, pour le compte d'un

commettant.

I- JOUSSEenveloppe, sous la dénomination générale
de commissionnaires, ceux qui sont chargés, soit de

Rendre, acheter , faire transporter , les marchan-

dises d'autrui, soit de faire accepter des lettres de

change, recevoir le paiement de billets, ou payer et

executer d'autres opérations semblables, toujours pour
autrui (i).

Cependant,
dans la langue du commerce, on donne

e
simple titre de correspondant à ceux de cette dernière

espèc t l, ,
1 d

*
es

pèce; et l'on réserve le nom de commissionnaire pour
les autres. Ils n'ont pas d'autre nom lorsqu'ils ne sont

chargés que d'acheter. S'ils sont chargés des transports,
e Code lui-même en fait une classe à part qu'il qualifie

(1) Joussefnote1 sur l'art. 5, tit. XII de l'ordonnancede 1673.
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de commissionnaires pour les transports. S'ils sont char-

gés de vendre, on les appelle aussi consignataires. Du

reste le nom de commettant est commun à celui qui

charge tous ces commissionnaires, à quelque catégo-
rie qu'ils appartiennent.

II. L'article prend soin d'avertir qu'une société peut,
aussi bien qu'un individu, se constituer commission-

naire. En effet, tout commerce peut être fait en

commun par plusieurs, comme par un seul; or, la com-

mission est mise au nombre des opérations commercia-

les. De tous temps il a existé des sociétés uniquement
formées pour faire le commerce de commission. D'au-

tres et des négocians isolés cumulent ce commerce avec

un autre qu'ils font pour leur propre compte, et le cu-

mul de ce double commerce engage parfois des ques-
tions assez embarrassantes sur la qualité dans laquelle
ils ont agi, dans l'hypothèse où ils font habituellement

avec d'autres maisons, tantôt la commission, tantôt des

opérations personnelles. Le moyen de les prévenir est

de mettre une grande précision dans la correspondance
et dans les écritures, de manière que la --nature de cha-

que opération soit très exactement déterminée.

III. Mais la disposition la plus importante de l'arti-

cle 91, est celle par laquelle il fixe le caractère particu-
lier du contrat qui intervient entre le commettant et le

commissionnaire. L'article en fait un contrat d'une na-

ture mixte.

En effet, si on le considère relativement aux pef"
sonnes avec lesquelles le commissionnaire traite poure

compte de son commettant, on ne peut point le quali"
fier de mandat, car, encore que le commissionnaire

gère l'affaire d'autrui , en quoi il est incoutestablemÉ11*
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Mandataire, il la gère en son propre nom; au lieu de

11engager que son mandant, et de n'être personnelle-
ment obligé que lorsqu'il n'a pas encore donné connois-

sance de son mandat, et qu'il en a dépassé les limites,
il

s'engage personnellement; ceux avec lesquels il traite
ne connoissent que lui et nevont pas plus loin; lui ont-ils

Vendu, c'est à lui seul qu'ils demandent le prix; ont-ils

acheté de lui, c'est contre lui qu'ils exercent les actions

qui compétent au vendeur. Ainsi, entre le commission-

naire et les tiers, le pouvoir que le commettant a donné

au commissionnaire ne participe en rien de la nature

du mandat; dans les ventes, dans les achats, dans les

actes quelconques que le commissionnaire fait en cette

qualité, il est partie directe; lui seul est partie.
Entre le commissionnaire et le commettant, au con-

traire, le contrat redevient mandat, n'est pas autre

chose, et retombe dès-lors sous l'empire du droit com-

mun. C'est ce que reconnoît l'article 92 par la dispo-
sition qui, relativement aux droits et devoirs du com-

missionnaire, et par conséquent aux droits et devoirs

corrélatifs du commettant, renvoie au Code civil.

Qu'on ne conclue pas de ce qu'il n'y renvoie que sous
Ce

rapport, qu'il ne s'y réfère point sous les autres.

Outre que la lettre de la loi n'est point limitative, il

e faut jamais perdre de vue que le droit exceptionnel
Produit par le Code de commerce, n'ôte au droit com-

Inun sa force que relativement aux points qu'il excepte,
et

qu'au delà le droit commun a toute son autorité; et

appliquant ce principe à la matière, je ferai observer

que le législateur auroit, à juste titre, été taxé d'une

tr.op coupable imprévoyance si, se bornant à la laco-

nique disposition de l'article 91, il ne se fût pas reposé
Sur le Code civil du soin d'en donner le complément *.

-
Voyezci-aprèsn.

4.



238 LIV I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

Toutefois, il est certain que toutes les dispositions par

lesquelles le Code civil règle la matière du mandat ordi-

naire, ne peuvent pas convenir au mandat que le com-

mettant donne au commissionnaire. La loi du commerce,

ses usages, la nature des choses, en excluent quelques

unes, et en modifient quelques autres. Je vai l les indiquer.
La disposition de l'article 1986 du Code civil, qui

répute le mandat gratuit toutes les fois qu'il n'y a pas

convention contraire, se trouve certainement écartée

ici par la nature du contrat, car, la commission étant

un commerce, elle ne peut jamais être gratuite.
Les dispositions des articles 1987 et 1988, sur la dis-

tinction entre le mandat général et le mandat spécial,
sont évidemment étrangères au mandat donné par le

commettant au commissionnaire, puisque, de sa nature,

ce mandat ne peut être que spécial.

Il en est de même de celle de l'article 1990 sur les ef-

fets du mandat donné au mineur et à la femme mariée:

tout commissionnaire est commerçant, et la commis"

sion qu'il exécute est un acte de commerce; il est donc?

sous ce rapport, réputé majeur et capable de contrac"

ter sans autorisation.

Passé ces dispositions, on n'en voit plus aucune dans

le titre du mandat, qui ne régisse les rapports entre Ie

commettant et le commissionnaire.

IV. Il est une stipulation particulière qui s'ajoute

parfois au mandat. Je veux parler de la convention de

décroire.

Voici en quoi elle consiste et quels en sont les effets

De ce qu'entre le commissionnaire et le commettant

il existe un véritable mandat, il résulte que lorsque
Ie

commissionnaire, chargé de vendre, a opéré avec soin

et loyauté les ventes qu'il a faites, lorsqu'il ne s'est point
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écarté des intentions de son commettant, lorsqu'il n'a

vendu qu'à un acheteur qui étoit notoirement solvable,

lors, enfin, qu'il a fait tout ce que le commettant au-

roit fait ou dû faire, le reste lui est étranger. Les chan-

ces du commerce ne pèsent pas sur lui; si l'acheteur

devient insolvable, cela ne regarde que le commettant.

Toutefois il arrive que des commettans, pour obte-

nir une sûreté complète sous ce dernier rapport, veu-

lent avoir la garantie du commissionnaire lui-même, et

que celui-ci consente à la donner, moyennant une com-

mission nouvelle et distincte de celle qu'il touche comme

simple consignataire.
Dans ce cas intervient entre eux et lui une conven-

tion nouvelle, qui ne détruit pas le mandat, mais qui

s'y ajoute.
1

Ce contrat est très usité dans le commerce; si le Code

commercial n'en parle pas, c'est que, sur cette multi-

tude de contrats qu'enfante la liberté des conventions,
il n'a dû s'occuper que de ceux pour lesquels l'intérêt

du commerce exigeoit qu'on dérogeât au droit com-

mun, et qu'on établît des règles particulières. A l'égard
des autres, il se réfère au Code civil. C'est ce que n'ont

Point compris les personnes qui lui reprochent de ne

s'être pas assez étendu sur certaines matières; par exem-

pie, de n'avoir consacré qu'un seul article aux achats

et aux ventes, et de ne s'être expliqué que sur la ma-

nière de les constater. Il n'avoit à déroger au droit

COl11munqu'à l'égard des preuves, parce que l'allure

du commerce ne permettroit pas de le soumettre sur ce

Point aux règles plus mesurées du droit civil; il ne s'est

donc
occupé que de ce point, et a laissé sous l'empire

des règles générales, la définition de la vente, la ma-

cère dont elle se consomme , lesengagemens de l'ache-

teur, ceux du vendeur, etc., etc. En un mot le droit
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commercial.n'est qu'un droit exceptionnel : en consé-

quence le droit commun reprend son cours partout où

ce droit particulier n'y fait pas d'exception.
De là suit que les effets de la stipulation de décroire

doivent être déterminés d'après les principes du droit

civil, en combinant ces principes avec les usages du

commerce, car in contractibus tacite veniunt ea quce
sunt moris et consuetudinis.

Ceci posé, qu'est-ce que le commissionnaire décroire?

Jusqu'à la vente consommée et vis-à-vis de son com-

mettant, il n'est rien que mandataire, soumis à toutes

les obligations du mandataire, ayant tous les droits du

mandataire contre le mandant: aussitôt que la vente est

faite, le commissionnaire décroire, sans cesser d'être

mandataire sous les rapports qu'on vient de dire, cu-

mule une autre qualité, celle de débiteur direct et per-
sonnel de son commettant.

Mais à quel titre l'est-il? Ce ne peut être que comme

caution de l'acheteur, comme son codébiteur solidaire,

ou comme débiteur unique et direct.

S'il étoit caution SIMPLE,le commettant seroit oblige
de s'adresser à l'acheteur avant de s'adresser à lui ;

or, voilà ce que n'admettent pas les usages du com-

merce.

S'il étoit codébiteur ou caution SOLIDAIRE,le commet-

tant auroit indéfiniment et dans tous les cas, action con-

tre l'acheteur. Or voilà encore ce qui n'existepas : l'a-

cheteur n'a point acheté du commettant, il ne le con-

noît même pas; le commissionnaire est son vendeur, il

n'a contracté qu'avec lui, il ne connoît que lui. En cou-

séquence le commettant n'a pas directement action con-

tre l'acheteur ; il n'a le droit d'agir contre lui que de la

même manière, au même titre, dans les mêmes cas,.

qu'il lui seroit permis d'agir contre tout autre débiteur
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Tome L iti

du
consignatairc, c'est-à-dire, dans ceux où, faute

d'être payé par ce dernier, il use de la faculté que l'ar-

ticle 1166 du Code civil donne aux créanciers d'exer-

cer les droits et actions de leur débiteur.

Reste donc que le commissionnaire décroire est né-

cessairèment le débiteur unique et direct du commet-

tant.

On demandera comment il se fait que le commission-

naire, sans avoir préalablement acheté, doit néanmoins

ta prix de la vente; et à quelle classe de contrats celui-

ci
appartient.
Je réponds qu'il n'appartient à aucune; que c'est un

de ces contrats innommés que le Code civil n'a pas

prévu ni pu prévoir, dont par conséquent il ne règle

positivement ni la nature, ni la forme, ni les effets, mais

qu'il autorise néanmoins en vertu de la liberté des con-

ventions que son article 6 accorde pour toutes celles qui
ne blessent ni l'ordre public ni les bonnes mœurs; cette

l'éflexion suffit pour établir la possibilité de la chose:

Cependant, si l'on exigeoit que je l'expliquasse d'après
les

principes du droit, je dirois qu'il y a ici une pre-

mière vente conditionnelle du commettant au commis-

stannaire, dont la condition s'accomplit au moment où
le commissionnaire vend à un tiers. En effet, la con-

vention que le commissionnaire vendra pour son propre

Inapte, suppose que la chose sera sa propriété au mo-

ment où il vendra; et celle qu'il en devra le prix au

COInmettant, suppose de même qu'à ce moment il en

deviendra l'acheteur. Ainsi, le commissionnaire est

Acheteur conditionnel pour le cas où il vendra. Tant

qu'il ne revend pas, la condition n'est pas accomplie et
ta commettant demeure propriétaire 5 mais quan d il re-

vend, la condition a ses effets: il transporte au tiers au-
quel il vend, une propriété qu'il acquiert simultané-
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ment, et de laquelle, dès lors, il doit personnellement

le prix. Au reste, le cas de décroire n'est pas le seul ou

les choses se passent ainsi. Rien ne s'oppose à ce que

j'achète un immeuble sous la condition que la vente

n'aura lieu qu'autant que je trouverai à le revendre

dans un délai donné.

Mais que le commissionnaire soit constitué débiteur

de cette manière, ou en vertu d'une stipulation que la

liberté des conventions permet, toujours est-il qu'il est

débiteur lorsqu'il a vendu, qu'il l'est dès l'instant qu'il
doit le prix: si donc, par exemple, il est en même temps
créancier de son commettant d'une somme liquide et exi-

gible, les deux créances se sont rencontrées et se sont

mutuellement éteintes jusqu'à due concurrence, de plein

droit, par la seule force de la loi, à l'insu des deux dé-

biteurs. Ainsi le veulent les articles 1289, 1290 et 1291
du Code civil.

ARTICLE 92.

Les devoirs et les droits du commissionnaire qui agit au nom

d'un commettant, sont déterminés PARJ.E CODECIVIL,

livre III, titre XIII.

1. PAR LE CODECIVIL.Voyez le commentaire sur Tai"

ticle précédent. -

ARTICLE 93.

Tout commissionnaire qui a fait des avances sur des mar-

chandises à lui expédiées d'une autre place, pour
être

vendues pour-te compte d'un commettant, A1
POURI.E REMBOURSEMENTDE SES AVANCES2, INTÉRÊTSet
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16.

frais, sur la valeur des marchandises, si ELLESSONTA

SADISPOSITION, DANSSESMAGASINS, OUDANSUNDÉPÔT

PUBLIC3, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il peut

constater, PARUNCONNOISSEMENT4 ou par une lettre de

voiture, l'expédition qui lui en a été faite.

1. A PRIVILÉGE.Il importe beaucoup au commerce

de bien connoître le principe et les effets de ce privi-

lège, qui lui procure de si grands avantages; de sa-

voir comment le privilége s'acquiert, d'en discerner

exactement la force et les suites.

Le Code civil oblige le mandant de rembourser au

Mandataire les avances et frais que celui-ci a faits pour

l'exécution du mandat (i), et de lui payer l'intérêt de

ses avances (2). Il ne donne d'ailleurs pas de privilége
sur les meubles à tous les mandataires indistinctement.

Mais ces dispositions ne s'appliquent qu'aux avances

payées à des tiers pour le compte du mandant. Ici nous

sommes dans une espèce toute différente; c'est au man-

dant lui-même, ou à son acquit, que les sommes ont

été payées par forme d'avance sur le prix. Il y a un prêt
dont les marchandises sont devenues le gage. On se

trouve donc dans le cas du n° 2 de l'article 2002 du

Code civil, lequel donne privilége au créancier sur

le
gage dont il est saisi, et l'article 95 suppose évi-

demment ce système. L'article 93 est donc conforme

au Code civil.

Mais, quand il s'en écarteroit, il auroit encore

fallu
l'admettre, si l'intérêt du commerce l'avoit exigé.

Or, sur ce point, il ne peut pas y avoir de doute.

« Il est souvent utile, pour favoriser des opérations
de

commerce, que les commissionnaires fassent des

(1) Codecivil, art. 1999.- (2) Ibid., art. aooi.
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avances sur les marchandises qui leur sont expédiées »( i Jo'

1 Amsi, la loi, en leur accordant un privilège, fa-

vorise le cultivateur , le négociant et le consomma-

teur (2).

Cependant, je dois aller au devant d'une méprise dans

laquelle pourroit faire tomber l'assimilation au contrat

de gage, du contrat que les avances forment entre le

commissionnaire et le commettant; ce seroit de croire

que cette assimilation est parfaite. Comme cette erreur

conduiroit à de très fausses conséquences, il est néces-

saire de dire ce qu'ils ont de commun, et en quoi ils

diffèrent l'un de l'autre.

I. Le nantissement commercial que produit la consi-

gnation, n'est pas un nantissement régulier. Ce n'est un

nantissement que sous deux rapports : sous celui de la

préférence qu'il assure sur les marchandises ; sous celui

du droit qu'il donné au commissionnaire, de ne pas se

dessaisir des marchandises qu'il ne soit remboursé. Là

s'arrête la similitude.

Voici maintenant les différences :

Il est de l'essence du contrat de gage que la dette à la-

quelle la chose est affectée soit fixe et déterminée : dans

la consignation, la dette est susceptible de s'alonger
ou de se raccourcir, car elle dépend d'un compte cou-

rant qui, suivant la marche que prennent les opérations
liées entre les parties, peut aller jusqu'à changer
leurs rôles respectifs, jusque convertir le créancier en

débiteur, le débiteur en créancier.

Il est de l'essence du même contrat qu'il ne soit pas

permis au créancier, faute de paiement, de disposer

--

(i) M. Jard-Panrillier,VoyezLêg.civ., com.et crim. de la Fr., Code
deCOlU.— (a)M. Reguaudde St-J. d'Ang., ibid. , Exposédesmotifs-
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u
gge. Le créancier ne peut que le faire vendre judi-

ciairement, et se rembourser par préférence sur le prix.
Les articles 2078et 2079 du Code civil le disent, et le pre-
mier deces articles va même jusqu'à déclarer nulle toute

stipulation qui donneroit la disposition du gage au créan-

cier. Dans le nantissement commercial au contraire, le

créancier vend le gage, et se paie par ses mains sur le

prix. Il y a plus; le premier contrat qui se forme entre

le commissionnaire et le commettant est celui du man-

dat : tout commence entre eux par le mandat de ven-

dre : la convention que le commissionnaire fera des

avances est tout au plus parallèle : la stipulation qu'il se

Paiera sur le prix n'est qu'une suite et un accessoire.

Voilà le principe du privilège. Je passe aux condi-

tIons sous lesquelles il existe et à ses effets.

,
Il* Le privilège, suivant la définition qu'en donne

1article 2095 du Code civil, étant le droit d'être pré-
féré à d'autres créanciers, on conçoit que la question
de savoir quel sera l'effet de celui qu'a le commission-

naire à raison de ses avances, ne peut s'élever que lors-

que la faillite du commettant établit une concurrence

entre ce commissionnaire et les créanciers du failli; par

conséquent, dans le seul cas où les créanciers contes-
tent le

privilège.
Les réclamations ne sauroient venir que de la masse

Ou des créanciers isolés agissant en leur propre nom.

La masse ne peut appuyer les siennes que sur les ar-

ticles
93 et 95 du Code de commerce, ou sur l'art. 443:

sur les articles 94 et ()5 en soutenant que le commission-
naire ne

remplit pas les conditions desquelles ces articles
font

dépendre l'obtention du privilége; sur l'art. 443,
en Prètendant que cet article écarte le privilège quand
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il n'est pas de dix jours antérieur à l'ouverture de la

faillite.

A l'égard des créanciers considérés individuellement,

comme ils ne peuvent se détacher de la masse qu'autant

qu'ils ont un intérêt opposé au sien, que hors ce cas ils

ne sont créanciers qu'autant qu'ils en font partie, et

que leurs droits sont exercés collectivement par elle, il

s'ensuit que la seule hypothèse qui les autorise à con-

tester, à tort ou à raison, le privilège du commission-

naire, est celle où les articles 576, 577 et 578 du Code

de commerce admettent la revendication.

Tout cela engage des questions d'un grand intérêt

et qui se reproduisent assez fréquemment. Il s'agit de

savoir :

10 Si l'article 93 n'accorde de privilège au commis-

sionnaire qu'autant que les marchandises sur lesquelles
il a fait des avances sont dans ses magasins ou dans un

dépôt public, ou s'il suffit qu'elles aient été mises à sa

disposition d'une manière quelconque;
2° Si le connoissement dont, aux termes du même

article, la remise faite au commissionnaire supplée
la

mise à la disposition, pour les marchandises encore en

route, n'a cet effet que lorsqu'il est rempli de son nom,

ou s'il l'obtient également lorsqu'il est au porteur,
011

lorsque, l'expédition se faisant par voie de transit, il

porte le nom de commissionnaires intermédiaires ;

30 Si le privilège est acquis au commissionnaire avant

l'ouverture de la faillite quand le principe qui le pro'"

duit existoit à cette époque, et surtout si la disposition
de l'article 44 5̂ qui exclut le privilège et l'hypothèque

acquise dans cette période, comprend le privilège
du

commissionnaire ;

4° Et enfin si la revendication individuelle du ven'

deur non payé, exclut le privilège du commission"

paire.
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Deux affaires particulières, sur lesquelles j'ai été con-

sulté, m'ont conduit à exposer la doctrine du Code sur

ces diverses questions; et elles ont été jugées par deux

arrêts, l'un de la Cour royale de Rennes du 13 juin

1818, l'autre de la Cour royale d'Aix du 19 juil-
let

1819.

III. Le premier de ces arrêts est intervenu dans l'es-

pèce suivante :

La maison Aubin Fruchard, de Paris, avoit fait des

avances au sieur R*""*,de Nantes, sur des marchandises

que celui-ci lui avoit expédiées.
R""**tomba en faillite.

Les dernières expéditions avoient été faites dans les

dix jours précédens : c'étoient des sucres.

Au moment de la déclaration de faillite, les marchan-

dises étoient encore à Nantes, mais embarquées : leur

départ avoit été retardé par le mauvais temps. Le con-

naissement n'avoit été envoyé à la maison Aubin Fru-

chard que dans les dix jours antérieurs à la faillite.

Les syndics provisoires firent saisir et débarquer les

sucres sur le fondement que l'article 443 du Code de

commerce est applicable au commissionnaire, et l'em-

pêche par conséquent d'acquérir privilége dans les dix

Jours.

La maison Aubin Fruchard se pourvoit devant le tri-

bunal de commerce; mais ce tribunal, adoptant le sys-

tème des syndics, débouta la maison Aubin Fruchard

de sa demande en privilège.
Ceux-ci interjetèrent appel devant la Cour royale de

Rennes.

C'est dans ces circonstances que je fus consulté.

Je fus d'avis que, dans ce jugement, on avait trop

généralisé l'article 4,13, et que, d'un autre côté, on,
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avoit méconnu la force, l'esprit et l'étendue de l'art. 93,

c'est-à-dire,

10 Que l'article 443 n'atteighoit point le privilége de

la maison Aubin Fruchard, attendu que la cause de ce

privilège avoit existé et avoit eu ses effets avant les dix

jours;
2° Et en envisageant le système d'une manière plus

général, qpe
l'article 443 n'est pas absolu, comme on

l'a supposé; qu'il admet des exceptions, et qu'au nom-

bre de ces exceptions se place le privilège que l'ar-

ticle 93 du Code de commerce accorde au commission-

naire.

J'établis ainsi la première de ces propositions :
-« L'art. 443 ne frappe de la nullité de plein droit que

le privilège acquis pendant les dix jours qui précèdent
l'ouverture de la faillite.

« Ce mot acquis contient tout le système de l'ar-

ticle.

« Distinguons en effet entre l'établissement et l'ap-

plication du privilège.
a Pour exister, le privilège n'a pas besoin, comme

l'hypothèque conventionnelle, d'être formellement con-

senti: l'art. 2095 du Codecivil le définit, un droit que
LAQUALITÉDE LA CRÉANCEDONNEà un créancier d'être

préféré aux autres créanciers. Ainsi le privilège résulte

uniquement de la qualité de la créance; d'où suit que

lorsque
la créance qui est de nature à produire un

privilège commence à exister, le privilège commence

à exister aussi; la loi identifie ces deux choses; elle les

déclare indivisibles. A la vérité, quand le privilège

porte sur les immeubles, aux termes .de l'art. 2106 du

Code civil, il ne produit d'effet que par la publicité

qu'on lui donne en le faisant inscrire sur les registres

du conservateur des hypothèques ; mais cette condition,
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que le désir de ne pas déranger le système de publicité

rendait indispensable, est bornée au privilège sur les

lrnmeubles; le privilége sur les meubles n'est soumis à

aucune: à son égard, le principe que le privilège ré-

sulte de la qualité de la créance, que par conséquent il

naît avec la créance même, ce principe demeure dans

son entier et n'est modifié par rien.

« Toutefois, il se peut que le moment d'exercer le

Privilège n'arrive qu'après. Il en est ainsi, par exem-

pie, du privilége
du locateur sur les meubles de son lo-

cataire: celui-là ne s'exerce qu'à mesure que les loyers

Choient; mais il n'en existe pas moins auparavant par
le seul fait de la location, auquel l'art. 2102 du Code

civil l'attache. Et voilà pourquoi on ne s'estjamais avisé
e le contester au bailleur pour les termes échus depuis

1 ouverture de la faillite. On ne le lui conteste point,
parce que l'engagement qui le produit est antérieur à

cette
époque, quoique la jouissance qui donne lieu de

1 appliquer soit postérieure. Il y a plus: si de nouveaux

Meubles, appartenant au failli, étoient apportés dans

la maison depuis la faillite, ils deviendroient le gage du

Propriétaire comme ceux qui s'y trouvoient déjà, l'ar-

llcle 2102 du Code civil étend son privilège sur le prix
de tout ce qui garnit la maison louée, pour tout ce qui
est éclU., et pour TOUT CEQUI ESTA ÉCHOIR.

<(C'est ainsi que pourvu que la cause du privilège

exjste
avant les dix jours, le privilége existe aussi,

e.lI1e pour les suites que cette cause n'a eues que de-

puis les dix jours, attendu que le privilège
a été an-

terieurenient acquis , puisqu'il a commence avec la

Creance.
(<

Soyons maintenant si et comment ces principes

Peuvent s'appliquer au privilège du commissionnaire
à

espèce.
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« Cela dépend de la nature du contrat qui se forme

entre le commissionnaire et son commettant; car il s'a-

git de savoir à quel moment les obligations que le con-

trat impose à ce dernier, et par conséquent le privilége
de l'autre, commencent.

« Qu'est-ce donc que ce contrat?

« C'est un prêt sur nantissement. L'article 95 du

Code ne permet pas d'en douter, puisque quand les

parties demeurent toutes deux sur les lieux, il n'ac-

corde le privilége qu'autant qu'on s'est conformé aux

dispositions prescrites par le Code civil. Lw. 3, tit. 17?

pour les prêts sur gage ou nantissemens.
« Cependant si l'on s'en tenoit à cette définition gé-

nérale, s'il étoit vrai que cette espèce particulière
de

prêt sur gage fût soumise aux règles communes, aux

termes de l'art. 2076 du Code civil, le privilège ne

commenceroit qu'au moment où les marchandises ont

été effectivement mises dans la maison du commis

sionnaire, et ne subsisteroit qu'autant qu'elles y de-

meurent.

« Mais l'article 93 du Code de commerce, sans chan-

ger la nature du contrat, modifie à son égard les règles

communes, pour l'ajuster aux besoins et à l'intérêt du

commerce. Cet article n'exige pas, comme l'art. 2076
du Code civil, que les marchandises qui forment ici le

gage, aient été mises et soient restées en la possession
du créancier, ou d'un tiers convenu entre les parties;
il n'exige pas non plus, pour l'expédition faite d'une

place à une autre, comme l'article 95, pour l'hypo-
thèse où la marchandise ne quitte pas le lieu, qu'il Y

ait un acte et une tradition réelle; il se contente que
les

marchandises aient été expédiées, et que le connoisse

ment ou la leltre-de-voiture aient été remis. L'article

demande moins encore; c'est assez que les marchan-



TIT. VI. DES COMMISSIONNAIRES.Art. 93. 2ol

dises soient à la disposition du commissionnaire, pour

que le privilège des avances qu'il fait lui soit assuré. Dès

Ce
moment, le contrat est exécuté de part et d'autre;

la somme prêtée a été délivrée, le nantissement a été

fourni.

« S'il falloit montrer combien la loi est sage lors-

qu'elle admet une marche aussi simple, nous ferions

observer que le privilége et la facilité avec laquelle on

Peut l'acquérir, sont des faveurs que le législateur a

voulu accorder, non au commissionnaire, mais au com-

merce. « Il est souvent utile, pour favoriser des opé-

rations de commerce, a dit l'orateur du Tribunat,
Il

que les commissionnaires fassent des avances sur les

Marchandises qui leur sont expédiées. » Et l'orateur

411Conseil-d'État, entrant dans cette mêmeidée, en a

conclu que la loi, en leur accordant un privilège,

favorise le cultivateur, le négociant et le consomma-

teur.

« Mais il est inutile d'insister sur les avantages d'un

système dont le commerce tout entier seroit, au be-

soin, le défenseur et l'apologiste. Examinons plutôt cc.

que l'article 93 entend quand il dit: Si elles (les mar-

chandises) sontà sa disposition.
« On ne sait comment expliquer des termes si clairs,

car il y a presque de la niaiserie à dire qu'une chose
est a la disposition d'une personne, toutes les fois que
cette personne est libre d'en disposer. Tout consiste à

savoir dans quelles circonstances la loi regarde cette

libre
disposition comme acquise.

Il Est-ce seulement dans le cas où la marchandise est

arrivée dans les magasins du commissionnaire? Dans

celui où elle est entre les mains d'un tiers, ou dans un

entrepôt? Dans celui où elle est en route?
((Non, l'article s'est expliqué sur tous ces cas; dans,
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tous il admet le privilège, mais il l'admet aussi dans un,

quatrième qu'il ne confond pas avec, ceux-là, qu'au

contraire il a grand soin d'en distinguer par la virgule

qui séparé le mot disposition des mots dans ses maga-

sins; ce quatrième cas est celui où les marchandises sont

à la disposition du commissionnaire sans être ni chez
,

lui, ni dans un lieu tiers, ni en route. Or, en écar-

tant les trois cas ci-dessus, dans quel autre cela peut-il

arriver, si ce n'est celui où le commettant a déclaré au

commissionnaire qu'il tenoit les marchandises à sa dis-

position? -
,.

« Cette déclaration une fois faite, si le commission-

naire n'a pas sur les lieux un facteur ou un correspon-
dant qui s'empare des marchandises (cè qui ne seroit

plus l'espèce où nous nous plaçons d'après l'art. g3); si

par cette raison, le commettant les retient chez lui et

- se charge de les lui expédier, le commettant, sous ce

rapport, devient lui-même le facteur, le correspondant
du commissionnaire; il n'agit plus qu'en cette qualité;
il ne possède plus les marchandises pour son propre

compte, mais pour le compte d'autrui.
« En dernière analyse :
« Lé contrat de gage a été fermé par la correspon-

dance; car tout le monde sait que les négocians con-

tractent de cette manière, et que c'est là le motif pour

lequel le Code met le copie de lettres au nombre des li-

vres qu'il les oblige de tenir.

« Le contrat a, été consommé; d'une part, au moyen
du paiement des avances; de l'autre, au moyen de la

délivrance des marchandises qui s'est opérée par la tra-

dition que les Romains appelaient longœ manas, et

qui consiste dans la permission de se saisir de la

chose.
a En droit, le commettant n'a plus eu la chose en
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Son pouvoir: il n'auroit pas pu en disposer sans fraude;

car il n'étoit désormais que le facteur et le correspon-
dant du commissionnaire.

« Dès-lors, la cause du privilège, et le privilége par

conséquent, ne datent pas du jour de l'expédition ; le

Privilége a commencé du moment que le commission-

naire y a eu droit par le paiement des avances, et par
la mise à sa disposition des marchandises qui formoient

son
gage.

« Et de tout cela résulte, qu'en supposant même que
ta

privilége du commissionnaire ne puisse être acquis
dans les dix jours, ce que nous examinerons tout à

l'heure, il suffit pour que ce privilége soit hors des at-

teintes de l'article 443, que les avances et les lettres

qtli annoncent la mise à sa disposition, soient anté-

t'ieures
à ce terme: peu importe que l'expédition n'ait

été
faite que depuis, ou même qu'elle n'ait point du tout

été faite.
«

Maintenant, il est facile de prononcer sur l'affaire,

erivisagée sous ce premier rapport: l'ouverture de la

faillite de M. R***a été fixée au 14février : les dix jours

rernontoient donc au 4.
«

Or,
((D'un côté les avances avoient commencé bien long-

s auparavant, puisqu'e lles n' étoient que la conti-

nuation d'un traité qui remontoit à plusieurs années,
qtli ouvroit même un crédit pour des avances antici-

Pees5 mais à la charge qu'elles seroient couvertes aus-
S,tot par des marc han dises 5 d'où résultoit que cette

Circonstance de l'anticipation ne changeoit pas la na-

nre du contrat et n'empêc hoit pas qu'il ne fût tou-

jours prêt sur nantissement, fait au commettant par

e commissionnaire : le traité étoit indivisible, de ma-
nière que a dernière avance de 11,000 fr., quoiqu'e lle
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n'ait eu lieu que le 10 février, n'étoit pas une opéra
tion nouvelle, isolée: ce n'étoit que l'exécution du

même traité;

« D'un autre côté, la lettre adressée par M. R*** à

MM. P. A*** et F. F*** le 7 janvier, plus de cinq se-

maines avant l'ouverture de la faillite, leur annonce

qu'il met à leur disposition i5o barriques dont 40 sont

remises le même jour au roulage. Le 10, il porte cette

expédition à 91 barriques par la même voie. Les 62

restant doivent être envoyées par eau; mais M. R***

attend à cet égard les ordres des commissionnaires. Il

les leur demande par une lettre du 21 janvier. Ils ac"

ceptent. Aussitôt, M. R*** se dispose à exécuter leors

ordres, le mauvais temps contrarie et le chargement
et

le départ: M. R*** en prévient MM. P. A***et F. F***'

par lettres des 26, 29, 31 janvier et 7 février, c'est-à"
dire qu'il leur rend compte comme à ceux dont il géraIt
les affaires. Les obstacles continuent. Enfin le connais"

sement n'est signé que le 9.
« D'après ces détails, il est indubitable que dès le 1

janvier, les 62 barriques avoient été mises à la dispos1'
tion des commissionnaires, et que depuis cette époque
M. R*** n'a plus agi que comme leur facteur ou lelf

correspondant.
« Arrivant ensuite à ma seconde proposition, qui

Coin,
sistoit à soutenir que l'article 443 n'est pas absolu, qu1
admet des exceptions, et que le privilège du com®®'8

sionnaire est de ce nombre, je continuerai en ces

termes :

« Au surplus, nous n'avons examiné l'affaire sous
ce

premier rapport, qu'afin de l'envisager sous toutes
faces. Nous aurions pu nous épargner cette discussioj*'
ainsi que nous l'avons dit, l'article 443 n'est pas

a

solu, il admet des exceptions, et parmi ces excep



TIT. VI. DES COMMISSIONNAIRES.Art. 93. 255

tions se place le privilége que l'article 93 accorde au

commissionnaire ; en sorte que ce privilége peut

être acquis, même dans les dix jours qui précèdent la

faillite.

« Cette doctrine peut, au premier coup-d'œil, sem-

bler nouvelle, extraordinaire même, à ceux qui n'ont

pas assez médité l'esprit de nos lois, et qui ne s'arrêtent

qu'à l'écorce de la lettre. L'article 443 dit, si positive-

ment, NUL ne peut acquérir privilège, etc., qu'on est

tenté de voir là une exclusion générale à laquelle aucun

privilège ne peut se soustraire, hors le cas où d'autres

articles contiendroient une dérogation expresse.
« Mais ceux qui ont concouru à la confection des

Codes, et en général des lois, savent bien qu'on en

compliqueroit trop la rédaction si l'on répétoit toujours
a

chaque article les exceptions par lesquelles on a en-

tendu le modifier. Ajoutons que d'ailleurs les oublis

sont inévitables quand les matières se trouvent séparées
les unes des autres par de longs intervalles. Le législa-
teur se réfère donc constamment à cette règle des Ro-

mains : Incivile est nisi tota lege perspectâ, unâ aliqud

ejzlS particulâ propositd, judicare vel respondere *. Ce

11est que par la conférence , le rapprochement, la com-

binaison de divers articles des lois qu'on parvient à dé-

terminer l'étendue de chacune de leurs dispositions re-

lativement à un sujet donné.

«Aprésent, si nous rapprochons de l'article 443 du

Code de commerce le chapitre 2, titre 18, livre 3 du

Code civil, on va y trouver divers privilèges qu'assu-

renaent l'article 443 n'exclut point, quoique la cause

11en ait existé que depuis les dix jours, et que par

Conséquent le privilège n'ait été acquis que dans cette

Période.
Il Il en est ainsi, par exemple, des Irais de justice,
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des fournitures de subsistances, des frais faits pour la

conservation de la chose, des frais de voiture et des dé-

penses accessoires de la chose voiturée; du privilège
du vendeur d'un immeuble: toutes ces créances n'en

sont pas moins privilégiées pour avoir pris naissance

dans le terme des dix jours.
« Nous avons donc eu raison de dire que l'art. 443

souffre des exceptions.
« Ceci convenu, la position de la question va chan-

ger. Il ne s'agira plus de savoir si le privilége du com-

missionnaire est exclu par les expressions absolues de

cet article, mais si ce privilége est ou n'est pas du nom-

bre des exceptions qui modifient l'article.

« Nous pourrions faire observer qu'on ne com-

prend pas à quoi serviroit le privilége accordé par
l'article 93, si ces effets devoient cesser dans le cas de

faillite; car lorsqu'il y a suffisance pour payer tout le

monde, le commissionnaire n'a plus besoin de privi-

lège.
« On nous objecteroit peut-être que ce que nous di-

sons là du privilège du commissionnaire, convient in-

distinctement à tous les privilèges ; que dès-lors l'ar-

ticle 443 n'en exclut aucun, si notre réflexion est

juste.
« Nous répondrons qu'aussi très-peu de priviléges

sur les biens meubles tombent sous la disposition de

l'article 443. Quoique, comme nous l'avons déjà re-

marqué, ces expressions générales, sur les biens, ne per-
mettent pas de soustraire tous les priviléges mobiliers a

l'exclusion prononcée par l'article, il est vrai néan-

moins que le législateur a eu plus particulièrement
en

vue les priviléges immobiliers, et s'est peu occupé
des

autres. Cette intention perce dans la manière dont il

s'est exprimé; il a dit: Nul ne peut acquérir privilège
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Tomeï. 17

imi
hypothèque; et en liant ainsi les deux mots dans la

'Contexture de la phrase, il a fait sentir qu'il disposoit

surtout pour les biens qui, par leur nature, sont sus-

Ceptibles de privilége et d'hypothèque tout à la fois,

cest-à-dire, pour les immeubles. Mais enfin, le texte

COtnprend aussi les priviléges mobiliers; et tout ce que
nOUSprétendons conclure de l'observation que nous ve-

nons de faire, c'est qu'il ne faut pas s'étonner de ce

ue la disposition de l'article 443 a des effets moins

Rendus à l'égard de ces privilèges, ou plutôt de ce

qu'elle ne s'applique guère qu'au privilège que le nu-

méro 4 de l'art. 2102 du Code civil accorde au vendeur

d'effets mobiliers, lorsque ces effets sont encore en la

Possession de l'acheteur.
((De tout cela résulte que l'objection porte à faux;

ar, si dans le droit, et à raison de son texte, l'art. 443

;OInprend les priviléges sur les meubles; par le fait et

a Maisonde nombreuses exceptions qui le modifient sous

CeApport, il n'en atteint qu'un seul; et encore en ma-

llere de commerce, celui-là est-il régi par les principes

Particuliers à la revendication, ce qui le dérobe d'une

^»tre manière à l'application de l'article.
\( Mais laissons tout cela pour arriver au fond de la

doctrine.
* Il ne faut pas perdre de vue que tout privilège naît

de ta nature de la créance, s'identifie avec la créance,

C°mmence à exister avec elle, ne s'éteint que lorsqu'elle
s éteint.

(( Si donc le commettant ne peut pas, dans les dix

.Jouir.¡qui précèdent sa faillite, former valablement le

Entrât auquel le privilège s'attache, le commission-
naire ne peut pas non plus l'acquérir dans ce terme;

s'il lui est permis, dans cette période, de faire des

Expéditions et de demander des avances aux commis-



258 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

sionnaires, celui-ci peut aussi acquérir privilège dans

les dix jours.
« Or, l'art. 445 du Code de commerce fixe à cet égard

les incertitudes. Jusqu'au moment de la déclaration de

faillite, c'est-à-dire, jusqu'à l'instant où le délaisse-

ment commence, il répute les négocians capables de

toutes les opérations commerciales et de tous les enga-

gemens qui en sont la suite. Rien de plus sage, rien de

plus juste; car, s'il en étoit autrement, il ne seroit pas

possible de faire le commerce; une défiance très-fondée

paralyseroit tout; avant de traiter, il faudroit se faire

représenter le bilan de celui avec qui l'on traite. Aussi

y eut-il de vives réclamations contre la proposition,
faite par la Commission chargée de rédiger le projet
de Code de commerce, de frapper de la nullité de plein

droit, même vis-à-vis des tiers, les engagemens coui-

merciaux formés par le failli dans les dix jours. En con-

séquence, l'article 445 ne les présume frauduleux que
relativement au failli, et ne les déclare nuls que lors-

qu'il est prouvé qu'il y a fraude de la part des autres

contractans.

« Cet article 445 étant général et embrassant dès-lors

toutes les transactions commerciales quelconques, on

ne peut pas douter qu'il ne régisse aussi le contrat de

prêt sur nantissement, qui se forme entre le commet-

tant et le commissionnaire. Que si le contrat est vala"

blement formé dans les dix jours, le privilége qui, ainsi

que nous l'avons prouvé, en est inséparable, n'est donc

pas moins véritablement acquis, quoiqu'il n'ait col11

mencé que dans les dix jours; il subsistera donc av#c le

contrat tant que le contrat n'aura pas été annulé comme

entaché de fraude.

« L'application de ces principes à l'espèce est facile:

assurément personne ne prétendra que même le soUP-
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1ï.

ÇOnde fraude puisse s'attacher aux opérations qui ont
Cu lieu entre MM. P. A*** et F. F>tH, et M. R*H. Le

privilége qui résulte de ces transactions seroit donc

lIlbranlable, quand il n'auroi t été acquis que le 14 fé-

vrIer, époque où le dessaisissement de M. R>t**a com-

mencé. »

Le 13 juin 1818, intervint l'arrêt dont la teneur

suit:

,
<(Considérant que le 9 février dernier, il fut expédié

a ta
consignation des appelans 62 barriques de sucre

)rut) dont duplicata de la lettre de voiture fut adressé
e

lendemain par missive du sieur Rochery, chargeur ;

Jue
dès ce moment, aux termes de l'article 93 du Code

e commerce, le privilége s'ouvrit en faveur des com-

lllIssionnaires sur la valeur des marchandises, pour le
r€Qaboursement de leurs avances, intérêts et frais.

,
(cConsidérant que le privilège des appelans a été

eCrté par le motif que l'opération commerciale avoit

f:r,Is
naissance dans les dix jours de l'ouverture de la

milite,
et en lui appliquant la disposition de l'art. 443

u
même Code, qui ne reconnoît ni privilége ni hy-

Pothèqiie sur les biens du failli, acquis dans les dix jours

qUIprécèdent l'ouverture de la faillite. »

l\1ais l'art. 443 n'est pas la base de décision de la ques-
ti'511,

puisqu'il naîtroit de son application un système

Contradictoire qui rendroit illusoires des dispositions
Pres et parfaitement adaptées aux opérations de la

nature de celle dont il s'agit; en effet, l'article 93 ac-

j dans le cas donné, tout privilège au commission-

naire, sans s'exp liquer sur l'époque où ce privilège

ura
été fixé, et l'article 445, prévoyant le cas de fail-

valide tous actes ou engagemens pour fait de com-

tUe.rce, contractés par le débiteur dans les dix jours
qUI précèdent l'ouverture dela faillite, lorsqu'il n'est



260 IJV. J DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

pas prouvé qu'il y ait fraude de la part des contrat

tans.

L'article 443 n'embrasse donc pas les actes ou enga-

gemens commerciaux, mais les transactions civiles aux-

quelles peut se livrer le failli dans les dix jours de sa

faillite, ou les transactions commerciales qui, n'ayant

p. de privilège de leur nature, ne l'obtiendroient que

postérieurement à leur confection et dans les dix jours
de la faillite: autrement, dans la même espèce, un ar-

ticle détruiroit ce qu'auroitétabli un autre, et il s'en'

suivroit dans la loi une contradiction choquante qu'il
n'est pas permis de lui supposer, contradiction qui

n'existe pas quand on n'oppose pas Tart. 443 aux ar-

ticles 93 et 445.
« Considérant que par l'effet de l'opération cominel"

ciale dont il s'agit, les appelaris ont été saisis des naal-

chandises à eux expédiées, et par conséquent les ageJ1

de la faillite Rochery ont commis une voie de fait en ar

rêtant les dites marchandises et les fesant décharger:

voie de fait dont ils sont tenus de réparer les suites et qUI

légitime la demande de dommages-intérêts formée col"

tre eux. Considérant que rien ne prouve au procès que

les appelants aient employé la fraude dans l'acte de

commerce qui a eu lieu entre eux et le failli; que conse'

quemment leurs droits n ont éprouvé aucune atteiptt:

et doivent s'exercer dans les termes de la loi qui l®8a

consacrés.

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement
do

Tribunal de commerce, ordonna la remise des sucreS

à la maison Auhiti et Fruchard, et condamna les syo"

dies, envers elle, aux dommages-intérêts résultant
de

leur indue saisit-,

IV. Voici l'espèce de la seconde affaire :

La maison A!t'fltde Marseille par suite des opératiollJ
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habituelles liées entre elle et la maison Jean Joseph

Soulié Joncas, de Bordeaux, envoie à cette dernière

150 caisses de savon qu'elle avoit achetées le 28 décern-

ée 1816, savoir, du S1 Le DH* 9 caisses qu'elle avoit

Payées, moitié comptant, moitié en deux billets à or-

meau 22 janvier; 60 du S1'RH*, pour lesquelles elle

11avoit pas même fourni de billets, mais pris terme au

'2 janvier pour moitié, au 5 février pour le surplus.
La maison Soulié Joncas, chargée de vendre ces sa-

vons, fait des avances à l'envoyeur.

L'expédition devant s'opérer par voie de transit, le

connoissement n'est pas rempli du nom de la maison

de
Bordeaux, mais de ceux de commissionnaires inter-

médiaires. Les Sls Lafo/Z et Jordan d'Agde, doivent

faire passer les marchandises au Sr Louis Soulié Joncas
de Toulouse.

Le 3 janvier 1817, jour de la signature de ces

connoisselllens, A*** en remet un double au Sr Bouillon

ssocié de la maison Soulié Joncas de Bordeaux, qui
étoit alors à Marseille; l'un et l'autre en donnent aussi-

tÔt avis à la maison Soulié Joncas de 13ordeaux. Les

lactures de poids, qu'A
*H

jointà sa lettre, sont ainsicon-

ÇUes: Factures de poids à 90-60 caisses savon bleu pâle,

chargées sur la tartane VÉrnile, capitaine Rossignol,

attantà Agde, ADRESSÉESAM. JOKCASFILS,DEBORDEAUX,

Pur en faire la vente pour notre compte, à la consigna'

lz,onde MM.Lajon et Jordan, à ./lgde, et à M. Louis

80ulie Joncas, à Toulouse, pour les lui faire parvenir.
Le 5 janvier, A*** adressa un double connoissement

Srs Lafon et Jordan à Agde; chargea ces comniis-

sionnaires de retirer les i5o caisses, et d'en faire une

prompte expédition à M. Soulié Joncas fils, de Bor-

éaux , par l'entremise de Louis Soulié Joncas, de Tou-
sse. La lettre ajoute: Vous aurez soin à Varrivée du

capitaine) d'en prévenir ledit ami de Bordeaux.
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Le io, A*H donna le même avis à Louis Soulié de

Toulouse: Vousvoudrez bien, lui dit-il, en faire prompte

expédition à M. Soulié Joncas de Bordeaux. En même

temps, il lui fait connoître que c'étoit sur la demande

du sieur Bouillon que les caisses étoient envoyées par
'lionintermédiaire.

Le même jour il en avertit le sieur Soulié Joncas fils,

de Bordeaux.

Le 11, les sieurs Lafon et Jordan, d'Agde, annoncé"

rent au sieur Soulié Joncas à Bordeaux l'arrivée des

i5o caisses et l'envoi qu'ils alloient lui en faire, con-

formément aux ordres d'A*n.

Le même jour, ils en informèrent également le sieur

Bouillon à Marseille, de qui ils avoient reçu le 5 , avec

l'avis de l'expédition, l'ordre de réexpédier pour sa mai-

son de Bordeaux.

Les marchandises partent.
Pendant qu'elles sont en route, et le 22 janvier, les

deux vendeurs R*** et D***, bien que le premier ne se

fût point présenté le 10 janvier pour toucher la portion
échue et n'eût point mis le débiteur en demeure, et que
le jour de l'échéance du premier billet dû au sieur D***

ne fût pas écoulé, et que dès lors il lui fût impossible
de constater le refus de paiement par un protêt, ces

vendeurs, dis-je, alléguant néanmoins le non paiement
obtinrent du Tribunal de commerce de Marseille, sur

simple requête et sans qu'A*n eût été ni entendu,

ni même appelé, la permission de saisir-revendiquer

provisoirement et conservatoirement les 150 caisses

partout où elles se trouveroient.

Ils les saisissent, en effet, les 3o et 31 du mêmemois?

en vertu de cette ordonnance , entre les mains du Pa-

tron, qui venoit d'arriver à Agde.
Dans l'intervalle et le 29 janvier seulement, la mat"
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son A**'f- est déclarée d'office en état de faillite par le

Tribunal de commerce de Marseille, qui ne fait pas re-

monter la faillite à une époque plus éloignée. Au con-

traire un certificat, délivré le 21 mai 1810, atteste que
le 22 janvier elle payoit encore, et aucun protêt ne

onstate qu'il y ait eu, de sa part, refus de paiement,

Jusqu'au 29.

Cependant le commissionnaire de Toulouse (Louis

SouliéJoncas)réc\dLme contre la saisie-revendication des

Srs R*** et D***. L'agent de la fallite A***intervient. Il

s'engage une question de compétence, qu'un arrêt de la

Cour royale de Toulouse termine en renvoyant les par-
ties devant le Tribunal de commerce de Marseille, lieu

011la fallite s'est ouverte.

Dès avant cet arrêt, et le 27 et le 28 mars 1817, les
Srs RH". et D*** avoient fait citer devant le Tribunal de

Marseille l'agent de la faillite A*n pour voir déclarer

la revendication bonne et valable, et la maison Soulié

J01Zcas de Bordeaux, devant le Tribunal de Marseille,

611validité de la saisie.

Un jugement du 2 mai, rendu avec l'agent, qui dé-

clare s'en rapporter, et par défaut contre la maison

Soulié Joncas de Bordeaux, joignant les deux instances,

accorde la revendication.

La maison Joncas, renvoyée par l'arrêt de Toulouse,

formeopposition, demande la révocation de l'ordonnance

qlli
a permis la saisie, et conclut à ce que son privilège

soit reconnu.

Les Srs R*** et D***, de leur côté, persistent
dans

leur revendication.

Les deux syndics la consentent.

Le Tribunal l'admet par jugement du 17 novembre

lh7, et refuse à la maison Soulié Joncas de Bordeaux
k-

privilège qu'el le réclame,
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Cette maison interjette appel devant la Cour royale
d'Aix.

Consulté sur ce jugement, j'examinai successive-

ment les deux questions sur lesquelles il prononce.

V. La question de revendication , si elle avoit dû être

décidée en faveur des acheteurs, auroit exclu celle du

privilège. Je dirai tout-à-l'heure pourquoi *.

Mais les revendicans ne se trouvoient pas dans les

circonstances qui donnent le droit de revendiquer.
Eux-mêmes l'avoient si bien senti qu'ils présentoientsub"
sidiairement leur saisie-revendication , comme provi-
soire et conservatoire dans l'intérêt de la masse, système
nouveau et tout-à-fait insoutenable.

La question du privilège demeuroit donc dans toute

sa force. C'est aussi de cette question que je me suis

presque exclusivement occupé,

VI. Pour exclure le privilège, le Tribunal de catu-

merce s'étoit fondé :

10 Sur ce que, suivant lui, l'article 93 ne l'accordoit

que sous la condition que le connoissement seroit aU

nom du commissionnaire qui a fait les avances, et don-

neroit ainsi la certitude que c'est bien à lui que l'expe,
dition est adressée ;

2° Sur ce que, toujours dans l'opinion du Tribunal,

le privilège , au terme du même article, ne peut affec-

ter que les marchandises qui sont dans les magasin5
du commissionnaire, ou dans un dépôt public.

Dans la première de ces suppositions, le jugemeo1
avoit ajouté à l'article 93; dans la seconde, il l'avoit

pautilé.

C'est ce que j'entrepris de prouver.

*
Voyezci-aprèsn"g.
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J'abrégerai beaucoup la discussion étendue à laquelle
j'ai été forcé de me livrer, pour répondre à une foule

de petites objections hasardées par les Srs RH>f-et DJfn:

mon intention est de n'en prendre que ce qui peut met-
tre dans leur vrai jour le!\ principes et l'arrêt qui les

a solennellement consacrés.

VII. Je dis donc sur la première des deux supposi-
tions :

«Si l'on prétendoit que le privilège ne sauroit exis-

ter sans qu'il y ait un connoissement, on diroit vrai :

nous montrerons nous-mêmes, dans la suite, que des

Motifs puissans ont déterminé le législateur à exiger que
Cette pièce fût toujours représentée.

» Mais on veut que le privilége du commissionnaire

Cesse , dès que, dans le connoissement, son nom n'a

Pas été exprimé par le propriétaire des marchandises.

qui les lui a fait expédier, qui l'a chargé de les ven-

dre, qui lui a demandé des avances sur leur valeur,

qui lui a permis de s'en rembourser avec le produit de
la vente.

» Ce système suppose,
1

Que le connoissement à personne dénommée peut
seul faire preuve en faveur du commissionnaire ;

»2°
Que cet effet n'est pas attribué aux connoisse-

tnens intermédiaires, qui se succèdent à chaque point
de

repos, quand l'expédition est faite par voie du

transit ;
» 30

Que la destination est le fait dont le connoisse-

aient doit administrer la preuve ;
4

Qu'à l'égard de ce fait, les livres, la corres-

pondance, en un mot aucune autre preuve que celle
rllle donne le connoissement n'est admise.

"Cest en cela qu'on ajoute à la loi; qu'on la fait plus
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.exigeante qu'elle ne l'est; qu'on la rend désastreuse

pour le Commerce, tandis qu'elle ne tend qu'à le favo-

riser; qu'on lui prête une injustice dont elle est bien

loin.

» D'abord rien de semblable dans le texte: quand
on le prend tel qu'il est, on y trouve tout le contraire.

» Certes, si le législateur avoit eu l'intention de bor-

ner la disposition en la manière qu'on le prétend, il

auroit su l'exprimer : la chose en valoit bien la peine.
« Mais ce n'est pas ainsi qu'il parle.
« On ne lit pas, dans l'article, que le commissionnaire

obtiendra le privilége s'il constate, par un connoisse-

ment où IL SETROUVEINDIQUÉ; on y lit qu'il peut se pré-
valoir de la disposition, s'il constate par UN connoisse-

ment. L'expression est générique. Elle repousse toute dis-

tinction : ubi lex non distinguit, necnos distinguere de-

bemus. UN connoissement, voilà qui embrasse, dans sa

généralité, toutes les espèces de connoissemens : voilà

qui force d'admettre tout acte auquel l'article 281 du

Code donne ce caractère, le connoissement à ordre et le

connoissement au porteur, comme le connoissement à

personne dénommée;le connoissement fait avec le COIIl-

missionnaire intermédiaire, dans le cas de l'expédition

par transit, comme le connoissement du premier expe"

diteur, dans le cas de l'expédition directe.

» A présent, qu'est-ce que le commissionnaire doit

constater par ce connoissement quelconque? Est-ce la

destination? Point du tout; c'est le fait de l'expédition1
l'article ne dit pas: Si le commissionnaire constat

par un connoissement QUE l'expédition lui a été faite :
il dit: Si le commissionnaire constate par un connoisse-

ment l'expédition qui lui a été faite. On aperçoit
du

premier coup-d'œil la différence que présentent
ces

deux locutions: la première feroit du connoissement
le
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moyen de prouver que l'expédition étoit adressée au com-

missionnaire; la seconde le réduit à établir que l'expé-
dition sur laquelle le commissionnaire réclame le privi-

lège, a réellement eu lieu est n'est point fictive.

»Enfin, et puisque la destination définitive n'est point
le fait dont l'article oblige de chercher exclusivement la

preuve dans le connoissement, le texte ne défend point,
sur ce fait, les preuves usitées dans le Commerce pour
toutes les autres transactions.

» Mais il est bon d'approfondir encore davantage la

pensée du législateur, en examinant s'il auroit eu quel-

que motif pour admettre la restriction que ni le texte,
ni l'histoire de l'article, nepermettent d'y voir.

» On nous accordera sans peine que le législateur n'a

Pas pu avoir l'intention de donner au Commerce d'inu-

tiles entraves. Si, dans toute autre matière, ce procédé

etoit un abus de la puissance, dans celle-ci ce seroit

attaquer, de gaîté de cœur, la prospérité du pays. Les

tuteurs de la loi ont fait, des avantages de la consigna-

tion, un tableau trop brillant et trop vrai pour qu'on

Puisse les soupçonner de les avoir sacrifiés au caprice.

s'agira donc de savoir si la restriction qu'on suppose
dans l'article auroit été dictée par nécessité, du moins

par une grande utilité.

Loin qu'il en soit ainsi, elle n'auroit pas de but;
elle seroit tout-à-fait sans utilité et sans objet. Nous

alIons le démontrer.

Comme, à côté des choses les plus salutaires, se place

toujours l'abus, le législateur a dû prévoir que l'abus

pourroit s'emparer de l'art. 93; dès lors il a dû aussi

Percher les moyens de le prévenir. Mais pour discer-

er quels remèdes pouvoient être efficacement opposés
a

l'abüs, quels eussent été impuissans et par conséquent

1 es, il importe de connoître précisément les abus,

il de pourvoir.
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»L'abus du privilège ne sauroit donner lieu aux

fraudes qu'à l'occasion de la faillite du commettant; car

lorsqu'il y a de quoi payer tout le monde, les questions
de privilége ne s'élèvent jamais.

» La fraude alors tend à soustraire une partie de l'ac-

tif, soit au profit du failli lui-même, soit au profit d'un

créancier auquel on veut procurer son paiement inté-

gral, ou du moins un paiement plus fort qu'aux autres.

Il est certain que la supposition du privilége peut
servir ces sortes de fraudes: c'étoit donc la supposition
du privilège que le législateur désiroit empêcher.

»Dans le choix des moyens, il falloit se garder des

extrêmes, c'est-à-dire ne point ouvrir la porte à la

fraude par la crainte de trop gêner le privilège, ne

point annihiler le privilège par des précautions exces-

sives contre la fraude.

»Tout gisoit dans le système des preuves: si l'on se

contentoit de preuves foibles pour les faits d'où le pri-

vilége dépend, la fraude prenoit le dessus; si l'on exi-

geoit des preuves trop rigoureuses, on rendoit l'usage

de la consignation trop difficile : la simplicité dans la

forme des transactions, la rapidité dans les mouvemellS,

l'exemption de gêne, sont nécessaires à la prospérité
du commerce: partout où il ne les rencontre pas, il lan-

guit et s'éteint. C'est pour cela qu'on lui a donné un

droit exceptionnel plus simple que le droit commun;

des juges spéciaux qui, dans mainte occasion, sont bien

moins magistrats qu'arbitres, que conciliateurs , que

compositeurs amiables; une procédure peu compliquée-

C'est encore pour cela qu'on s'est relâché en sa faveur

sur le système des preuves: on reçoit la preuve testi"

moniale dans le cas où le droit civil l'interdit : on a

égard à des titres , à des renseignemens, à des circofl

stances qui, aux yeux de la loi civile, ne seroient d'ittl-

rnn poids.
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« Maintenant l'indication du commissionnaire à qui

l'expédition est définitivement destinée devoit-elle faire

partie de celles auxquelles on assujétiroit le nantisse-

ment commercial ? 1
«Oui, si elle étoit capable d'obvier à l'abus qu'on

pouvoit faire du privilége pour masquer des fraudes.

Non, si elle ne devoit pas avoir cet effet. 2

«Or, on outrage, pour ainsi dire, la raison du légis-

lateur, quand on suppose qu'il lui ait pu venir dans la

pensée de regarder cette indication comme un moyen
de prévenir la fiction du privilège. Il auroit eu la vue

bien courte, s'il nes'étoit pas aperçu qu'au lieu de dé-

jouer la fraude il l'auroit facilitée. En effet, du moment

que, pour la faire réussir, il ne faudroit qu'insérer
dans le connoissement l'indication du commissionnaire

définitif, on peut être bien sûr que ceux qui voudront

frauder n'omettront jamais une formalité aussi simple

que facile. Sans sortir de l'espèce, s'il étoit vrai qu'A-

vigdor eût voulu frustrer sa masse, que lui coûtoit-il

d'insérer dans le connoissement le nom du sieur Bouil-

lon ou du sieur Joncas? Cependant les sieurs Roux et

Duc conviennent qu'il n'en failoit pas davantage pour
lettre la maison Joncas hors de leurs atteintes.

» littitilement on objecteroit que l'idée et le besoin

de
pratiquer la fraude peuvent n'être venus qu'après

que l'expédition est partie.
«Un débiteur qui veut frauder ses créanciers prend

ses mesures de plus loin: il expédie pour frauder, et il

^e fraude point parce qu'il a expédié.. Que si par hasard
d en étoit autrement, ce seroit un de ces cas rareset ex-

traordinaires dont le législateur ne s'occupe jamais. Ex

illS
quæforte uno aliquo casu accidere possunt, jura non

c°nstituuntur. y/dea potiùs debet aptari jus, qiue etfre-
qltenter et facile, quam quce perraro eveniunt. Quad
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enim semel aut bis exsistit prcetereunt legislatores (1).

On conçoit qu'il s'en seroit encore moins occupé dans

cette matière. D'après l'importance qu'il attache au pri-

vilége du commissionnaire, d'après l'intention qui ré-

sulte de là de ne pas l'entraver sans une absolue néces-

sité, de le faciliter au contraire, il est évident qu'il n'a

pas dû, afin de prévenir des inconvéniens presque ima-

ginaires , assujétir ce privilège à des formes qui, parant
à la fraude tout au plus une fois sur dix mille, auroient

beaucoup gêné des opérations que les négocians habi-

les ont quelquefois tant d'intérêt à dérober à leurs con-

currens, et que beaucoup d'autres raisons les engagent
à laisser sous le voile du mystère pour mieux en assurer

le succès.

» Ainsi, et en dernière analyse, la nécessité d'indi-

quer le commissionnaire final, dans le connoissement,

n'aurait pas d'objet. Elle ne seroit donc qu'une gêne
inutilement imposée au Commerce, et encore dans des-

opérations que le législateur désire favoriser. Quelque-
fois elle seroit un piège tendu à l'ignorance, à l'inatten-

tion, à la confiance, à la bonne-foi. On voit maintenant

pourquoi l'article 93 ne l'a point prescrite : raisonna-

blement il ne le pouvoit pas.
» Mais alors quels motifs ont déterminé le législateur

à exiger qu'il y eût toujours un connoissement quelcon-

que?
» Cette question amène l'exposition complète du sys-

tème de précautions par lequel la loi combat l'abus du

privilège. H faut dire :

» De quels faits le législateur attend la justification
de preuves d'une nature toute différente du connoisse-

ment;

(1) LL.4,5, 6, ff., de legib.
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« De quels il admet le connoissement, et cet autre

genre de preuves, par concurrence à défaut l'un de

l'autre;
» De quels enfin il s'est promis d'obtenir la preuve du

connoissement seul.

» La réunion de trois choses est indispensable pour

que le privilège du commissionnaire existe :

» Il faut qu'il y ait expédition;
»Il faut que l'expédition soit destinée au commission-

naire;
"II faut que le commissionnaire ait fait des avances

sur l'expédition.
»Le privilége ne naît que des avances; mais les avan-

ts
supposent la destination, et la destination l'expédi-

tion. C'est ainsi que ces trois choses se tiennent, et que
toutes trois doivent être prouvées par le commission-

naire.

» Certes le connoissement ne sauroit donner la preuve,
'li directe, ni inùirecte, des avances. Voilà donc déjà
1 Une des trois conditions, voilà la condition décisive ,

(puisque les avances produisent immédiatement le pri-

vdége,) sur laquelle la loi s'en rapporte aux preuves usi-

suées dans le Commerce. Il seroit bien extraordinaire

qu'en même temps qu'elle leur accorde toute confiance

Pour un fait aussi important, elle répugnât à les ad-

mettre pour la destination, et ne voulût, sur ce fait,
seti

rapporter qu'au connoissement, surtout lorsqu'il
est démontré que cette rigueur, qui obligeroit à ne faire

Usage que du connoissement à personne dénommée et

Indicatif du commissionnaire final, ne déjouerait pas
la

fraude, et que dès lors elle n'auroit que l'effet désas-

treux d'entraver inutilement le Commerce.
'>Sachons ce qu'il en est:
>}Le connoissement énonce la destination définitive

Oune l'énonce pas.
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»Quand il l'indique, on l'en croit. C'est déjà beau-

coup que d'attribuer un pareil effet à un acte qui, de sa

nature, n'est qu'une simple reconnoissance par laquelle
le capitaine se charge de marchandises. Mais prenons

garde que la loi ne donne cette force exorbitante au

connoissement que dans l'intérêt du commissionnaire;

ce n'est que par suite de la faveur qu'elle accorde au

privilégié de se faire un titre d'un acte qui n'est pas
fait avec lui. Seroit-il donc vrai que le législateur eût

fait, de cette faveur même,un glaive à deux tranchans,

en la tournant contre le commissionnaire dont le nom

ne seroit pas exprimé dans la pièce, pour lui refuser

son privilège, vînt-il armé d'ailleurs de preuves capa-
bles de justifier de toute autre transaction commerciale,

etqui suffi roi en tmême pour établir qu'il a fait desavan-

ces? Seroit-il vrai que si le connoissement ne prouve

point pour le commissionnaire, il prouve dès-lors con-

tre lui? Que s'il n'en résulte pas que l'expédition lui

étoit adressée, il en résulte nécessairement qu'elle ne

lui étoit pas adressée, et qu'il n'y a plus moyen pour lui

de détruire cette fatale présomption?
'ff4:.-

»n faudroit des textes bien formels pour faire croire

à une contradiction aussi étrange. Ces textes n'existent

pas, et, au contraire, l'art. 93 se contente d'un connois-

sement quelconque, fut-il au porteur.
»Pesons maintenant les conséquences du système

contraire. < r

» Les parères délivrés par cinq places de commerce,

par Bordeaux, par Paris, par Rouen, par Agde, par

Marseille, nous apprennent que dans les expéditiüO;

partant de certains points pour arriver, par transit, a

certains autres points, il est généralement et invaro"

blement d'usage de ne pas exprimer dans le connülS"

sement le nom du commissionnaire définitif. #

« Il estfait autant de connoissemcns qu'il va de trans-
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its : à chaque point de repos, l'intermédiaire reçoit les

marchandises, paie le fret, anéantit le connoissement,
et le remplace, ou par une lettre de voiture, ou par un

connoissement nouveau, suivant la voie d'expédition

qu'il doit prendre. Le dernier connoissement est le seul

qui survive, et celui-là porte le nom du commission-

naire entre les mains duquel l'expédition doit s'arrêter.

))Et ce mode d'expédition n'a pas été introduit par
Un aveugle hasard; ce n'est pas la routine qui le main-

tient; ce n'est point l'accoutumance qui y attache: il

étoitindiqué par les localités. Les parères de Bordeaux,

de Marseille, d'Agde, nous l'attestent. En même temps

qu'ils certifient la forme qu'on a coutume de donner au

connoissement, ils révèlent les motifs, très-raisonna-

bles, de cet usage. Ils disent que les expéditions de

savons et autres marchandises qui se font par mer de

Marseille pour Agen, Bordeaux, Niort et autres lieux

transitant par le canal du Languedoc, ont lieu forcément

par la voie intermédiaire d'Agde et de Toulouse ; en sorte

que la marchandise s'expédie par mer de Marseille à

Agde, de là par le canal du Languedoc à Toulouse, et de

cette dernière ville à Agde, ou à Bordeaux par la ri-

vière de Garonne: que dans ces sortes d'expéditions

Par voie intermédiaire, le connoissement pour Agde
'l'a jamais énoncé le nom du commissionnaire final au-

quella marchandise est destinée, soit parce que ce se-

roit sans utilité, ce connoissement s'éteignant à Agde,
soit parce qu'une pareille désignation auroit l'inconvé-

nient de divulguer gratuitement le secret du négociant

expéditeur.
mDu reste, la destination finale est connue dès ledé-

part d'une manière aussi certaine que toute négociation

commerciale, aussi certaine que peut l'être le fait des

Lances, aussi certaine que si elle étoit exprimée dans
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le premier connoissement. Elle est invariablement cons*

tatée par les ordres et les instructions que les commis-

sionnaires reçoivent, qu'ils conservent avec soin pour
leur propre sûreté; dont ils mentionnent l'exécution

sur leurs livres; que les commettans mentionnent éga-
lement surles leurs: en sorte qu'onseroit obligé d'anéan-

tir ou de changer bien des pièces, bien des écritures »

de s'entendre avec une ou plusieurs maisons, avant de

parvenir à étouffer la vérité.

» A présent, on découvre les conséquences qu'entrai..
neroit le, système qu'on prête faussement à la loi. Elles

s'étendent également sur le passé et sur l'avenir.

» Pour le passé, elles rendroient douteuses les opéra-
tions faites de la manière que portent les parères , tou-

jours ainsi faites, et non consommées. Qu'une fallite <

spit survenue ou survienne, le commissionnaire qui ?
sur la foi d'un usage invariable que la loi ne contredit

point, se croyoit pleinement en sûreté, va se voir con-

tester son privilège.
«Pour l'avenir, on force le Commerce d'abandonner

la route qu'il s'est tracée, de marcher dans une route

nouvelle où il fera bien des faux pas, de compliquer
ses actes.

v La destination définitive est donc le fait dont le lé-

gislateur n'attend pas exclusivement la preuve du con"

noissement. Si cet acte l'indique, on s'y tient. S'il ne

l'indique point, chose infaillible quand il est à ordre

ou au porteur, le commissionnaire établit par les autres

preuves en usage dans le Commerce, que les marchan-

dises lui ont été expédiées. Cette preuve est d'autant

moins difficile, que l'expédition étant certaine, il ne s a-

git que de la suivre dans son cours. Elle est d'autant

moins suspecte, que la correspondance et les livres de

plusieurs maisons concourent à la fournir.
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» Ainsi, le fait de l'expédition est le seul dont la loi

n'admette la preuve que par le connoissement. C'est à

l'égard de ce fait que le connoissement ne peut être sup-

pléé, et voilà pourquoi aussi le Commerce deRouen, dans

ses observations sur le projet du Code, n'attribuoit au

connoissement, à l'égard du privilège du commission-

naire, d'autre effet que celui de prouver le charge-
ment.

» Deux raisons pour cela :

»D'abord il ne peut pas y avoir d'expédition sans

qu'il y ait un connoissement ou une lettre de voiture.

Ces pièces doivent donc nécessairement exister. Si elles

ne sont pas représentées, on a droit d'en conclure que
les parties supposent une expédition qui n'a pas eu lieu;
et

cependant point de privilège, s'il n'y a eu expédi-
tion d'une place à une autre.

»En outre, le connoissement doit être cru sur le fait

et sur la quotité de l'expédition. Cet acte en effet n'est,

suivant l'art. 22 du Code de Commerce, qu'une recon-

naissance donnée par le capitaine, et par laquelle le ca-

Pttaine assume la responsabilité des choses chargées. Il

doit dès lors dire toute vérité, car il n'est pas douteux

que le capitaine ne consentiroit pas à répondre d'un

chargement imaginaire».
Passant à la seconde supposition, j'ajoutai :

Il est désormais hors de doute que la seconde par-
tle de l'art. 93 accorde à la maison Joncas le privilége
qu'on lui conteste.

»Mais elle pourroit abandonner cette disposition sans

que ses droits en souffrissent, car le privilége lui est en-

core assuré par la première disposition du mêmearticle.
»On a prétendu, et le Tribunal a jugé, que la maison

J.oncas n'avoit pas le droit de s'appliquer cette disposi-
tlon; on a dit: ({.Le sieur Joncas demeure à Bordeaux;
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les savons ont été arrêtés à Toulouse chez le commis-

sionnaire intermédiaire, dont les magasins n'appartien-
nent ni à titre de propriété, ni à titre de location, au

sieur Joncas : donc il n'est pas dans le premier cas pré-

vu, tant par l'article 2076 du Code civil, que par l'ar-

ticle 93 du Code de Commerce: les savons n'étoient

point dans ses magasins ».
«L'article 2276 du Code civil est celui qui porte :

Dans tous les cas, le privilége ne subsiste sur le gage,

qu autant que ce gage
a été mis et est resté en la posses-

sion du créancier, ou d'un tiers CONVENUentre les par-

ties.

» Si cet article étoit la loi de la matière, la maison

Joncaspourroit l'invoquer avec avantage : les commis-

sionnaires intermédiaires étoient, sans difficulté, des

tiers convenus entre les parties.

»Mais nous avons déjà dit que le nantissement com-

mercial qui donne privilége au commissionnaire, n'est

point régi par les mêmes dispositions que le nantissement

civil, hors le cas de l'article g5, où il change de nature,

où il est différent de celui de l'article 93. Le nantissement

commercial a ses règles particulières et exceptives
du

droit commun. On ne peut pas lui appliquer l'article

3,076 du Code civil, plus que l'article 2074 qui, pour

constituer le privilége du créancier ordinaire, exige

un acte formel ayant date certaine, spécifiant la somme

due; plus que l'article 2078 , qui défend au créancier

nanti de vendre le gage; plus enfin que les autres dis-"

positions sur le nantissement civil. Les règles du nan"

tissement commercial sont dans l'article 93 du Code de

Commerce et ne sont que là.

» Que porte la première disposition de cet article ?

celle dont il s'agit actuellement?

» Voici comment les adversaires dela maison Joncas
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ta lisent: Tout commissionnaire qui a fait des avances

sur des marchandises à lui expédiées d'une autre place,

pour être vendues pour le compte d'un commettant, à

privilége, pour le remboursement de ses avances, inté-

rêts et frais, sur la valeur des marchandises, si elles

sont à SADISPOSITIONDANSSESMAGASINS,ou dans un dépôt

public.

» Suivant cette leçon, le privilège n'existeroit qu'en
deux cas: lorsque les marchandises seroient dans les

Magasins du commissionnaire ; lorsqu'elles seroient

dans un dépôt public.
» Voici maintenant la leçon véritable, telle qu'on la

trouve dans le bulletin et dans tous les exemplaires du

Code imprimés par le commerce: Tout commission-

naire, etc., a privilége, etc. , sur la valeur des marchan-

dises, si elles sont A SADISPOSITIONDANSSESMAGASINS,
ou dans un dépôt.

»La différence n'est que dans la virgule qui sépare les

lllots à sa disposition, de ceux dans ses magasins; mais

cette différence est immense, car elle donne le privilège
dans les trois cas au lieu de deux: dans celui où les

Marchandises sont à la disposition du commissionnaire,

encore que hors de ses magasins; dans celui où ses ma-

gasins les renferment ; dans celui enfin où elles ont été

confiées à un dépôt public.
» Il seroit en effet difficile de concevoir que les au-

teurs du Code de Commerce, qui certainement savoient

leur langue, eussent employé cette locution ridicule,
ce grossier pléonasme, à sa disposition dans ses maga-

sins, comme si les marchandises livrées à un commis-

sionnaire pour les vendre, pouvoient n'être pas à sa

disposition, dès qu'elles sont arrivées dans ses magasins.
Qui jamais a parlé de la sorte? Mais si l'on distingue le

cas où les marchandises sont à sa disposition, de quel-
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que manière que ce soit, du cas où elles sont dans ses

magasins, la phrase devient correcte et raisonnable.

» Or, indépendamment de ce que la ponctuation du

texte ne permet pas de lui donner un autre sens, il suf-

fit de se rappeler comment les mots à sa disposition ont
été ajoutés, pour être convaincu que la virgule ne s'est

pas glissée là par inadvertance, mais que c'est avec ré-

flexion qu'on l'y a placée.
»En effet, dans sa rédaction première, la commis-

sion limitoit le privilège aux marchandises en magasin.

Marseille, Lyon et Metz, firent l'observation qu'il peut
arriver que les marchandises, pour être hors du domicile

du commissionnaire, n'en soient pas moins à sa disposi-
tion. En conséquence, ils demandèrent que les mots à

sa disposition fussent substitués à ceux dans ses maga-
sins. La commission, sans retrancher ces derniers,

ajouta ceux qu'on proposoit. Son intention ne pouvoit
donc pas être de les confondre et de les employer par
forme de redondance, comme exprimant surabondam-

ment la même chose; et pour faire apercevoir claire-

ment cette intention, elle a placé entre ces deux parties
de sa phrase une virgule qui annonce que chacune

indique un cas différent.

»Mais qu'est-ce que l'article entend quand il dit: si les

marchandises sont à la disposition du commissionnaire,

sans qu'elles soient ni dans ses magasins, ni dans un dé-

pôt public, ni en route pour lui arriver? Quel est ce

quatrième cas auquel la loi attache le privilège ?
» On ne sait comment expliquer des termes aussi clairs

que ceux dont la loi s'est servi. Il y a presque de la niai-

serie à dire qu'une chose est à la disposition d'une

personne, dès que cette personne est libre d'en disposer;
et cependant l'article n'a pas entendu autre chose.

»De là résulte que le privilège existe toutes les fOIS
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quele commettant s'est dessaisi des marchandises, et

que le commissionnaire en est saisi.

» La seule question qui reste est celle de savoir par

quelles preuves on parvient à établir, d'un côté, que le

commettant a mis ses marchandises hors de ses mains;

de l'autre, qu'il les a mises à la disposition du commis

sionnaire,
» Le premier de ces faits est matériel, patent, Hofoi-

re; il se trouve attesté par le transport même.

» A l'égard du second, n'oublions pas qu'il ne s'agit
Point de la preuve que l'entrée, soit dans les magasins
du commissionnaire, soit dans un dépôt public, ou que
le

connoissement, peuvent fournir. Nous sommes dans

Un quatrième cas, où rien de tout cela n'existe et n'est

Nécessaire. Mais puisque la loi n'exige point et, par la

Nature des choses, ne peut pas exiger la preuve qui ré-

sulte de l'entrée dans les magasins, de l'entrée dans un

dépôt public, ou des pièces du chargement, il ne reste

au-delà que la correspondance, les livres, en un mot

les preuves usitées dans le Commerce, et par conséquent
la loi les autorise; car autrement elle auroit en vain ad-

lUis comme cause du privilège, la simple mise à la dis-

Position du commissionnaire : jamais il n'y auroit moyen
de la prouver.

»La loi, pour accorder privilège au commissionnaire

surles marchandises en route, n'a pas dû exiger que la

destination définitive qui lui est faite fut indiquée par

le" cnnoissement du premier expéditeur. La condition

eUleté
sans objet, puisque si, faute de cette indication,

e commissionnaire n'avoit pas pu invoquer la seconde

disposition de l'article 93, il lui eût toujours été permis
de réclamer le bénéfice de la première, et le connois-

sement auroit contribué à le lui assurer. Il n auroit pas
eu, nous voulons bien le supposer, privilège en vertu



280 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

dela disposition qui l'accorde sur les marchandises en

route, mais il l'auroit obtenu en vertu de celle qui le

lui donne sur les marchandises mises à sa disposition, et

le résultat seroit le même: si le connoissement ne prou-

voit pas que les marchandises lui étoient définitivement

destinées, il prouveroit du moins, quelle que fût sa for-

me, que le commettant les avoit expédiées, et par con-

séquent qu'il s'en étoit dessaisi. La correspondance et

les livres établiront ensuite qu'il ne s'en étoit dessaisi

que pour les mettre à la disposition du commission-

naire.

VIII. La Cour royale d'Aix réduisit la contestation

aux questions suivantes :

Sur la revendication,
1Q Soulié Joncas, fils, étoit-il recevable à faire contes-

ter la demande en revendication de Rn* et D**'f', con-

sentie par les syndics?
2° R*** et D*** étoient-ils fondés à demander cette

revendication ?

3° Là où ils ne l'auroient pas été, auroient-ils pu,

comme créanciers, exercer la saisie conservatoire des

savons ?

Sur le privilège,
1° Est-il constant que Soulié Joncas ait fait des avan-

ces sur les i5o caisses de savon à lui expédiées et à rai-

son desquelles il réclame privilège?
2° Ces avances ont-elles été faites avant ou depuis

l'expédition desdits savons?

3° Soulié Joncas prouve-t-il par un connoissement

l'expédition qui lui a été faite?

4° Le connoissement qu'il représente est-il suffisant

pour remplir cette preuve lorsqu'il n'y est pas person-
nellement dénommé?
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Le 1g juillet 1819, la Cour prononçant sur toutes ces

questions, rendit, au rapport de M. Pagery de Thoma-

l'el et après avoir entendu le ministère public, l'arrêt

dont la teneur suit :

Revendication. « Attendu loque bien que la loi au-

torise les syndics de la faillite à admettre les demandes

en revendication quand elles ne sont pas contestées, la

ltIême loi autorise également les créanciers a réclamer

eontre ce consentement, à s'opposer à cette demande,
soit collectivement, soit l'un ou plusieurs d'entre eux

isolément; que telle est la conséquence des articles 495
et 533 du Code de commerce;

« Attendu que le droit de Soulié Joncas pourroit
d'autant moins être contesté sur ce point, que R*** et

D*** l'avoient eux-mêmes fait assigner en commune

exécution sur leur demande contre l'agent et les syndics
de la faillite; que par là ils ont nécessairement reconnu

le droit qu'ils leur déféroient eux-mêmes, de contester

cette demande, puisque autrement leur citation en com-

Thune exécution eût été évidemment inutile et sans ob-

Jet;
« Sur la deuxième question: attendu que l'article 576

du Code de commerce n'admet le droit de revendica-

tion en faveur du vendeur non payé, qu'autant que l'a-

cheteur est en faillite ;
«

Que l'article 577 du même Code ne l'admet que
dans le cas où la marchandise expédiée par le vendeur
est encore en route et n'est point encore entrée dans les

lïlagasins du failli ou dans ceux du commissionnaire

chargé de les vendre pour le compte du failli à qui ce

dernier auroit ordonné de l'expédier;
(( Qu'il suit de là que ce droit ne peut plus être exercé

quand la marchandise a été réellement livrée à l'ache-

teur, qui l'a reçuedansses mains, et quele vendeur s'en est
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entièrement dessaisi; d'où résulte que cette conséquence,

que ce droit cesse d'avoir lieu quand le vendeur et l'a-

cheteur se trouvant tous les deux dans la même ville,

l'acheteur a reçu livraison réelle de la marchandise, et

a pu dès lors en disposer à sa volonté; qu'en quelque
lieu alors qu'il l'ait placée, ce lieu est devenu son ma-

gasin;
« Attendu, en fait, qu'A. jeune n'étoit point en

faillite le 22 janvier 1817, jour auquel R*** et D***ont

demandé et obtenu sur requête la saisie-revendication,

puisque ce ne fut que le 29 du même mois que cette

faillite fut déclarée ouverte par le tribunal de commerce

de Marseille, et que ni ce jugement, ni aucun juge-

ment postérieur, ne l'ont fait remonter aune époque an-

térieure , ce qui rend d'autant plus inutiles toutes les

discussions auxquelles R*** et D*** se sont livrés sur ce

fait, qu'il n'eût tenu qu'à eux de demander, s'il y avoit
eu lieu, soit l'ouverture dela faillite dès le 22, en con-

formité de l'article 449 du Code de commerce, soit que

cette faillite ouverte le 29 fût déclarée remonter à une

époque antérieure;

« Attendu qu'il est convenu que les i 5o caisses de

savon dont il s'agit, pesées et livrées le 2 du même mois

de janvier dans les magasins de R*** et DH* , en furent

extraites le lendemain 5 par A., qui, le mêmejour,
les fit embarquer après les avoir fait forder et plomber
sur le quai, et les expédia en son nom, et pour son

compte et risques, aux commissionnaires intermédiaires

à Agde, pour les faire parvenir à Soulié Joncas, fils, à

Bordeaux, sans que R*** et D***, dessaisis réellement et

de fait desdits savons, soient intervenus en aucune 111a-

nière dans cette expédition à laquelle ils ne prirent
au-

cune part et qui leur resta entièrement étrangère et in-

connue.
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« Attendu dès-lors que leur demande en revendica-

tion se trouvant en contradiction formelle avec les sus-

dits articles 576 et 577 du Code de commerce, n'étoit

admissible sous aucun rapport et n'a pu leur être accor-

dée ni par le décret sur requète du 22 janvier 1817, ni

par le jugement dont est appel;
« Sur la troisième question: attendu que c'est contre

la
disposition des lois que R*** et D*** ont soutenu que

quand ils n'auroient pas eu le droit d'exercer la reven-

dication, ils auroient eu, comme créanciers, le droit de

procéder à une saisie conservatoire des savons; que si

l'article 172 du Code de commerce permet au porteur

d'une lettre de change de demander la saisie conserva-

toire des effets mobiliers du débiteur, ce n'est qu'autant

que cette lettre a été protestée, et l'article 187 déclare

Cette disposition commune au porteur d'un billet à

ordre: que l'article 417 du Code de procédure ne

Permet d'accorder la même saisie qu'autant que par la

lUême demande le créancier requiert assignation contre

son débiteur.

« Attendu en fait que les billets dont R*** étoit por-
teur échéant le 22 janvier, jour où la permission de saisie

aété demandée et obtenue, n'auroient pu être protestés

que le lendemain 23, ainsi qu'il est dit par l'article 162

du Code de commerce; que dès-lors le protêt n'exis-

ant pas le 22, R*** ne put demander et obtenir ledit

l°ur la permission de procéder à la saisie ;

,
((

Que D*** , dont portion de la créance étoit échue,

11ayant pas demandé citation contre A. , par sa re-

vête du 22 janvier, n'avoit pu demander ni obtenir la

saisie ledit jour 22.

((
Que de là il suit que cette saisie, nulle comme saisie

revendication, ne le seroit pas moins comme simple
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saisie conservatoire, ainsi que R*** et D*** ont tenté à

tout événement de la présenter ;
« La Cour met l'appellation et ce dont est appel au

néant; quant à ce émendant, déclare l'ordonnance du

22 janvier 1817, portant permission de saisir les 150

caisses de savon dont s'agit, la saisie desdits savons faite

à Toulouse les 3o et 3i du même mois, nulles et de nul

effet, et comme telles les casse, ensemble tout ce qui

s'en est ensuivi;
« Et de suite, sans s'arrêter à la demande en reven-

dication desdits savons formée par R*** et DH* les 17 et

28 mars même année, tant contre l'agent de la faillite

que contre Soulié Joncas, dont les a démis et déboutés,

a mis et met sur ladite demande, fins et conclusions y

relatives, le syndic de la faillite et ledit Soulié-Joncas

hors d'instance et de procès;
« Et ayant tel égard que de raison aux fins et conclu-

sions dudit Soulié-Joncas, le déclare privilégié et pré-

férable à tous créanciers d'A. sur le produit desdites

15o caisses de savon, jusques au concurrent de la soinwe,

de 13,ooo francs en principal, intérêts et frais; à l'effet

de quoi condamne lesdits R*** et D*** à lui payer la-

dite somme de i3,ooo francs, ensemble tous intérêts et

frais légitimes en dépendant, sur le montant de celles

par eux reçues du produit de la vente des savons effec'

tuée à Toulouse, et à verser le surplus dans la caisse de

la faillite ainsi que les intérêts de droit et les frais de la

vente et de la saisie illégalement faites, pour toutes les"

quelles adjudications ils seront contraints par toutes les

voies de droit, même par corps;
« Et sur le surplus des fins et conclusions des parties

les met respectivement hors de cour et de procès;
or"

donne la restitution de l'amende, condamne R*"* et

D*** à tous les dépens tant de première instance que,
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d'appel, de la qualité les concernant. Ces dépens entre

les
syndics de la faillite et Soulié Joncas demeurant

compensés. »

IX. Il reste une dernière question, celle de savoir si

la revendication, valablement exercée, exclut le pri-

vilège du commissionnaire, ou si ce privilège prévaut
sur la revendication.

Posons d'abord les principes :
Pour donner une chose en nantissement, il faut en

avoir la propriété : si je n'en suis pas propriétaire, je
Ile puis l'aliéner, car la dation en nantissement est en

général une aliénation possible, et même, dans le cas de

la
consignation, elle se réalise toujours et nécessaire-

ment, puisque le consignataire est chargé de vendre les

Marchandises, et qu'il ne fait des avances que parce

qu'il est certain de se rembourser sur le prix.
En conséquence et attendu que l'acheteur n'a pu

transporter à son consignataire sur la chose, des droits

plus étendus que ceux qu'il avoit lui-même: nemo plus

juris in alium transferre potest quàm ipse habet; par
Cette raison, dis-je, la question se réduit à savoir si

dans le cas où la revendication doit être admise, les

Marchandises ont appartenu à l'acheteur à l'époque où

Il a reçu les avances et où le privilège du commission-

naire a commencé.

Or, les principes sur lesquels repose la faculté de re-

vendiquer établissent incontestablement la négative.
En effet, l'unique fondement de la revendication est

ta cause résolutoire , qui, d'après l'article 184 du Code

civil, s'attache à tout contrat synallagmatique, et que
l'article i654 applique spécialement au contrat de vente,
pour le cas où l'acheteur ne solde pas le prix, car ce

n'est que sous la foi de l'accomplissement de cette con-
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dition que le vendeur s'est dessaisi de sa propriété.
L'acheteur n'avoit donc sur les marchandises qu'une

propriété résoluble faute de paiement, et dès-lorsil de-

voit cesser d'être propriétaire du moment qu'il n'auroit

pas payé, et que le vendeur réclameroit, au moyen de

la revendication, l'exécution de la clause irritante et ré-

solutoire.

De là résulte que cet acheteur n'avoit pu donner à

son consignataire qu'un privilège éventuel, et qui ne

devoit avoir son effet qu'autant que la revendication ne

seroit pas exercée; et que ce privilège s'éteint aussitôt

qu'elle l'est dans les termes de la loi.

En effet, la résiliation opérée par l'accomplissement
de la condition résolutoire remet les choses au même

état que si le contrat n'avoit jamais existé. Cette dispo-
sition est textuellement écrite dans l'article 1183 du Code

civil.

Dans cette hypothèse donc, le vendeur, conditionnel-

lement dessaisi jusque là, finit cependant par n'avoir

jamais cessé d'être propriétaire; l'acheteur, proprié-
taire dans l'intervalle puisque la condition résolutoire

ne suspend point l'exécution du contrat, non seulement

cesse de l'être, mais est comme s'il ne l'avoit jamais été.

Les actes de propriété qu'il a faits dans le temps inter-

médiaire, et avant que son droit de propriété fût devenu

incommutable, n'ont pu être que conditionnels comme

le droit en vertu duquel il les faisoit, et doivent dès-lors

s'évanouir avec ce droit. S'il fût demeuré propriétaire,
ils auroient subsisté; mais dès qu'en définitive il ne l'a

été à aucune époque, en engageant les marchandises

il se trouve avoir engagé la chose d'autrui. Toutes ces

conséquences découlent naturellement du principe que

les choses sont remises au même état que si le contrat

n'avoit pas existé.



TIT. VI. DES cOMMISSWNNAIRES.Art. 93. 287

En raisonnant ainsi d'après les principes du droit

commun, je n'oublie pas que ces principes s'arrêtent

devant le droit exceptionnel du commerce, et que le

Code civil termine le chapitre du Gage par l'article sui-

vant : les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables
aux matières de commerce. à l'égard desquelles on

suit les lois qui les concernent.

Mais quand je me reporte à la loi commerciale, je n'y
trouve rien qui modifie le droit commun relativement

au
privilège du commissionnaire.

Opposera-t-on l'article 579 du Codede commerce, qui

accorde le droit de revendiquer qu'à la charge, par
le revendicant, de rendre l'actif du failli indemne de

toute avance faite pour fret ou voiture, commission, as-

surance ou autres frais, et de payer les sommes dues

Pour mêmes causes?

Les avances et les sommes dues dont parle cet article

SOntles frais que l'expédition a nécessités, c'est-à-dire

Ceux qui ont été faits pour conduire les marchandises à

leur destination et les mettre à l'abri des risques du

Voyage: le texte établit clairement cette limitation. L'ar-

tocle n'a donc nullement trait aux avances faites par le

commissionnaire sur les marchandises qu'il est chargé
de vendre. Celles-là sont en dehors de l'expédition, car

elles forment entre le commettant et le commissionnaire
Un contrat particulier, et qui s'en détache tout-à-fait:
le contrat de nantissement duquel naît le privilège.

Invoque-t-on l'article 5^8 qui valide la vente faite,
sans fraude, des marchandises en route? Dira-t-on que
cet article exclut l'idée que la condition résolutoire sur

laquelle la revendication est fondée, empêche l'ache-
teur de disposer des marchandises, pourvu que ce soit
de bonne foi?

Je
réponds que, dans le droit étroit, tel qu'est le droit
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purement exceptionnel, qui régit le commun, il n'est

point permis de conclure d'un cas à un autre, d'induire

une exception non exprimée d'une exception exprimée;
nous ne connoissons point, dans le droit, d'exceptions

implicites.
Mais si l'on remonte aux motifs qui ont déterminé le

législateur à déroger aux principes généraux, en faveur

de l'acheteur intermédiaire lorsqu'il est de bonne foi,

il sera facile de se convaincre qu'ils ne militent nul-

lement pour le commissionnaire.

C'est l'intérêt du commerce, c'est l'équité, c'est l'im-

possibilité de ne pas compromettre l'une et l'autre par
une application rigoureuse des principes du droit com-

mun, qui ont fait admettre cette exception.
La rapidité des opérations est la vie du commerce.

Or, combien d'opérations commerciales seroient ralen-

ties, ou plutôt manqueroient tout-à-fait, si, pendant

qu'elles sont en route, on ne pouvoit les acheter avec

sécurité sans préalablement s'assurer, par une dilatoire

correspondance, qu'elles ont été payées! je dis plus:
ces transactions ne pourroient avoir lieu que lorsque le

vendeur auroit acheté au comptant; dès lors elles ne se-

roient presque jamais possibles, car, dans le commerce,

et surtout dans le grand commerce, la presque totalité

des ventes se fait, au moins en partie, à crédit; c'est

même par l'effet du crédit qu'elles se multiplient. Voilà

comment l'intérêt du commerce, et la presqu'impossi-
bilité où se trouve l'acheteur intermédiaire d'obtenir de

prompts renseignemens, obligeoit de ne pas plus don-

ner d'effet contre la vente des marchandises en route?

que contre celle des marchandises qui sont dans les ma-

gasins du vendeur.

Mais ces considérations perdent leur force vis-à-vis

du consignataire. La loi lui offre un moyen sûr d'échap"
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Tome 1. J9

Per à la revendication et à la clause résolutoire : d'a-

bord que la revendication ne peut plus être exercée

contre lui lorsque les marchandises sont à sa disposition,
il lui suffit, pour obtenir une pleine garantie, de différer

ses avances jusque là. S'il ne se ménage pas cette garantie
'et qu'il soit dupe de sa confiance, ce ne sera pas la faute

de la loi; il ne pourra s'en prendre qu'à lui-même: vi-

gilantibus jura succurrunt, non dormientibus. On peut
lui

appliquer, à juste titre, les motifs qui ont dicté l'ar-

ticle 92gdu Code civil (i).

Jetons, en terminant, un coup d'oeil sur les inconvé-

niens qu'eût entraînés le système qui auroit fait préva-
loir le privilège du commissionnaire sur la revendica-

tion.

Le législateur a renfermé la faculté de revendiquer
dans des limites tellement étroites, qu'on ne pourroit
ta resserrer encore sans l'anéantir tout-à-fait, et qu'il
en seroit ainsi, si le privilège du commissionnaire de-

Vait
l'emporter sur ce droit. D'un coté, presque toutes

les ventes par voie d'expédition s'opèrent par l'entre-

mise de consignataires, en sorte que l'article 577 seroit
a

Peu près anéanti, si l'article 93 devoit en amortir les

effets. D'un autre côté, les fraudes deviendroient plus

fociles; car il seroit possible qu'un acheteur , sur le

Point de faillir, s'entendît avec son correspondant pour

qU.e celui-ci parût lui faire des avances qui absorbe-

raIent la valeur des marchandises , et qu'alors le ven-

deur5 pris pour dupe, réclamât vainement le bénéfice
de la revendication. Certes, le double danger qu'entraî-
neoit l'exclusion de fait, de la revendication, trompe-
rOll les intentions du législateur, répandroit de justes

(1) Voyezdansla Légis.civ., coin,et crim. de la Fr., Cod de coin.,
le

commentairesur cet article.
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défiances, atténueroit par conséquent le crédit, qui

pourtant est l'âme du commerce.

2. POUR LE REMBOURSEMENTDESESAVANCES.Il y a ici

deux questions :
La première sera de savoir si le commissionnaire

sera remboursé indistinctement de toutes les avances

qu'il aura faites ;

La seconde, si le privilège s'attache à toute créance

résultant de semblables avances.

Suivant les règles du mandat auxquelles le Code de

commerce se réfère *, il ne peut pas y avoir de diffi-

cultés sur les avances faites par l'ordre exprès du corn-"

mettant, ni sur celles que l'exécution du mandat a

nécessitées; ni, enfin, sur celles qui, faites d'abord

sans ordre, ont été ratifiées depuis (i); et dans cette

dernière classe, on doit comprendre les sommes que le

commissionnaire a envoyées au commettant par forme

d'avances, que ce dernier n'avoit pas demandées,'mais

qu'il accepte. Il est évident qu'alors la ratification ré-

sulte du fait même.

Mais qu'arrivera-t-il, si le commissionnaire a fait des

avances sans ordre pour le compte du commettant, et

que celui-ci refuse de les allouer ?

Il faudra se reporter aux règles des quasi-contrats.
Le commissionnaire est alors un negotiorum gèstor.

Il

doit donc être remboursé, si toutefois les avances faites

étoient nécessaires , et ont profité au commettant (2).

Voilà les différens cas dans lesquels le rembourse-

ment des avances est dû.

Cependant y a-t-il privilège dans tous ces cas?

fi) Codecivil, art. 1998et 1999.— (a) Ibid., art. 1375.
- Voyez l'art. 92.
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'9

L'article 93 ne distingue pas. Il donne le privilège

toutes les fois que le remboursement doit être alloué.

Mais nous trouvons dans l'article 95 une distinction qui

sera
expliquée en son lieu.

Toutefois il faut prendre garde que le commission-

naire n'a de privilège que pour son remboursement. La

loi ne lui en donne donc pas quand, dans les opéra-

tions qu'il a faites avec le commettant, il n'a rien dé-

boursé.

Ce n'est pas tout: le privilège n'est accordé que

pour les avances faites sur les marchandises ; c'est-à-

dire
lorsque le commissionnaire a avancé par forme de

paiement partiel et anticipé sur le prix qu'il retirera

des marchandises qu'il est chargé de vendre.

La question s'est présentée dans l'espèce suivante :

La société Fremont et Lefebvre envoyoit habituelle-

ment en consignation , à la maison Carcenac, les schals

f* les autres produits de la manufacture qu'elle avoit
a

Alfort près Paris. La maison Carcenac étoit chargée

e
les vendre. Elle fesoit des avances à Fremont et

efebvre , non pas sur les marchandises directement,

rnis sur les effets que celle-ci leur transmettoit et qu'elle
OCIOIt pour leur compte.

La société Fremond et Lefebvre tomba en faillite.

La
maison Carcenac, qui, par suite des avances

,, ltes sur la négociation des effets, se trouvoit à dé-

couvert, prétendit avoir privilège sur les marc h an-

Ises, pour ce qui lui étoit dû.

ensuite sur cette affaire, je fus d'avis que le texte
merne d l, '1 '.J l,

,.tuel"-> de l'artic le 93 exc luoit ses prétentions , et un

, de la Cour roya le de Paris du 23 septembre 1819
rejeta la demande en privilège.

3 SI ELLESSONTA SADISPOSITION, DANSSESMAGASINS,
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ou DANSUNDÉPÔTPUBLIC. Voyez la note première ci-

dessus.

4. PAR UN CONNOTSSEMENT.Voyez ci-dessus la note 2.

ARTICLE 94.

SI LESMARCHANDISESONTÉTÉ VENDUES1 et livrées poUf
le compte du commettant, le commissionnaire se rem-

bourse, sur le produit de la vente, du montant de ses

avances, intérêts et frais, PARPRÉFÉRENCEAUXCRÉAN-

CIERSDU COMMETTANTA.

1. Si LES MARCHANDISESONT ÉTÉ VENDUES.L'article

précédent règle la manière d'exercer le privilège, lors"

que les marchandises sont effectivement ou sont répu"
tées être à la disposition du commissionnaire : l'article

94 s'applique au cas où elles n'y sont plus.
Dans la première hypothèse, le commissionnaire

peut vendre les marchandises et se payer par
se*

mains.

Dans la seconde, il va prendre sa créance dans la

main de l'acheteur.

2. PAR PRÉFÉRENCEAUXCRÉANCIERSDU COMMETTA^

Prenons garde que l'article donne la préférence
aU

commissionnaire sur les créanciers, et non pas
sur

les revendicans. J'en ai dit la raison dans la note

sur l'article 93, n° IX.
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ARTICLE 95.

Tous prêts, avances ou paiemens qui pourroient être faits

sur des marchandises déposées ou consignées par un indi-

vidu résidant dans le lieu du domicile des commission-

naire, NE DONNENTPRIVILÉGE1 au commissionnaire ou

dépositaire QU'AUTANTQU'ILS'ESTCONFORMÉAUXDISPO-

SITIONSPRESCRITESPARLE CODECIVILJI., livre III, titre

XVII, pour les prêts sur gages ou nantissemens.

1. NE DONNENTPRIVILÈGE.Il falloit, pour le cas où

les avances seroient faites sur les lieux, des précau-
tions plus sévères que pour des avances faites sur des

Marchandises expédiées au dehors. Quand les deux par-
les sont aussi rapprochées l'une de l'autre , la fraude

peut être concertée et exécutée en un clin d'oeil.

D'ailleurs celui qui, dans ce cas, fait des avances ,
11est pas vraiment commissionnaire. Le négociant qui
veut vendre au loin est bien forcé de donner commis-

S?nà uiî négociant de la place où il veut vendre; mais

SIl vend dans sa propre ville, il n'a besoin que de lui-

Mfcuiepour conclure le marché. En supposant que le

secours d'un tiers lui fût nécessaire, ce ne seroit que
Pour lui chercher des acheteurs, et par conséquent ce

tiers feroit fonction de courtier, non de commission-

naire. Enfin il n'y a pas eu d'expédition , et dès lors

on
n'a pas de certitude sur la cause qui a déterminé

le
propriétaire des marchandises à les mettre hors de

sa main. Toutes ces considérations ont obligé le lé-

gislateur à n'accorder de confiance, dans ce cas, qu'à

\.11acte ayant une date certaine, qui constate tout à-la-
fois les sommes dues et les choses reçues pour servir
(l

e Sage; en un mot, à soumettre cette transaction aux



291 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

formes du contrat de nantissement. Et il est bon d'ob-

server que la disposition de l'article 95 n'est pas bor-

née aux avances, qu'elle comprend aussi les prêts et les

paiemens; qu'elle ne s'arrête pas au commissionnaire,

mais va jusqu'au dépositaire. L'article 93, au con-

traire , ne parle que de commissionnaire et d'avances.

On voit que, dans l'article 95 , le législateur a craint

de qualifier avec trop de précision le contrat, parce

que ce n'est pas réellement celui auquel se rapportel'ar-
ticle 93. Il a cumulé les expressions et les synonymes ,
afin qu'on ne pût faire dévier la disposition au moyen
des définitions et des mots.
x L'arrêt de la Cour royale de Paris, dont j'ai parle
dans la note 3 sur l'article précédent, a fixé la ma-

nière dont l'article doit être appliqué au cas dans le-

quel les marchandises sont expédiées d'une fabrique
située hors de la ville dans laquelle réside le commis-

sionnaire, et où l'expéditeur a son magasin dans cette

ville.

En effets les schals de la maison F*** et L*** se fa-

briquoient à Alfort près Paris, et avoient été expé-
diés de ce lieu à la maison Carcenac ; mais ils étoient

vendus au public dans un magasin situé à Paris.

Les syndics de la faillite Fremont soutenoient que

quand la circonstance que les avances de la maison

Carcenac n'avoient pas été faites sur les marchandises

n'empècheroit pas cette maison de réclamer le pri-

vilége établi par l'article 93, l'article 95 lui défendoit

de le réclamer, attendu qu'elle résidoit dans le même

lieu que l'expéditeur, et que cependant elle ne repré-
sentoit point l'acte qu'exige cet article.

La maison Carcenac opposoit que le sieur Fremont

étoit personnellement domicilié à Alfort, et que c'étoi

de là que ies marchandises avoient été envoyées.
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Je répondis qu'il ne s'agissoit pas de savoir où est

le domicile de chacun des associés, mais où est le juge
de la société.

C'est contre les créanciers d'une société que plaide
la maison Carcenac, et non contre un individu négo-
ciant.

Or, une société est un tout moral, un individu qu'il
n'est pas permis de décomposer. Elle ne réside pas
dans chaque associé, elle n'est qu'en elle-même; d'où

suit que le domicile de chaque associé n'est pas le sien.

Elle a un siège , un domicile à elle, et très indépen-
dant du leur.

Voilà comment l'article i5g du Code de procédure
Considère la chose lorsqu'il dit qu'en matière de société,
tant qu'elle existe, l'assignation sera donnée devant le

juge du lieu où elle est établie.

L'article 42 du Code de commerce porte aussi que
r extrait de l'acte de société, en nom collectif, sera re-

au greffe du Tribunal de commerce de l'arrondisse-

ment dans lequel est établie LA MAISONDE COMMERCE

SOCIALE.

Enfin, l'article 440 distingue si bien le domicile des

associés du domicile de la société, qu'il dit: En cas
de faillite d'une société en nom collectif, la déclara-

tion dufailli contiendra le nom et Vindication du do-

micile de chacun des associés solidaires. On entend

bien que cette indication n'empêche pas celle du do-

IllcIle social; car cette dernière est inséparable de la

déclaration même, puisque sans elle le failli, c'est-à-

dIre la société en faillite, ne seroit pas suffisamment

désignée.

Toute la question se réduit dès lors à savoir si lc%
Slege de la société étoit situé à Alfort, où l'on fabri-

rçuoit, ou à Paris, rue des Fossés-Montmartre , où se
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faisoit le commerce. Ensuite , que les marchandises

aient été expédiées d'Alfort ou de Paris, c'est chose

fort indifférente si la société étoit domiciliée à Paris ;

l'expédition étoit faite, dans tous les cas, par un indi-

vidu résidant dans le lieu du domicile du commission-

naire : L'article 95 s'arrête à celui par qui les mar-

chandises sont expédiées, non au lieu d'où elles le

sont; et cette manière de disposer étoit la conséquence
nécessaire de son esprit, car il n'a été placé dans le

Code qu'afin de prévenir les fraudes qu'il seroit fa-

cile à un commissionnaire et à un commettant qui se

trouvent dans le même lieu, d'exécuter en un clin

d'œil.

Où étoit donc, dans l'espèce , le domicile social ?

Consultons les règles et les faits.

L'article 102 du Code définit le domicile le lieu où

le Français a son principal établissement. La loi 7 C.

de incol. l'avoit définie auparavant, le lieu ubi quis
rerum su arum summam constituit.

Où donc peut être le siège d'une société formée tout-

à-la-fois pour fabriquer et pour vendre ?

Sera-ce au lieu de la fabrication ?

Cela ne se peut pas. Le commerce est l'objet principal
de cette société, parce que c'est du commerce qu'elle
tire ses bénéfices; la fabrication n'a été entreprise

que pour l'alimenter. Le siège de la société sera donc

nécessairement là où se font les opérations commer'

ciales; là où l'on vend, là où l'on reçoit, là où l'Oi'

paie.

Or, où vendoit, où recevoit, où payoit la société

Fremont et Ve Lefebvre ? où étoient les registres,
les

papiers de son commerce, sa correspondance, en

*mot le centre et le mouvement de ses affaires, son

summam rerum, son établissement principal ?
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A Paris, rue des Fossés-Montmartre, et non pas à

Alfort. Les billets par elle souscrits, étoient tous paya-
bles à ce domicile. Là on recevoit les chalands, et on

leur vendoit. On écrivoit de là. Là étoient adressées

les lettres, si ce n'.est quelques unes de la maison Car-

cenac qu'on n'a adressées à Alfort qu'afin de se mé-

nager, pour une catastrophe qu'on devoit prévoir ,

Puisqu'on la préparoit, le moyen d'abuser des articles

93 et 95.
La question est donc décidée.

L'arrêt du 23 septembre 1819 a pleinement admis

ces principes.

Prenons garde que l'article distingue entre privi-

lège et créance. Il ne refuse que le privilège. Tout

ce qui a été dit sur l'article 93, relativement aux cas

Où le remboursement des avances est dû, s'applique
d'ailleurs au commissionnaire qui réside dans le même

lieu que le commettant, comme à celui qui habite une

autre ville.

2.
QU'AUTANTQU'IL S'ESTCONFORMÉAUXDISPOSITIONS

PRESCRITESPAR LE CODE CIVIL. C'est-à-dire , qu'autant

qu'il y a, si les sommes ou le prêt excèdent cent cin-

quante francs, un acte public ou sous seing privé,
dûment: enregistré, contenant la déclaration de la

somme due, ainsi que l'espèce et la nature des choses

remises en gage, ou un état annexé de leurs qua-

lité, poids et mesure (i) , et qu'autant que les mar-

chandises ont été mises ou sont restées en la posses-
sion du commissionnaire, ou d'un tiers convenu entre
les

parties (2).

(0 Codecivil, art. 2074*— (2) Ibid., art. 2076.
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SECTION II.

DES COMMISSIONNAIRESPOUR LES TRANSPORTS

PAR TERRE ET PAR EAU.

ARTICLE 96.

Le commissionnaire qui se charge d'un transport par terre

ou par eau, est tenu D'INSCRIRE1 SURSONLIVRE-JOUR-

NAL2 la déclaration de la nature et de la quantité des

marchandises, et, s'il en est requis, de leur valeur.

1. D'INSCRIRE.Cette obligation avoit déjà été im-

posée aux commissionnaires par l'article 1785 du Code

civil, lequel porte: Les entrepreneurs de voitures pu-

bliques par terre et par eau, et ceux des roulages pu-
blics , doivent tenir registre de l'argent, des effets et

des paquets dont ils se chargent.

2. SUR SON LIVRE-JOURNAL.Cette rédaction suppose
évidemment que les commissionnaires sont compris
dans la disposition de l'article 8.

ARTICLE 97.

Il est garant de l'arrivée des marchandises et effets dans le

délai déterminé par la lettre de voiture, HORSLESCAS

DE LA.FORCEMAJEURE1 LÉGALEMENTCONSTATÉE2.

1. HORSLESCASDE LAFORCEMAJEURE.Voyez la note 2

sur l'article suivant.

2. LÉGALEMENTCONSTATÉE.Voyez la même note.
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e
ARTICLE 98.

Il est garant DESAVARIESOU PERTESDEMARCHANDISES1et

effets, s'il n'y a stipulation contraire dans la lettre de

voiture, ou FORCEMAJEUREA.

1. DES AVARIESOUPERTESDE MARCHANDISES.La rédac-

tion présentée par la Section, portoit: Il est garant
des avaries, NAUFRAGESOUpetites des marchandises (i).

On observa que le commissionnaire ne pouvoit pas
être garant du naufrage, parce que cet accident « entre

dans les événemens de force majeure» (2).
La Section répondit que" la rédaction devoit être

expliquée par le principe général, que la garantie n'est

établie que pour le cas où le dommage vient de la faute

du commissionnaire (3).
Néanmoins on pensa que' comme le mot naufrage

présente naturellement l'idée d'un accident, on expri-

Qieroit mieux l'intention de la loi si on le suppri-

moit (4).
Cet amendement fut adopté (5).
Il résulte, au surplus, de cette discussion et du motif

qui a fait adopter l'amendement, que le commission-

naire est ou non responsable de la perte qui arrive par

naufrage, suivant que le naufrage est ou non arrivé

Par sa faute. Si, par exemple, le vaisseau a péri parce
qu'il étoit mal radoubé, le commissionnaire devra des

dommages-intérêts.

(0 VoyezLégis.civ.,com.etcritn.dela Fr., Codedecom.,Procès-ver-
bal du 20 janvier 1807, art. io5. — (2)M. Defermon,ibid. — (3)M.
llegrzuudde St-J. d'Ane., Ibid. — (4) M. Beugnot,ibid. — (5) Déci-
sion,ihid.

-
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2. FORCE MAJEURE.On avoit proposé de définir la

force majeure, parce que, a-t-on dit, « les fournis-

seurs de l'administration abusent souvent de ce mot pour
élever les prétentions les plus extraordinaires. Ils don-

nent la qualification de force majeure au plus léger ac-

cident, à celui de la pluie, par exemple» (i). « On a

même vu des entrepreneurs soutenir que des bateaux,

chargés pour le compte du Gouvernement, avoient

péri par force majeure, parce qu'ils avoient touché fond

et s'étoient entr'ouverts par la décroissance des eaux

d'une rivière, et une autre fois par celle du reflux.

Les voituriers infidèles recherchent de pareils accidens

de force majeure. On vouloit qu'on n'appelât force ma-

jeure que celle dont on n'a pu éviter les accidens par
la surveillance ou les connoissances de son métier» (2).

Il fut répondu que « la définition de la force ma-

jeure est connue. On sait que ce nom n'est donné qu'aux
accidens que la vigilance et l'industrie des hommes

n'ont pu ni prévenir ni empêcher. Le juge qui ad-

mettroit tous les prétextes dont on vient de parler, ne

feroit pas son devoir» (3).
On proposa, en second lieu, « de régler la manière

de constater la force majeure» (4).
Cette proposition fut écartée par la raison « qn"'il ne

peut y avoir de mode uniforme pour constater des

faits qu'il est impossible de prévoir. Il convient de s'a-

bandonner, à cet égard, à la prudence et à l'équité

des Tribunaux, qui se régleront sur les circonstan-

ces» (5).

(1) M. Lacuée,VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr., C. de coin->
Procès-verbaldu 20 janvier 1807. — (a) M. Gassendi,ibill. - (3) M-

Vj4rchichancelierfibid. — (4)M. Bigot-Préamtmeu,ibid. - (5) M. l' Ar

cfiichancelier,ibid.
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ARTICLE 99.

Il est garant DES FAITS DU COMMISSIONNAIREINTERMÉ-

DIAIRE1 auquel il adresse les marchandises.

1. DES FAITS DU COMMISSIONNAIREINTERMÉDIAIRE.On

a demandé 1 quelle solidàrité peut exister entre le com-

missionnaire qui se charge du transport, et le commis-

sionnaire intermédiaire auquel il adresse ses marchan-

dises (1).

Cette solidarité vient de ce que « le commissionnaire

doit répondre du voiturier et des agens qu'il emploie;

qu'ainsi il demeure responsable jusqu'à ce que les mar-

chandises soient arrivées à l'acheteur» (2).

Mais"- ne convenoit-il pas du moins de ne le rendre

responsable que subsidiairement j. (3)?

Non: «on doit laisser à l'acheteur la faculté de choisir,

parmi tous les responsables, celui auquel il suppose le

plus de solvabilité» (4).

Cette discussion a conduit à examiner la question de

savoir envers qui le commissionnaire étoit responsable,

Olu, en d'autres termes, si les marchandises en route

sont aux risques du vendeur ou de l'acheteur.

1 Comme cette question se rattache plus directement
a l'article suivant qu'à celui-ci, j'ai cru devoir l'y rap-

porter.

(1) M. Deftnnon, VoyezLégis.civ., coin,et crim.dela Fr., Codede

com., Procès-verbaldu 20 janvier 1807.
— (a) M. Regnaudde St-J.

A.ng.? ibid.— (3) M. Dejermon,ibid. — (4) M. Regnaud, ibid.
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ARTICLE 100.

La marchandise sortie du magasin du vendeur ou de l'expé-

diteur, voyage, s'il n'y a convention contraire, AUX

RISQUESET PÉRILSDE CELUIA QUI ELLEAPPARTIENT1,

sauf son recours contre le commissionnaire et le voiturier

chargés du transport.

1. Aux RISQUESET PÉRILSDE CELUIA QUI ELLE APPAR-

TIENT. Ici vient la question dont j'ai parlé.

Certainement 1 c'est d'après le principe res perit do-

mino, que les Tribunaux doivent juger (1) aux risques

de qui la chose voyage.
Mais ce propriétaire de la chose, est-ce le vendeur?

Est-ce l'acheteur ?

1 Jusque là, on n'étoit pas généralement tombé d'ac-

cord que les marchandises devinssent la propriété de

l'acheteur du moment qu'elles sont livrées au commis-

sionnaire (a).

Cependant , dans le Conseil d'état, le principe ne

fut pas contesté. On observa seulement « qu'il seroit

bien rigoureux de décharger de toute garantie le ven-

deur, du moment qu'il a livré ses marchandises à un

commissionnaire , et de faire porter tout le risque sur

celui qui n'a fait que demander la chose» (3).
On auroit voulu que du moins la règle qui fait re-

tomber les risques sur l'acheteur ne fût pas indéfinie.

Cette règle « est juste, a-t-on dit, si elle ne s'applique

qu'au cas fortuit ou à la force majeure qui, durant le

(r) Regnaudde St-J. d'Ang., VoyezLégis.civ., coin,etcrim.dela Fr.,

Code de coin, Procèll-verhaldu 20 janvier 1807. — (2) M. Merlin,

ihid. - (3) M. Lacuée,ibid.
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Voyage, anéantiroit ou détérioreroit la chose vendue:

en ce sens, le risque pèse indubitablement sur l'ache-

teur, déja considéré comme maître de la chose.

« Mais, si le dommage provient du chef du com-

missionnaire ou du voiturier son agent, n'y auroit-il

Pas une distincion à faire, quant à la responsabilité du

Vendeur primitif ou expéditeur? Si le commissionnaire

lui a été désigné par l'acheteur, sans doute les suites de

l'expédition ne peuvent le concerner ; mais si ce ven-

deur a lui-même choisi le commissionnaire , pourquoi
les

risques provenant du fait de ce dernier ne reste-

l'oient-ils point à la charge du vendeur lui-même! On

peut rendre ceci sensible par un exemple.
» Un habitant de Paris achète du vin à Bordeaux.

Le
négociant de cette dernière ville le lui expédie par

Un commissionnaire de son choix, qui, au lieu de con-

fire ce vin à sa destination, en fait un tout autre

Usage; l'acheteur qui ne l'aura pas reçu en devra-t-il
le

prix au vendeur, sauf simplement son recours con-

gelé commissionnaire, qu'il ne connoissoit point, qu'il
n'avoit pas désigné, et qui aura peut-être disparu ?
Cette décision seroit bien dure; et cet exemple seul

Sliffit pour motiver la distinction proposée » (i).
Mais il faut observer qu'il ne s'agissoit que d'établir

le droit commun, en laissant d'ailleurs aux parties la

faculté d'y déroger par une convention contraire.

Dès lors, et puisque l'acheteur étoit libre de ne pas
s ei1 tenir au droit commun, il résulte de ce qu'il n'y

a pas dérogé, 1 qu'il ne s'est fait expédier ses marchan-

dises
que pour s'éviter la peine de venir les prendre

dans les magasins; qu'en employant ce moyen, il a

(') M. Rerlier,VoyezLégis.cie., com.et crim.dela Fr., Codede com.,p
°cès-verbaldu 20 janvier 1807.
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suivi la foi du vendeur, et s'en est rapporté aux soins

que celui-ci prendroit. Si cet acheteur avoit eu quel-

ques craintes, il auroit désigné lui-même le commis-

sionnaire par lequel l'envoi lui seroit fait; il auroit sti-

pulé que la livraison lui seroit faite à son domicile.

Quand il a négligé ces précautions, il est réputé avoir

mis les marchandises entre les mains du vendeur et

s'en être chargé à l'instant même (i).

T Tel étoit, au surplus , le droit actuellement

reçu J. (2).
L'intérêt de l'acheteur n'obligeoit pas de le changer

;

« pourquoi convertir l'exception en droit commun?

lorsqu'il est permis à chacun de se la ménager par une

stipulation particulière » (3) ?

L'intérêt du commerce vouloit, au contraire, que
le droit existant fût maintenu : 1 il ne falloit pas se

borner à l'hypothèse des achats de consommation, mais

voir les expéditions qui se font dans les villes de com-

merce. Elles deviendroient impossibles avec toutes les

distinctions qu'on propose. Le commerce seroit arrêté,

à moins qu'on n'établisse aussi des chambres d'assu-

rance pour les transports par terre (4).

ARTICLE 101.

La lettre de voiture FORMEUNCONTRAT1 entre l'expédite1^
et le voiturier, ou entre l'expéditeur, le commissionnai*"

et le voiturier.

1. FORME UN CONTRAT.Voyez la note sur l'article

suivant.
1

(r) M. Crétet,VoyezLégis.civ., comm.et crim.de la Fr., Codee

corn.,Proeès-verbalda 20 janvier1807.- (2) M. Ségur,ibid. - (3»),1.
Crétet,ibid. — (4) M. Bégouen,ibid.



TIT. VI DES COMMISSIONNAIRES.Art. 102. 305

J'orne1. 20

ARTICLE 102.

LA LETTREDE VOITUREDOIT1être datée.

Elle doit exprimer:
La napire et le poids ou la contenance des objets à trans-

porter,
Le délai dans lequel le transport doit être effectué.

Elle indique: • e

Le nom et le domicile du commissionnaire par l'entre-

mise duquel le transport s'opère, s'il y en a un;

Le nom de celui à qui la marchandise est adressée,
Le nom et le domicile du voiturier.

Elle énonce:

Le prix de la voiture,

L'indemnité due pour cause de retard.

Elle est signée par l'expéditeur ou le commissionnaire.

Elle présente en marge les marques et numéros des ob-

jets à transporter.
La lettre de voiture est copiée par le commissionnaire

sur un registre coté et paraphé, sans intervalleet de

suite.

1. LA LETTREDE VOITUREDOIT.« La question fut de

sa.voir si les lettres de voiture où les formes n'auroient

pa.sété observées seroient frappées de nullité » (i).
On pouvoit être conduit à le penser, 1 par la raison

lJe l'article 101 donne à la lettre de voiture le carac-

leye d'un contrat dont l'artic le qui nous occupe déter-
mIne ensuite la forme. La partie, quand quelqu'une de

d'
formes aura été omise, ne sera-t-e lle pas en droit

en conclure que le contrat n'existe pas (2)?

f'
(r) M. l'Archichancelier,Voyez Légis.civ., com.et crim.delà Fr.if'-,

Ocie
e corn.,Procès-verbaldu 20janvier 1807.-- (5) M.Jaubert,ibidL
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Mais l'intention du Législateur n'a pas été que

l'omission de quelques formes produisît une nullité;

il a voulu seulement qu'on y vît une faute qui, suivant

les circonstances, pût donner lieu à des dommages-
intérêts (i).

Le Conseil d'état, au surplus, n'a pas craint que
Ie

rapprochement des articles 101 et 102 fît douter de cette

intention. 1 Il ne peut y avoir de difficulté que pour
ceux qui n'ont pas l'habitude du commerce. Jamais

jusque-là il ne s'étoit élevé de doutes. On pourroit,
au

surplus, s'en rapporter à l'expérience des chambres de

commerce, qui toutes avoient donné leur assentiment 3

l'article 102 J, (2).

SECTION m.

DES VOITURIERS.

ARTICLE 103.

LE VOITURIERESTGARANT1-de la perte des objets à traos""

porter, hors les cas de la force majeure.
Il est garant des avaries autres que celles qui proviennent

du vice propre de la chose, ou de la force majeure.

1. LE VOITURIEREST GARANT.Il importe D'EXAMINER

Vis-à-vis de qui existe cette garantie,

Quand elle commence,

Sur quels objets elle porte,
Dans quels cas elle a ses effets,

(1) M.RegnaaddeSt-J d'Ang., -Voy,Lég.cif,., com.et crirrudelu

Codedecom.,Procès-veibal du 20 janvier1807. — (a) Ibid.
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20.

Comment elle est exercée.

1. La garantie du voiturier existe:

10 Vis-à-vis du commissionnaire qui l'a employé;
20 Vis-à-vis du propriétaire des marchandises, au-

quel l'article 100 l'assure, et qui peut, à son choix,

diriger son action contre le commissionnaire ou contre

le voiturier *.

H. Le moment où la garantie commence est déter-

miné par l'article 1783 du Code civil, lequel est ainsi

conçu: Les voituriers répondent non-seulement de ce

(1Uils ont reçu dans leur bâtiment ou voiture, mais en-

core de ce qui leur a été remis surle port ou dans Ventre-

Pôt, pour être placé dans leur bâtiment ou voiture.

lU. Aux ternies de l'article qui nous occupe, la ga-

rntie porte sur deux sortes de dommages que le voitu-

rier peut causer au propriétaire; c'est-à-dire, sur la

perte dela chose, sur sa détérioration. L'article 1784
dll Code civil lui assigne aussi ces deux objets.

IV. Les marchandises transportées ne peuvent périr
qlle par la faute du voiturier ou par cas fortuit. Elles

Peuvent se détériorer par les mêmes causes, et, en ou"

tt>ejpar un vice qui leur soit propre.
Le

système de la loi est de faire retomber sur le voi-

lier le dommage qui arrive par sa faute, quelle qu'elle
SOlt5 lourde ou légère**, et de l'affranchir de toute ga-

l}tie pour le dommage qu'il ne dépendroit pas de lui

em pêcher.

* Voyezla note sur l'art. 99. —
ur

Voyezdansla Légis.civ.,coin. et

"n dela Fr.,Codecivil, toine12,commentairesurl'art. i3oa,la règle
Iuple qu'on substituaàla divisionque fescientleslois romaines, des

, ,fautes, en lourdes, légèreset très-legercs.
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On pouvoit établir ce système de deux manières: oi*

en définissant les soins dont l'omission rendroit le voi'

turier responsable, ou en fixant les cas où la garantie
cesseroit , et l'y soumettant au - delà indéfiniment-

Cette dernière méthode a été préférée : il étoit plus
facile de fixer le petit nombre de cas où le voiturier

n'est pas en faute, que d'énumérer tous les soins dont

il doit être tenu, et ici toute omission eût été préjudi"
ciable au propriétaire de la chose.

En conséquence, l'article 1784 du Code civil a dé-

claré les voituriers responsables de la perte et des ava"

ries des choses qui leur sont confiées, à moinsqu'ils
ne

prouvent qu'elles ont été perdues et avariées par cas fo""
tuit ou force majeure.

On retrouve la même disposition dans l'article auquel
ces notes s'appliquent ; mais il complète l'article dll

Code civil, en ajoutant une nouvelle exception que
iii

justice réclamoit dans le cas de l'avarie : il fait cessei,

responsabilité du voiturier, lorsque la chose n'a été de."

tériorée que par un vice qui lui étoit propre.
Voilà donc les deux seules exceptions par lesquels

la garantie du voiturier soit limitée; celle de la force

majeure, celle du vice de la chose. 1
On a vu ailleurs que le Conseil d'état s'est refuse

à insérer dans la loi la définition de la force majeUre

dont, au surplus, on a donné une idée très-cxace
dans la discussion *. Cependant le Code civil pre"

sente, sur ce sujet, des explications qu'il importe
de

recuei llir.

L'article 17H2 de ce Code dit que les voituriers par

terre et par eau sont assujettis, pourla garde et la con'

servation des choses qui leur sont coiifiees aux 1Jl

*
Voycinote asur l'art. 98.
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obligations que les aubergistes, dont il est parlé au titre.

nu
Dépôt et du Séquestre.

Or, les obligations des aubergistes, dont il s'agit ici ,

SOnt définies par les articles 1953 et 1954, lesquels

s'expriment ainsi :

Art. 1953. Les aubergistes sont responsables du vol
°u du dommage des effets du voyageur, soit que le vol

Qltété fait ouque le dommageait été causé par les do-

stiques et préposés de l'hôtellerie, ou par des étran-

Sers allant et venant dans l'hôtellerie.

Art. 1954. Ils ne sont pas responsables des vols faits
Qllecforce armée ou autre force majeure.

V. Quant à la manière d'exercer la garantie, elle est

We par l'article 1784 du Code civil, que je viens de

apporter.
Si la loi définissoit les soins dont l'omission rend les

voituriers garans , point de doute que le propriétaire,
pour exercer la garantie contre eux, ne fût tenu de

Prouver qu'ils ne les ont point donnés, et que jusqu'à
Ce

qu'il eût fait cette preuve, il ne lui seroit point alloué
4e

dommages-intérêts.

1
^ïais il n'en est pas de même d"llns le système de la

Le seul fait de la perte ou de la détérioration de la
C
OSe élève contre le voiturier la présomption de droit

que
le

dommage vient de sa faute. Il n'échappe à la ga-

t' 1he qu'en proposant des exceptions: or , ces excep-

, ns 1 c'est à lui à les prouver con formé ment à la règle
ez

qui dicit incumbit onus probandi.

c feUe
est aussi la théorie consacrée par le Code civil.

e Code déclare le voiturier garant de la perte et des

, Vaiies, à moinsQU'IL NE PROUVEqu'il y a force ma-

Jeure.
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ARTICLE 104.

Si, PARL'EFFETDELAFORCEMAJEURE) 1, le transport n'est

pas effectué dans le délai convenu, il n'y a pas lieu à io"

demnité contre le voiturier pour cause de retard.

1. PAR L'EFFET DE LA FORCEMAJEURE.royez la note

sur l'article précédent
-

ARTICLE 105,

LA RÉCEPTIONDESOBJETSTRANSPORTÉSETLE PAIEMENTVil

PRIX1 dela voiture éteignent toute action contre le vaj,

turier.

1. LA RÉCEPTIONDESOBJETSTRANSPORTÉSET LE pM:f:'!

MENTDUPRIX. Ces deux conditions sont cumulatives- Il

y auroit eu trop d'inconvénient à ne s'arrêter qu'à a

première. Un négociant, faute d'avoir le temps devé-

rifier aussitôt, ou pour ne pas laisser détériorer seS

marchandises, peut souffrir qu'on les décharge
c-.h'e

lui. Il seroit injuste d'en conclure qu'il les a reconnueâ

en bon état.

ARTICLE 106.

EN cas de refus ou contestation pour la réception des objets

transportés, leur état est vérifié et constaté par des e"

perts nommés par le Président du Tribunal de commerce)

ou , à son défaut, par le juge de paix, et par ordouanc

au pied d'une requête.
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LE DEPOTOU SEQUESTRE,ET ENSUITEI.E TRANSPORT1

dans un dépôt public, peut en être ordonné.

LA VENTEPEUTEN ÊTREORDONNÉEEN FAVEURDUVOI-

TURIER2,jusqu'à concurrence du prix de la voi-

ture.

1. LE DÉPÔTOUSÉQUESTRE, ET ENSUITELE TRANSPORT.

l est évident que les frais de transport et de garde sont
a la

charge de la partie qui succombe dans la contesta-

tion, parce que c'est elle qui ya donné lieu.

2. LA VENTEPEUT EN ÊTRE ORDONNÉEEN FAVEURDU

VOITURIER.Cette disposition est la conséquence de l'ar-

ticle 9.102 du Code civil, qui établit un privilège sur

ta chose voiturée, pour les frais de voiture et les dépen-
des accessoires.

ARTICLE 107.

Les dispositions contenues dans le présent titre SONTCOM-

MUNES1 aux maîtres de bateaux, entrepreneurs dedili-

gences et voitures publiques.

1. SONT COMMUNES.L'article 1786 du Code civil

pone: Les entrepreneurs et directeurs de voitures et

l'oulages publics, les maîtres de barques et navires, sont
en Outre assujettis à des réglemens particuliers, qui font
la loi entre eux et les autres citoyens.

Les
dispositions dont parle ici le Code civil, cou-

inent :

Les unes, le contrat qui se forme entre les entrepre-
neurs et les personnes qui les emploient ;

Les
autres, la police, l'ordre public, et règlent ce

fllli louche les droits du domaine et l'administration.
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Les premières sont l'objet du présent titre ;

Les secondes sont établies par les lois des 24 août

1790, 3o septembre 1797 [9 vendémiaire an 6] ; 23 dé-

cembre 1797 [3 nivose an 6]; l'arrêté du Directoire

exécutif du 23 décembre 1800 [2 nivôse an 9]; les

lois des 19 mai 1802 [29 floréal an 10]; i5 et 27 fé-

vrier 1804 [ 5 et 7 ventôse an 12 j , 1" septembre

1804 [ i4 fructidor an 12]; l'avis du Conseil d'état do

25 septembre 1804 [3 vendémiaire an i3] ; la loi du

6 mars i8o5 [ 15 ventôse an i3], et les décrets des

1erseptembre i8o5 [13 fructidor an 13], 3 et 13 no-

vembre 1805 [12 et 22 brumaire an 14], 23 juin
et

6 juillet 1806.

ARTICLE 108.

Toutes actions contre le commissionnaire et le voiturier, *

RAISONDE LA PERTEOU DE L'AVARIEDES MARCHANDI-

SES1, sont prescrites, APRÈSSIX MOIS, POURLESExpi,

DITIONSFAITESDANSI/LNTÉRIEURDE LA FRANCE3 , et

après un an , pour celles faites à l'étranger; LE TOUT*

COMPTER3,pour les cas deperte, du jour où le trans'

port des marchandises auroit dû être effectué, et pOlIr
les cas d'avaries, DU JOUROU LA REMISEDESMARCH"l'i'

DISESAURAÉTÉFAITE4; sans préjudice des cas de fraude

ou d'infidélité.

1. A RAISONDE LAPERTEOUDEL'AVARIEDESMARCHÉ

DISES.Prenons garde que « la prescription établie paI

cet article ne fait pas cesser la responsabilité par
de'

faut d'envoi, mais seulement la responsabilité pour pe"

tes et pour avaries » (i). C'est afin qu'on ne pût s'y
me'

(i) M.Regnaudde St-J.d'Ang.,VoyezÏÂgis.civ.coin,etcrim.delaFr.

Codedecom., Procèt-verba)du 20 janvier 1807.
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prendre que le texte de l'article a formellement expri-
mé cette limitation qui ne l'étoit pas dans la rédaction

que la Section avoit présentée (i).

2. APRÈSSIX MOIS,POURLESEXPÉDITIONSFAITESDANS

L'INTÉRIEURDE LA FRANCE. On avoit objecté que,
« dans un Empire aussi étendu que l'Empire françois,
la prescription devoit être portée à un an » (2).

Il a été répondu que « trois mois suffisent pour opé-
rer des transports d'Anvers à BaÏonne; qu'il ne faut

que six mois pour les effectuer de Marseille et d'Arles

à Paris et à Rouen, par le Rhône, la Loire et la

Seine» (3).
Le Conseil d'état a reconnu 1 qu'en ne faisant pas

courir la prescription contre le défaut d'envoi, le délai

de six mois suffit J, (4).

3. LE TOUTA COMPTER.Néanmoins, le délai de six

mois n'auroit pas été suffisant, si, comme le proposoit
la Section (5), il eût dû courir du jour de la date de la

lettre de voiture. « Une expédition confiée à un com-

missionnaire, peut, par diverses circonstances, être re-

gardée pendant deux ou trois mois; celui à qui elle est

adressée n'auroit pas le temps d'écrire pour savoir si

elle a été faite, et pour recevoir réponse avant que la

prescription fût accomplie, et cependant son action se

trouveroit éteinte » (6).
En conséquence, les époques à compter desquelles le

délai doit courir, ont été déterminées de manière que
toute surprise devient impossible.

(1)VoyezLégis.civ., COin.et crim.de la Fr., Codede coin.,Procès
verbaldu 20 janvier 1807, art. 115.-
c (2)M. Bégouen,ibid.— (3)M.
"cfJllalldde St-J. d'Ang., ibid.— (4) M. Dejermon, ibid.— Décisisiont
lhid. - (5) Ibid. art. 115.- (6) M.Defermoll,ibid.
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En effet, les marchandises arrivent ou n'arrivent

pas :
Si elles arrivent il ne peut plus y avoir de garantie

que pour les avaries, et alors le délai ne court que du

jour qu'il a été possible de vérifier la détérioration 5

Si elles n'arrivent pas, le délai court du jour où le

transport auroit dû être effectué, c'est-à-dire, du mo-

ment où celui à qui elles étoient adressées, a pu recon-

noître qu'elles étoient perdues.

4. Du JOUROULA REMISEDESMARCHANDISESAURAÉTÉ

FAITE.Pour savoir quel est ce jour, voyez le n° 1r de la

note sur l'article io3.
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TITRE VII.

DES ACHATS ET VENTES.

J'ai assez souvent entendu des plaintes sur le peu d'é-

tendue de ce titre. La matière, dit-on, comportoit plus
de deux articles.

Ces plaintes sont irréfléchies. Ceux qui les forment

perdent de vue que le droit commercial n'est qu'un
droit exceptionnel ; qu'en conséquence il se réfère au

droit commun toutes les fois que, dans une matière

quelconque, il n'établit point de règles particulières et

différentes.

Certes les ventes et les achats commerciaux sont de

la même nature, se consomment de la même manière,

forment les mêmes engagemens, ont les mêmes suites

que les ventes et achats non commerciaux. Ainsi, pour
insérer ici toutes les règles qui les concernent, il auroit

fallu transporter tout en entier dans le Code de com-

merce le titre De la Vente, du Code civil.

Le commerce n'avoit besoin d'exceptions que pour
la manière de prouver ses ventes et ses achats. Les for-

ces mesurées des transactions civiles ne pouvoient lui

être
appliquées sans qu'on entravât son action, ou,

Pour mieux dire, sans qu'on en arrêtât le développe-
ment. Qui pourroit faire le négoce, si pour chacune
des nombreuses et rapides opérations dont le négoce se

compose, il éloit obligé de passer des actes devant no-

tlire, ou de rédiger des actes doubles sous seing-privé;
SIune facture acceptée, la correspondance, les livres,
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et même, en certains cas, la preuve testimoniale, ne lui

suffisoient point. Ce n'étoit donc que sous ce rapport

qu'il étoit besoin de le mettre à l'aise par des règles

exceptionnelles, qui en lui laissant au surplus toutes les

manières de prouver qu'admet le droit commun, ad-

missent néanmoins celles qui sortent de la nature de ses

transactions.

Tel est l'objet de ce titre; et voilà pourquoi il ne

s'occupe des achats et des ventes que pour élargir le

systèmedes preuves en faveur du commerce.

Du reste, comme pour la matière des sociétés, la ma-

tière des séparations, le mandat et plusieurs autres,

c'est dans le Code civil qu'il faut aller en chercher la

théorie et les principes fondamentaux. Aussi M. Poux-

Francklin, professeur fort distingué de l'Ecole spé-
ciale du commerce, ne manque-t-il jamais de conduire

jusque-là ses élèves lorsque ses leçons tombent sur une

matière qui le demande.

ARTICLE 109.

Les
achatset

ventes se constatent:

Par acte&-publics ,
Par actes sous signature privée;
Par le bordereau ou arrêté d'un agent de change ou

Courtier, DÛMENTsiGiri PARLESPARTIES»;
Par une facture acceptée,
PARLA GORRESPONDAWCE,
PAR LESLIVRESDESPARTIES2;
PAR LA PREUVETESTIMONIALE3, dans le cas où le Tri-

bunal croira devoir l'admettre.

1. Duxl'XTNâGrit PAULESPARTIES.Dans l'ancienne ié-

gisation, lesagens de change avoieiit foiet serment en
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justice, et leurs livres faisoient preuve des négociations

dont ils s'étoient mêlés (1).

La législation intermédiaire a maintenu cet usage.
La Commission l'avoit aussi conservé. Son projet

portoit que les achats et ventes se constateroient par le

bordereau ou arrêté d'un agent de change ou courtier,

et par son livre authentique (a)

Presque toutes les villes de commerce se réunirent

contre le danger de cette disposition. En effet, il dé-

pendroit de la volonté d'un agent de change ou d'un

courtier, de ruiner un commerçant, s'il vouloit abuser

du pouvoir que la loi lui donne; il pourrait s'entendre

avec un prétendu acheteur, et consacrer les marchés

les plus ruineux, si son témoignage étoit admis comme

preuve irrécusable.

« Outre qu'il est dangereux, il est encore injuste que
le témoignage d'un intermédiaire puisse devenir une

preuve juridique; il ne peut être admis s'il ya dénéga-

tion du marché; il peut l'être seulement lorsque la

contestation ne porte que sur la condition du mar-

ché » (3).

La commission, déférant à ces réclamations , « s'em-

pressa de rectifier son article, en déclarant que le bor-

dereau ou arrêté de l'agent de change, ne constate un

Marché que lorsqu'il est signé par les parties » (4).

Au Conseil d'état, cette condition de la signature des

Parties, fut combattue :

1° Comme « impossible la où il y a uu grand mou-

vement d'affaires » (5);

- vOArrêt du Conseil,du 24 septembre17.i4, art. :A —
(2) Projet de

Codede commerce,art. 69. — (3>Analyseraisonnéedes obervations
des

Tiribunaux,pagetki.
— (4) Ibid. — (5) M. Jaubert, VoyezLégis.

CI¡',cotn.et crim.de la Fr., Codede commerce,Procès-verbaldu 20 jan-
vier1807.
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2° Comme dénaturant le ministère des courtiers »

« les marchés ne se consommeroient plus par eux,

puisque les parties aur-oient la facilité de se rétrac-

ter » ( 1) ;
3° Comme inutile: « l'obligation imposée aux agens

de change de tenir leur livre de suite et sans aucun

blanc, suffit pour déjouer les fraudes » (a). -1
Mais le Conseil d'état, comme la Commission, se

rendit aux raisons alléguées par le commerce. Il fut

persuadé « qu'il n'eût pas été sans inconvénient de don-

ner à l'attestation des courtiers l'effet d'obliger les

parties, lorsqu'il n'y a pas eu de livraison » (3). « Un

agent de mauvaise foi pourroit constituer vendeur et

acheteur qui il lui plairoit » (4), « inscrire sur son car*

net le prix qu'il voudroit; et le prétendu vendeur se-

roit obligé de livrer ses marchandises à vil prix» (5),
ou le prétendu acheteur seroit forcé de les prendre à

un prix exorbitant. « Nul officier public n'a un tel pou-
voir sur la fortune des narties » (6).

Voici donc le système que le Conseil d'Etat a adopté:
Il n'a pas cru devoir « établir une règle absolue qui

lie tellement les juges, qu'il ne leur soit plus permis
de suivre l'équité, sous peine de voir annuler leurs ju-

gemens) (7). En conséquence :
D'QD côté, l'agent intermédiaire « ne remplit relati-

vement aux parties, que le ministère de notaire » (8)?

et les Tribunaux ne sont pas forcés de s'en rapporter
a

sa déclaration lorsqu'elle est isolée;

De l'autre, il ne leur est pas défendu d'y avoir égard,

même pour constater l'existence du marché, puisqu'ils

-

(1) M.Iqmbert, VoyezLég.civ., coin.eterim.de la Fr. Procès-verbal

dn 20janvier1807.— (2) M. Merlinl ibi<J.—(3)M.VArchichancelier*
ibid.— (,4)M. heguauddeSt.-J. d'Ang.,ibid. —(5) Ibid. — (6) lbid.

— (7)M. l'Archichancelier,ibid.—(8)M. Regnaud,ibid.
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¡¡nt le droit d'admettre la preuve testimoniale, et que

l'agent peut être entendu comme témoin :

A plus forte raison peuvent-ils puiser dans sa décla-

mation et dans ses livres des lumières sur les conditions

d'un marché dont l'existence est d'ailleurs certaine *.

En un mot, « la loi remet à l'autorié discrétionnaire

du Tribunal la faculté de chercher la vérité dans la

correspondance, dans les livres des parties, et même

dans tous les cas, et quelle que soit la somme, dans l'ad-

mission dela preuve testimoniale » (i).

On avoit proposé" de ne pas exiger la signature des

parties quand il y auroit livraison, afin que le borde-

l'eau ne pût détruire la vente (2).
Mais il a été observé que - les ventes par courtiers

se font sur parole (3). C'est à cette manière de contrac-

ter que l'article se rapporte. Il ne préjudicie pas d'ail-

leurs à la vente faite avec livraison et sans bordereau

signé; car si le bordereau revêtu de la signature des

parties constate la vente, l'omission de cette forme n'en-

pêche pas de la prouver par d'autres moyens. Elle est

surtout justifiée lorsque la facture a été acceptée: ce

qui arrive nécessairement dans le cas de la livraison.

2. PARLACORRESPONDANCE.PARLESLIVRESDESPARTIES.

louchant l'usage et la valeur de ces preuves, voyez ci-

dessus le commentaire sur les articles 12, i3, i4, i5,
16 et 17f et, dans la Législation civile, com. et crim. de
la

France, le commentaire sur les articles 1329et suiv.

du Code civil.

1 (1)M. Regnaudde St-J. d'Ang., VoyezLégis.civ.,coin. et crim.de
a Fr., Codede com., Exposédes motifs.— (2) M.Defermon,ibid.,

Procès-verbaldu 20 janvier 1807,- (3) M. Regnaud,ihid.

Voyez note 3 sur l'art. 84.
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3. PAR LAPREUVETESTIMONIALE.La Commission ren-

trant dans la disposition du droit commun (i), vouloit

que la preuve testimoniale ne fût admise, en matière

de commerce, que lorsqu'il y auroit un commencement

de preuve par écrit (2). 1 Elle avoit été frappée de l'a-

bus qu'on peut facilement faire de ce genre de preuve

quand la loi le permet sans restriction. Les dépositions
sont trop souvent incertaines ; elles ont rarement un ca-

ractère de vérité bien constant : les témoins qu'on in-

voque peuvent s'être mépris sur le sens de ce qu'ils ont

entendu; leur mémoire peut n'être pas assez fidèle; ils

peuvent omettre des circonstances qui souvent changent
et dénaturent les faits qu'ils sont appelés à justifier ; ils

peuvent être de mauvaise foi. ; ils peuvent s'enten-

dre avec les parties.
« Mais un grand nombre de villes de commerce ré -

clamèrent contre ce changement; elles invoquèrent les

usages et la jurisprudence des Tribunaux de commerce.

Elles observèrent que la plupart des transactions qui

s'opèrent dans les foires et marchés, ne peuvent être

prouvées que par des témoins; qu'on détruiroit tout

moyen de réclamation, en n'admettant la preuve testi-

moniale que lorsqu'il y auroit un commencement de

preuve par écrit » (3).
La Commission se rendit à ces observations (4); ce-

pendant, T afin de prévenir, autant que possible, les

inconvéniens de la preuve testimoniale, elle laissa aU

juge le droit de l'admettre ou de la rejeter 1(5).
Ce système a été adopté.

Toutefois il ne faut pas conclure de là que les Tribu-

(1) Codecivil, art. 1347.- (2) Projet fieCodede commerce,arI. f)9'
— (3) Analyseraisonnéedes observationsdesTribunaux, p. 4' et 42'

- CI)Projetrévisé, art. 4? et 6(,. —(5)Ibid.
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l'orne L n

fraux de commerce ont le pouvoir d'admettre indéfini-

ment la preuve testimoniale. On doit conclure précisé-

ment le contraire de la disposition à laquelle la présente
se rattache, car s'il étoit vrai que la preuve testimoniale

peut être reçue dans toute espèce d'affaires de com-

merce, il auroit été plus qu'inutile de l'autoriser no-

minativement pour les achats et pour les ventes. Cette

disposition spéciale annonce une exception au droit

commun pour ce genre de transaction; et en effet, le

Code de commerce indique avec soin les cas où il en-

tend faire cesser la règle générale qui renferme la

preuve par témoins dans certaines limites, et laisse

tous les autres sous l'empire du droit civil.

Je me borne ici à cette observation : elle suffit pour

prévenir toute fausse conséquence. A mesure que mon

sujet m'y conduira, j'indiquerai les cas exceptés, et, dans

le traité de la procédure devant les tribunaux de com-

merce, qui formera l'appendice de cet ouvrage, j'éta-
blirai la théorie de la loi sur la matière.
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TITRE RETRANCHÉ.

LA Section, d'après la Commission, avoit placé ici

un titre ainsi conçu :

DU PRET A INTÉRÊT.

ART.Le taux de l'intérêt se règle, dans le commerce, par/tes

conventions des parties.

ART. A défaut de convention , il est fixé par les juges de

commerce, soit d'après le taux légal, soit d'après le cours

commun de la place, évalué par des agens de change,

ou, à leur défautf par des arbitres nommés ainsi qu'il est

dit aux articles touchant les arbitrages (i).

ON a opposé au premier de ces articles l'inconvénient

« de permettre aux parties de fixer l'intérêt de gré à

gré. C'est, a-t-on dit, leur donner une faculté funeste.

Le Président du Tribunal de commerce attribue sur-

tout à cette faculté les faillites nombreuses qui ont lieu.

Les usuriers ruinent l'emprunteur par des intérêts

énormes; ensuite ils viennent concourir pour le capi-

tal et pour les intérêts, avec les créanciers honnêtes,

et le tribunal est forcé de les admettre, » (2).

Quelque
solides que fussent ces réflexiôns, il étoit

impossible d'y déférer: la question n'étoit plus entière j

car « l'article 1907 du Code civil autorise la stipulation

(1)Projetde Codede commerce,art. 7; — VoyezLégis.civ.com.eC

crim.de la Fr., Code de com., Procès-verbaldu ao janvier 1807,artl"

cles xi8 et 119.—(2) M.Bigot-Préameneu,ibid.
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21.

de l'intérêt conventionnel « (i). Nous verrons, dans

Un moment, que cet article indiquoit le remède à l'a-

bus qu'on pouvoit faire de ses dispositions, et que ce

remède a été employé.

Mais, par cela même que le Code civil s'étoit ex-

pliqué sur ce point 7 il falloit s'y référer, et l'article

devenoit inutile (2).
L'article fut donc retranché.

Quant au second article, on lui a fait plusieurs re-

proches:

•f Il changeoit le système du Code civil, qui veut

que le taux de l'intérêt ne soit fixé que par des lois par-
ticulières (3);

Il dénaturoit l'usage du cours de la place, lequel
« n'est propre qu'à régler le change, et non le taux des

intérêts réciproques dus à la suite d'une opération de

commerce» (4).

, Il étoit arbitraire j, (5), en ce qu'il vouloit que le

cours commun fût évalué à chaque affaire nouvelle :

T la fixation du cours doit être faite d'une manière gé-

nérale par le Gouvernement , et renouvelée tous les

six moisJ, (6);
Il

déplaçoit le droit de régler le cours. 1 Ce n'est ni

aux
agens de change ni aux juges qu'il doit appartenir

de lier tous les citoyens; c'est au Gouvernement seul.

Qu'on prenne l'avis des chambres de commerce, des

agens de change, cette précaution est sage, mais que
Ce soit le Gouvernement qui décide (7).

L'article étoit inutile : les Tribunaux de commerce

(') M. RegnauddeSt-J. d'Ang., VoyezLégis.civ. com.etcrirn.de la
r-i Code de coin., Procès-verbalda 20 janvier 1807.— (a) M. Crétet,
lbid.
0--l, - (3)M. Jîigot-Préameneu,ibid. — (4)Ibid. — (5)M. Crétet,ibid.

; M. Treilhard,ibid.— (7) Ibid.
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ont toujours pris pour base l'intérêt l'égal, en l'élevant

un peu; ils le feront encore. On n'a donc pas besoin de

tous les moyens d'évaluation qui sont proposés, et qui

méneroient à l'arbitraire M(i).

Enfin, « déjà on s'étoit occupé de la fixation de l'in-

térêt légal. Il ne falloit pas que le Code de commerce

gênât les mesures qui pouvoient être prises» (2).

Tels sont les motifs qui ont fait supprimer le second

article.

Le titre entier a donc été écarté.

Mais l'article 1907 du Code civil, en autorisant la

stipulation de l'intérêt conventionnel, admettoit aussi

un intérêt légal. La loi du 3 septembre 1807 l'a fixé,

Voici le texte de cette loi, qui désormais doit servir de

régulateur aux Tribunaux.

Art. ipr. L'intérêt conventionnel ne pourra excéder,

en matière civile, cinq pour cent, ni en matière de com-

merce, six pour cent, le tout sans retenue.

Art. 2. L'intérêt légal, sera, en matière civile, de

cinq pour cent; et en matière de commerce, de six pou"

cent, aussi sans retenue.

Art. 3. Lorsqu'il sera prouvé que le prêt conventioTl

nel a été fait à un taux excédant celui qui est fixé pa1

Varticle ier, le préteur sera condamné, par le Tribunal

saisi de la contestation, à restituer cet excédant s'il la

reçu, ou à souffrir la réduction sur le principal de la

créance, et pourra même être renvoyé, s'il y a lieu, de'

vant le Tribunal correctionnel, poury être jugé confor..

mément à l'article suivant.

Art. 4. Tout individu qui sera prévenu de se hvrer

habituellement à l'usure, sera traduit devant le Tribunal

(1) M. Crétet,VoyezLégis.civ.,coin,etcrim. de la Fr. , CodedecolI.,

Procès-verbaldu 20 janvier1807.— (-,-)Ibid.
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correctionnel, et, en cas de conviction, condamné à une

arnende qui ne pourra excéder la moitié des capitaux

qu'il aura prêtés à usure.

S'il résulte de la procédure quily a eu. escroquerie
de la part du préteur, il sera condamné, outre l'amende

ci-dessus, à un emprisonnement qui ne pourra excéder

deux ans.

Art. 5. Il n'est rien innové aux stipulations d'intérêts

par contrats ouautres actes faits jusqu au jour dela pu-
blication de la présente loi.
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TITRE VIII.

DE LA LETTRE DE CHANGE, DU BILLET

A ORDRE ET DE LA PRESCRIPTION.

SECTION PREMIÈRE.

DE LA. LETTRE DE CHANGE,

NOTIONS GÉNÉRALES.

Les lettres de change étoient bien certainement in-

connues aux Romains. Nous n'en trouvons point le

moindre vestige, ni dans leurs lois, ni dans leurs mœurs.

Ce n'est pas cependant que quelquefois ils ne comptas-
sent une somme à une personne dans un lieu pour la

leur faire tenir dans un autre; et nous voyons que Ci-

céron, voulant envoyer son fils étudier à Athènes, prie
son ami Atticus de lui trouver quelqu'un qui se charge

d'y faire passer de l'argent (i).Mais tout cela consistoit

en un mandat, une rescription, et non une lettre de

change. Le commerce des lettres de change, tel qu'il
se pratique parmi nous, étoit si peu en usage chez les

Romains, que la loi 4, SI,fi'" de zaut.fœn. suppose que
ceux qui auroient prêté à la grosse aventure, enverroient
un de leurs esclaves au lieu où le navire feroit son

(1) Epist.ad Att. xir, a4; xv, a5.
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retour, et où le chargement seroit vendu, à l'effet ci'y

toucher leur argent.
On a prétendu, les uns, que les lettres de change

nous venoient des juifs, qui chassés de France sous Da-

gobert, et réfugiés dans la Lombardie, envoyoient à

leurs amis des lettres en style concis, pour retirer l'ar-

gent qu'ils avoient laissé derrière eux; les autres, que
nous devons cette invention aux Florentins, qui, expul-
sés de leur patrie par la faction des Gibelins, étoient ve-

nus s'établir à Lyon et dans d'autres villes.

Ces faits historiques sont très-incertains.

Mais pourquoi chercher l'origine des lettres de change
ailleurs que dans 1 les progrès heureux du commerce,

dans l'extension des relations commerciales qui en a été

la suite, et qui a produit la nécessité de balancer les va-

leurs réciproquementacquises ou déposées entre des né-

gocians éloignés les uns des autres, et mutuellement

créanciers et débiteurs ^(1)?
Cette opinion paroît la plus probable quand on con-

sidère quelle utilité le commerce tire de l'usage de ce

papier. « Dans le temps même où les peuples étoient

parvenus à donner aux métaux précieux la forme de

monnoie, les frais et les risques du transport indispen-
sable pour solder au dehors des achats ou les échanges,
lui

imposoient de grandes entraves dans l'intérieur, et

le rendoient presque impraticable avec l'étranger» (2).
La lettre de change a affranchi les capitaux mobiliers,
clle en a facilité les mouvemens et la disposition; elle a

créé une somme immense de crédit : le commerce ,

dès-lors, n'a plus connu d'autres limites que celles du

monde» (3). Aussi l'invention dece papier forme-t-elle

(1) M. Dnvtyrier,Tribun, VoyezLégis.civ.,coin,etcrim. de la Fr.,
Cudedecmll.-- (9.)M. ttegouen,ihid., Expose;desmotifs.- (3)lbid.
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dans l'histoire du commerce une époque presque com-

parable à celle de la découverte de la boussole et de l'A-

mérique (i).

Quoi qu'il en soit, une loi vénitienne, rapportée par

Nicolas de Passeribus, dans son livre de Seiget. priv.,

lib. 3 , nous atteste que les lettres de change étoient en

usage dès le quatorzième siècle.

Parmi nous, la loi la plus ancienne où il soit vérita-

blement question des lettres de change, est l'ordon-

nance de Louis XI, de 1462, qui permet à toutes per-

sonnes, de quelque état et condition qu'elles soient, de

donner, prendre et remettre leur argent par lettres de

change, pour fait de marchandise, en quelque pays que

ce soit, excepté la nation d'Angleterre.
« On voit, par cette ordonnance, que l'usage des let-

tres de change, et même, en cas de non paiement,

l'usage des protestations ou protêts, étoient déjà in-

troduits dans les foires de Pézénas, de Montagnac, de

Genève, de Bourges, et autres foires fréquentées du

royaume.
« Depuis, et jusqu'à l'ordonnance de 1673, l'expé-

rience et la nécessité établirent des règles que la bonne

foi du commerce reçut et consacra» (2).
« Les règles générales, variables pendant le quinziè-

me siècle, éparses dans quelques réglemens isolés et

dans les exemples et les documens d'un commerce nais-

sant, foible et incertain, ont été, au milieu du dix-

septième siècle, rassemblées avec soin, rédigées avec

clarté et précision, et consacrées par l'ordonnance de

1673» (3).
Mais alors pourquoi porter une loi nouvelle ?

(1)M.Bégollen.VoyezLégis.civ.,coin.et crim.de la Fr.,Codedecoin,

Exposédes motifs.— C>.)M. Duveyrier,trihulI, ibid. — (Î) Ibid.
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Trois raisons le commandoient :

« La nécessité d'abroger un petit nombre de dispo-

sions reconnues injustes et nuisibles à la rapidité du

Commerce» (1);
«La nécessité de ranger dans un ordre méthodique

des
règles qui s'enchaînent et se produisent mutuelle-

ment, dont l'une doit être l'émanation etla conséquence
de l'autre, et que l'ordonnance de 1673, claire sans

doute, et souvent trop précise, avoit laissées dans une

entière confusion ;
«La nécessité enfin de donner à ces règles tous les

développemens omis par l'ordonnance de 1673, et exigés
Pour rendre l'exécution de la loi plus assurée et plus

facile, et pour mettre un terme aux difficultés et aux in-

aptitudes que renouveloit tous les jours la diversité

des
usages, des lieux, des opinions et des jugemens» (2).

Voilà ce qu'on peut dire sur l'origine des lettres de

change, sur leur utilité, sur la législation qui les a ré-

gIes
jusqu'ici, sur les motifs qui ont décidé à établir

\J.ne
législation nouvelle.

Il me reste à bien faire connoître la nature de ces effets.

Je
dois parler d'abord du contrat de change, dont la

n'est que le moyen d'exécution.
Le mot change a deux acceptions.
Dans l'un, il signifie le profit qu'on tire de l'opéra-

it011
du

change: j'en parlerai au § XIII de la présente
ection *? où le mot est employé dans ce sens;
Dans l'autre acception, il exprime l'opération même.
Il Ya d d". d 1

**Il
Y

a deux sortes d'opérations de clange.
une que l'on appelle cambium reale vel manuale,

p
M. Duveyrieitribun, VoyezLégis.civ., com.et crim. de la Fr.,

-odede com.- (2) ibid.

VOyez notesur l'art. l 77.—
**J'ai préféréles divisionset les deuo-

atioiis qu'ontrouvedansPothierà cellesde JU/lsse;dIes m'ont paru
Ucoup plusexacteset plus conformesà l'usage.
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qui n'est qu'un troc de monnoies d'une espèce contre

des monnoies d'une autre espèce. C'est ainsi qu'un voya'

geur échange la monnoie du pays qu'il quitte, avec des

monnoies du pays où il va.

L'autre opération de change, qu'on nomme ^cambium

locale, mercantile trajectitium, constitue le contrat de

change proprement dit, contrat par lequel une persopne-

s'oblige de faire payer dans un lieu déterminé la somiD0

qu'elle a reçue dans un autre pour faire cette remise.

C'est là le contrat qui s'exécute au moyen de la let-

tre de change.
Je passe à la lettre de change.
Plusieurs auteurs en ont donné des définitions géné-

rales.

Pothier dit que c'est « une lettre revêtue d'une forale

prescrite par les lois, par laquelle vous mandez 1,1il

correspondant que vous avez dans un certain lieu, de

m'y compter, ou à celui qui aura mon ordre, une cer-

taine somme d'argent en échange d'une somme d'argent
ou de la valeur que vous avez reçue ici de moi, ou réel"

lement ou en compte» (i).
Jousse définit la lettre de change « une cession

DU

transport d'une somme d'argent que le tireur de la Jet'

tre fait à celui au profit duquel il la tire, ou à l'ordre

de ce dernier, pour être payée par le correspondant
de

ce tireur dans un autre lieu quecelui d'où la lettre est

tirée» (2).

S'il s'agissait de discuter ces définitions, je dirois qtJe

toutes deux sont incqmplètes. Pothier ne voit dans le

lettre de change qu'un tnandat : Jousse n'y voit qû'ulie

cession; et cependant la lettre de change ne forme Ja

(i) Pothier,Traité du Contratde change, n. 3. — (2) Jousse,Obeel'

valionsgénéralesplacéesen tête da titre
-
5 del'Ordonnancede 16,3.
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luais un contrat unique: elle en forme toujours plu-

sieursde nature différente, et qui se diversifient suivant

ta
qualité dans laquelle y figurent les parties entre les-

quelles elle existe.

Je m'explique :
Trois sortes de personnes au moins interviennent à

la formation de la lettre de change :
Le tireur, qui la fournit en mandant à un tiers domi-

cilié dans une autre ville d'en payer le montant;

Le preneur, au profit de qui la lettre de change est

tirée, c'est-à-dire celui qui en a donné la valeur au ti-

reur, et auquel ou a l'ordre duquel elle doit être payée;

L'accepteur, sur qui la lettre de change est tirée, et

qui s'engage à l'acquitter.

Tout s'arrête là quand la lettre de change, quoiqu'à

o'dre, n'a pas été négociée: le preneur lui-même dé-

Vient porteur de la lettre.

Mais, quand il y a négociation, deux autres sortes de

Personnes interviennent; savoir: le porteur, qui est le

tiers auquel le preneur a cédé la lettre de change, et

Icursendosseurs, c'est-à-dire les porteurs intermédiaires

(lui l'ont successivement cédée l'un à l'autre *.

Maintenant, il est facile de voir quels contrats la let-

lle de
change forme:tJ

Entre le tireur et le preneur, la lettre de change

orme
le contrat de change et en devient le moyen

(l exécution;
Entre

le tireur et l'accepteur, la lettre de change forme

contrat de mandat : l'accepteur n'est que le manda-

taire du t ireur ;

,
Entre l'endosseur et le porteur, il y a, d'un coté , une

Ion et un transport des droits que le contrat de

*
SUrle transportpar endossement,voyezla noiesur l'art. ï3(v.
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change donne au premier, transport qui s'opère par

l'endossement*; il y a, de l'autre, un contrat de change,

par lequel l'endosseur contracte, vis-à-vis du porteur,
les mêmes obligations que le tireur avoit contractées

vis-à-vis de lui ;

De la part de l'accepteur, il y a obligation solidaire
**

avec le tireur, au profit des preneur, endosseurs et por-
teur.

Toutes les règles relatives aux lettres de change dé-

coulent de ces notions. J'aurai donc souvent besoin de

les rappeler dans la suite de ce titre.

PARAGRAPHE PREMIER.

DE LA FORMEDE LA LETTREDE CHANGE.
1

ARTICLE 110.

La lettre de changeEST TIRÉED'UNLIEUSURUNAUTREL.

Elle est datée.

Elle énonce:

LaSOMMEAPAYER:a,
Le nom de celui qui doit payer,

,

L'époque et le lieu où le paiement doit s'effectuer ; y

LAVALEURFOURNIE3 EN ESPÈCES4, en marchandises, ee

COMPTE5, ou DETOUTEATJTREMANIÈRE6.

ELLEESTA L'ORDRED'UNTIERS,OUA L'ORDREDU TIRYE

LUI-MÊME7.

Si ELLEESTPARIre, 2e, 3e, 4, etc. 8, elle l'exprime.

1. EST TIRÉED'UNLIEUSURUN AUTRE.

*Sur le transportpar endossunent,voyezla note sur l'art. 136.
-

e*
Ilnd,, voyezla notea sur l'art. 140.
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I. L'ordonnance n'avoit pas établi comme caractère

distinctif de la lettre de change, la condition qu'il y ait
remise d'argent d'un lieu à un autre, c'est-à-dire que
la lettre soit payée dans un autre lieu que celui où elle
a été créée, mais l'opinion unanime des jurisconsultes
avoit fixé la jurisprudence sur ce point (i).

Le Tribunat demanda que cette condition cessât

d'être exigée: « Ce mode de remise de place en place,

disait-il, est devenu une vaine forme, une espèce de

faux de convention, d'un très-dangereux exemple.
« Au fond, on ne voit aucun motif solide dans la né-

cessité de la remise de place en place. La lettre de change
est, et de sa nature, un subrogation de la part d'un

particulier en faveur d'un autre, au droit qu'il a ou

qu'il aura de faire remettre une somme de la part d'un

tiers, de suite ou à une époque convenue. Ce contrat

exige-t-il, pour sa perfection, cette forme illusoire de

remise de place en place ?

D'ailleurs, il est aisé de sentir que ce formulaire nuit

illa rapidité du commerce; qu'il entraîne des déplace-

rons et des frais» (2).
Le Conseil d'état n'a pas dû avoir égard à ces objec-

tons. Il est évident « qu'on eût anéanti la lettre de chan-

ge, si l'on eût supposé qu'il en peut exister sans qu'il
Yait remise de place en place. Quand cette condition

tnanque, la prétendue lettre de change devient unsim-

ple mandat» (3). En effet, ces sortes de lettres ont tou-

Jours pour base le contrat de change*, et n'en sont que
e

ttioyen d'exécution; comment donc pourroi t-on don-

(0 M. Bégouen,VoyezLégis.civ., coin,et crim.de la Fr. , Codede

com.,Exposédesmotifs.—(2) Ibid., Observationsdu Tribunat.— (3)
"J..

1Archichancelier,ibid., Procès-verbaldu 27 janvier1807.
VoyezNotions générales,p. 329et 33o.
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ner la qualification dé lettre de change à un papier qui

ne seroit pas le résultat de ce contrat ?

Ce n'est pas ici une question de mots; la lettre de

change, comme nous le verrons dans toute la suite de

cette section, a des effets qui lui sont propres, et qui ne

peuvent être transportés à aucun autre papier; or, puis-

qu'elle est « environnée, par la loi, d'une protection par-

ticulière , elle doit avoir des formes et un caractère qui
la distinguent éminemment de tous les autres effets né-

gociables» (i).

Que quelques particuliers , pour attacher les privilé"

ges de la lettre de change au titre qu'ils prennent de

leur débiteur, supposent une remise de place en place»
ce n'étoit pas là un motif d'anéantir légalement l'insti-

tution même : tout ce qu'il y avoit à faire, c'étoit de

rendre ces fraudes inutiles, et on y a pourvu par l'ar-

ticle 112, qui, toutes les fois qu'il existe dans un effet,

supposition du lieu d'où il est prétendu tiré et de celui

où il est payable, le dépouille des avantages réservés à

la lettre de change, et le réduit à ne valoir que comme

simple promesse.

Cependant n'est-il pas à craindre que le public n'y

soit trompé; qu'il ne prenne, comme lettres de change,
des effets qui, dans la suite, sont déclarés simples pro'

messes ?

On ne doit pas s'abandonner à cette crainte; car «la

fraudedont il s'agit se reconnoît facilement, et personne
ne prend les prétendues lettres de change qui en sont

le résultat» (2).

II. Mais est-il nécessaire que la lettre de change
soit

(I) M. Bègouen,VoyezLégis.civ.com.etcrim.delaFr., Codedec.,

Exposédesmotifs.— (2) M. Crétet,ibid., Procès-verbaldu 27îanVie

1007.
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tirée d'un place de commerce sur une place de com-

merce?

Cet amendement avoit été proposé par le Tribunal

't'e commerce de Laigle (1); on le reproduisit au Con-

ell d'état (2).
Il fut répondu que « la lettre de change ne perd pas

"Il caractère pour être tirée d'un lieu ou sur un lieu qui
11est pas une place de commerce» (3).

La proposition n'a été ni soutenue ni adoptée. Onn'au-

l 0lt
pu l'admettre sansôter à la lettre de change une par-

tie de son utilité; car

Io Ce papier n'est pas seulement à l'usage du com-

merce; il sert à tout particulier qui a besoin de trans-

mettre ou de trouver des fonds dans un lieu: par exem-

pIe, les lettres de change à vue sont très-commodts

pour les voyageurs
*

;
2° Le commerce lui-même eût été gèné par cette

restriction. Il arrive, en effet, tous les jours, qu'un mar-

chand fournit des bois à un charpentier qui n'habite

Pasune place de commerce, pas même une ville. Pour-

quoi ce marchand ne pourroit-il pas tirer sur ce char-

pentier? Les fabricans demeurent souvent dans des vil-

les,
et

cependant
il faut bien que ceux qui leur ont

1 des matières premières puissent tirer sur eux;

Et enfin, il suffit qu'il y ait réellement remise, pour

qu'il yait contrat de change, et, par suite, lettre de

change.

ù'
Au

reste, cet amendement n'avoit pour objet que

eniPecher l'émission des lettres de change fictives;

(0 Observations du Tribunalde commercedel'Aigle, tome2, Ircpar-
"e, P-494. - (2) M.Jaubert, VoyezLég. civ., com.et crim.de la Fr. ,

e «e com. Procès-verbaldu 27 janvierI8o,,;,,-l3)M. Bégoueri,ibid.
Voyez la notesur l'art. 130.
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mais nous venons de voir qu'on y a pourvu par l'arti'

cle 112.

III. La Cour d'appel de Toulouse, le Tribunal de cour

merce de Laiglc, le Tribunal et la chambre de coifl"

merce de Clermont-Ferrand, avoient demandé" qu'on
déterminât une distance raisonnable entre le lieu d'où

la lettre de change seroit tirée et celui où elle seroit

payable. L'expression d'un lieu sur unautre leur parois'
soit trop vague (i) ; elle pourroi t faire douter, disoit

la Cour d'appel de Toulouse, si la lettre de change

peut être tirée d'un village sur un village voisin,

ou même d'un hameau sur un autre hameau dans la

même commune « (2).
Cette proposition n'a pas été admise. Fixer une di-

stance, c'eût été imposer au commerce et aux partiel!"
liers les mêmes entraves que si on ne leur eût pern^s

que de tirer d'une place de commerce sur une place
de

commerce.

Au surplus, la fraude est exceptive de toutes les rè"

gles, et elle seroit évidente si une lettre de change étoit

tirée d'un lieu si voisin de celui où elle doit être payée,

qu'il ne fût pas possible de croire que le prétendu pre"
neurait eu besoin de faire effectuer une remise.

2. LA SOMMEA PAYER.La Cour d'appel de Rennes, le

Tribunal et le Conseil de commerce de Bruxelles, et le

Conseil de commerce de Gand, ,. pour prévenir les

sifications qui peuvent se commettre par l'altération des

(1) Observationsde la Courd'appeldeToulouse,tomei, p. 44"*
-

I!UTribunalde commercede l'Aigle,tome2, Irc partie, p. 194; -: -
Tribunalet Conseilde commercede Clermont,ibid., p. 3i5. - (2)(jl,-
servationsde la Courd'appeldeToulouse, tome 1t p. 440.
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TomeJ. 22

chiffres, avoient proposé d'ordonner que la somme se-

rait exprimée en toutes lettres J»(i).

Nous verrons dans la note ire sur l'article 111, pour-

quoi cet amendement n'a pas été admis.

La somme peut donc être exprimée en lettres ou en

chiffres. Mais il est plus prudent de l'exprimer en tou-

tes lettres.

3. LA VALEURFOURNIE.Si le preneur ne fournissoit

Pas la valeur de la lettre, et que néanmoins le tireur

Mandât à l'accepteur de la payer, il n'y auroit pas de

contrat de change, mais un contrat de prêt, dans le-

quel le preneur seroit l'emprunteur, le tireur le prê-

teur, et le change perçu par ce dernier, l'intérêt de la

somme prêtée.
C'est afin que la lettre de change ne pût pas être déna-

turée de cette manière, qu'on a ordonné qu'elle con-

tlendroit la mention expresse que la valeura été fournie.

La loi veut même qu'on exprime l'espèce de valeur

qui a été donnée, pour qu'on puisse juger si les parties
n Ont pas cherché à éluder son commandement par de

vaines subtilités , et si ce qui a été donné est réellement

Unevaleur. Les mots vagues de valeur reçue ne peuvent
donc pas être employés. Cependant, comme l'observe

^°ussef les étrangers n'étant pas soumis à nos lois com-

merciales, on voit souvent de leurs lettres de change
qUI ne portent que valeurreçue, sans exprimer l'espèce
des

valeurs fournies, ou même valeur d'untel, sans dire

reçue (2).
Un autre motif encore a fait repousser l'expression

et
([) Observationsdela CourdeRennes,tomer, p. 3io; —du Tribunal

et
Conseilde commercede Bruxelles,tome2, Ir«partie,p. 224; —du

nseil de commercede Gand, ibid., p. 38[. —(a) Joussc,note3 sur
'rt. 11tit. 5de l'ordonnancede 1673.
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vague valeur reçue et exiger la spécification des valeur

fournies. Pothier l'explique en ces ternies: « L'ordon-

nance veut, dit cet auteur, que la lettre de change ex-

prime si la valeur en a été fournie, et en quoi, si c'est

en argent ou si c'est en marchandises ou autres effets.

«C'est un droit nouveau établi par l'ordonnance,

pour empêcher les fraudes des banqueroutiers, qui

ayant des lettres de change qui portoient simplement

valeur reçue, et dont ils n'avoient fourni d'autres valeurs

que leur billet, passoient des ordres, la veille de leur

banqueroute, à des personnes supposées, pour les rece-

voir sous leur nom, et faisoient perdre la valeurà ceux

qui leuravoientfourni ces lettres. Pourobvier à ces frau-

des, l'ordonnance veut que les lettres de change fassent

mention en quoi la valeur a été fournie» (i).
Il y a cependant un cas où la valeur n'est pas d'abord

exprimée, parce qu'elle ne peut pas l'être; mais aussi

n'est-ce qu'au moment où elle est exprimée, que
la

lettre prend le caractère de lettre de change

4. EN ESPÈCES.On peut exprimer cette manière de

fournir la valeur de la lettre de change par les mots

valeur reçue comptant. «Il n'y a, dit Jousse, aucune

différence entre ces deux manières de s'exprimer, ainsi

qu'il a été jugé par arrêt du 15 juin 1684, rendu sur

l'appel d'une sentence des juges-consuls de Paris, ell

date du 12 mai 1681» (2).

5. EN COMPTE.Voici le cas où il y a valeur en compte

Un particulier se trouve créancier d'un autre pour une
somme de deux mille francs; il a besoin de mille francs

(1)Pothier,Traité du Contratde change,n. 34. — ('2)JOUfie, note3

surl'art. 1, tit. 5 de l'ordonnancede 1673.

*Voyeznote 7 sur leprésentarticle.
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22.

a
Lyon, où ni l'un ni l'autre ne résident : son débiteur,

qui a des fonds entre les mains d'un correspondant de

cette ville, tire sur ce correspondant une lettre de change
de mille francs au profit 'de son créancier , et la porte

en déduction des deux mille francs qu'il lui doit.

Au Conseil d'état, 1 on proposa de n'admettre que ,

l'expression valeur comptant ou valeur en marchandi-

Ses. La facilité de mettre valeur en compte, a-t-on dit,

favoriseroit trop les fraudes (i).

Cette proposition fut d'abord adoptée (2).

Mais l'amendement n'a pas été inséré dans la loi.

La faculté d'exprimer la valeur en compte a donc été

Maintenue.

Elle est en effet d'un grand usage, et très commode

Pour le commerce.

Au surplus, on en avoit un peu exagéré les dangers.

Aujourd'hui que, grâce au Code de commerce, les li-

vres des négocians seront tenus avec le plus grand or-

dre, rien ne sera plus facile que de vérifier si les comptes
efttre le tireur et le preneur d'une lettre de change cons-

htuoient ce dernier créancier de l'autre au moment où

'Lettre Je changea été faite. On peut même dire, avec

ï1 '4,lse.(3), que l'expression valeur en compte équivaut à

t
expression valeurcomptant, puisque la valeur se trouve

^°^rnie par voie de compensation, laquelle, comme on

s^lt> équivaut au paiement.Les fraudes deviennent même

ls difficiles quand le tireur exprime que la valeur a

:t fournie en compte, que quand il énonce qu'elle a

d
fournie en especes; car, dans le premier cas, il existe

es
registres d'après lesquels on peut vérifier l'exacti-

-1.
M. Defermon,VoyezLègis.civ., coin,et crirn.de la Fr., Code de(1) l~l*Defernion,Voyez Légis.civ., coin.et criin- de la Fr. , Code de

"'In. ; Pro,è,-verbal du 29janvier 1807' -J., (2) Décision,ibid. — (3)
sey note3 sarl'art. 1, tit. 5 de l'ordonnancede 1673.
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tude de son assertion; dans le second, on est obligé de

s'en tenir à ce qu'il affirme.

On objectera qu'on n'a tous ces avantages que quand
la lettre de change est tirée par un négociant, parce

qu'alors il ya des livre s.

Je réponds que, même lorsque le tireur est un parti

culier, on ne court pas plus de dangers à lui permettre

d'exprimer qu'il a reçu la valeur en compte, qu'à s'en

rapporter à l'assertion qu'il l'a reçue comptant, puis-

qu'il lui est possible de faire de fausses suppositions.

J'ajoute que, du moins pour la lettre valeur en compte,
tout ne se réduit pas à un fait unique, comme est celui

d'avoir reçu une somme d'argent : on peut exiger des

explications sur ces prétendus comptes qui sont suppw
sés avoir existé entre le tireur et le preneur; et quel-

quefois, par l'embarras où le preneur se trouve de les

donner, ou par ses variations, il devient possible d'ar

river à la vérité.

6. Ou DETOUTEAUTREMANIÈRE.Dans l'impossibilité
de

prévoir et de spécifier toutes les valeurs qui peuvent
être données par le preneur pour prix de la lettre de

change, on a sagement ajouté cette disposition général-
Mais il importe de la bien comprendre; car il seroit

facile de se tromper dans l'application.
Pour en saisir l'esprit, il faut se reporter à la nature

du contrat de change, dont la lettre n'est que l'exéco"

tion.

Ce contrat, comme on l'a dit*, a pour objet de faire

payer dans un lieu une somme d'argent qui a été remise

à cet effet dans un autre.

* VoyezNotions générales,p.

7.
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Il est donc de l'essence de ce contrat d'avoir une som-

me d'argent pour objet.
Ce but est atteint, non seulement lorsque le preneur

compte actuellement la somme en espèces et la tire de

Sa bourse, mais aussi lorsqu'il s'opère une compensa-
tion entre le prix de la lettre et une somme due d'ail-

leurs par le tireur au preneur, et que ce dernier laisse

dans la main du tireur l'argent que, lui preneur, avoit

le droit de se faire payer.
Nous avons déjà vu un exemple de ceci dans le cas

Où la valeur est fournie en compte *. On en trouve un

autre dans celui où la lettre est causée valeur en mar-

chandises; car alors c'est le prix des marchandises,

c'est-à-dire une somme d'argent due par le preneur au

tireur, qui devient le prix de la lettre. Il en seroit de

eme encore, si le tireur devoit au preneur des ferma-

ges, le prix d'un immeuble, d'une cession, ou étoit

son débiteur à quelque titre que ce fut.

Ce n'est pas, néanmoins, qu'une maison, que des

fermages, qu'un transport, puissent être payés direc-

tement en lettres de change; car prenons garde que
IPt lettre de change ne peut intervenir qu'à la suite

du contrat de change, et pour l'exécuter, et qu'il est

de l'essence du contrat de change d'opérer la remise

d'une somme d'argent d'un lieu dans un autre. Il fau-

droit donc feindre une remise, pour que le vendeur

Put prendre les lettres de change prétendues tirées ou

acceptées par l'acheteur, en paiement direct de la chose

vendue, et alors ce vendeur tomberoit dans la disposi-
tion de l'article 112 : les lettres de change ne seroienl

plus que de simples promesses.
Mais rien ne s'oppose à ce que la somme due pour

Notions générales-,l' 7.
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prix de l'aliénation ne devienne ensuite la matière d'un

contrat de change, lorsque le vendeur a besoin de la

taire tenir dans un autre lieu que celui où elle est paya-

ble, et qu'ainsi il ya réellement remise.

Tout cela rentre dans l'hypothèse de la lettre de change

valeur en compte >+-.

7. EJ.LEESTAL'ORDRED'UNTIERSOUAL'ORDREDUTIREUR

LUI-MÊME.Le mandat de payer que le tireur donne au

preneur sur l'accepteur, ne seroit qu'une simple res-

cription **, s'il n'étoit pas négociable par la voie de

l'endossement; ce n'est que quand il est à ordre qu'il
devient une véritable lettre de change, et une espèce
de monnoie dont la loi assure, pour ainsi dire, le titre

et la garantie, au moyen de la contrainte par corps.
Mais comment la lettre de change peut-elle être à

l'ordre du tireur? car on ne doit pas confondre le con-

trat de change avec la lettre. «La lettre de change ap-

partient à l'exécution du contrat de change; elle est le

moyen par lequel ce contrat s'exécute; elle le suppose
et l'établit, mais elle n'est pas le contrat même» (i).

Voici la réponse à ces difficultés : tant que la lettre

demeure à l'ordre du tireur, elle n'est pas véritablement

lettre de change; elle ne le devient qu'au moment où le

tireur , la passant à l'ordre d'un tiers, obtient un pre-
neur et forme le contrat de change qu'elle suppose.

Jusque-là aussi les valeurs dont elle doit être le prix

n'y sont pas exprimées. Voici comment les lettres à l'or-

dre du tireur sont ordinairement conçues: ft'l.***, vous

(1) Pothier,Traité du Contratde change,n. 3.
* Nota. Je n'ai pas parlédu cas où le vendeurprenden paiement

des

lettres de changetirées ou acceptéespar un tierset passéesà l'ordre de

J'acheteur. Il estévidentqu'alorsil nepeutpasy avoirdefiction,du Uloins

entre le vendeuret l'acbeteur.—**Voyez notesur l'art. 188.
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paierez a mon ordre (à tel terme), la somme de***,va-
leur en moi-même, que je vous passerai en compte.

On conçoit que les valeurs données pour la lettre ne

peuvent être exprimées avant qu'il ait un preneur pour
les

fournir, et que le contrat de change soit formé.

Mais, dès que ce preneur, et par conséquent ce contrat,

existent, c'est-à-dire, au moment où la lettre devient

Véritablement lettre de change, elle doit prendre les

formesque la loi lui donne, et par conséquent la valeur

fournie est énoncée: l'article 137veut qu'elle le soit dans

1 endossement.

8. ELLE ESTPARPREMIÈRE,etc. L'usage de faire plu-
sieurs exemplaires de la même lettre de change a été

imaginé par deux raisons:
1

to. Afin que, si l'un vient à s'égarer, le porteur re-

trouve un titre dans l'exemplaire qui reste;
aQ. Pour que, pendant qu'on envoie un des exem-

plaires à l'acceptation, la lettre puisse être négociée sur

Un autre sur lequel on met l'endossement.

On en use surtout ainsi pour les lettres de changes
tirées sur l' étranger.

Au surplus, ces duplicata sont absolument sans dan-

ger».

ARTICLE 111.

UNE LETTREDE CHANGEPEUTÊTRETIRÉESUR UNINDIVIDU

ET PAYABLEAUDOMICILED'UNTIERS1.

ELLEPEUTÊTRETIRÉEPARORDREET POURLECOMPTEDUN

TIERS4.

1. UNELETTREDE CHANGEPEUTETRETIRÉESURUNIN-

fi
Voyeznotessur l'art. 147.
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DIVIDU, ET PAYABLEAUDOMICILED'UN TIERS.On a objecte
contre cette disposition « qu'elle semble dispenser, pour
le cas qu'elle prévoit, de la condition de faire la provi-
sion au lieu où la lettre de change doit être payée» (i);

et l'on a insisté sur ce qu'il ne peut pas y avoir lettre

de change s'il n'y a pas remise (2).
Il est certain que, dans l'espèce de l'article, comme

dans tous les autres cas, le tireur doit faire la provision
entre les mains de l'accepteur *, puisque celui-ci se

charge de payer **, et que l'acceptation suppose à son

égard la provision 'tH.

Il est certain encore que le tireur ne fait pas la provi-
sion au lieu du paiement, dans l'hypothèse où nous

sommes, puisque la lettre doit être payée à un autre

domicile que celui de l'accepteur.
Mais il 11e s'ensuit pas qu'il n'y ait pas remise au lieu

du paiement; car l'accepteur s'engage à y faire remettre

la somme.

Voici une autre question :

1 La lettre sera-t-elle considérée comme lettre de

change, lorsqu'elle sera tirée d'un lieu sur un accepteur
du même lieu pour être payée dans une autre ville (3),

ou faut-il nécessairement que l'accep-teur ne réside pas
dans le même lieu que le tireur?

Au Conseil d'état, on a dit, d'un côté, que «jamais
ces lettres de change n'ont été usitées; que ce ne sont

réellement que des mandats» (4).
Il a été répondu que, sans doute, on a raison de cou-

(1) M. lJellgnot,VoyezLegis.tvV., coin.et crim.de la Fr., Codede

coiu., Procès-verbaldu 27 janvier1807.— (a) Ibid.— (3) M. Bégouen,
ibid.— (4) M. RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid.

*
Voyezl'art. 115et lecommentairesur cetarticle.- **Voyezl'art.

121etles notes.- Ale
Voyezl'art. 117et lesnotes.
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sidérer de tels effets comme de simples mandats lorsqu'ils
sont payables à personne dénommée ou même au por-

teur, mais qu'il n'en est pas de même lorsqu'ils sont

payables à ordre; que, dans ce cas, l'acceptation pour

payer dans un autre lieu leur donne tous les caractères

de la lettre de change)) (1).
Au surplus, dans ce cas, il y a remise. On vient de

le prouver en traitant la question précédente.

2. ELLE PEUTÊTRETIRÉEPARORDREET POURLE COMPTE

D'UNTIERS. La première rédaction portoit seulement :

Elle peut être tirée pour le compte d'un tiers (2).
On observa 1 que cette faculté indéfinie de tirer pour

le compte d'un tiers présentoit quelque difficulté. Ce

tiers sera-t-il obligé de payer la lettre de change, si elle

n'st pas acquittée j, (3 )?
On répondit que l'idée n'étoit point de permettre au

tireur d'obliger un tiers absent, sans son aveu (4).
Ce tiers ne peut être lié que de deux manières; ou

lorsqu'il a donné un ordre, ou lorsqu'il ratifie ensuite.

Lorsqu'il a donné un ordre : par exemple, « un ha-

bitant de Nîmes a un crédit ouvert sur un banquier de

Paris; il charge une personne domiciliée à Rouen de

tirer pour lui sur ce crédit : cette personne s'assure si

e crédit existe, et tire pour le compte de celui à qui

appartient » (5).

Lorsque le tireur a agi sans ordre, il ne reste plus
T qu'une stipulation officieuse que le tiers peut désa-

vouer, mais qu'il acceptera vraisemblablement toutes

les fois qu'elle lui sera avantageuse ou commode j. (6).

(1)M.Hégouen,VoyezLégis.civ., corn,et crim.de la Fr., Codedi
OIU.,Procès-verbaldu 27janvier 1807.—(2) Ibid.,art. 121. - (3) M.

lJigot-Préamellell,ibid. — (4) M. Bcrlier,ibid.—(5) Rcgnaudde SL-J.

(rAng.,ibid. - 1 (6) M.Berlier,ibid.
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La difficulté ne vcnoit donc que de la rédaction, la-

quelle étoit trop générale. On lui a donné la précision
convenable en ajoutant les mots par ordre, qui expri-
ment très-clairement que le tiers n'est obligé que lors-

qu'il y a de sa part un mandat, et que, s'il n'y en a pas,
il peut désavouer le tireur.

Reste à savoir ce que devient la lettre de change

quand il y a tout-à-la-fois absence d'ordre et désaveu.

Alors il faut bien qu'il y ait quelqu'un d'obligé, sans

quoi il n'y auroit pas de contrat. Or, cet obligé est le

tireur immédiat qui a promis le fait du tiers j~ (i), et

qui, dans ce cas, devient tireur direct et unique *.

ARTICLE 112.

SONTRÉPUTÉESSIMPLESPROMESSESTOUTESLETTRESDU

CHANGECONTENANTSUPPOSITION1, SOITDE,NOM,SOIT

DEQUALITÉ,soit de domiCilP, SOITDESLIEUX2 d'où

elles sont tirées ou dans lesquels elles sont payables.

1. SONTRÉPUTÉESSIMPLESPROMESSESTOUTESLETTRESDE

CHANGECONTENANTSUPPOSITION.Plusieurs Cours, Tribu*

naux, Conseils et Chambres avoient demandé 1 qu'on

explicât quel seroit le caractère de l'effet, quand il au,

roit été dépouillé du caractère de lettres de change (a)*

*
Voyezlecommentairesurl'art. 115.

fi) M. Derlier,VoyezLégis. civ.,com.et crim.de laFr.,Codedecoin-»

Procès-verbaldu 27 janvier1807.— (2)Observationsdela Courd'appel
deDijon,t. r, p. 140; —duTribunal de commerced'Aubenas,tome21

Ire partie,p. 65; — d'Auxerre,ibid., p. 80; — deBayonne,ibid., page

104; — de Besancon, ibid., p. 124; — deBruxelles,ibid., p. 225; -

du Conseilde commercedela mêmeville, ibid.,p. a35; — du Tribunal
decommercedeDijon, ibid.,p. 349et 35o; — du Tribunalet Conseilde

commercedeGenève, ibid., p. 4o7; — deLyon, ibid. , p. 547; - de
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Il n'étoit ni nécessaire, ni possible de lui donner un

caractère déterminé. Tout, à cet égard, dépend de la

forme de l'engagement, de son objet, de la qualité des

parties entre lesquelles il existe. Ce sera, suivant les

circonstances, tantôt un billet à ordre, tantôt un effet

de commerce, tantôt une rescription ou un mandat.

Ne pouvant embrasser toutes les combinaisons qui
fixent la nature de l'effet, ne voulant d'ailleurs que le

dépouiller du caractère de lettre de change, on s'est

borné à dire qu'il ne seroit réputé que simple pi omesse,
et on a laissé les Tribunaux le qualifier suivant les cir-

constances.

La Commission, dans son premier projet, n'avoitdé-

pouillé la lettre de la qualité de lettre de change que

lorsqu'elle n'étoit pas tirée d'un lieu sur un autre (i).
Le Tribunal de commerce d'Autun proposa de sup-

primer l'article comme « inutile. L'article 110 lui sem-

bloit suffire. Dès-lors qu'une lettre n'est pas tirée de

place en place, elle n'a pas le caractère de la lettre de

change, et n'est plus que mandat. Telle a toujours été

'a
jurisprudence » (2).

La Cour d'appel d'Angers disoit au contraire: « Cetar-

ticle paroit être limitatif au cas qui y est exprimé. Cepen-
dant le caractère d'être tirée d'un lieu sur un autre n'est
pas le seul qui constitue l'essence dela lettre de change,
elleen a plusieurs autres. Elle doit, par exemple, énon-

cerla valeur pour laquelle elle est fournie, il n'y a point,
a

défaut de cette énonciation, de lettre de change, mais

hnes,tome2, IIepartie,p. 167; — delasociétédecommercedeRouen,

ihid.,p, 396; — duTribunalet du.ConseildecommercedeSaint-Malor
P- 462; — du Tribunalt!ecommercede St-Quentin, ibid., p. 483;

de Verdun, ibid., p. 581.

t UJProjetde Codede commerce, art. 74.— (2)Observations.duTri-
Unal decommerced'Antun, tome3, Ire partie,p. 72et 73.
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l'engagement, ainsi que dans le cas exprimé dans l'ar-

ticle, vaut comme mandat. Il semble donc que cet arti-

cle doit être généralisé » (i).
La Cour d'appel de Bruxelles demandoit qu'on « dé-

terminât par quelles omissions de formes prescrites
la

lettre de change perdroit son caractère, et ne seroitplûs

qu'une simple obligation» (2).
La Commission, en revisant son projet, adopta l'or

pinion du Tribunal de commerce d'Autun, et retrancha

l'article (3).
Le Conseil d'état ne l'a pas rétabli, parce qu'en effet

c'étoit assez d'avoir fixé, dans l'article no, la formeet

les caractères que la lettre de change doit avoir, car il

est évident que tout effet qui n'a point ces caractères

n'est pas une lettre de change.

Cependant, à la place de l'article retranché, on a

mis l'article qui nous occupe, et qui a un tout autre

objet.
En effet, l'article du projet étoit relatif au cas où il y

auroit omission -d'une des conditions essentielles, et en

régloit les suites: sous ce rapport il étoit inutile, connus

on vient de l'observer.

Mais l'article du Code contient les suppositions.
n'est pas pour l'hypothèse où l'on n'a pas inséré dans la

lettre quelqu'une des énonciations qu'elle doit contenir,

il est pour celle où toutes les énonciations prescrites s f

trouvent très-exactement exprimées, mais où elles fle

sont pas toutes vraies.

2. SOIT DE NOM, SOITDE QUALITÉ. SOITDESu£v,c--

(1)Observationsde la Courd'appeld'Arlgel's;tomeT, p. JoS ;
{}

deBruxelles,iLid.,p. 122.— (3) Projet de Godede commerceiei*sC*

art. 74.
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Le législateur détermine ici les causes qui font perdre
a la lettre le caractère apparent qu'elle présente.

Pour expliquer, sous ce rapport, l'esprit et l'effet

de la disposition, je suis obligé de remonter au sys-
tème d'où elle découle, et de présenter ici quelques
faits dont l'exposition plus détaillée se rattache à l'ar-

ticle 632.

La Section avoit mis la signature d'une lettre de

change au rang des actes de commerce (i).

De là résultoit qu'elle ne prévoyoit ni le dol, ni la

fraude, ni aucune autre exception; et qu'elle rendoit

justiciable des Tribunaux de commerce, et par suite

soumettoit à la contrainte par corps, tout signataire de

lettre de change.
De là résultoit aussi qu'on ne s'arrêtoit qu'à la forme

de l'engagement; qu'on ne remontoit jamais à sa cause

pour vérifier s'il n'étoit pas produit par une autre transac-
tion que le contrat de change; et qu'ainsi les particu-
liers demeuroient libres de solder en lettres de change
tous leurs marchés; par exemple, la vente d'un im-

meuble.

Ce système n'a pas été admis.

Le Conseil d'état a pensé que la lettre de change peut
bien être le résultat d'une opération de commerce, mais

11est pas un acte de commerce: qu'elle ne doit être le

llloyen d'exécution que du contrat de change, et le sup-
Poser toujours; que jamais on ne doit s'en servir dans

des transactions et dans des contrats d'une autre na-

ture.

C'est pour assurer l'effet de ces principes que l'arti-

(1)VoyezLégis.civ.com.eecrim.dela Fr.,Codedecom.,Procès-verhal
du4 novembre1806,art. a; — du 3janvier1807, art. 1; — du i/j fé-
vrier,art. 1;— du 26,art. 1; —du 5 mai,art. r.
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de lia et les deux suivans ont été imaginés, et c'est

aussi d'après ces deux vues qu'on a déterminé les cau-

ses dont la supposition ôteroit à la lettre le caractère de

lettre de change.

La supposition de nom et de qualité a cet effet,

parce qu'il falloit empêcher qu'à la faveur d'un nom

fictif, on ne fit intervenir un contractant imaginaire,
afin de compléter le nombre des personnes nécessaires

pour former le contrat de change, et de ménager, sous

ces apparences, les priviléges de ces sortes d'effets a

un engagement qui auroit pour cause un prêt, une

vente, etc.

La nullité attachée à la supposition, soit de domicile,

soit du lieu d'où la lettre est tirée, et de celui dans le-

quel elle est payable, a pour motif de prévenir l'énun-

ciation des fausses remises.

On dira que, malgré la supposition de personnes, il est

possible qu'il y ait un preneur, un tireur, un accepteur;

que, malgré la supposition de domicile ou de lieux,

il se peut qu'il y ait effectivement remise; que, comme

le dol ne se présume pas, la loi auroit dû permettre d'é-

claircir les faits, de juger, avant tout, si des apparen-
ces trompeuses, mais commandées par des circonstances

particulières, ne cachent pas une réalité que les par-
ties offrent de justifier.

La sévérité de la loi n'a rien d'excessif: il est rare que
toutes ces suppositions ne cachent pas quelque fraude ;

ainsi la présomption générale qu'admet ici l'art. 112 est

fondée: d'ailleurs, les parties sont averties; elles n'ont

plus lieu de se plaindre.
Cette sévérité étoit nécessaire dans un temps où, sous

la forme de lettres de change, on cache tant de prêts

usuraires, tant d'opérations honteuses, et où l'on s'en

assure ainsi les fruits, en se dérobant à l'indignation pu-

blique.
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Mais pourquoi ne l'avoir pas étendue aux supposi-
tions de valeurs ?

C'est que, pour ce cas, elle cesseroit d'être ou juste
°u nécessaire.

Elle n'eût pas été juste, quand les valeurs ont été

l'éellement fournies, qu'elles sont du nombre de celles

qui peuvent devenir l'objet du contrat de change, et

qu'on a seulement énoncé une valeur pour une autre,

comme si l'on a exprimé valeur comptant, lorsque la

valeur a été donnée en marchandises : alors il y a réel-

lement contrat de change, puisqu'il existe un tireur,
Un accepteur, un preneur, et une somme remise par ce

dernier pour être payée dans un autre lieu.

Elle n'étoit pas nécessaire pour le cas où le prix de

la lettre de change a été fourni en valeurs qui ne pou-
voient pas être la matière du contrat de change; car

les seules valeurs exclues sont, comme on l'a dit *,

celles qui ne peuvent devenir l'objet d'une remise; il

n'y auroit pas de remise, ni par conséquent, aux termes

de l'article 110, de contrat de change: mais c'étoit là

\1n fait qu'il falloit laisser juger.

ARTICLE 113.

LA SIGNATURE1 DES FEMMESET DESFILLES, NONNÉ-

GOCIANTESOUMARCHANDESPUBLIQUESA , sur lettres de

change NEVAUT, A LEURÉGARD3, QUECOMMESIMPLE

PROMESSE4.

1. LA SIGNATURE.Il est permis à tous les particuliers,

non-commerçans comme aux commerçans, d'ac-

«
Voyezla note6snr l'art. i IO.
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quérir des lettres de change, soit comme preneurs

originaires, soit comme porteurs par l'effet de l'en-

dossement. Chacun, en effet, sans se livrer au com-

merce, peut avoir besoin, pour ses affaires person-

nelles, de faire remettre une somme d'argent d'un

lieu dans un autre. Un voyage, la nécessité de faire un

paiement, plusieurs autres causes étrangères au com-

merce, obligent souvent les particuliers à recourir au

contrat de change. La loi ne pouvoit donc les priver
de cette facilité sans les gêner dans leurs transactions,

et elle n'en avoit pas de motif

Mais, dès qu'on intervient dans le contrat de change
comme tireur, comme accepteur, ou même comme en-

dosseur, on s'oblige, et l'on fait une opération de

banque.
C'est cette seule opération que l'article interdit aux

femmes et aux filles non commerçantes. Pourvu qu'elles
ne signent pas les lettres de change comme tireur,

comme accepteur ou comme endosseur, elles peuvent
en faire usage pour leurs affaires comme preneur ou

comme porteur, et alors ce titre conserve entre leurs

mains le caractère de lettre de chan ge, et leur donne

tous les droits qu'il attribue aux créanciers.

2. DES FEMMESEE DES FILLES NON NÉGOCIANTESOV

MARCHANDESPUBLIQUES.L'article ne distingue paS

entre les femmes en puissance de mari et les veuves-

Il enveloppe les unes comme les autres dans la géné"
ralité desa disposition. De là suit qu'il s'applique mô®16

à la femme autorisée par son mari, lorsqu'elle n'est pas

commerçante. Les considérations qui ont dicté l'ar-

*
Voyezlanote i surl'art. 110,n. a.
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TomeI 23

ticle, ne permettoient point d'admettre de distinc-

tion.

Que s'est-on proposé en effet?

De mettre la foi blesse du sexe à l'abri des suites d'un

engagement dont l'exécution est d'autant mieux as-

surée, et par conséquent d'autant plus redoutable;

qu'il n'affecte pas seulement les biens, mais encore la

personne, qu'il exclut tout moyen dilatoire, qu'il ne

peut être combattu par aucune des exceptions qu'il est.

possible d'opposer aux autres, et que, cependant, à

raison de la simplicité de ses formes, il est plus facile

que tout autre de surprendre à des femmes qui n'en

connoissent pas les conséquences.
On objectera que l'autorisation du mari les garanti-

roit de ce danger.
Je réponds que cette autorisation n'est pas, comme

celle du tuteur, exigée pour la sûreté de la femme. Ce

est qu'un hommage rendu à la puissance maritale, et

Une suite de l'état de dépendance où le mariage met la

femme vis-à-vis de son mari *.

D'ailleurs cette prétendue garantie auroit été sou-

vent inefficace, si même elle n'eût pas tourné contre
la

femme, car beaucoup de maris, étrangers au com-

lnercê, connoissent si peu les graves conséquences de

1 engagement contracté par les lettres de change ,

Su eux -mêmes se laissent surprendre, et en signent
avec une extrême facilité; et de funestes exemples

Prouvent qu'on pouvoit aller jusqu'à craindre qu'il
s en trouvât qui persuadassent leurs femmes, ou qui
les

obligeassent de s'engager de cette manière pour se

tile-r eux-mêmes d'affaire, et dans leur propre in-
térêt.

Voyezl'Espritdu Codecu'ilet la Légisciv.coin,et crim.dela Fr.
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Il n'est pas besoin de dire que l'article n3 ne con-

cerne que les femmes qui s'obligent personnellement,
et non pas celles qui signent des lettres de change au

nom et comme gérant le commerce de leur mari. L'ar-

ticle 5 du Code de commerce fait cette distinction, que

déjà Pothier avoit établie dans le passage suivant :

« S'il étoit prouvé, dit-il, que la femme d'un mar-

chand est dans l'usage de signer, au su de son mari?

des lettres de change pour son mari qui peut-être ne sait

pas écrire, sa signature, en ce cas, seroit valable:

mais ce ne seroit pas elle qui seroit censée contracter,

et qui s'obliseroit; ce seroit son mari qui seroit cens€

contracter par le ministère de sa femme» (i).

3. NE VAUT. QUE COMMESIMPLEPROMESSE.C'étoit

assez protéger la foiblesse du sexe, que de lui rendre

impossible une forme de contracter qui peut l'exposer
à de grands dangers; il ne s'agissoit pas d'ailleurs de

porter atteinte à la capacité de contracter que les

femmes et les filles tiennent du droit commun. La lettre

de change vaut donc, à leur égard, comme promesse.

Cependant elle ne vaudra, même de cette manière?

que sous les conditions que le droit commun établit. Si

donc la femme qui l'a souscrite étoit mariée, elle ne

sera valable qu'autant qu'elle l'aura faite avec l'autoi'*"

sation de son mari.

4. A LEURégard. La nullité de l'engagement couii®6

lettre de change, ne délie que la femme elle-mèiue'

relativement aux autres parties, cette lettre conserve

son caractère.

Voici ce qui en résulte :

La femme est tireur, accepteur, ou endosseur.

^1)Porldcr,Traitédu Contratdechange,n. 28.
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Si elle est tireur, et que la lettre de change n'ait pas
été

acceptée, il n'y a rien de fait, et le contrat de

changen'est pas formé; car des deux personnes entre

lesquelles la convention est intervenue, l'une ne se

trouve pas engagée, du moins à exécuter le contrat de

change: si elle est obligée d'une autre manière , c'est
ne question différente, et qui va être traitée dans l'ar-

tIcle suivant *. Il ne faut donc s'arrêter qu'au cas où

Acceptation est intervenue. Comme elle suppose la

Provision *% l'accepteur sera tenu de payer la lettre

de
change à son échéance; mais le preneur et les por-

teurs n'auront pas de recours contre le tireur, si ce n'est

POur les causes qui vont être expliquées *H.

Lorsque la femme est dégagée comme accepteur, le

Contrat de change n'en est pas moins formé entre le

preneur et le tireur, et ce dernier est obligé de Fournir

une autre lettre de change, si l'époque de l'échéance

n'ht pas encore arrivée, ou d'indemniser le preneur
et le

porteur si cette époque est passée.

, Que si la femme est endosseur, on conçoit que cette

C,lrconstance ne changé pas la position des autres par-
lés.

Puisque le tireur et l'accepteur sont engagés en-
Vei>sdes tiers, il y a contrat et lettre de change. Il en

Seroit ainsi, même quan d la femme, en qualité de pre-
îleur5 auroit la première mis la lettre dans le commerce,
Pa son endossement ; car alors le premier cession-
flaIre devient preneur.

1..Voygj la not, 5 sur l'art. 114.— VOyezl'art. 117. — ***Voyez
nOte5surl'art. 1 [4.
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ARTICLE 114.

Les lettres de change SOUSCRITES1 PARDES MINEOR5

NON NÉGOCIANSA SONTNULLES5 A LEUR ÉGARD4>

SAUFLESDROITSRESPECTIFSDES PARTIES,CONFOR'

MÉMENTA L'ARTICLE1312 DU CODECIVIL5.

t. SOUSCRITES.Voyez la note Ire sur l'article précé-
dent.

2. PAR DESMINEURSNONNÉG-OCIANS.Suivant le droit

commun, le mineur peut, même seul, faire valable

ment toute espèce de conventions et de contrats,

pourvu qu'il soit parvenu à un âge suffisant pour avoir

une volonté raisonnée. Ceux qui ont contracté a",e

lui sont liés. Il l'est lui-même lorsqu'il n'a pas détériore

sa condition , ou lorsqu'il ne réclame pas dans le tecop

prescrit. Mais, s'il a été lésé, le contrat peut être r~"

cindé. Le mineur émancipé perd même, à l'égard d

plusieurs actes faits depuis son émancipation, la factilte

de se faire restituer.

Telle est la condition du mineur relativement à tollS

les contrats. Telle elle étoit, avant le Code de coJJJ"

merce, relativement au contrat de change. Le mineur,

même non marchand, pouvoit s'obliger comme tire^r'
comme accepteur, comme endosseur, sauf la restitutl

s'il avoit été lésé.« Je ne vois pas, dit Pothier, pourquoi
les

mineurs qui ne sont,par état, ni marc h an ds,ni
anq ,.}

ne seroient pas restituables contre l'obligation
auroient contractée, en tirant, en dossant ou

acce p1
des lettres de change; je ne connois aucune loi ni J

Í

risprudence qui tire ces actes de la règle générale
ql1
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accorde la restitution aux mineurs contre tous les actes

Par lesquels ils sont lésés: au contraire, il y a un arrêt

du 19 avril 1717, rapporté au sixième tome du Journal

des Audiences, qui a jugé qu'un mineur, quoique ma-

l'lé, ne pouvoit valablement accepter ni endosser des

lettres de change pour des sommes qui excèdent ses

Avenus. C'est l'avis de He ineccius, Elément, jur.

Camb.» (1).
On a voulu changer ce droit. Il étoit à craindre

,qu'un jeune homme, emporté par la fougue des pas-

sons, aveuglé par l'inexpérience, ne s'obligeât indis-

crètement, par des lettres de change simulées, pour
dettes de jeu, débauche, ou pour obtenir de l'argent
d'un usurier.

Il avoit, à la vérité, dans ce cas la ressource de la

destitution. Mais combien ce remède n'étoit-il pas lent
't incertain? Combien ne laissoit-il pas de latitude à la

raude? Le mineur étoit obligé de soutenir un procès ;
d lui falloit prouver qu'il avoit été lésé, et l'on imagine
bien que les hommes par lesquels la lettre de change
lui avoit été arrachée avoient aussi pris toutes les pré-
cautions capables d'en masquer l'origine, et de cacher
la lésion.

Du moins, dans l'ancienne jurisprudence, « il exis-
tait des arrêts de défense, et en général les parlemens
soient toute la puissance nécessaire pour tempérer la

llreté des jugemens rendus par les tribunaux de com-

lllerce » (a). Dans tous les cas, on annuloit et on ré-
UlOlt les lettres de change des particuliers non né-

Oclans, quand elles cachoient une dette excessive ou

Usuraire » (3).

: (1)Pothier,Traitédu Contratde change, n. 28. — (a) VoyezLégis'
lV.> corn.et crim. de la Fr., Codedecoin., Procès.verbaldu aq juillet
l5°:.—(3) M.Y4rchichanceUer,ibid., du 28 juillet.
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Mais, dans le droit actuel, ce secours manquoit
aU

mineur; car, d'une part, « devant le Tribunal de colJl'

merce les exceptions ne sont pas admises» (i); de l'aU'

tre, il ne peut plus être accordé de défenses, à peioe
de nullité, contre les jugemens dont l'exécution pro'
visoire est autorisée par la loi (2) : or, les jugemens

deS

Tribunaux de commerce sont de ce nombre (3).
La prévoyance du législateur l'a donc porté à dé,

clarer tout mineur, soit émancipé, soit en tutelle, io"

ca pable de souscrire des lettres de change, c'est-à-dire

d'en tirer, d'en accepter, d'en endosser.

Il faut voir maintenant si la disposition de l'article oe
va pas plus loin; si elle n'enveloppe pas l'interdit et celuI

auquel on a donné un conseil judiciaire.
L'article 5og du Code civil, assimilant l'interdit aIJ

mineur, il est évident que ce que l'article 114 du Code

de commerce dit du mineur, s'applique également3
l'interdit.

Il y a plus de difficulté à l'égard de celui auquel 011a

donné un conseil judiciaire, pour cause de démenc6

on de prodigalité.
Dans la première édition de cet ouvrage, je n

pas hésité à lui appliquer l'article n4- Mais, com&el

n'a été donné sur ce point aucune explication, soitaU

Conseil d'état, soit dans les exposés des motifs et leS

discours, je n'avois émis qu'une opinion personne-le:

Or,
on me verra

toujours
reveni r sur les

opinions de
n'appartiennent qu'à moi. Je vais donc examiner

de

nouveau la question. d
Il est certain qu'aucun article du Code civil

n'êtes

(1) M. 1'.4rchichancelie.r , Voyez Légis.civ. , con.-.et ci~iln.de "l FI p
(1) M.l'Archichancelier, VoyezLégis. civ. , corn, et crim d# 1

Codede com.,Procès-verbaldu 28 juillet 1807.— (2)Codede
procès 1

civile, art. 460. — (3) [bill,,art. 436; —Codedecommerce,art. 04/'

1
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à l'individu, pourvu d'un conseil judiciaire, l'assimila-

tion que l'article 5og établit entre l'interdit et le mi-

neur; qu'ainsi l'on ne peut pas conclure de l'une à

l'autre relativement aux lettres de change.
Le Code de commerce, qui auroit dû s'en expliquer,

ne l'a pas fait; et malheureusement ce n'est pas la seule

lacune, la seule inadvertance qu'on puisse y relever.

Mais enfin, puisque la lacune existe, il faut essayer de

la
remplir par les principes généraux de la matière,

qu'on ne trouve que dans le Code civil.

Si le Code civil imprimoit à l'individu pourvu d'un

conseil judiciaire, l'incapacité indéfinie de s'obliger,
il n'y auroit plus de question, car l'incapacité porteroit
sur l'engagement pris par lettre de change, comme

sur tous les autres engagemens.
Mais l'art. 499, qui concerne l'aliéné, et l'art. 513 ,

qui concerne le prodigue, ne les déclarent incapables

d'agir sans l'assistance de leur conseil que lorsquils ont

a plaider, à transiger, à recevoir un capital mobilier

et à en donner décharge, à aliéner ou à grever leurs

biens d'hypothèque. Au-delà de ces limites, la capacité
de contracter et de s'obliger leur reste; et quoique les

Motifs qui ont fait ôter aux femmes et aux mineurs la

capacité de souscrire des lettres de change, eussent dû

Vendre cette incapacité jusqu'à eux, il est pourtant
Vrai qu'aucun texte de loi ne la leur imprime.

3. SOJNTNULLES.Observons que cet article ne dit point
Pour le mineur, comme l'article précédent pour les

femmes et pour les filles, que la signature vaut comme

Promesse; il frappe le titre de nullité, et veut qu'il ne

vaille. ni comme lettre de change, ni comme simple

obligation.

C'est que les femmes et les filles, bien qu'incapables
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de s'engager par lettres de change, sont cependant ca-

pables de s'engager, tandis que le mineur et l'interdit

ne peuvent irrévocablement s'obliger à aucun titre.

Mais il y a cela de particulier ici qu'au lieu que,

dans les autres engagemens, les mineurs qui ont con-

tracté à un âge où ils pouvoient comprendre ce qu'ils

fesoient, ne sont pas déliés comme mineurs, mais seu-

lement lorsqu'ils ont été lésés *, ce qui les oblige de

prouver la lésion, en matière de lettres de change la

seule allégation de la minorité suffit pour les dégager
entièrement et sous tous les rapports, et la preuve de la

lésion ne sauroit être exigée.
4. A LEUR ÉGARD.Comme la nullité n'a été établie

que dans l'intérêt du mineur, elle ne doit profiter qu'à

lui; elle doit surtout n'avoir son effet que lorsque son

intérêt exige qu'on le lui donne.

De là suit que, quoique nulle quant au mineur, la

lettre de change subsiste vis-à-vis des autres signataires;

qu'elle subsiste, non seulement entre eux, mais encore

entre eux et le mineur. Celui-ci ne sera donc obligé

d'exécuter le contrat, ni comme tireur, ni commeac-

cepteur, ni comme endosseur; et quelui, au contraire,

il peut en réclamer l'exécution contre eux tous**.

5.. SAUFLESDROITSRESPECTIFSDES PARTIESCONFORMÉ

MENTA L'ARTICLEI3 I2 DUCODECIVIL.Voici l'article du

Code civil auquel le Code du commerce renvoie: Lors-

que les mineurs, les interdits ou les femmes mariées SOIT

admis, en ces qualités, à se faire restituer contre leurs

engagemens, le remboursement de ce qui auroit été, etl

(*)VoyezVgirl. civ., coin, et crim. de la Fr., Codede com.; c0ts>

meritairesur l'art. 1305du Codecivil,— **Voyezcequi a été dit à cc

fljet dansla note4 snr l'articleprécédent.
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Conséquence de ces engagemens, payé pendant la mino-

rité, Vinterdiction ou le mariage, ne peut en être exigg,
a moins qu'il ne soit prouvé que ce qui a été payé a

tourné à leur profit.
Il y a donc ici deux choses :

La dispense de rendre ce que le mineur a reçu5

L'action ouverte à ceux qui l'ont donné, de réclamer

Ce qui en a tourné à son profit.
Les motifs de l'une et de l'autre disposition ont été

exposés ailleurs et l'équité de la première a été justi-

fiée Je n'ai plus à m'en occuper.

Mais il importe de déterminer avec précision les

effets que, suivant les différentes hypothèses, doit obte-

nir la seconde, d'après l'article 114 du Code de com-

merce, combiné avec l'article 1312 du Code civil.

,
L'article 114 accorde à toutes les parties intéressées

1 exception de in rem verso..
Elle appartiendra donc au preneur, à l'accepteur,

aUx endosseurs et au porteur, si le mineur, l'interdit

Ou la personne pourvue d'un conseil judiciaire, ont

reçu des fonds comme tireurs.

Elle appartiendra au tireur, au preneur, aux endos-

seurs et au porteur, si le mineur a reçu les fonds comme

Accepteur.
JI reste le cas où il est preneur ou endosseur.

Alors il n'a pas reçu de fonds, il en a donné.

Le Code de commerce le dégage, comme endosseur,
4' recours qui pourroit être exercé envers lui dans

cette qualité, et s'arrête là. Mais le droit commun

ajOute
ici au Code de commerce; il autorise, en effet,

le mineur et l'interdit à se faire restituer contre tout

-
'Voyezdansla Lçgis.civ., com.et crim.de la Fr., CodedeCOIn.,le

conllnentairesur l'art. 131 du Codecivil, et YEspritdu Codecivil.
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acte dans lequel il se trouve lésé, et qui n'a pas été fait

avec les autorisations et dans les formes prescrites pour
le rendre inébranlable , et, toujours dans le droit com-

mun, il n'y a pas d'exception à cette règle relativement

au contrat de change *. Il est donc possible que, comme

preneur ou comme endosseur, le mineur se fasse resti-

tuer contre le contrat par lequel il a acquis une lettre

de change. Alors viendra la question de savoir si l'on

pourra lui opposer l'exception de in rem verso.

Je n'en fais pas de doute. Ce ne sera pas, à la vérité,

d'après l'article 114 du Code de commerce, qui, ne

concernant que le cas où le mineura souscrit une lettre

de change, ne le considère qu'autant qu'il s'est obligé,
soit comme tireur, soit comme accepteur, soit comme

endosseur, mais ce sera par le droit commun qu'établit
l'article i3ia pour tous les cas où le mineur est restitue

comme lésé, soit qu'il l'ait été en s'obligeant envers les

autres, soit qu'il l'ait été en obligeant les autres envers

lui.

J'observerai que, dans toutes les hypothèses, les roi,

neurs ou interdits ne sont pas condamnés faute de prou'
ver que l'argent n'a pas tourné à leur profit; c'est a

celui qui prétend qu'ils en ont profité à prouver ce fait.

L'article 1312 du Code civil ne s'en explique pas, mais

nous avons la règle commmune : ei qui dicit incumbit

onus probandi.

;
Voyezlanote2 ci-dessus.
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PARAGRAPHE II.

DE LA PROVISION.

ARTICLE 115.

La provision doit être faite par le tireur ou par celui pour
le compte de qui la lettre de change sera tirée, sans que

le tireur cesse d'être personnellement obligé.

I. Il ne pouvoit s'élever de difficulté sur la disposi-
tion de l'article qui oblige le tireur immédiat agissant
en son nom et pour son propre compte, à faire la pro-

vision, c'est-à-dire à faire qu'à l'échéance de la lettre,
les fonds nécessaires pour la payer se trouvent, ou

réellement, ou en la manière que l'article suivant ad-

met, entre les mains de celui sur lequel la lettre est

tirée. Cet engagement ne vient point, ainsi que Jousse

le prétend, de ce que le tireur est une espèce de ven-

deur (1), car on ne voit point sous quel rapport il se-

roit possible de lui donner cette qualité; l'engagement
est le contrat de change même, puisque ce contrat n'a

Pas d'autre objet que la stipulation que le tireur fera

trouver au lieu et à l'époque indiqués par la lettre, les

fo,ids qui lui ont été versés par le preneur.
La disposition relative au tireur pour le compte d'un

tIers, a tout au contraire engagé une discussion, et

taisse après elle des incertitudes que, dans la suite, on
a été forcé de fixer par une loi interprétative.

(1) Obsen-ationsgénéralesplacéesen tètedu titre 5 de l'ordonnancedp
I(J,].
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L'expression tireur pour compte contient la définition

de la chose. On conçoit facilement en effet que le tireur

pour compte est celui qui tire, non pas pour lui, ni

comme partie dans le contrat de change, mais qui, soit

en vertu d'un mandat, que dans le commerce on ap-

pelle ordre, soit même sans mandat, tire pour le compte
de son mandataire, ou du tiers dont il se fait fort. Par

exemple, « un négociant de Nîmes a un crédit ouvert

sur un banquier de Paris. Il charge une personne do-

miciliée à Rouen de tirer pour lui sur ce crédit. Cette

personne s'assure si le crédit existe, et tire pour le

compte de celui auquel il appartient » (i). Voilà le cas

de l'ordre ou du mandat. Mais il se peut aussi que dans

des circonstances pressantes et qui ne sont pas rares

dans le commerce, un négociant tire pour le compte
d'un correspondant sans attendre un ordre que l'urgence
ne lui laisse pas le temps de demander, sauf à obtenir

ensuite la ratification de ce correspondant, duquel il

s'est constitué le negotiorum gestor, ou à subir la res-

ponsabilité personnelle envers les tiers s'il n'obtient

point la ratification dans les circonstances où elle a

besoin d'être obtenue.

La section avoit présenté l'article dans les termes

suivans : La provision doit être faite par le tireur, ou

par celui pour lequelIcf. lettre de change est tirée.

C'est sur la seconde partie de cette rédaction que la

discussion s'est établie.

On deipanda d'abord'" si le tiers pour le compte
du-

quel la lettre de change est tirée seroit obligé de la payer
dans le cas où elle ne seroit pas acquittée (2).

(1)M.ReguanddeSt-J. d'Ang., VoyezLégis. civ.,corn,et critn.de la

Fr., Codede com., Procès-verbaldu 27 janvier 1807. --' (2) M. Bigot-

Prcamcncu,ibid.
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Il fut répondu « que l'article ne tend pas à obliger un

tiers absent ( ce qui ne peut être venu à l'idée de per-

sonne ), mais seulement à admettre la voie officieuse

d'une stipulation, que ce tiers acceptera vraisemblable-

ment toutes les fois qu'elle lui sera avantageuse ou com-

mode.

» C'est en ce sens que la proposition est bonne, et

qu'il faut la consacrer par la loi, comme elle est déjà

consacrée par l'usage.
» Au surplus, et comme il doit y avoir quelqu'un

d'obligé, sans quoi il n'y auroit pas de contrat, cet

obligé sera celui qui a promis le fait du tiers, si celui-

ci ne le tient plus.
» La chose ainsi entendue, la difficulté ne roule plus

que sur l'a rédaction (i). »

Le rapporteur de la section proposa , pour lever la

difficulté, d'ajouter à l'article que celui qui tire pour
le compte d'un tiers, demeure responsable du paie-

ment. (a).
D'un autre côté, l'on observera que,. le droit com-

mun rendant le tireur responsable si les fonds ne se

trouvent pas au lieu du paiement, l'article étoit inu-

tile, et devoit être supprimé). (3).

Le rapporteur soutient que l'article devoit être main-

tenu parce que « le silence de la loi empêchoit le tireur

de se prévaloir du fait que la provision existoit » (4).

Enfin sur l'observatioji « que l'article étoit simple et

s'entendrott de lui-même » (5), le conseil l'adopta pu-
rement et simplement (6).

En conséquence, dans la nouvelle rédaction du pro-

(1)M. Berlier,VoyezLegis. civ.,com.etcrim.dela Fr. Codedecoin.
Procès-verbaldu 27janvier1807.— (2)M.RegnauddeSt-J d'Ang.,ibid.

(3)M.Jaubert,ibid. — (4) M.Regnaud,ibid. — (5)M. l'Archichall-
celiertihid. - (6) Décision,ibid.
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jet de loi, l'article conserva sa rédaction primitive ,

laquelle fut de nouveau adoptée (1).
Mais on en vint à une troisième rédaction du projet,

à celle qui fut communiquée officiellement àla section

du Tribunat, et là se trouvèrent ces mots, que la sec-

tion du conseil avoit ajoutés, conformément à la pro-

position faite par son rapporteur, dans la première

discussion, sans que le tireur cesse d'être personnelle-
ment obligé.

Personne n'y prit garde au Conseil d'état. On adopta
l'addition. Dans les rédactions subséquentes on n'y fit

pas plus d'attention (2). Et c'est ainsi qu'elle a passé
dans le Code.

Cependant il avoit régné, dans la discussion à laquelle
l'article avoit donné lieu, une confusion d'idées qui se

retrouve dans la rédaction, et qui avoit rendu la dis-

position vague et incertaine.

Le tireur pour compte demeure responsable : mai s de

quoi et envers qui? N'est-ce que du paiement, et en-

vers le preneur, les endosseurs et le porteur, ou éga-
ment de la provision, et envers l'accepteur ?

L'article ne s'en explique pas, et cependant il y avoit

nécessité de distinguer.
En effet, le tireur pour son propre compte contracte,

envers l'accepteur, i'engagement defaire la provision,
si elle n'est pas déjà faite.

Il contracte envers le preneur, les endosseurs et le

porteur, celle de procurer l'acceptation de la lettre de

change et son paiement à l'échéance. Néanmoins il est

dégagé de cette dernière obligation toutes les fois que

le porteur et les endosseurs n'ont pas fait faire le protêt

(1)Décision, VoyezLég.civ.,com.et crin, de la Fr. , Codede cOIn"

Proccs-verbaldu ui février1807.- (2)Ibid., du 5 mai1S07, art. ib'
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îl
temps utile (*). Mais il ne profite de la déchéance que

lorsqu'il a fait la provision (**), et c'est à lui à prouver
qu'il l'a faite (***).

Or les expressions indéfinies de l'article semblent

lnaposer au tireur pour compte, les deux espèces de

Nanties.

Point de doute qu'il ne soit soumis à la première :
le

preneur, surtout avant l'acceptation , ne connoît que

5 il ne lui a versé le montant de la lettre de change que
Par la suite de la confiance qu'il lui accorde; c'est chose

Ilcontestable lorsqu'il n'existe pas d'ordre de la part du

tIers pour le compte duquel la lettre est tirée; c'est

chose possible, même lorsque cet ordre existe, car il

n'est pas remis au preneur pour lui servir de titre con-

tl'e le tiers dont il émane: la même confiance dans le
1: 1

1
,.

.1 eUr pour compte a pu également déterminer les en-

dosseurs et le porteur à donner la valeur de la dette :
il ne faut donc pas qu'elle soit trompée: c'est ici la foi

Publique qui doit pouvoir s'attacher, sans hésiter, à

"'oins que ce ne soit sur la solvabilité de la personne,
a tout effet négociable et sur la place. Ainsi, sous ce

Point de vue, la généralité de l'article 115 ne pouvoit
eritraîner ni doutes, ni inconvéniens.

Mais
cette généralité, en semblant soumettre indé-

nImen le tireur pour le compte d'un tiers, à tous les

engagemens imposés au négociant qui tiré pour son

propre compte, sembloit étendre jusqu'à lui celui de

lre la provision à l'accepteur.
La

rapidité, la légèreté, avec lesquelles cette partie
Code de commerce a été discutée, n'avoient point

permis de songer, relativement au tireur pour compte,
a ces distinctions que la différence des personnes en-

*
"oyez l'art. 156.—

**Ibid. —***Art.117.
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vers lesquelles elles sont contractées, et la diversité de

leur objet, met entre les obligations que prend sur lui

le tireur pour son compte personnel. Il résulte claire-

ment de la discussion au Conseil d'état qu'on ne s'étoit

occupé que des obligations du tireur pour compte eU"

vers le preneur, les endosseurs et le porteur. En effet

la difficulté qui fut le sujet de la discussion, ne portoit

que sur le point de savoir si le tireur médiat seroit oblige

de payer la lettre quand elle n'auroit pas été acquittée;
si cette obligation atteindroit même le tireur pour

compte. Or, une semblable garantie ne peut exister

que vis-à-vis de ceux qui ont le droit de se faire payer,
c'est-à-dire du porteur et des endosseurs. Là s'arrêtoit

donc la question, et il ne s'agissoit nullement d'exact

ner quelle espèce de responsabilité pouvoit exister dela

part du tireur pour compte, à l'égard de l'accepteur :
C'est même pour lever cette difficulté que l'addition

sans que le tireur cesse d'être personnellement obligé

a été proposée et acceptée.
On n'alla pas loin sans que les inconvéniens de cette

inadvertance se fissent sentir. Plusieurs Tribunaux,

n'osant, avec raison, distinguer là où la loi ne distiw

guoit point, déclarèrent le tireur pour compte garait
de la provision envers l'accepteur. Le Commerce récl
ma. Le ministre de l'intérieur fit un rapport sur ses re-

clamations. Ce rapport fut renvoyé au Conseil d'état.
Il ne s'agissoit que d'interpréter l'article; mais pour

se fixer sur le sens qu'on lui donneroit, et qui étoit à peU

près arbitraire, on eut à examiner en elle-même la que5
tion de savoir si l'équité, si les principes , si l'intérêt

du commerce, si des considérations politiques exigeoient
ou repoussoient la garantie de la provision par le tireur

pour compte, au profit de l'accepteur. Et il ne fut paS

difficile de reconnoître que l'article devoit être inter

prété dans le sens de l'exclusion de la garantie.
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Torne l. :.t:,

Dans la séance du 22 novembre 1811 M. le baron

Degerandofit, au nom de la section de l'intérieur, un

rapport très-lumineux d'où je tirerai la plus grande

partie de ce que j'en vais dire, et auquel je n'ajou-

terai que très peu de mes propres réflexions.

Quelles personnes ont besoin de la garantie du ti-

reur pour compte? est-ce l'accepteur?

Non assurément.

Pour me réduire au vrai point de la difficulté, je

rnets d'abord de côté l'accepteur qui a provision : la

question de responsabilité ne peut pas s'élever à son

égard. Ce n'est donc que de l'accepteur qui n'a pas

provision qu'il convient de s'occuper.

Celui-là se trouve exactement dans la même position

que le négociant qui vend à crédit. L'opération qu'il
fait est une opération lucrative et il ne la fait que dans

la vue d'un bénéfice. Pour obtenir ce bénéfice, il s'ex-

pose aux mêmes chances que le vendeur à crédit, mais

il lui est permis aussi de prendre les mêmes précautions:
là est sa garantie. Maintenant, que fait le vendeur à

crédit avant de livrer? Il s'assure de la solvabilité de

l'acheteur; il examine si le tiers qui se présente pour cet

Acheteur a commission; si, du moins, il ne sera pas dé-

savoué. Quand il voit des risques certains, il s'arrête.

Quant il obtient une assurance morale, il passe outre.

Iteste-t-il quelques chances, il a dû, ou du moins pu
les prévoir. Il ne s'y est donc soumis que très-sciem-

ment, et parce qu'après avoir comparé les dangers avec
les

avantages , l'espoir d'un bénéfice qui lui a paru pro-
hable, l'a emporté, dans son esprit, sur la crainte d'é-

veueniens qui ne lui ont paru quetrès incertains. L'er-

reur,
s'il y en a, ne vient que de son fait. Il a mal corn-

biné, ou ses com b inaisons ont été trompées, mais il a
Ombiné.
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Tout cela s'applique nécessairement à l'accepteur.
Le commerce d'acceptation est un commerce comme uû

autre-, c'est même le seul commerce des banquiers:
comme tout autre, il présente des chances, il donne des

bénéfices, il exige des précautions. L'intérêt du com-

merce en général ne commande pas de lui donner des

garanties particulières. Et cependant, ainsi que l'ob-

servoit M. le baron Degerando, on aceorderoit au .com-

merce d'acceptation des privilèges immenses, si, « au

lieu d'un débiteur que lui donne le droit commun, dans

le cas où le tireur a tiré pour son propre compte, il

en obtenoit deux; savoir le tiers pour compte de qui
la lettre est tirée, et le tireur qui intervient ».

D'un autre côté, ajoutoit M. Degerando, « rendre ?

sans utilitéaussi désastreuse la condition du tireur pouf

compte, ce seroit anéantir presque entièrement un

genre de négociation très-nécessaire au commerce? et

nécessaire surtout au commerce des marchandises, pour

lequel il fournit des moyens de remboursement. Les

villes qui consomment et celles qui fournissent, n'ayant

pas, le plus souvent, de change direct ouvert entre el-

les, ont besoin de places intermédiaires sur lesquelles
ces remboursemens puissent être effectués; et c'est

a

l'aide de traites fournies pourle compte de tiers, qu'

ces remboursemens ont lieu ».

M. Degerando rendoit sensible, par exemple, la pO'"

sition défavorable où le système que la section repous"
J
soit auroit placé le tireur pour compte. «La maisonA?

de Hambourg, disoit-il, charge la maison B, de Bor:

deaux, de lui expédier un chargement de vins, et lul

indique un remboursement sur C de Paris, où elle a11

nonce avoir fait on devoir faire les fonds.

« La maison B, de Bordeaux, qui connoît la jllàÎSQll

de Paris qui lui est indiquée et sa solidité, expédie
ses
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a!i-

vins à A, et tire sur C la valeur, en le prévenant que

c'est par ordre et pour compte de A qu'il prend ce

remboursement : C accepte.

»B se croit alors plus en sûreté; et il l'étoit dans la ju-

risprudence constamment suivie jusqu'à ce jour : ce-

pendant A a négligé de faire les fonds à C.

« Dans le système que nous repoussons, C pourroit.
alors s'en prendre à B, et exiger de lui le montant delà

traite.

» On voit qu'alors la situation de toutes les parties

contractantes et la nature du contrat seroient entière-

ment changées, et que B, obligé non seulement d'en-

voyer sa marchandise , d'examiner la confiance que C

mérite, mais encore de répondre à A pendant qu'il
l'a nanti, porteroit seul toutes les responsabilités réu-

nies.

» Il faut bien convenir que l'hypothèse dont il s'agit
n'est autre au fond que celle qui auroit lieu si A, au

lieu d'écrire à B, vous vous prévaudrez du montant

sur C de Paris, lui eût envoyé ses propres traites surC,
et que B les eût fait accepter.

» Mais cela eût entraîné des retards ; et de plus A ,
en commandant ses vins, ne sait pas au juste l'appoint
de la somme à rembourser.

» On simplifie donc l'opération en écrivant : vous

vous prévaudrez de. sur ; et alors B n'est réelle-

ment vis-à-vis de C, mais vis-à-vis de lui seul, qu'un
véritable endosseur.

» Le tireur pour compte ne doit donc être con-

sIdéré, vis-à-vis de l'accepteur, que comme un simple
mandataire qui ne répond point de

l'obligation qu'il
na souscrite qu'au nom de son mandant ».

Mais les choses changent bien de face, quand on en-
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visage la question relativement aux acheteurs de la

lettre-de-change et à ses endosseurs.

» Ceux-ci, dit M. Degerando, toujours au nom de

la section de l'intérieur, ceux-ci n'ont point eu con-

noissance de la transaction qui a eu lieu entre le tireur

et celui pour le compte duquel il agit; ils n'y ont pas

figuré: ordinairement ils ne connoisscnt pas même

son nom, qu'on a coutume d'indiquer seulement par
des lettres initiales. Il est donc évident que le tireur

pour compte reste soumis vis-à-vis du preneur et des

endosseurs , qui n'ont affaire qu'à lui seul, de même

que s'il avoit tiré pour son propre compte ».

J'ajoute que les négociations de la place perdent une

grande partie de leurs avantages quand on est forcé

d'en ralentir la circulation. C'est cependant ce qui ar-

riveroit si les acheteurs et les endosseurs étoient ré-

duits à ne les prendre avec confiance, qu'après avoir

entamé une correspondance à l'effet de savoir si la

maison au nom de laquelle une lettre-de-change est

tirée, en a fait la provision, ou s'est engagée à la

faire. Les retards d'un coté, de l'autre l'incertitude

en certains cas indiqués dans l'exemple que je viens de

rapporter, de la somme dont on devroit se prévaloir,
en voilà plus qu'il n'en faut pour dégoûter des lettres-

de-change pour compte, et par conséquent pour faire

tomber l'usage si utile de ces sortes d'effets. Peu de

personnes consentiroient à s'en charger, s'il ne leur

suffisoit pas, pour les prendre avec sécurité, de s'ar-

rêter à savoir quel est le tireur immédiat, afin de

reconnoître jusqu'à quel point il mérite leur con-

fiance.

A la suite de son rapport, M. Degerando proposa
un projet d'avis tendant à déclarer que l'article 1 J 5

doit être entendu de manière que dans le cas où une
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lettre-de-change est tirée par ordonnance ou pour le

compte d'un tiers, le tireur reste PERSONNELLEMENT

OBLIGÉVIS-A-VISDESENDOSSEURS, mais non point VIS-A-

VIS DE L'ACCEPTEUR,auquel il n'est tenu ni de fournir
ni de garantir la provision.

Avant de discuter, on traita la question générale
de savoir s'il convenoit de lever de suite, par des

avis du Conseil, les doutes que les lois peuvent faire

naître.

Il fut observé que ces questions appartiennent plus
à la jurisprudence qu'à la législation. On ajouta qu'il

falioit laisser aller les tribunaux ; que s'il se formoit

une fausse jurisprudence , la cour de cassation la rec-

tifieroit; que ce n'est que lorsque le sentiment de cette

cour n'est pas admis par toutes les cours impériales

qu'il y a lieu de recourir au Conseil d'état.

Cette opinion a été adoptée et a donné lieu à l'avis

suivant :

Le Conseil d'état, etc.

Vu la loi du 16 septembre 1807, relative au mode»

à suivre pour l'interprétation des lois;
Est d'avis qu'il n'y a pas lieu, dans l'état actuel

des choses, à interpréter les articles du Code de com-

merce indiqués par le ministre de l'intérieur; mais que
les tribunaux de commerce doivent juger les questions
Particulières qui se présentent, suivant leur convic-

tion, d'après les termes et l'esprit du Code, et, en cas

de silence de sa part, d'après le droit commun et les

Usages du commerce; sauf l'application de la loi pré-
citée du 16 septembre 1807, dans les cas prévus pat
ladite loi.

C'est ainsi que la discussion du projet d'avis relatif
a 1 article 115 a été écartée. Mais toujours ce projet
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sert-il à faire connoître l'opinion de la section de

l'intérieur.

La suite fit, voir qu'au Conseil d'état on avoit eu tort

de-s'abandonner à la jurisprudence, de compter sur

les Tribunaux , sur la Cour de cassation. Tout au

plus ces espérances se seroient-elles réalisées si son

avis avoit été. connu. Mais il demeura secret, et les

magistrats n'osèrent pas plus qu'auparavant admettre

une distinction que la généralité de la loi sembloit

exclure.

Enfin après la .restauration on se mit en devoir de1

remédier tout de bon au mal par une loi, c'est celle

du.19 mars 1817, qui porte:
Art. I. L'article n5 du Code de commerce sera mo-

difié ainsi qu'il suit :

« La provision doit être faite par le tireur, ou par
celui pour .le. compte de qui la lettre de change sera

tirée, sans que le tireur pour compte d'autrui cesse

d'être personnellement obligé envers les endosseurs et

le porteur seulement. »

On trouvera dans la Législation civ., comm. et çrim.

de la France les discussions qui ont produit cette loi.

Elles auroiont tenu trop de place ici, et m'auroient

écarté du plan simple auquel je me suis réduit dans

cette nouvelle édition. Au surplus on en a du moins

la substance dans les
explications qui précèdent.
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ARTICLE 116.

IL YAPROVISION1 , SI, A L'ÉCHÉANCEDELALETTREDE

CHANGE2,celui sur qui elle est four,ie ESTREDEVA-

BLE3 au tireur, ou à celui pour compte de qui elle est

tirée, D'UNESOMME4, au moins égale au montant de la

lettre de change.

1. IL Y A-PROVISION.L'article 116 explique comment

la provision existe. Mais il s'agit de savoir si elle cesse

d'exister lorsque celui entre les mains duquel elle est

faite, tombe en faillite avant l'échéance de la lettre de

change.
On a prétendu que la faillite opérant le dessaisisse-

ment du failli, et lui ôtant ainsi la faculté de disposer
d'aucune partie de son actif, l'empêche d'appliquer au

paiement de la lettre de change la provision qui est

entre ses mains.

C'est supposer que la provision appartient au failli et

entre dans son actif.

S'il en est ainsi, si la provision faite au failli est sa

propriété ; si, dès-lors, quand il en dispose pour sol-

der la traite tirée sur lui, il dispose de sa propre chose,
on a raison : la provision se trouve anéantie par la

faillite.

Mais si la provision demeure la propriété du tireur,
si le tiré, quand il l'applique au paiement de la traite ,
ne l'emploie que dans la qualité de mandataire du ti-

reur, si, par conséquent, ce n'est pas lui qui, dans ce

cas, dispose de sa propre chose, mais le tireur qui dis-

pose de la sienne par l'intermédiaire de ce tiré, certes,
la circonstance que celui-ci se trouve dessaisi de l'ad-

ministration de ses biens, et dépouillé de la faculté



37G LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

d'en disposer, ne sera d'aucune considération : la pro-
vision subsistera malgré sa faillite.

Voilà le vrai point de vue dans lequel il faut se

placer pour bien saisir la question.
Toutefois cette question peut se présenter dans plu-

sieurs hypothèses qu'il importe de distinguer.
Une maison de commerce tire sur un de ses corres-

pondans et lui envoie des valeurs qu'elle le charge de
réaliser pour former la provision. Il réalise ces va-
leurs, les garde pour payer la traite à son échéance ;
et, avant que la traite soit présentée à son acceptation ,
il tombe en faillite. Il est bien évident qu'alors le con-
trat de change n'a pas été formé entre le tireur et lui ;
qu'il n'est détenteur qua titre de dépôt des sommes

qu'il a reçues, et que lorsqu'il les verse au porteur de
la traite, il ne paie que comme mandataire du tireur.
Sa faillite devient donc, dans cette première hypo-
thèse, une circonstance très-indifférente, car jamais
un dépôt ne peut être enveloppé dans l'actif du

dépositaire, et c'est même sur ce principe que les
articles 581, 582, 583 et 584 du Code de commerce
sont fondés.

En sera-t-il de même si, la provision ayant été faite
en la manière que je viens de dire, le correspon-
dant avoit, par son acceptation, formé le contrat de

change ?

Il faudroit, pour soutenir la négative, aller jusqu'à
prétendre que l'acceptation transfère la propriété de
la provision à l'accepteur. Cependant ce contrat n'a

point un semblable effet. Comme je l'ai dit dans les
Notions préliminaires placées en tête de cette première
section, et comme tout le monde le reconnoît, Po-

thier particulièrement, entre le tireur et l'accepteur,
k contrat de change n'est que le contrat de mandat, et
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Par conséquent la provision n'est aussi alors, comme

dans la première hypothèse, qu'un simple dépôt fait

a
1 accepteur. La faillite de l'accepteur ne peut donc

Pas l'anéantir.

Reste une dernière espèce, celle où la provision

Consiste dans les sommes dues par le correspondant sur

lequel la lettre est tirée.

On pouvoit alléguer, pour établir qu'alors la provi-
sion n'existe pas, que le tireur n'est qu'un simple créan-

eier, qu'il doit donc subir le sort de tous les autres. Et

cela seroit vrai s'il n'y avoit pas eu acceptation, car,

dans ce cas, les sommes dues par le correspondant sé-

rient restées dans son actif, la destination que le

créancier tireur leur auroit donnée, n'étant qu'une

sIllple indication de paiement. Mais dès que l'accepta-
tIon intervient, bien entendu avant la faillite, et même

qVant les dix jours qui la précèdent, le débiteur, se

Rangeant à l'intention de faire sortir les sommes dues

de son actif, que le créancier a exprimée en tirant sur

lui, les en a mises dehors, et le concours de ces deux

Volontés doit avoir absolument le même effet que si le

Creancier se fût d'abord fait verser ces sommes et les

eut ensuite renvoyées au débiteur, de qui il les avoit

l'eçues : de l'une et de l'autre manière, le débiteur n'est
plus

que dépositaire des fonds, qui ont cessé de lui ap-

arlenir,
et qu'il ne garde qu'afin d'exécuter le mandat

0lit il s'est chargé en acceptant la traite.

1
Ceci

suppose cependant quau temps de l'acceptation,

:
dette qui constituoit la provision étoit exigible, ou

ltl
moins qu'elle l'est devenue avant la faillite; car si

elle 11avo it été exigible que depuis, la faillite; l'auroit

SUrprise dans l'actif du failli, et l'acceptation donnée
^r ce dernier n'auroi t pas pu l'en d istraire.

est
probable que ces principes n'ont pas été exposé ?
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à la section des requêtes de la Cour de cassation lorsque,
le 7 février 1816, elle a rejeté le pourvoi formé contre

un arrêt qui avoit jugé que la faillite du tiré détruit

toujours et indéfiniment la provision. Les motifs de son

arrêt portent à le penser, puisque, sans autrement dé-

velopper sa doctrine, elle se borne à dire, en termes

généraux, que « la décision de l'arrêt, quoique non lit

téralement écrite dans le Code de commerce, est confai"

meà son esprit, fondée en raison, et ne viole aucune loi"*

On conçoit qu'une section aussi chargée que celle

des requêtes, et qui de là se trouve forcée d'expédié

rapidement les affaires, n'ait pas approfondi la ques'
tion. Mais heureusement qu'un arrêt, quelque respec"
table que soit le préjugé qu'il élève, n'est point ce seris

rerum perpetua similiter judicalarum, qui seul consw

tue la jurisprudence, et que d'ailleurs la jurisprudence,

n'ayant point l'inflexibilité de la loi, peut se réformer

elle-même. Et, plus d'une fois, la Cour de cassation

imitant en cela l'honorable procédé des Parlemens, est

revenue sur ses pas, après un nouvel et plus mûr ea'"

men. J'en pourrois citer des exemples qui me sont pef
sonnels.

2. A L'ÉCHÉANCEDE LA LETTREDE CHANGE.C'est aO

temps de l'échéance seulement, ou, comme parle
lior,

donnance de 1673 (1) , au temps où la lettre a dÍLêtre

protestée, que le tireur s'est obligé d'en faire trouvef

le montant dans le lieu convenu. Jusque-là il n'est Pas

en retard de remplir ses eWl'ap"cmens.
Cette explication a été ajoutée sur la demande de

Cour d'appel d' Orléans, et du Tribunal de commerce

de Bordeaux.
(2).,. 11r

(1) Ordonnancede i f>^3,tit. 5,art. 16, —(2)Observationsdela
l.,oV-Roi

d'appeldOrléans,tomex, p. 227; - du Tribunalde commercede.-

•de.iux, tome2, Irepartie, p. 368.
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3. EST REDEVABLE.La Cour d'appel d'Agen vouloit
((

qu'on exigeât, comme condition, que la somme ne

Seroitpas actuellement compensable, parce que, disoit-

elle, le commerçant débiteur d'une dette compensable
ne doit pas être réputé avoir provision» (i).

L'observation étoit juste, mais l'article 1290 du Code

CIvil l'a rendue sans objet. Cet article porte: La com-

PeTisation s'opère de plein droit, par la seule force de la

loi, même à l'insu des débiteurs; les deux dettes s'étei-

gnent réciproquement, à l'instant où elles se trouvent

e lister à la fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités

respectives (2).
Il est évident, d'après ce texte, que lorsqu'il y a réel-

lement compensation., il n'y a pas provision, puis-
qu'alors le commerçant sur lequel la lettre de change
est

tirée, cesse d'être redevable envers le tireur.

4. D'UNE SOMME.La Commission avoit ajouté liqui-
de

(3).
La Cour d'appel de Bruxelles observa que «ce mot

donneroit fréquemment lieu à de mauvaises excep-

tions)) (4); la Cour d'appel de Toulouse, «qu'il pré-
Sente une équivoque. Il doit y avoir provision, disoit

Cette Cour, lorsque celui sur qui la lettre est fournie

doit au tireur une somme égale au montant de la lettre
de

change, quoique la créance du tireur ne soit pas en-

cre liquidée; par exemple, quoiqu'il n'y ait pas d'ar-

mé de compte entre le tireur et celui qui a dû acquit-
l'ella

lettre de change. L'ordonnance de 1673 n'exigeoit
pas que la somme fût liquide; il doit suffire que la dette

existe, et soit exigible» (5).

(1) Observationsdela Courd'appeld'Agen, tome1,p. 8t. —
(2) Code

"IVll, art. 129°.-XDM»-.• (3)ProjetdeCodedecommerce,art. 76. —(4) ob-
nons de laCourd'appeldeBruxelles, tome , p. 12a et ia3.—
(:1)dp

lonlonse, ibid.,p.

-
446et 447.
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Au Conseil d'état on dit « que, puisqu'on parloit
d'une somme liquide, il falloit ajouter et exigible (1)'

Il fut répondu « qu'une dette peut être actuellement

liquide, quoiqu'elle ne soit exigible que dans trois

mois; qu'au surplus, le mot liquide étoit inutile, et

qu'il n'y avoit pas de difficulté à le retrancher » (2).
Ce mot a été effacé (3).

ARTICLE 117.

L'ACCEPTATIONSUPPOSELAPROVISION1;
ELLE EN ÉTABLITLA PREUVEA L'ÉGARDDES ENDOS"

SEURS2.

SOIT QU'ILY AITOUNONACCEPTATION,LE TIREURSI0*1

EST TENUDE PROUVER,EN CASDE DÉNÉGATION,QI$

CEUXSURQUI LA LETTREÉTOITTIRÉE AVOIENTP*0'

VISIONA L'ÉCHÉANCE; SINONIL ESTTENUDE LA G."

RANTIR, QUOIQUELE PROTÊTAIT ÉTÉFAIT APRÈSLJS

DÉLAISFIXÉS3.

Pour bien saisir l'objet et l'esprit de cet article, il

importe de prendre garde :

lOQue celui qui donne son acceptation, contrat

solidairement avec le tireur l'obligation de payer
la

lettre de changlettre de change au lieu et au terme qu'elle indique 1
2° Que le porteur, à défaut de paiement, a son rC"

cours contre les endosseurs et contre le tireur, et qle

l'endosseur qui rembourse obtient le même droIt

contre les endosseurs précédens et contre le tireur

(1) M. Jaubc,t, VoyezLégis.civ., corn.et cnin. de la Fr., Code
corn.,Procès-verbaldu 27juillet1807.—(2)M. RegnauddeSt-J-d'JJb-'

ibid. — (3) Décision,ibid. t*
Voyeznotionsgénérales,p. 9, et l'art. 121.- Voyezl'art, i0*

-

Ifs notes.
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étendu que, par l'effet du remboursement, il devient

porteur de la lettre
*

;
3°

Que cependant le porteur est déchu de ce re-

cours, faute d'avoir fait le protêt dans le temps uti-

le )f.)f.;mais que cette déchéance cesse lorsque la pro-
vision n'a pas été faite, et qu'alors la durée du recours

est indéfinie.

Tout cela menoit à trois questions.
La première étoit de savoir si l'accepteur qui justi-

fieroit n'avoir pas reçu la provision, pourroit, à rai-

Sor* de cette circonstance , se prétendre dégagé de

1 obligation solidaire qu'il avoit contractée par son ac-

Ceptation.

La seconde , si l'acceptation prouveroit la provision
611faveur des endosseurs ; de manière que, faute d'a-

voir fait le protêt à temps utile , le porteur fut déchu

de son recours contre eux, quand bien même il éta-

hliroit que la provision n'avoit pas été faite au temps
de l'échéance.

La troisième, si l'acceptation supposeroit la provi-

SIon, même l'égard du tireur, c'est-à-dire , si elle éle-

Veroit en sa faveur une présomption qui, faute par le

Jeteur
d'avoir fait le protêt dans le temps prescrit, le

eroit déchoir de son recours contre le tireur , ou si

1 1-ci
ne pourroit, malgré l'acceptation , opposer

déchéance qu'en prouvant qu'il avoit fait la provi-
S'o" pour l'époque du paiement.

L'article 117 décide ces trois questions, ainsi qu'on
Va

l'expliquer dans les notes.

L L'ACCEPTATIONSUPPOSELAPROVISION.Cette disposi-

-
Voyezla note 3 sur l'art i4o. —**

Voyezl'art. 168et lesnotes.
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tion statue sur la -
première des trois questions, et- la

décide contre l'accepteur.
Elle est confirmée par l'article 121, lequel prononce

indéfiniment que celui qui accepte une lettre de change>
contracte l'obligation de la payer.

2. ELLE EN ÉTABLITLAPREUVEA L'ÉGARDDES ENDOS'"

SEURS.Voici la seconde question décidée affirmative'

ment.
* Ici le Code de commerce change le droit que roi"

donnance de 1673 avoit établi en ces termes :

« Les tireurs ou endosseurs des lettres seront telw

de prouver, en cas de dénégation, que ceux sur qlJ,
elles étoient tirées leur étoient redevables, ou avoient

provision au temps qu'elles ont dû être protestées; sinOÂ

ils seront tenus de les garantir (1).
Au Conseil d'état, ce changement a été combatte

On a observé « qu'aucune Chambre de commercei

qu'aucun Tribunal ne l'avoit demandé» (a).
On a dit qu'il blessoit le principe" admis dans to""

les temps, que le tireur et les endosseurs sont solide

rement obligés. Si le tireur l'est seul, on préjudicie
aU

porteur qui doit pouvoir demander la somme à tous' leS

débiteurs, lorsqu'elle ne se trouve pas au lieu COI"

venu J, (3).
Il a été répondu « qu'il seroit injuste et impossible

d'obliger les endosseurs à vérifier si les fonds existent.
Sur ce fait, ils sont obligés de s'en rapporter au ti

reur. La mauvaise foi ne peut venir que de lui ; IU1

seul donc aussi doit être responsable » (4j.

(1)Ordonnancede1673,tit. 5, art.16. —
(2) M.Jaubert.VoyezZ/fc*- _-:»t

av., com.et crim,de la Fr., Codede com., Procès-verbalfin 27japVJu-

1807.—(3)Ibid.—(4)Regnaudde St-J.d'Ang., ilid.



Trr. VIII. Secte 1. DE LALET. DE Cil. Art. 117. 383

« Le crédit des lettres de change repose tout entier

sur les précautions prises par la loi pour en assurer le

paiement. C'est dans cette vue que si, d'une part, le

tireur prend l'obligation de faire trouver les fonds au

jour de l'échéance dans le lieu où la lettre doit être

Payée, le porteur en contracte une correspondante et

^on moins rigoureuse, de se présenter ce jour-là pour
les recevoir ou faire protester la lettre faute de paie-

ment.

» Sa négligence ne doit. pas pouvoir compromet-
te les garans; et voilà pourquoi il tombe en dé-

chéance, lorsqu'il ne fait le protêt qu'après le délai

prescrit.

»
Cependant il est relevé avec raison de cette dé-

c
héance, quand la provision n'a pas été faite.

» Mais contre qui doit-il être relevé ?

» Contre le tireur et non contre les endosseurs.

Ceux-ci ont réellement donné le prix de la lettre de

hange; ils ne tirent donc aucun avantage de l'ab-

sence de la provision. Le tireur, au contraire, a reçu
a valeur de la lettre de change, et il la retiendroit
a son profit, si on ne l'obligeoit pas de répondre in-

définiment de la non-remise des fonds.

» Les endosseurs et les tireurs sont sans doute soli-

daires, mais seulement jusqu'à la déchéance du por-

teur• car il seroit contre la justice de prolonger in-

définiment la garantie des endosseurs, en même temps
qu'on ne les met pas en état d'exercer aussitôt leur re-

cours contre un tireur dont les affaires peuvent se dé-

ranger pendant ces retards.

w
En un mot, le protêt tardivement fait n'a point

Prejudicié au tireur, qui n'avoit pas fait les fonds.

»
Il

préjudicieroit aux endosseurs, qui, par la né-

(lu porteur , seroient exposés à payer une se-
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conde fois la lettre, en cas de faillite du tireur et des

endosseurs qui les précèdent.
» Après que le porteur a encouru la déchéance par

son fait, on ne voit aucun juste motif de faire t'cnaître,

au préjudice des endosseurs, son titre périmé par
Ie

déchéance » (i).

3. SOIT QU'IL Y AIT OU NON ACCEPTATION, LE TIREUR

SEUL EST TENU DE PROUVER, EN CASDE DÉNÉGATION1

QUE CEUXSURQUI LA LETTREÉTOITTIRÉEAVOIENTPRF"

VISIONA L'ÉCHÉANCE;SINONIL ESTTENUDE LA GÂ!R'

TIR, QUOIQUELE PROTETAIT ÉTÉ FAIT APRÈSLES DÉ"

LAIS FIXÉS. La troisième question est résolue par
ce

texte. On vient de voir, dans ce qui a été dit sur la

seconde question, qu'il étoit aussi juste d'obliger ifl"

définiment le tireur à prouver la provision, puisqu'il
a reçu les fonds, que d'y assujettir les endosseurs qui
ont déjà fourni le prix de la lettre.

En un mot, voici le système que le Conseil d'état a

voulu adopter (2) :

» Le porteur est autorisé à se pourvoir, même après
le délai du protêt, à moins qu'on ne lui justifie qu'il

y a 'eu provision » (3).
» Lorsque la lettre de change est acceptée, la preuve

de la provision est faite, et les endosseurs n'ont plus
rien à vérifier » (4).

, Le tireur, au contraire, n'est pas affranchi de cette

obligation. En conséquence, on a voulu exprimer très"

positivement qu'il est tenu de faire la provision ?
soit qu'il y ait, soit qu'il n'y ait pas acceptation,

et

(i) M. IMlfoue/l, VoyezLéfris.civ. , coin,et crim.de la Fr., CodeJe

corn.,Procès-verbaldu 27janvier1807,et du 21février.—(a) Déci!lioo,

lbid., du 37janvier.- (3) M.Merlin,ibid. - (4) Ibid.
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'que les endosseurs n'y sont obligés que dans ce dernier

cas j, (1).

PARAGRAPHE III.

DE L'ACCEPTATION.

ARTICLE 118.

Le tireur et LES ENDOSSEURS1 d'une lettre de change
sont garans solidaires DEL'ACCEPTATIONa et du paie-
ment AL'ÉCHÉANCE3.

1. LES ENDOSSEURS.Suivant le droit commun, le cé-

dant ne répond de la solvabilité du débiteur que lors-

qu'il s'y est engagé, et jusqu'à concurrence seulement

du prix qu'il a retiré de la créance (2).

Lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité
du

débiteur, cette promesse ne s'entend que de la solvabi-

lité actuelle, et ne s'étend pas au temps à venir, si le

Cedant ne l a expressément stipulé (3).

Suivant le Code de commerce, l'endosseur d'une

lettre de change, qui est aussi un cédant *, répond de

Ptain droit de la solvabilité ; il en répond jusqu'au

Paiement; il en répond, qu'il ait reçu ou non le prix
e la lettre : il ne lui est pas permis de rentrer dans

es termes du droit commun par une stipulation parti-
culière.

i (0 M.Merlin,VoyezLégis.civ. coin,etcrim.de la Fr. , Procès-verbal
u janvier1807. —fa"}Codecivil, art. 1604.— (3) Ibid..art. 1605.

VoyezNotion générales,p. 9 et 10.
1 1 1
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Cette différence vient de ce que le transport par
endossement opère non seulement une cession, mais

forme encore un contrat de change par lequel chaque
endosseur devient tireur à l'égard du porteur auquel

il

transmet la lettre *.

2. DE L'ACCEPTATION.Le Tribunal de commerce de

Béziers disoit, sur cette disposition : « L'acceptation

qu'on exige pour une lettre de change non échue, est

une injustice qu'on fait au tireur, en ce qu'il a pro-
mis de la faire acquitter à son échéance, et non de la

faire accepter. Si les fonds ne sont pas faits dans le mo"

ment, ils peuvent l'être à son échéance, avant laquelle
il ne doit rien à celui en faveur duquel l'ordre en est

passé; ces conditions, acceptées par celui-ci et par les

endosseurs qui lui succèdent, devroient être respectées

jusqu'au jour de l'échéance où le protêt seroit fait faute

de paiement « (i).

J'observerai d'abord que l'acceptation est de toute

nécessité pour les lettres de change à plusieurs jours,
mois ou usances de vue, parce que l'échéance de ces

lettres n'est fixée que par la date de l'acceptation
OU

par celle du protêt faute d'acceptation**.

J'ajouterai qu'il étoit juste et utile de permettre
aU

porteur d'exiger l'acceptation de toute espèce de let.

très; car, dans cette matière, ce n'est pas l'intérêt du

tireur qu'il faut voir, c'est l'intérêt du preneur et de

ceux qui lui succèdent, puisque la lettre de change

n'est créée qu'à leur profit: or, il leur importe d'avoir

dans la personne de l'accepteur, un débiteur de plus,
et souvent même ils n'ont donné leur argent et pris

la

lettre que dans cette confiance ***.

1 ObservationsduTribunal de commercede Béziers,t.a, Ircpaftl

p. l4a.
*

VoyezNotionsgénérales,pages9 et 10. — **
Voyezart. 131*

-

-., Voyeznote2sur l'art, rar.
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Mais, dit-on, le tireur ne s'est engagé qu'à faire

payer à l'échéance et au lieu convenu.

C'est là une supposition très-gratuite. Si le preneur

n'eût voulu stipuler que la seule remise, il se seroit

contenté d'une simple rescription. Mais il a voulu une

lettre de change, et par conséquent tous les avan-

tages, toutes les sûretés que donnent ces sortes d'effets;
et du nombre de ces sûretés est l'engagement de l'ac-

cepteur.

3. A L'ÉCHÉANCE.En matière de lettre de change,
ce n'est pas assez de garantir le paiement, il faut en-

core le garantir pour le jour précis de l'échéance ;
car

l'objet du contrat de change n'est pas seulement

d'avoir son argent dans un lieu convenu, mais aussi

de l'avoir au moment précis où l'on en a besoin.

ARTICLE 119.

LE REFUSD'ACCKPTATION1 est constaté par un acte que

l'on nomme protêtfaute d'acceptation.

1. LE REFUSD'ACCEPTATION.L'ordonnance de 1673
avoit décidé que ces formules, vu sans accepter ou

acceptépour répondre à temps, et toutes autres accep-

tations sous condition, passeroient pour refus (1).
Ce droit est maintenu par l'article 124.

Les suites du refus d'acceptation doivent être consi-

dérées relativement au tireur et aux endosseurs, et re-

tativement à l'accepteur lui-même.

Elles sont expliquées, sous le premier de ces rap-
ports, par l'article 120.

(1) Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 2.
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Il ne reste donc ici qu'à les envisager sous le se-

cond.

Le porteur n'a, de son chef, aucune action à exer-

cer contre celui qui refuse d'accepter; car il ne se

forme de contrat entre lui et ce dernier que par l'ac-

ceptation même. Ce qui s'est passé entre le refusant

et le tireur est, quant au porteur, res inter alios acta.

Il en seroit ainsi, par exemple, de l'engagement

d'accepter qui auroit été pris envers le tireur.

Ce n'est donc que relativement au tireur que le refus

d'accepter peut avoir des effets.

Pour les discerner, on doit se placer dans deux hy-

pothèses :

Ou celui sur qui la lettre de change est tirée, sans

avoir d'ailleurs provision, a pris envers le tireur l'en-

gagement de l'accepter;
Ou il y a provision.
Dans le premier cas, le refus devient inexécution

d'une convention formée;

Dans le second, il faudra distinguer :
Si la provision a été faite en argent, ou si le refusant

est débiteur, envers le tireur , d'une somme ou actuel-

lement exigible, ou qui le sera à l'échéance de sa lettre,

son refus devient un refus de paiement ;

Si, au contraire, il n'a pas reçu les fonds, et si la

créance que le tireur a sur lui n'est exigible qu'après
l'é-

poque où la lettre de change sera payable , il peut im"

punément refuser de l'accepter.

Il est évident que c'est au tireur à poursuivre celui

qui refuse indûment d'accepter. Cependant le porteur
le pourra aussi, non pas de son chef, mais du chef du

tireur (1), dont il est le mandataire à l'effet de requérir

l acceptation , procurator in re sud.

(1) Pothier,Traitédu Contratde change,n. 121.
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Des dommages-intérêts seront la peine du refus in-

dûment fait.

ARTICLE 120.

Sur la notification du protêt faute d'acceptation, LESEN-

DOSSEURS1 et le tireur sont RESPECTIVEMENT2 tenus de

DONNERCAUTION3 pour assurer le paiement de la lettre

de change à son échéance, ou D'ENEFFECTUERLEREM-

BOURSEMENT4 avec les frais de protêt et de rechange.

La caution, soit du tireur, soit de l'endosseur, N'ESTSOLI-

DAIRE5 qu'avec celui qu'elle a cautionné.

1. LES ENDOSSEURS.« On pense, a dit le Tribunal de

commerce de Carcassonne, que le tireur seul devroit

être responsable du fait de la non-acceptation : c'est lui

qui est la cause ou la source de l'obligation, c'est lui qui
est censé connoître la personne sur laquelle il a tiré la

lettre de change; c'est donc lui qui, par ses rapports

présumés avec le délégué, devroit être le seul garant du

défaut d'acceptation. Les endosseurs ne devroient être

tenus que du paiement à l'échéance : c'est le paiement au

temps prévu, et non point l'acceptation, qu'ils semblent

avoir voulu garantir par leur endossement» (i).
La réponse à ces observations est que chaque endos-

seur devient tireur à l'égard des endosseurs qui le sui-

vent* ; qu'ainsi la responsabilité du tireur et des en-

dosseurs vis-à-vis du porteur est absolument de même

Nature, et doit avoir la même étendue. C'est par cette

maison que l'art. 118, dont celui-ci se borne à détermi-

(1) Observationsda TribunaletConseilde commercede Carcassonne,
toijie2, Irepartie, p. 265,

*'NToyeznote 1sur l'art. 118.
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ner les effets quant à l'application, en rend les uns et les

autres garans solidaires.

2. RESPECTIVEMENT.Ce mota été ajouté, sur la de-

mande du Tribunat, afin de faire apercevoir qu'on n'a

pas voulu décider « qu'une seule caution dût suffire

pour garantir le défaut d'acceptation. Le Tribunat ne

pensoit pas que cela dût être ainsi. Si le porteur peut
exercer une garantie et demander une caution au der-

nier endosseur, celui-ci a le même droit, pour son in-

térêt particulier, contre l'endosseur précédent, et ainsi

de suite, en remontant jusqu'au tireur» (1).

3. DE DONNERCAUTION.L'ordonnance de 1673 per-
mettoit de faire protester les lettres de change faute

d'acceptation, non seulement celles qui étoient paya-
bles à plusieurs jours, mois ou usances de vue, mais

toutes indistinctement, et par conséquent celles qui se-

roient à plusieurs jours, mois ou usances de date (2).
Le protêt eût été une formalité inutile, du moins à

l'égard de ces derniers, s'il n'en étoit rien résulté par

rapport au tireur ni aux endosseurs. Il étoit donc dans

l'esprit de l'ordonnance que le tireur et les endosseurs

garantissent l'acceptation. Mais elle n"avoit pas déter-

miné l'effet de cette garantie.
La jurisprudence et l'usage y avoient pourvu. Ils as-

sujettissoient le tireur à faire accepter la lettre ou à

donner caution (3).

Le Code de commerce n'a donc fait qu'ériger en dis-

position ce qu'il a trouvé établi par l'usage, et il l'a fait

avec raison; car, comme dit Pothier, « l'acceptation
de celui sur qui la lettre est tirée, est une sûreté sur

(1)Observationsdu Tribunat.— (2) Ordonnancede 1673, tit. 5, art,

2. —(3) JOllsse,note3 sur l'art. i7 tit. 5 de l'ordonnancede 1673; -

Pothier,Traité du Contratde change,n. 70,
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laquelle celui à qui la lettre a été fournie comptoit lors

du contrat qui est intervenu entre lui et le tireur; le ti-

reur ne pouvant la lui procurer , il doit lui donner une

sûreté équivalante, en lui donnant cette caution» (1).

J'ai dit pourquoi cette obligation a été étendue aux

endosseurs *.

4. Ou D'EN EFFECTUERLE REMBOURSEMENT.Cette dis-

position permet au tireur et aux endosseurs de rompre
le contrat de change; car il est de l'essence de ce con-

trat que le porteur ne puisse être contraint de recevoir

le paiement avant l'échéance **. Mais la force des cho-

ses ne permettoit pas de statuer différemment; car il est

possible que le tireur ou l'endosseur ne puisse pas trou-

ver de caution suffisante, et alors le remboursement est

le seul moyen qui reste pour donner sûreté au porteur.
Au surplus, il est indemnisé de l'inexécution du con-

trat , par le paiement qu'on lui fait des frais de rechange.
Le bureau consultatif d'Alby, parlant du cas où il y a

remboursement, disoit : «Les dispositions de l'article

aggravent le sort du tireur ; et ce malheur augmente en

raison de l'éloignement du terme de la lettre de change:

pour obvier a cet inconvénient, il faudroit que le tireur

fût autorisé à retenir l'escompte légal et ordinaire dans

le commerce; cela paroît d'étroite justice» (2)
Les Commissaires rédacteurs, déférant à cette obser-

vation, avoient ajouté à l'article la disposition suivante :

Dans le cas du remboursement, celui quiV effectue a droit

de retenir l'intérêt du montant de la lettre de change, au

COUISde la place, à dater du jour du remboursement, jus-

qu'à celui de l'échéance (3).

(1)Pothier,Traité du Contratde change,n. 70.R.- - - -- -- -
—(2) Observationsdu

ureau consultatifd'Alby, tome2, Ire partie, p. 10. — (3) Projet de
'-'ouede commercerevisé, art. 80.

*
Voyeznote 1 sur le présentarticle,—**

Voyezl'art. 146.
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La Section la retrancha (i).
Elle fut réclamée au Conseil d'état. «Il est bien vrai)

a-t-on dit, que, dans le droit commun et dans les paie-
mens purement volontaires, l'anticipation n'autorise

point la retenue, si elle n'est stipulée ou consentie; mais

l'application de cette règle n'est-elle pas ici bien sévère,

surtout si l'on considère, lOque l'événement qui donne

lieu à l'anticipation de paiement, n'est point le fait du

payeur, mais une chance malheureuse pour lui; 2° que
les deniers remboursés avant terme au créancier com-

merçant, ne restent vraisemblablement pas oisifs dans ses

mains? Sans doute, il est juste que celui-ci ne perde rien,

mais il ne faut pas lui conférer un gain sur lequel il n'a

pas dû compter. La modification rejetée par la section

sembloit concilier mieux tous les intérêts » (2).
La section répondit qu'elle avoit écarté l'article

« parce qu'il ne doit pas être permis au payeur de chan-

ger la convention faite avec le porteur, en le payant
avant terme dans la vue de se ménager des intérêts. Le

porteur ne demande pas son argent; il peut n'en avoir

pas besoin avant l'échéance convenue: pourquoi donc

lui feroit-on payer ce qui n'est pas pour lui un avan-

tage» (3)?
La disposition n'a pas été rétablie.

4. N'EST SOLIDAIRE.Cet amendement vient du Tribu-

nat. « Les cautions, a-t-il dit, ne doivent pas être solidai-

res entre elles. Il ne doit y avoir de solidarité qu'entre

chaque caution et celui qu'elle a cautionné.

« Au reste, le mot solidaire étoit nécessaire pour
an-

noncer que la caution sera tenue de payer, sans pouvoir

(r) Voyez Légis.civ., com.et crim.de la Fr., Codedecoin.,Proce»*
verbaldu 27 janvier 1807.— (3) M. Pei-liei-,ibid. - (1) M. Bégoueil,
iliid.
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Recourir au bénéfice de discussion préalable des biens

du cautionné, aux termes du Code civil» (i).

ARTICLE 121.

Celui qui accepte une lettre de change, CONTRACTEL'OBLI-

GATIOND'ENPAYERLEMONTANTL.

L'accepteur n'est pas restituable contre son acceptation,
QUANDMÊMELETIREURAUROITFAILLIA SONINSUAVANT

QU'ILEUTACCEPTÉ.2

1. CONTRACTEL'OBLIGATIOND'EN PAYERLE MONTANT.

L'acceptation étend le contrat de change à l'accepteur,
l'associe à l'engagement pris par le tireur de faire payer
la somme au lieu et au temps convenus, et complète
ainsi cet engagement *.

fi

2. QUANDMÊMELE TIREURAUROITFAILLIASONTNSUAVANT

QU'ILEUTACCEPTÉ.Il étoit hors de doute que l'accepteur
11avoit aucun prétexte pour demander à être restitué

Lorsque le tireur n'a failli qu'après l'acceptation , si ce

11est dans le cas de dol dont il sera parlé dans un mo-

ment.

:Mais si la faillite du tireur survient à l'insu de l'accep-

teur, entre l'époque où la lettre est tirée et celle où elle

st
acceptée, et si la provision n'est pas encore faite,

Accepteur ne peut-il pas prétendre avec quelque rai-

son que s'il avoit su la faillite du tireur, il n'auroit pas

9ccepté, et que l'erreur de fait détruit le consentement?
((Dans quelques lieux, à Livourne, par exemple, on

<lCCordoit, dans ce cas, la restitution » (2).

(t) VoyezLégis.civ.com.etcrim.de la Fr.,Codedecom.Observations,
lribunat. — (2)M. Merlin,ibid.,Procès-verbaldu 27janvier1807.

VOyezNotionsgénérales,p. 9 et 10.
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Mais en France, on a généralement suivi la règle

qu'établit l'article , et cette doctrine est conforme aux

vrais principes.
A la vérité, l'erreur détruit le consentement, mais

seulement quand elle tombe sur la substance même de la

chose (i) , et non quand elle ne porte que sur des faits

accessoires.

Ici la substance de la chose est la nature du contrat.

et la connoissance du tireur pour lequel on s'engage.
La nature du contrat ne peut échapper à l'attention

de l'accepteur ; il lui est impossible d'ignorer qu'il ac-

cepte une lettre de change.
Il ne peut pas non plus se tromper sur l'identité du

tireur: quand deux personnes porteroient le mêmenofl1»

habiteroient lamême ville, feroient le même commerce?

encore seroient-elles distinguées par leur signature-

Bailleurs, la présentation de la lettre de change à l'ac'

ceptation est ordinairement précédée d'une lettre d'a"is

écrite par le tireur, et d'explication su.r la manière dont

la provision sera faite, car nous sommes ici dans l'br

pothèse où elle ne l'est pas.
Si l'accepteur, qui ne peut se méprendre ni sur la

nature ducontrat, ni sur la personne du tireur, setronap6

ensuite sur la solvabilité de ce dernier, c'est une faute

dont lui seul doit porter la peine, et non le porteur au'

quel elle est étrangère. Il est dans la même position que

celui qui accorde à l'homme près de faillir, une autre

sorte de crédit; celui, par exemple, qui lui livre des

marchandises ou lui prête de l'argent. Y eût-il luêoie

abus de confiance de la part du tireur, le porteur n
doit pas souffrir: il ne répond pas du fait du tireur;

1

ne répond que de son propre fait.

(1) Codecivil, art. 1110.
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Mais, puisqu'il répond de son propre fait, ne s'ensuit-

Il pas que l'accepteur devient restituable quand l'accep-
tation lui a été surprise par le dol du porteur ou de son

Mandataire ?

On n'en peut pas douter.

L'article 121, en effet, se borne à dire que la seule

Clrconstance de la faillite du tireur entre la traite et l'ac-

ceptation ne rend pas l'accepteur restituable. C'est uni-

quement pour qu'il ne pût rester aucun doute sur cette

question, que la disposition a été ajouté. ; c'<s 1 pour

qu'on n'argumentât pas de l'usage de certains lieux, de

Livourne par exemple, où, comme je le disois il y a

Uli moment, l'on accordoit la restitution dans ce cas,

qu'il a paru utile de s'en expliquer dans la loi ^(1).
Mais la loi n'a ni prévu ni réglé le cas où d'autres

lrconstances se joindreient à celle qu'elle a déclarée

"Idifférente lorsqu'elle seroit seule. A cet égard, elle

s est référée au droit commun, qui fait du dol une cause

de nullité des conventions (2).

Cependant toute espèce de dol n'a pas cet effet. La

loi veut que le dol n'opère la nullité du contrat que lors-

qUe les manœuvres pratiquées par l'une des parties sont

telles, qu'il est évident que, sans ces manœuvres Vautre

PQrtieri auroit pas contracté (3).

1
Je ne sais si, dons cette théorie, on pourroit admettre

; sentiment
de Pothier, qui dit: C'est un dol de la part

1

11
porteur de la lettre, lorsqu'ayant connoissance de

a
Prochaine faillite du tireur, il dissimule cette con-

naissance
à celui sur qui la lettre est tirée, pour qu'il

accepte. C'est pourquoi, si l'accepteur peut prouver

(')M. Merlin,Voyez Lésis. civ. coin, et crim. de la Fr., Code de
Corn. Procès-verbaldu 27 janvier 1807.f'), --

—(2)Codecivil, art. 1116.—
\1) !bid.
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qne le porteur , lorsqu'il lui a présenté la lettre, avoit

connoissance de la prochaine faillite du tireur, il sera

restituable contre son acceptation. Lorsque le propre
taire de la lettre de change a envoyé, par un courrier

extraordinaire, la lettre pour la faire accepter, et que
la faillite du tireur a suivi peu après, cette précipita"
tion, surtout si elle est jointe à d'autres circonstances,

peut faire présumer, dans le propriétaire, une con-

noissance de la prochaine faillite, et un dol pour faire

accepter la lettre; ce qui rend l'accepteur restituait

contre son acceptation, comme y ayant été engagé par
le dol de la partie: c'est ce quia étéjugé par arrêt, rap'

porté dans le traité de La Serra » (1).
Il me paroît très-douteux :

1° Que ce procédé soit du nombre de ceux que, dans

le for extérieur, on qualifie de manœuvre-,

2° Qu'il ait déterminé l'acceptation.
Et d'abord, le preneur ou le porteur d'une lettre de

change a donné ses fonds autant par la confiance qu
avoit dans l'accepteur, que par celle que le tireur 11
avoit inspirée *. Il avoit voulu se ménager deux débl"

teurs, et on les lui avoit promis H. Il avoit voulu se le

ménager précisément afin d'avoir une garantie dans

l'accepteur, si le tireur devenoit insolvable. Ce porter

quand il présente la lettre à l'acceptation, quelles 4ue

soient les circonstances , ne fait donc qu'user duI1
droit qui lui appartient, en suivant l'exécution de l'eo'

gagement pris envers lui. Sa diligence est une suite do

soin qu'il prend de ses affaires. Il n'est pas obligé
de

leS
sacri fier a l'intérêt de l'accepteur. Que ce lui-ci ¥

aussi aux siennes; qu'il n'accepte que pour des persa

(t) Pothi,,, Traité du Contratde change,n. 118.
l'

Voyeznotea sur l'art. i iS. —u Ihid.
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SÙres , et après avoir pris des informations. Il étoit libre

de refuser, puisque nous supposons qu'il n'avoit pas

Provision. Il a eu le temps de se déterminer, car per-

sonne ne tire sur celui qui n'a pas provision, sans l'en

avoir prévenu. S'il s'est écarté de ce que la prudence
lui prescrivoit, c'est sa propre légèreté qui l'a déçu.

Tout au plus pourroit-on, dans le for extérieur, qua-
lifier de manœuvre l'assurance donnée par le porteur
a

l'accepteur que les affaires du tireur sont en bon état,
et encore étoit-ce à l'accepteur à ne pas croire indiscrè-

tement à ces assurances, et à vérifier les faits. Mais je
ne pense pas que le silence du porteur puisse jamais
etre regardé comme une manœuvre.

Ensuite, en admettant même qu'on puisse lui donner

1X11caractère aussi odieux, il n'est nullement évident

qUe, sans cette prétendue manœuvre, l'accepteur n'eût

Pas contracté.

La parenté , la reconnoissance, l'attachement, peu-
Vent déterminer à accepter pour une personne qu'on
Sait être près de faillir. Quelquefois même on espère que
Ce secours donné à propos pourra l'aider à soutenir

cre lt et à réparer ses pertes.

L'intérêt de l'accepteur lui-même peut déterminer

San
acceptation. S'il est créancier du tireur, s'il est per-

suadé que pourvu qu'on ne mette pas le désordre dans

es affaires de ce dernier, il parviendra à les rétablir et

a rembourser avec le temps les remises qu'il a été d'a-

bord
obligé de demander, il est possible que cet accep-

teur consente à écarter, par un sacrifice momentané,

ll créancier turbulent qui feroit manquer ses projets ,

evanouir ses espérances.

Enfin, on conçoit diverses positions où l'acceptation
aUroit eu lieu, quand même l'accepteur auroit connu la

Prochaine faillite du tireur ; et cependant il suffit qu'il y
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en ait une seule, pour qu'il cesse d'être évident qu'il

n'eût pas contracté sans l'ignorance dans laquelle
Ie

porteur l'a laissé.

J'ajouterai que la disposition qui refuse la restitution

à l'accepteur, lorsque le tireur a failli entre la traite et

l'acceptation, que cette disposition, dis-je, seroit sou'

vent éludée, si l'on permettoit aux accepteurs d'oppo"
ser trop facilement l'exception de dol. Il est presque

impossible qu'il yait réellement dol de la part du por"
teur.

Ceci me rappelle une espèce assez singulière sur la'

quelle j'ai été consulté en 1819.

Jacques de Bordeaux avoit envoyé à Paris à la mai"

son B, une lettre tirée par Jean à l'ordre de lui Jac"

ques sur Christophe, et chargeoit Pierre de la faire

accepter.
La correspondance établissoit que Christophe avoi1

promis l'acceptation.
Le 25 février 1817, Pierre fait présenter la lettre

à Christophe par Etienne son commis.

Le 27, Etienne retourna chez Christophe pour
re'

tirer la traite. Le caissier de celui-ci répondit que
lcs

paiemens et les recettes de la fin du mois avoient eJJl'

péché de s'occuper de cette acceptation, et assura que
le premier mars la lettre seroit rendue acceptée.

Etienne revint inutilement le 1 et le 2. Il parla
a

Christophe lui-même, et Christophe lui dit que le 3,

sans faute, l'acceptation seroit remise.

Le 3 , Etienne se transporta de nouveau chez Chris'

tophe, entre neuf et dix heures du matin.

Le caissier protesta que la lettre étoit acceptée, ffla's
qu'elle étoit dans le cabinet de Christophe. Il ajouta
revenez à une heure, Christophe vous la remettra.

Comme Etienne témoignoit quelque impatience
de
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tant de courses qu'on lui avoit fait faire, le caissier

lui répondit que celle-ci seroit la dernière , que la

lettre étoit certainement acceptée, et pour l'en con-

vaincre il offrit de lui montrer les livres où elle étoit

enregistrée.
Sur ces assurances, Pierre renvoya son commis à

une heure, lui confia sa lettre d'envoi pour Jacques ,
Y joignit d'autres traites qu'il avoit fait accepter à

Paris pour le même, chargea le commis d'y ajouter

celle qu'il alloit prendre, et de porter de suite le pa-

quet à la poste.
Etienne trouva Christophe dans son cabinet, et

Christophe lui remit la lettre revêtue de son accepta-
tion.

Aussitôt Etienne repassa dans la pièce où étoit le

caissier, fit le paquet, le cacheta avec un cachet que
le caissier lui prêta. Comme il s'en alloit, Christophe

accourut tout-à-coup de son cabinet dans un grand
etat

d'agitation, lui arracha le paquet malgré sa ré-

Slstance, brisa l'enveloppe avec une telle précipita-
tion qu'il déchira le coin de l'une des autres traites

qu'elle renfermoit, et biffa sa signature sur la traite.

Etienne se plaignit de cet acte de violence. Christo-

phe lui répondit : Que vous importe ? faites protester ,
et

renvoyez la traite à Bordeaux.

On a appris depuis, que ce brusque changement
avoit pour cause la nouvelle qui, à l'instant même,

Venoit d'arriver à Christophe, que Jean, tireur de la

traite, étoit tombé en faillite.

Pierre, qui ignoroit cet événement , fit protester la

lettre faute d'acceptation.
On demanda.
19 Si, dans ces circonstances , la violence au moyen

de
laquelle Christophe est parvenu à biffer sa signature
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a pu le dégager d'une acceptation qu'il a donnée

spontanément , et fort à loisir ;

2° Et en supposant la négative, quelle voie Jacques

pouvoit et devoit prendre pour obtenir justice.
Je fus dvis que Christophe ne pouvoit se dispenser

de payer la lettre de change.

Que Jacques avoit le droit de prendre contre lui, ou

la voie civile, ou la voie criminelle.

Et d'abord, dis-je, Christophe ne peut se dispenser
de payer la dette.

Il en seroit ainsi quand même la traite n'auroit pas
été acceptée.

Mais l'acceptation existe et doit avoir ses effets.

Etablissons ces deux propositions :
Une lettre de change doit être acceptée à sa présen-

tation , ou au plus tard dans les vingt-quatre heures de

la présentation.

Après les vingt
-

quatre heures, si elle n'est Pas
rendue acceptée, ou non acceptée, celui qui l'a l'e'

tenue est passible de dommages-intérêts envers le pot-
leur.

Le droit est clair. Si Christophe a retenu la lettre

plus de vingt-quatre heures sans la rendre acceptée ou

non, il est passible des dommages-intérêts du porteur-

L'expiration du délai le mettoit en demeure de pleio

droit, et sans qu'il fût besoin de sommation. Cette

formalité de la sommation avoit d'abord été proposée
et adoptée par le Conseil d'état. Depuis, elle a été re"

tranchée dans l'intérêt du porteur, et par raison , a-t-£>fl

dit, « qu'il étoit possible que le porteur, étant sans iïi'

» quiétude, négligeât cette formalité » (i).

(1) Voycsr.ci-aprèsnote3 sur l'art. u5.
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A
l'égard des dommages-intérêts , ils doivent être

proportionnés à la perte que souffre le porteur, et

qu'on n'a pu prévoir. De là résulte que si le tireur

tombe en faillite après les vingt-quatre heures de la

Présentation, celui à qui la traite a été présentée, et

qui l'a retenue au-delà de ce terme, en devra le com-

plément au preneur , c'est-à-dire qu'il devra payer
la différence entre la somme portée dans la traite et le

dividende ou la répartition que le preneur touchera

dans la faillite du tireur. Telle a été l'intention du

législateur (i).
Dans l'espèce, la remise tardive de la traite existe.

Cette lettre de change a été présentée à Christophe le

55 février, et, malgré toutes les sollicitations du pre-

neur, il ne l'a remise que le 3 mars.

Nous montrerons tout à l'heure qu'il seroit facile de
«

faire la preuve de ce fait, s'il étoit contesté, ce qui
Probablement n'arrivera point.

Mais il n'est pas même nécessaire de faire valoir

Ce
moyen, car l'acceptation a été donnée, et elle

Subsiste, quoique l'accepteur l'ait rayée en usant de

vIolence.

L'intention d'accepter a été annoncée par la corres-

pondance, et le fait s'en est suivi puisque la traite

Porte
l'acceptation.

Il est vrai qu'elle se trouve biffée, mais cette cir-

constance ne sauroit la détruire.

1 D'abord, l'acceptation une fois donnée ne peut plus
être

révoquée. L'accepteur, dit l'article 121, n'est pas

restituable contre son acceptation, quand
même le ti-

teLlr auroit failli à son insu avant qu'il eût accepté. Il

Il obtiendroit pas la restitution de la justice; encore

(0 Voyeznote4 sur l'ait. 125.
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moins peut-il se l'accorder lui-même en rayant
son

acceptation. Du moment qu'il avoit accepté, le con-

trat se trouvoit formé entre lui et le preneur. Il avoit?

comme dit le même article 121, il avoit contracte

l'obligation de payer le montant de la lettre de change.

Cette obligation devenoit indestructible , à moins qu'il

n'y eût dol de la part du porteur, circonstance qui

assurément ne se rencontre pas ici. Peu importoit que

la lettre et l'acceptation fussent demeurées entre leS

mains de l'accepteur, ou eussent été remises au por"

teur : l'acceptation atteste que le consentement de 1 ac

cepteur étoit intervenu : or, c'est le consentement

qui forme le contrat. Le titre n'étoit plus qu'un depof

entre les mains de l'accepteur : il n'avoit pas le droIt

d'y toucher : il devoit le respecter comme tout autre

dépôt. Il ne lui étoit pas plus permis de :l'anéantir eV

biffant sa signature , qu'il ne le seroit au signa'

taire d'un acte sous-seing privé, dont son contractant

n'auroit pas retiré le double, de s'affranchir de son

engagement par un semblable procédé. Encore une

fois, dès que le consentementest intervenu, le contrat

existe.

Qu'on ne dise pas que le protêt faute d'acceptation

fait ensuite par le mandataire du porteur, suppose que

l'acceptation n'est pas intervenue. Un tel acte ne peut

pas détruire le fait de l'acceptation. D'ailleurs le maI1

dataire avoit bien le pouvoir de faire tout ce qui serot

nécessaire pour procurer l'acceptation, mais il fi a

pas celui d'y renoncer après qu'elle seroit acquse.

Ainsi, en supposant que ce protêt fût une renonciati011

à l'acceptation, chose que nous sommes loin
d'acco

der, il ne préjudicieroit pas au porteur, puisque
mandataire auroit excédé son mandat. On

conçoit, atl
surplus, que le mandataire ne s'y est porté que par

une
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erreur de fait dans laquelle Christophe lui-même l'a

jeté; il ignoroit la faillite du tireur, que Christophe sa-

voit très-bien, et Christophe, lui fesant croire que le

défaut d'acceptation étoit sans conséquence, lui a

donné le conseil perfide de faire protester.
Au reste, dans l'espèce, l'acceptation n'étoit pas

seulement donnée, elle n'étoit même plus dans les mains

de
l'accepteur : elle avoit été remise au porteur en la

personne du commis de son mandataire; c'est de force,
c'est avec violence, c'est malgré ses efforts pour la ré-

unir, que l'accepteur est parvenu à s'en emparer et

l'a effacée.

Ce fait prend le caractère de la violence. Si la loi va

jusqu'à donner ce caractère au procédé du créancier

qui, au lieu de recourir à la justice, arrache à son dé-

biteur ce. que celui-ci lui doit légitimement; combien

Plus appartient-il au procédé du débiteur qui arrache

son
engagement à son créancier et l'anéantit !

Aussi est-ce ainsi que l'article 400 du Code le qua-
lifie et le punit: Quiconque, dit cet article, aura ex-

torqué par force, violence ou contrainte la remise

d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une PIÈCEQUELCON-
que contenant ou opérant obligation, disposition , ou

décharge, sera puni, etc.

•^e fait que Christophe s'est permis est une violence

d autant plus grave, d'autant mieux caractérisée qu'elle
eu lieu dans sa propre maison et vis-à-vis d'un jeune.

COInInis, c'est-à-dire , dans un lieu où il étoit le maître

et
contre un individu en qui le respect devoit atfoiblir

la résistance. La loi veut que la maison de chacun soit
lIn

asyle inviolable ; mais un asyle où lui-même trouve
Un

refuge, et non un lieu où il soit libre de se porter à

des actes qu'el le con damne et qu'il ne pourvoit impu-
nenient se permettre ailleurs. Si nous étions moins



404 LIV. 1. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

pressés par le temps, il nous seroit fàcile de rassembla

une foule d'autorités <Jui démontreroient qu'un acte de

violence commis dans la maison de celui qui s'en est

rendu coupable, en devient beaucoup plus grave, parce

que son. auteur a pris ses avantages et abusé de la faci-

lité plus grande que le lieu lui donnoit.

A l'égard de la voie à prendre, -Jacques a le choix

entre la voie civile et la voie criminelle.

Cette proposition n'a pas besoin d'être démontrée -

elle est la conséquence nécessaire des principes que

nous avons précédemment établis.

Mais il faut voir quels faits Jacques sera tenu de

prouver.
Ces faits ne seront pas les mêmes s'il préfère la votS

civile que s'il prend la voie -criminelle.

Dans le premier cas, Jacques
aura à établir :

Que la lettre a été retenue par Christophe au-delà des

vingt-quatre heures

Que l'acceptation a été donnée,

1 Qu'elle n'a été rayée que par feffet d'un acte de

violence.

Dans le second cas, il n'aura à justifier que de ces

deux derniers faits. Cela est évident pour lè troisième>

puisque sans l'acte de violence, il n'y auroit pas
de

corps de délit. Mais il lui faudra également établir le

second fait, car, si l'acceptation n'étoit pas intervenu,

l'articlé 400 du Code pénal ne pourroit pas être apph:

que puisque
la pièce enlevée. n'auroit pas constitue

une obligation.
Reste à savoir comment Jacques fera cette preuve et

s'il peut espérer d'y réussir.

La loi lui offre trois moyens: la preuve par titre, 18

preuve testimoniale et l'interrogatoire de Chrisfoph6*

;' La production de la pièce, l'examen des livres de
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Christophe, opéreront la preuve par titre; ils atteste-

ront que l'acceptation a été donnée, c'en sera assez

pour triompher dans la contestation civile, par l'appli-
cation de l'article 121 du Code de commerce.

La preuve testimoniale ne peut manquer: le cais-

sier et Etienne, commis du mandataire, témoins né-

cessaires et irréprochables dans les circonstances, té-

moins qui ne pourroient trahir la vérité sans s'exposer
aux peines dont la loi frappe le faux témoignage, révé-

leront tout à la fois la date de la présentation, le fait

de l'acceptation, et enfin l'acte de violence par le

moyen duquel l'acceptation a été rayée. Peut - être

même que relativement à la date de la présentation,
cette preuve sera corroborée par les livres, car il est

difficile que, dans une maison bien tenue, on ne

trouve nulle part quelque trace des traites qui sont pré-
sentées à l'acceptation.

Enfin, que Jacques se pourvoie au criminel ou au

civil, il y aura toujours un interrogatoire : car dans le

premier cas l'interrogatoire est inévitable 5 dans le se-

cond, Jacques fera sans doute interroger Christophe
sur faits et articles. Or, nous ne pouvons croire que
celui-ci ose nier les faits. En supposant donc que Jac-

ques agisse par action civile, il obtiendra Ta plus forte

des preuves, celle qui dispense de toute autre, l'aveu

Judiciaire.

Cette affaire n'a pas été portée devant les Tribunaux :
les parties ont transigé.

ARTICLE 122.

L'ACCEPTATIOND'UNEI.ETTRKDE CHANGEDOITÊTRESI-

GNÉE1.

L'ACCEPTATIONKSTEXPRIMÉEPARLEMOTAccepte 2.
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ELLEEST DATÉE,SI LA LETTREESTA UNOUPLUSIEURS

JOURSOU MOISDEVUE 3J
Et., dans ce dernier cas, LE DÉFAUTDE DATEDE L'AC-

CEPTATIONREND LALETTREEXIGIBLEAU TERMEY EX:-

PRIMÉ) A COMPTERDUJOURDE SADATE

J L'ACCEPTATIOND'UNELETTREDE CHANGEDOITÊTRE

SIGNÉE.L'ordonnance de 1673 se contentoit de dire que

les lettres de change seroient acceptées par écrit (1).

Il est évident que le texte de l'art. 122 prescrit la même

formé, car l'acceptation ne pourroit pas. être signée si

elle n'étoit pas faite par écrit: maisil porte les précau-

tions plus loin que l'ordonnance, dont. la tédaction,

moins précise, pouvoit donner lieu a des difficultés..

Il peut arriver, par exemple, que la.personne à la-

quelle la lettre de change est présentée, écrive de sa

maiir le mot accepte sur une. autre lettre de change que

celle qu'elle vouloit souscrire. Cette méprise n'est nul-

lement impossible dans les maisons de banque considé-

rables et où il y a un grand mouvement. Le banquier

cependant s'aperçoit qu'il s'est trompé, et ne signe pas.

11 rend la lettre, et oublie d'effacer le mot qu'il a écrit. ,

D'après l'ordonnance, le porteur, auroit pu préten-

dre que l'acceptation étoit intervenue : avec Indisposi-

tion de l'article 12a, cette fraude devient impossible.

L'ordonnance avoit exigé que l'acceptation fut faite

par écrite pour exclure la preuve testimoniale. Cette pré-

caution étoit nécessaire, parce que, dans les Tribunaux

de commerce, la preuve par témoins est admise au-delà

des cas où le droit çivil l'autorise. H falloit donc l'ex-

clure formellement à l'égard de l'acceptation. *

La disposition du Code de commerce renfermant,

comme je viens de le dire, celle de l'ordonnance, elle

doit avoir aussi cet effet. -

(1) Ordonnancecte 1673,t!t. 5, arr..2,
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et
signée. Jousse prétend que «Lorsque celui sur qui

une lettre est tirée la retient sous prétexte de l'avoir

égarée ou autrement, et qu'il la rend ensuite au porteur,
c£tte rétention équivaut à une acceptations (i).

Le Conseil d'état a formellement exclu ce système*.
«

L'acceptation est ordinairement donnéesur la lettre

de
changemême» (2). Mais beaucoup d'auteurs étrangers

'et surtout les docteurs hollandois, allemands et espagnols,

pensent qu'elle peut aussi être donnée par lettre mis-

sive (3).

Cette opinion a été adoptée par le Conseil d'état, et

se trouve consacrée par l'article qui nous occupe. En

effet, d'un côté, il a évité de dire dans cet article que

l'acceptation seroit donnée sur lettre de change, 1 de

Peur de paroître établir une règle absolue de laquelle
Onse seroit fait une fin de non-recevoir contre l'accep-
tation par lettres missives (4).

D'un autre coté, le Conseil d'étata pensé que, « puisque
la loi n'exclut pas l'acceptation par lettres missives, on

ei1 concluroit naturellement qu'elle la permet» (5).

Enfin, l'intention du Conseil d'état a été .1 de ne

Pas lier les tribunaux par des règles absolues, mais de

les laisser prononcer sur ces cas d'après les circon-

stances (6). 1 Les règles absolues sont, en général „

dangereuses dans un Code de commerce, et vis-à-vis
de

juges qui, par la nature de leur institution, doi-

vent prendre l'équité pour leur règle presque uni-

que L (7).
-

h.(1)Jousse,note2, sur l'art,2, t. V de l'ordonnancede1673.116- -( )
- U"dtct,voyezlés,civ.corn..etcrun%dela France,Codedecom.,Procès-
verbaldu 27

-
janvier1807.- (3) M.Merlin,ibid, — (4)M. Crétet,ibid.

-:-.(5)M.l'Archichancelier, ibid.—(6) M. Crétet,ibid. — (7)M.ï.lr-
Cf/lchancelier- ihiA

*
yoyez la note4, sur l'art. 125.
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Le projet de la Section obligeait d'énoncer dans l ac-

ceptation la somme portée dans la lettre de change (i)*

Cette disposition, si la somme étoit écrite en toutes

lettres dans l'acceptation, 1 avoit l'avantage d'empe-

cher que dans le corps de l'effet, le montant de la lettre

de change ne pût être augmenté par l'altération d'un

chiffre (2).
Néanmoins on a jugé convenable de la retrancher)

parce qu'on n'auroit pu en assurer l'exécution quefl

créant une nullité (3), 1 dans laquelle seroient tonf

bés ceux qui n'auroient pas eu les dispositions du Code

assez présentes (4).
q

On a donc laissé l'accepteur libre d'exprimer ou de

ne pas exprimer la somme (5). >

2. L'ACCEPTATIONEST EXPRIMÉEPAR LE MOT accepté.
Résulte-t-il de cette disposition que l'acceptation seroit

nulle, si elle étoit exprimée en termes équivalens ? .:1
On ne peut pas le supposer, car:

1° Cet article, ni aucun autre, ne prononce cette

nullité; î.

2° On vient de voir qu'elle n'est pas dans l'intention

du législateur : puisqu'il permet l'acceptation par let-

tres missives, dont les expressions peuvent varier a

l'infini , il n'a certainement pas entendu faire du 1110t

j'accepte un mot sacramentel ni une formule exclu"

sive.

Mais alors quel est l'objet, de la disposition?

C'est d'indiquer le mode d'exécution de l'article 124,

C'est d'indiquer le moded'exécution de l'article 19,4,

(1) VoyezLégis.civcom. etcrua dela Fr. Codedecoin.,Procès-ve1
du 27janvier 1807,— (a) M. Crétet,ibid.- eJ) M. Regnaiidde St.--~

d'Ang.,ibid. - (/&) M.VArchichancelier,ibid.- (5) M.Jaubert,ibid;
-

M.Rrgntllld,ibid; — Dècisin, ibid.
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qui défend les accéptations conditionnelles ; c'est de dé-

cider que la formule laconique qu'il indique suffira

pour établir l'acceptation, sans qu'il soit besoin'd'énon-

cer la somme, du moins quand on accepte la lettre pour
sa totalité, ni d'aucune autre explication.

3. ELLE ESTDATÉE, SI LALETTREESTAUNOUPLUSIEURS

JOURSOUMOISDE VUE.C'est-à-dire lorsque le terme où

la lettre doit être payée, ne court que du moment de

l'acceptation *. Alors aussi l'acceptation n'est plus sim-

plement établie comme une sûreté qu'il dépend du ti-

reur de prendre ou de ne pas prendre, mais encore

comme une formalité nécessaire à l'exécution du con-

trat

4. LE DÉFAUTDEDATE DEL'ACCEPTATIONRENDLALETTRE

EXIGIBLEAUTERMEY EXPRIMÉ, ACOMPTERDESADATE.Le

Législateur devoit prévoir l'omission de date,, et ne pas
abandonner aux oscillations de la jurisprudence le soin

d'en régler les suites, et il les a réglées avec beau-

coup de justice. La présomption la plus naturelle, en

effet, est que l'accepteur qui a négligé de dater la

lettre, et le porteur qui n'a pas exigé qu'elle le fût, ont

l'enoncé au délai plus long exprimé dans la lettre, et

qu'ils ont consenti à faire courir le terme du jour où la

lettre a été tirée.

^oyezart. i3 1. - ** Voyeznotea sur l'article118 et note1 sur

l'art. 131.
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ARTICLE 123.

L'acceptation d'une lettre de change PAYABLEDANSU?

AUTRELIEUQUECELUIDE LARÉSIDENCEDE L'ACCEP-

TEUR1 , INDIQUELE DOMICILEOULE PAIEMENTDOIT

ÊTREEFFECTUÉOULESDILIGENCESFAITES2.

1. PAYABLEDANSUNAUTRELIEUQUECELUIDE LARÉSI-

DENCEDEL'ACCEPTEUR.L'article ne s'applique pas seu-

lement au cas prévu par l'art. 111, dans lequel le paie-
ment est fait au domicile d'un tiers, mais à tous ceux

où le paiement doit s'opérer hors de la résidence de

l'accepteur ; par exemple, à l'hypothèse où un banquier
résidant à Paris, accepte une lettre pour être payée

par une autre maison de banque qu'il a dans la ville de

Lyon.

2. INDIQUELE DOMICILEOU LE PAIEMENTDOIT ÊTRS

EFFECTUÉOULESDILIGENCESFAITES.On a dit que « ces

dispositions prises des lois civiles, ces précautions

extraordinaires, contrastent absolument avec la bonne

foi, qui est l'ame du commerce. La marche des

affaires exige que les engagemens entre commerçans
se forment d'une manière plus simple; et cette siiu,

plicité, confirmée par l'usage, paroît avoir été sans

inconvénient » ( i ). « L'adresse de la lettre de

change devroit suffire; il paroît inutile de la répéter
dans l'acceptation ; cette précaution ne devroit éga-

lement avoir lieu qu'au gré de l'accepteur, et sans

que ce défaut de formalité pût en rien préjudicier
au porteur » (2).

(1) Observationsde laCour d'appelde Dijon, tome 1, p. 14° - w

ila Tribunalde commercedeFalaise, tomea, Irepartie,p. 3;5.
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L'article n'est pas contraire à ce système. Une pres-
crit pas impérativement l'énonciation dont il s'agit; il

'le. dit pas qu'elle doit être faite, il n'en punit point

1 omission. Il n'en parle donc que comme d'une pré-

caution qu'un accepteur prudent ne doit pas négli-

rer, et qui, quand elle est prise,' rend l'accepta-
tion plus régulière. C'est un conseil qu'il donne ,

l10n un devoir qu'il impose. Et ces sortes de con-

cis , déplacés peut-être dans une loi civile, ne le

SOnt pas dans la législation commerciale , qui ne

doit astreindre à des règles fixes et invariables que
Ce qu'elle ne peut pas abandonner à l'équité natu-

relle. Nous en trouverons de semblables dans l'or-

donnance de 16-73

ARTICLE 124.

L'ACCEPTATIONNE PEUT ÊTRE CONDITIONNELLE1 ; mais

ELLEPEUTÊTRERESTREINTEQUANT A LA SOMMEAC-

CEPTÉE*.

DANSCE CAS, LE PORTEURESTTENUDE FAIREPROTESTER

LA LETTREDE CHANGEPOURLE SURPLUS3.

L L'ACCEPTATIONNE PEUT ÊTRECONDITIONNELLE.Ces

ots ne peut indiquent qu'ici la loi ne donne pas un

SIItlplc conseil comme dans l'article précédent : elle

e ct veut être obéie.

S
Mis alors pourquoi n'assure-t-elle pas, par une

Action pénale, l'obéissance à ses ordres?

d'
C'est que cette sanction découle nécessairement de la

çj^position
: si l'acceptation ne peut être conditionnelle,

1 e devient nulle quand elle l'est.

"or donnancede 1673, dontleCode ne faitque repro-

O'('t tlOte, surl':¡rt. 8.
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duire la disposition dans des termes différens, peut
servir à le développer : Abrogeons, dit-elle, toutes

négociations sous condition, lesquelles passeront pour

refus, et pourront les lettres être protestées (1).
L'article t24 dit implicitement la même chose: s'

l'acceptation conditionnelle est défendue, et par suite

nulle, il y a refus d'acceptation, quand elle intervient;

et s'il y a refus d'acceptation, il y a lieu à protêt.
Il en seroit ainsi, par exemple, dans le cas OÙ

celui sur qui la lettre est tirée l'accepteroit sous la

réserve de ne l'acquitter qu'autant que le tireur Itii

feroit la provision à l'échéance.

Mais « ce n'est pas une acceptation conditionnelle,

lorsqu'étant créancier du propriétaire de la lettre de

change, je mets au bas de cette lettre : accepté pour

payer à moi-même : pourvu que ma créance soit échue,

ou doive échoir au temps de l'échéance de la lettre,

le refus que je lui fais par cette espèce d'acceptation
de lui faire un paiement réel, étant un refus qUI

procède de ce qu'il est mon débiteur , et par col"

séquent qui procède de son fait, ne peut donner lieu a
aucun recours de sa part contre le tireur qui lui a fourPl

la lettre. C'est l'avis de La Serra, chap. B.

« Pareillement si un créancier du propriétaire de la
lettre de change, avant que je l'eusse acceptée, aVOJt

fait saisir entre mes mains ce que je lui dois ou devraI

par la suite à ce propriétaire , j'accepterai en ce cas la

lettre, pour payer à qui sera par justice ordonné, avec

le saisissant, sans que le propriétaire dela lettre pui'so

se plaindre de cette acceptation, puisque c'est son fait qUI

donne lieu à la restriction qu'elle renferme. La Serra'

ibid. » (2V

(i) Ordonnancede 1673, tit. 5, art.a. — (t) Pothier,Traitédu (0"

trot dechangc,11.4 7 -
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2. ELLE PEUTÊTRERESTREINTEQUANTA LASOMMEAC-

CEPTÉE.La commission avoit proposé de défendre les

acceptations restrictives (1).

Les Cours et Tribunaux attaquèrent cette proposition
tomme injuste envers le tireur et les endosseurs.

Le Conseil du commerce de Turin s'étonna de ce

^ue,^ tandis qu'on fesoit tourner à la décharge du

lireur et des endosseurs les paiemens partiels et à

Compte)l-, on ne vouloit pas qu'ils profitassent de même

d'une acceptation restrictive. Le principe lui sembloit

être le même dans les deux cas(2).

Le Tribunal et le Conseil de commerce de Lyon
pensoient qu'il convenoit^ de conserver aux porteurs
et endosseurs le privilège de la lettre de change dans

l'étendue que les circonstances comportaient j, (3).
La Cour d'appel de Riom disoit « qu'une acceptation

restrictive n'empêche pas les poursuites contre le tireur
et les endosseurs, cela peut être: mais que l'engage-
ment de l'accepteur envers le porteur demeure sans

effet pour la somme à laquelle il est restreint, c'est ce

qui paroîtroit injuste » (4).
La Section et le Conseil d'état ont adopté ce système.
L'autre étoit non seulement injuste, il étoit encore

'ans
objet. Si un négociant a tiré une lettre de change de

mille francs sur un autre qu'il croyoit, par suite de

eomptescourans, lui devoir cette somme, et que cepen-
dant ce dernier ne lui en doive que la moitié, on ne voit

Pas
pourquoi le tireur ne pourroit disposer du moins

des
cinq cents francs qui lui sont dus; pourquoi le

débiteur ne pourroit pas accepter jusqu'à cette concur-

V'JProjetdeCodedecommerce;art. 84.— (a) ObservationsduCon-
1 decommercedeTurin, tomea, IIepartie, p. 569.Pt-r, u - (3) duTribunal

-, nseil de commercedeLyon,tomeq, I,f partie, p. 54Ç.(n.n- Il -
— (4) de la

a appel deRiom,tomex,p. 48t.
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rence. Ces prohibitions sans objet ne feroient que

gêner le mouvement du commerce.

3. DANSCECASLEPORTEURESTTENUDEFAIREPROTESTER

LALETTREDECHANGEPOURLESURPLUS.Les mêmes Cours

et Tribunaux qui avoient combattu la prohibition des

acceptations restrictives, demandoient que le porteur?

pour conserver son recours contre le tireur et les

endosseurs, quant à la partie de la somme non com-

prise dans l'acceptation, fût obligé de faire protester
la

lettre jusqu'à concurrence de cette partie non acceptée.
Cette disposition étoit nécessaire pour compléter

le

système: car il falloit régler dans son entier le sort de

la lettre de change, et par conséquent dire ce que
deviendroit la partie non acceptée de la somme qui sy

trouvoit exprimée.
Cette disposition d'ailleurs découloit des principes

de la matière; car il est évident qu'y ayant refus d'ac"

ceptation pour la portion non acceptée, le porter

rentre, à cet égard, sous la règle commune.

ARTICLE 125.

Une lettre de change doit être acceptée A SAPRÉSENT*'

TION1 , ou au plus tard DANSLESVINGT-QUATRKHF.URES
2

de la présentation.
APRÈSLESVINGT-QUATREHEURES3, si elle n'est pas refl"

due acceptée ou non acceptée, celui qui l'a retenlie

est passible DE DOMMAGES-INTÉRÊTS4 envers le por'"
teur. *

1. A SAPRÉSENTATION.Le premier projet de la Sec-

tion contenoit un article d'après lequel l'acccptatlOll

*
Voyezla findu commentairesur lanote 2 ds l'art. 12i.
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pouvoit se requérir jusqu'à la veille de l'échéance. (i).

Cet article, emprunté du projet de la commission (2),
Il n'avoit d'autre objet que de prévenir le refus d'ac-

ceptation qui a eu lieu quelquefois lorsque la lettre étoit

présentée dans les dix jours de grâce. Ces dix jours de

grâce ayant été su primés*, l'article n'avoit pas de but»

(3). En conséquence, on l'a retranché comme inutile (4).

Mais il a donné lieu à une discussion dont il importe
de rendre compte.

« Le preneur d'une lettre de change la fait souvent

circuler sans l'envoyer à l'acceptation » (5). Les por-

teurs font de même; et 1 l'usage] a rétabli qu'il suffit

que la lettre soit présentée à l'acceptation avant son

échéance (6).
On a demandé :

1° T Si le preneur, agissant pour le compte d'un

tiers, est responsable, envers ce tiers, du dommage

que le retard de la présentation lui cause (7) ;

20 Si le premier preneur n'ayant point présenté la

lettre dans un court délai, et le tireur venant à man-

quer avant que la lettre soit acceptée, ce preneur
est

responsable envers le porteur 1 (8).

Sur l'une et l'autre question on a dit pour l'affirma-

tive : « La lettre de change opère un mandat entre le

donneur et le preneur. Celui-ci se charge de faire les

diligences nécessaires pour le recouvrement de la

somme ; et le mandat, en matière de commerce surtout,

doit être rempli avec la plus grande diligence » (9).

» « la lettre de change auroit été acceptée si elle

1 51)VoyezLégis.civ., com.etcriin.dela Fr., Codede corn.,Procès-ver-
a 11 27 janvier1807. — (a) Projet deCodede commerce,art. 86.—

j) "I Crêtet,VoyezLégis.civ., comm.et crim.de la Fr., Codedecom.,
oces-verbal du 29 janvier1807.— (4)Décision,ibid. — (5) M. Cor-
vetto,ibid.- (6)Ibid. — (7) Ibid.- (8) Ibid. — (q) Ibid.

"Voyez l'art. 135et la note.
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eût été présentée avant la faillite du tireur; c'est donc

la négligence du preneur qui prive son commettant

d'une action contre celui sur qui la lettre est tirée, et

il ne paroît pas douteux que ce soit à ce mandataire

négligent de supporter les conséquences de sa faute « (i)-

L'opinion émise sur la première de ces questions n'a

pas été contredite: la Section a déclaré qu'elle regar..
doit comme responsable le premier preneur qui agissoit

pour un tiers i. (2).
Il n'en a pas été de même de la seconde question. On

a dit, pour la négative, que « la jurisprudence actuelle

n'obligeoit pas le premier preneur de présenter la lettre

au plus tôt à l'acceptation. On a été persuadé qu'il y

seroit assez poussé par l'intérêt qu'il a de donner du

crédit au papier dont il se trouve porteur » (3).
D'ailleurs cette jurisprudence est fondée :

En point de droit, « le preneur qui acquiert pour
son compte, n'est pas le mandataire du tireur, mais

le propriétaire de la lettre de change « (4). Les princi"

pes sur le mandat ne sauroient donc recevoir ici d'ap"

plication :

Sous le rapport des considérations, rien ne coID"

mande cette innovation, et des motifs puissans
la

défendent :

L'équité ne la commande pas: « Les porteurs ayant
la

faculté de poursuivre directement l'acceptation, ils ne

peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes du tort qu'ils

éprouvent » (5).

La justice due au preneur, l'intérêt général du cono"

merce et la nature des choses la défendent. On impo"

«
(1) M. Corvetto, VoyezLégis. civ., com.cicrirn. de la Fr., Codede

- Il
coin., Procès-verbaldu 29 janvier 1807-— (2) M. Regnaudde t",

-'1.1-
ilAng.,ibid.- (3) M. Crétet,ibid. — (4)M.Regnaud,ihid.- (S)|DH>»
—M.llvgouen,ibid.
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Jome 1. 27

seroit au preneur une obligation, en certains cas, impos-

sible; car la lettre de change n'arrive quelquefois que
dans un temps très-voisin de l'échéance, et alors le

délai pour la présentation pourroit être passé. » (i) On

dérangeroit les habitudes du commerce, et l'on ralenti-

ront la circulation : souvent «celui qui tire, prend deux

expéditions pour la lettre de change, par première
et deuxième; il renvoie cette dernière à son corres-

pondant, qui la fait accepter, et est responsable envers

le tireur, du retard qu'il apporte à remplir son mandat;
et cependant, dans l'intervalle, on négocie la première

lettre de change; or, s'il falloit attendre le renvoi de la

premiere lettre après l'acceptation , et qu'elle fût tirée

de la Hollande sur la Russie, il y auroit trop de len-

teur » (2).

Enfin, la nature des choses résiste à la disposition
qu'on réclame. « Si l'on obligeoit le porteur à faire ac-

cepter la lettre dans un terme quelconque, il faudroit

graduer le délai sur les distances qui se rencontrent

entre le lieu ou la lettre est tirée et le lieu où elle doit

être
acceptée, et il est réellement impossible de rédiger

1111semblable tarif » (3).
2. DANSLESVINGT-QUATREHEURES.1 Il étoit nécessaire

de donner un délai à l'accepteur, pour qu'il pût,

a'3nt de signer, vérifier quelle est sa situation vis-à-
Vls le tireur, et, dans le cas où il se trouve débiteur de
ce

dernier, examiner si sa dette égale le montant de la

lettre de change (4). D'ailleurs, 1 la lettre d'avis peut
éprouver des retards, et alors la prudence commande

(' M. Bégoiien,VoyezLégis.riv., coin.et ciiin. de la Fr. , Codede1 ) M.Bégouen, VoyezLegis.civ., coin,et crim.de la Fr., Codede
Otn., Procèsverbaldu 29 janvier 1807.- (9.)M. Crétet,ibid.; - (3)

• Kegnaudde St-J.d'Ang., ibid.— (4) Ibid. ; — M. Crétet,ihid.; —

.'J.. égOl/efl,ibid.; —M.YArckifhancclier,ibid.



418 LIV. I. DU COMMERCEPX GÉÉIUL.

à l'accepteur de vérifier la signature : on ne peut donc

l'obliger à donner sur-le-champ son acceptation, J, (r).
Aussi « l'usage d'accorder un délai étoit-il devenu uni-

versel, surtout depuis que le faux s'est multiplié » (2).

, A Paris, le délai étoit de trois jours ], (3).
Ce terme a paru trop long (4): il est possible que

le tireur vienne à faillir pendant les délais qu'on prend

pour accepter, et qu'on se permet souvent de prolon-

ger à plusieurs jours » (5). Le Conseil d'état a donc

réduit le délai à vingt-quatre heures» (6). 4f Il a étendu

la disposition à toutes les localités, parce que les rai-

sons qui l'ont fait établir prouvent que, dans toutes,

elle est nécessaire (7).

3. APRÈSLES VINGT-QUATREHEURES.L'expiration du

délai met, de plein droit, l'accepteur en demeure,

sans qu'il soit besoin de sommation.

La condition de la sommation avoit été d'abord pro"

posée (8), et adoptée par le Conseil d'état (9).

Depuis elle a été retranchée dans l'intérêt du por"

teur : il étoit possible qu'étant sans inquiétude, il né..

gligeàt cette formalité (10).

4. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS.Quelle devoit être la peine
de l'accepteur qui ne s'expliquoit pas dans le délai près'

crit ? Seroit-il réputé avoir accepté la lettre, ou seroit-il

passible des dommages-intérêts du porteur ?

La première de ces peines a été proposée (i i), conflfl16

(t) M.Crétet, VoyezLégú,cill" corn. et crÙn.de la Fr" CoùedeCO:(t) M. Crécet'VoyezLé~gÙ.cit,., com.et critn.dela Fr., Codede colo''

Procès-verbaldu 29 janvier 1807.— (2) Ibid. —
(3) M. Jaubert, ib"

dl
— (4) M.Resnaud deSt-J. d'Ang., ibid; — M. Bégollcn,ibid.— f

11
Ibid. - (6) Ibid.; — Décision,ibid.,- (7)M. Jaubert, ibid., do a1 le'

vrier; —M. Crétet,ibid.;— Décision,ibid.— (8)M. Crétet,ibid., dU;#

janvier;
- M.Régollen, ibid.- (g) Décision,ibid.

— (to) M. Deferrno",

ibid. - (il) M.Bégourrt,ibid ; — M. Regnaud,ibid.
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37.

la plus proportionnée à la faute; 1 des dommages-inté-

fets, a-t- on dit, ne suffisent qu'autant qu'ils sont égaux
àla perle qu'éprouve le porteur, et, si on leur donne

cette étendue, ils équivalent à l'acceptation ia (1).
Mais c'est précisément parce que la peine n'étoit pas

toujours proportionnée à la faute, qu'elle n'a pas été

admise.

'f Elle étoit trop grave J. (2), 1 si le porteur n'avoit

eprouvé que le désagrément de demeurer quelques

jours dans une position incertaine (3), et que le tireur

11eut pas failli pendant que la lettre avoit été retenue

par l'accepteur.

Que 1 si le tireur avoit failli, les dommages-intérêts
devoient être arbitrés à une somme plus forte j~ (4), et

égale au tort que souffroit le porteur.
Le Conseil d'état a donc préféré de soumettre l'ac-

cepteur à la peine indéfinie des dommages-intérêts (5).
((La chose restant à l'arbitrage du juge, la loi dit assez

en se servant d'expressions générales, mais qui recè-

lent en elles-mêmes leur propre modification, et dont

l pplication, quant à la mesure, sera réglée par les

circonstances » (6).la

- (1)M.RégnaitddeSt-J.d'Ang.,Voy. Lég.civ.,coin.et crim.dela Fr.,
-";odedecom,,Procès-verbaldn 29 janvier1807.— (2)M. Crétet,ibid.

tqÊ3) M. Derlier,ibid.- (4) Ibid.- — (5)Décision,ibid. — (6)M.Ber-
'el",ibid.
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PARAGRAPHE IV.

DE L'ACCEPTATIONPAR INTERVENTION.

Définition.

Lorsque la personne sur qui la lettre de change est

tirée refuse de l'accepter, il arrive quelquefois qu'un
ami de ceux ou de l'un de ceux qui doivent garantr

l'acceptation * se présente et accepte.
C'est là ce qu'on appelle acceptation par intervention.

Les auteurs l'appellent aussi, acceptation pour faire

honneur, parce qu'elle tend n à éviter à la personne

pour laquelle elle est donnée, les désagrémens du re"

cours auquel le refus d'acceptation l'expose***.

ARTICLE 126.

LORSDU PROTÊTFAUTED'ACCEPTATION1, la lettre de

change PEUTÊTREACCEPTÉEPARUNTIERS2 INTERVf.

NATÎTPOURLETIREUROUPOURI., UNDESENDOSSEURS3'

L'intervention est mentionnée dans l'acte de protêt
ELLEESTSIGNÉEPARL'INTERVENANT4.

1. LORS DU PROTÊTFAUTE D'ACCEPTATION.Ce n'est

qu'après le prottt que l'intervenant se présente, parce

que ce n'est qu'alors que le refus d'accepter devient cer"

tain, et que l'endosseur ou le tireur pour lequel le tiers

accepte, se trouve exposé aux poursuites **** dont l ac'

ceptation par intervention tend à le garantir
*****.

*
Voyezart. 118. — **Notesur l'art. ia8, — .O Art. uo.

Ibid. *****Notesur l'art iag.
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2. PEUTÊTREACCEPTÉEPARUNTIERS.On aperçoit faci-

lement quelle est la nature du contrat qui se forme entre

ce tiers et celui pour lequel il accepte. C'est le contrat

qu'on nomme, en droit, negotiorum gestorum, lequel

existe toutes les fois qu'un particulier gère l'affaire d'un

autre pour venir à son secours et sans avoir de man-

dat (i).
Le Conseil de commerce de Cologne et le Tribunal

de commerce de Bordeaux demandoient 1 que la loi

autorisàtformellement l'acceptation par intervention,

non-seulement par un tiers étranger, mais encore par

celui sur qui la lettre est tirée; que ce dernier pût ac-

cepter ainsi, pour un endosseur dans tous les cas, pour
le tireur lorsque la lettre auroit été tirée pour le

compte d'un autre * (2).
L'article 126 n'exclut pas cette faculté : il ne dit

P~s que la lettre ne pourra être acceptée que par un

tiers étranger au contrat, mais seulement qu'elle pour-
ra être acceptée par un tiers.

3. INTERVENANTPOURLETIREUROUPOURL'UNDESENDOS-

SEURS.Le tireur et les endosseurs étant également res-

ponsables de l'acceptation** , et exposés au recours qui

est
la suite de cette garantie ***, il y a le même motif

d"
lntervenir pour chacun d'eux.

4. ELLE ESTSIGNÉEPARL'INTERVENANT.« La condition

e
la

signature de l'intervenant ne tient pas à la

orme, mais au fond; elle est exigée pour la validité
de

1 intervention » (3).

0 VoyezCodecivil, art.t 372,1373, I374 ETI375.- (2) Observations

duConseilde commerce'de Cologne,tome 2, Ire partie,p. 3^8; — du
Unal de commercefieBordeaux,ibid., p. 168et 169.- (3) M.Crc-

> voyezLcgis.
ciV.corn.et aim. de la Fr., Codede com., i'rocis-ver-

du 29 janvier180-7.
"'¡ye¿an.liE** Art.118.—*'*

ART.119.
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1 La loi ne s'est pas occupée de la manière de sup-

pléer la signature de l'intervenant qui ne sait pas
écrire 100. 111 eût été dangereux d'admettre une

simple mention dans l'acte de protêt, de l'intervention

du tiers, si elle avoit dû faire preuve jusqu'à inscrip-
tion de faux. On a dû supposer d'ailleurs que tout

négociant sait au moins signer (2).

ARTICLE 127.

L'INTERVENANTESTTENUDE NOTEI,\ 1sans délai sOP

intervention à celui pour qui il est intervenu.

1. EST TENUDE NOTIFIER.« Cette disposition est noil-

velle, mais elle étoit utile, parce que souvent l'inter-

venant laièsoit passer un temps considérable avant

d'avertir celui pour lequel il étoit intervenu ; ce qui

peut être préjudiciable à ce dernier et sujet à bien des

abus» (3).

1 L'inexécution de cet article donne lieu à des dom"

mages-intérêts J, (4). Il étoit utile que la loi s'en explÍ'

quât : « de droit commun, les dommages-intérêts sont

la peine de l'inexécution de toute obligation quelcon-

que» (5).

ARTICLE 128.

Le porteur de la lettre de change CONSERVETOUSS®5

DROITS1contre le tireur et les endosseurs, à rais011

(1) M. Jaubert, VoyezLég,civ., corn,etcrint. de la Fr. Procès-verb"
.0 1

du29 janvier1807.— (2) M. Ilerlier,IBID.— (3) M.Bégollen, ibHJ.'

du 21 fevriel'1807.- (4)Ibid.— (5)M. 1Àrchichanceliertihid.
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du défaut d'acceptation par celui sur qui la lettre

étoit tirée, nonobstant toutes acceptations par inter-

vention.

1. CONSERVERTOUSSES DROITS.Cette disposition avoit

porté le Tribunal, le Bureau et le Conseil de commerce

de Toulouse et le Tribunal de commerce d'Avalon, à

demander que l'usage des acceptations par interven-

tion fût aboli j. (1).
Ils avouoient que cet usage seroit dangereux, s'il

dépouilloit le porteur de son recours en garantie contre

le tireur et les endosseurs. « Un homme sans solva-

bilié, disoit le Tribunal de commerce d' Avalon,

pourroit intervenir pour accepter, et il obtiendroit le

délai du cours de l'effet. Rien de plus pernicieux « (2).
Mais ils soutenoient que, 1 puisqu'on ne pouvoit pas

donner à l'acceptation par intervention l'effet de dé-

gager de la garantie le tireur et les endosseurs , elle

devenoit inutile ^(3).
C'étoit une erreur.

En effet si l'acceptation par intervention n'arrête

Pas dans le droit, les poursuites du porteur, elle les

Prêtera cependant dans le fait: lorsque le porteur
trouvera l'intervenant solvable, et qu'il aura ainsi ob-

tenu, sans poursuites, une sûreté au moins aussi grande
que la caution qu'il eût pu exiger *, il s'abstiendra

Certainement d'exercer un recours devenu sans objet.
Peut-être même qu'il renoncera formellement à ce

(1) Observationsdu Tribunalde commerced'Avalon,tome2, Irepar-
e. p, 85; — du Tribunal, du Bureauet du Conseilde commercede

°ulouse, touie 2, IIe partie, p. 538. — (2) du Tribunalde commerce
Avalon, tome2, Irepartie,p.

-
85. — (3) Ibid.;— du Tribunal. du Bu-

eau
et du ConseildecommercedeToulouse,tome2, IIe partie,p. 538.
Voyezl'art. 120.
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recours, si l'on fait de sa renonciation le prix d'une

intervention qui lui est avantageuse, et cette conven-

tion aura son effet: Unicuique licet juri pro se intro-

ducto renunciare.

PARAGRAPHE V.

DE L'ÉCHÉANCE.

ARTICLE 129.

UNE LETTREDECHANGEPEUTÊTRETIRÉE1 A VUEa ,

à un ou plusieurs jouis
¡

à tin ou plusieurs mois ; I)E VUE3>
à uneou plusieurs usances
à un ou plusieurs jours j
à un ou PLUSIEURSMOIS DEDATE5

à une ou PLUSIEURSusANces4

à jour fixe ou A JOURDÉTERMINÉ6, EN FOIRE7.

1. UNE LETTREDE CHANGEPEUT ÊTRETIRÉE. Cet af"

ticle ne fait qu'énumérer les distinctions qu'on peut

faire entre les lettres de change, à raison de la diffé,

rence des époques où elles doivent être payées.
La

définition de chaque espèce de lettre de change est le

sujet des articles suivans.

Il étoit nécessaire de considérer les lettres de change

sous ce rapport, non seulement pour qu'il ne pût y avoif

de débats sur le temps où elles seroient exigibles, malS

encore afin de déterminer, d'une manière précise,
le

moment du Protêt, et prévenir ainsi tout embarras dans

l'application des articles 146, 160, 161, 162 et de plu

sieurs autres.
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2. A VUE. L'article suivant donne la définition des

lettres de change à vue.

3. DE VUE.Voyez l'article 131 et les notes.

4. PLUSIEURSMOIS,PLUSIEURSTISANCES.Sur la différence

entre le paiement à usance et le paiement au mois,

Voyez note première sur l'art. 132.

5. DE DATE.Le terme de ces sortes de lettres est inva-

riablement fixé par leur date, et ne dépend pas, comme

celui des lettres de tant à vue, du moment où elles ont

été présentées à l'acceptation.

6. Ou AJOURDÉTERMINÉ.Ces mots ont été ajoutés sur

la demande du Tribunat, parce que « le mot fixe, em-

ployé dans les premières rédactions (i), étoit analogue
aux jours de grâce qui avoient lieu. Ces jours de grâce
étant supprimés*, il falloit employer un mot qui ne les

hissât pas supposer » (2).

7. EN FOIRE.Voyez l'article 133 et les notes.

ARTICLE 130.

La lettre de change à vue ESTPAYABLEASAPRÉSENTA-

TION1.

1* EST PAYABLEA SA PRÉSENTATION.Même dans le

temps qu'il existoit un terme de grâce **, les lettres à

vue étoient payables aussitôt leur présentation. C'est ce
-

leur pr ésentation. C'est ce

(1)VoyezLégis.civ., coin,et crim.de la Fr., Cod. de coin.,Procès--

Ver
bal du 11 janvier 1807,art. 136; — du ai février,art. 127; — du

:.10,art. 125.— (a) Observationsdu Tribunat.*
Voyezl'art. I'5J etles Ilotes.- "*Ibid.
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)

que décidoit l'ordonnance en n'obligeant à l'aire pro-

tester dans le délai prescrit, que les lettres de change

dont le paiement écltet à jour certain (i). En effet, 1 le

paiement sans aucun retard est de l'essence des lettres

payables à vue, car on ne prend ces sortes de lettres

qu'afin d'être sûr de trouver à point nommé dans une

ville l'argent dont on aura besoin pour un moment

qu'on ne peut pas déterminer à l'avance (2).

Elles font donc, en quelque sorte, l'office d'un dé-

pôt que le déposant doit toujours avoir sous sa main et

à sa disposition. C'est ainsi, par exemple, 1 qu'un

voyageur, au moyen des lettres à vue, envoie devant

lui et trouve à son passage, dans un lieu, l'argent qui
lui est nécessaire pour continuer sa route J~(3).

ARTICLE 131.

L'échéance d'une lettre de change
à un ou plusieurs jours
à un ou plusieurs mois
à une ou plusieurs usances

de vue,

EST FIXÉEPARLA DATEDE L'ACCEPTATION1 OU p."

CELLEDU PROTÊTFAUTED'ACCEPTATION2.

1. EST FIXÉE PAR LA DATE DE L'ACCEPTATION.« CES

lettres, dit Pothier, renferment un terme de paiement

qui ne court que du jour de la vue, c'est-à-dire du joUr

qu'elles ont été présentées et acceptées par celui sur

qui elles sont tirées; et dans ce temps, on ne compte

point le jour de l'acceptation, suivant cette règle, queI1

(q Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 4. — (2) M. Crêtet,Voyez IéÊ.
eiv., corn, et cran.de la Fr, Codedecom., Procès-verbaldu 21 févrJflJ

1807.— (3)M. PeguattddeSt.-J. d'Ang.,ibid.
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fait de délais, le jour duquel court le délai n'est pas

ordinairement compté dans le délai: dies à quo, non

computatul' in termina. Si donc j'ai une lettre de change

payable à six jours de vue, et que je la fasse accepter
le ier d'octobre, l'accepteur aura, de droit, suivant le

texte de la lettre, un terme de paiement de six jours,

qui ne courra que depuis le ier octobre, icelui jour
non com pris, et n'expirera , par conséquent, que le 7

Octobre » (1).

2. Ou PAR CELLEDU PROTETFAUTED'ACCEPTATION.

Celui sur qui la lettre est tirée n'est jamais forcé de

l'accepter, sauf dommages-intérêts envers le tireur

si le refus est mal fondé*; de là résulte que, par col-

lusion, le tireur et son correspondant pourroient recu-

ler le paiement de la lettre tirée à un temps quelconque
de vue, si, à défaut d'acceptation, le protêt n'en fixoit

le terme.

ARTICLE 132.

L'USANCEESTDE TRENTEJOURS1 , QUICOURENTDULEN-

DEMAINDE LA DATEa de la lettre de change.
Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier Gré-

gorieu.

1 • L'USANCEESTDETRENTEJOURS.Il y a une différence

evidente entre ces deux termes de paiement. Que, par

exemple, une lettresoit tirée le 3o juin, payable à quatre

IIlOIS, elle sera payée trois jours plus tard que celle qui

auroitété tirée le même jour à quatre usances. La raison

U)Potkiert Traitédu Contratdechange,n. i3.
Voyezla notesur l'art. 11g,
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en est que, dans le terme au mois, on prend chaque mois

tel qu'il est, et que les mois de juillet, août et octobre

étant de trente-un jours, le délai total sera de cent

vingt-trois ; que l'usance étant, dans tous les cas, de

trente jours, quelle que soit la durée du mois» (i) , le

terme à quatre usances sera de cent vingt.

L'ordonnance avoit aussi fixé l'usance à trente jours.

(2) Mais Jousse observe, avec raison, que ce terme n'a

lieu que pour la France, et non pour les autres Etats,

ces États n'étant point assujettis à nos lois; qu'il faut

donc suivre, pour les lettres tirées sur pays étranger,

les différentes coutumes qui y sont en usage, parce que

le temps prescrit pour l'usance se règle sur la coutume

du lieu où la lettre de change est payable, et non sur

celle du lieu d'où elle est tirée (3). ,

2. Qui COURENTDU LENDEMAINDU JOURDE LA.DATE.

Ceci est conforme à la maxime du droit civil: Dies

termini in termina non conputatur.

ARTICLE 133.

UNE LETTREDRCHANGEPAYABLEEN FOIRE1 est échlle

la veille du jour fixé pour la clôture de la foire,

OU LE JOUR DE LA FOIRE, SI ELLENE DUREQU

JOURa.

1. UNELETTREDE CHANGEPAYABLEEN FOIRE.Le terino

de paiement n'est exprimé, dans ces sortes de lettres,

que par l'indication de la foire où elles seront exigi-

(1) M. Crétet,Voyez.ÎÂgis. cil'., com.et crimde la Fr., Codede
OJ.'

.iterce,Procèë-verbaldu 11février 1807. —(a) Ordonnancede'o/J'

lit. 5,art. 5.—(3) Joussetibid.
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blés, et non par celle d'un jour précis. Il étoit utile

de fixer invariablement l'effet de cette clause.

2. Ou LE JOURDE LAFOIRESI ELLENEDUREQU'UNJOUR.

L'article proposé par la Commission portoit seulement :

Une lettre de change payable en foire, est échue la

veille du jour fixé pour la clôture de la foire (j).
La disposition dont il s'agit ici a été ajoutée sur la

demande des Tribunaux et Conseils de commerce du

Mans, de Verdun et de Brioude (2). « Beaucoup de

fOires, disoit ce dernier Tribunal, ne durent qu'un

jour, et, dans ce cas, résultera-t-il de la disposition
de cet article ( celui de la Commission) qu'une lettre

de
change payable en foire, devra être payée la veille

de la foire? Ce seroit alors contrarier évidemment les

intentions des parties ; ce seroit blesser leurs intérêts ,

puisqu'on forceroit le débiteur à payet un jour plus tôt

qu'il ne s'y est obligé: et s'il n'habitoit pas le lieu où se

tient la foire, on lui feroit hâter son voyage d'un jour,
Ce

qui seroit pour lui un surcroît de perte de temps et

de
dépenses. Combien en est-il d'ailleurs qui, en con-

tactant l'engagement de payer le jour de la foire, ont

spéculé sur la vente des bestiaux ou marchandises qu'ils
doivent y conduire ? Leur espoir seroit donc trompé,

Sl
on les forçoit de payer la veille. Cette interprétation

11est pas celle dont l'article est susceptible ; mais pour
lever tous les doutes, et éviter la diversité des opinions,
On

pourroit ajouter qu'un effet payable en foire, le

era le jour même, lorsque la foire ne durera qu'un

•i°ur »(3).

(1) Projet de Codede commerce,art. 93.1
— (2) Observationsdu Tri-

JJunalet Conseilde commercedu Mal1, tome2,IIe partie,p. 12; —du
^'iliunal de commercede Verdun, ibid., p. 582; — du Tribunal de
oniuiercede Rrioude, tome 1, 1 r partie, p. a14 et 215. — (3) ibid..
1'' ai5.
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ARTICLE 134.

f Si l'échéance d'une lettre de change est à un jour férié

légal, ELLEEST PAYASLÊLA VEILLE1.

1. ELLE ESTPAYABLELAVEILLE.Ce système avoit été

originairement proposé par la Commission (i).
Il fut attaqué par les Tribunaux et les Conseils de

commerce (2) « comme laissant de l'incertitude sur la

vraie date d'où il falloit partir pour faire le protêt
à

temps utile » (3).
-

La Commission s'étoit rendue à ces observations, et

avoit proposé d'exprimer que la lettre ne seroit pasia-
fele que le enaemain du jour férié (4)*'

La Section reproduisit la première rédaction (5).
Au Conseil d'état on s'éleva contre cette proposition.

On dit que « le bénéfice accidentel de l'échéance à

jour nxe sembloit devoir tourner au profit du débi"

teur et non contre lui: on peut bien l'admettre , Yu

la circonstance , à payer le lendemain ; mais on ne

sauroit le contraindre à payer la veille de l'échéance ?

(t) Projetde Codede commerce, art. 94. — (2) Observationsde111

Cour d'appelde Rennes,tome1,p. 3II; —du BureauconsultatifdtAIbY,
tome2, Impartie,p. 10; — du Tribunalde commerced'Annonay, Íbid.,

p. 41;—deLouhans,ibid.,op.514;—duTribunalet Conseilde commerce
deLyon,ibid., p. 546; —duMans, ibid., tome2, IIepartie, p. ia;
deMarseille,ibid., p. 40; -du TribunaldecommercedeMarvejoïs,ibid.,

p. 7a; - de Reims,ibid., p. 28a;w— de Soissons,faid., p. Sui^
du rribnnalet Bureaude commercedeStrasbourg,îbid., p. 518; - d

TribunaldecommercedeToulon,ibid., p. 53i; —duTribunal, Consed.
et Bureaude commercede Toulouse,ibid. , p. 538. , (3) Analyse
des ObservationsdesTribunaux, p.44. - (4) Ibid. —ProjetdeCoie e

-commercerevisé, art. 94.—(5)VoyezLcgis.rie., com.et cnm.de la Fr-»

Codedecom.,Procès-verbaldu 37janvier 1807^. L41.
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sans
choquer la justice et les premières notions du

droit commun. Qu'oppose-t-on cependant à l'appui de

cet article ? L'usage du commerce. Mais d'abord ,

etoit-il vrai que cet usage fût universel en France ?

en second lieu, on pouvoit douter que, dans l'appli-

cation, les Tribunaux y aient eu beaucoup d'égard.

Enfin, quand cet usage seroit bien reconnu et bien

eonsacré, le Législateur devroit encore le faire cesser

comme mauvais en soi, et comme subversif de tous

les
principes. On demandoit, en conséquence, que ,

dans le cas prévu par l'article i34, la lettre de change
fût

payable le lendemain et non la veille » (i).

Cette proposition n'a pas été admise (2).

Cependant , par une addition faite à l'article 162,
on a levé les difficultés auxquelles la disposition auroit

Pu donner lieu relativement au temps dans lequel le

Protêt doit être fait *.

ARTICLE 135.

Tous délais de grâce, de faveur, d'usage ou d'habitude

locale, pour le paiement des lettres de change, SONT

ABROGÉSX.

1. SONTABROGÉS.« L'ordonnance de 1673 avoit ac-

cordé dix jours au porteur pour faire le protêt faute
de

paiement; mais une déclaration du Roi ayant donné

au
payeur le droit d'exiger ces dix jours, il en étoit ré-

sulte qu'ils étoient devenus une extension absolue du

terme d'échéance exprimé par la lettre de change, de

(1) M. Berlier,VoyezLégis.civ., com.et crirn.dela Fr., Codede com.,
ces-verbal du 20 janvier 1807.— (a) Décision,ibid.

voyz l'art. 16aet la note.
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telle manière que le porteur ne pouvoit faire valable-

ment protester que le dernier des jours appelés jours

de grâce. Ainsi, la véritable échéance de la lettre

étoit fixée à ce dernier jour, au lieu de celle expri-

mée dans la lettre. Il y avoit donc cette discor-

dance convenue entre l'expression et l'intention des

contractans.

» Il n'en résultoit aucun avantage pour personne :

le porteur comme le payeur d'une lettre tirée à soixante

jours de date, savoient également, l'un qu'il ne de-

voit la présenter, l'autre qu'il ne devoit la payer ou

en subir le protêt, que le soixante-dixième jour. Cette

espèce de tromperie, dans les expressions, étoit donc

sans objet, et c'étoit une erreur, quoique ce fût l'opr
nion de quelques commentateurs , que ces prétendus

dix jours de grâce fussent avantageux au commerce et

également favorables aux porteurs, au tireur et à l'ac-

cepteur ou au débiteur de la lettre. Dans le fait, rien

de plus insignifiant, de plus inutile aux uns comtfle

aux autres » (i).

(1)M.Bégouen,VoyezLégis.civ., coin,etcrimdela Fr.,CodedeCOIV"

Exposédesmotifs.
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fon/cI. 28

PARAGRAPHE VI.

DE L'ENDOSSEMENT.

ARTICLE 136.

La propriété d'une lettre de change SETUANSMUTPARLA

VOIEDEL'ENDOSSEMENTL.

1. SE TRA.NSMETP^M.LA VOIEDE L'ENDOSSEMENT.Dans

les créances civiles, le cessionnaire n'est saisi à l'égard
des tiers que par la signification du transport faite au

débiteur ou par l'acceptation du transport faite par
le débiteur dans un acte authentique (i); de manière

que si, avant cette signification ou cette accepta-

tion, le débiteur paie le cédant, il est valablement

libéré (2).
Toutes ces formes ne pouvoient pas convenir à la

transmission des effets commerciaux, dont la circula-

tion doit être aussi rapide que les opérations qu'ils ser-

vent à consommer. L'ordonnance avoit donc décidé

que l'endossement d'une lettre de change en transfé-

reroit la propriété à celui du nom duquel l'ordre seroit

rempli, sans qu'il ait besoin de transport ni de signi-
fication (3).

L'article 136 établit la même règle en termes diffé-

ras et plus simples.

,
Mais il faut bien prendre garde que l'endossement

11a cet effet, que lorsqu'il est dans la forme prescrite

..11-(0 Codecivil, art. 1690.— (2) llûd., art. 1691.- (3) Ordonnance
"l'

~3,t,t.Y,art.
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par l'article suivant; car il y a un autre endossement

qui n'est qu'une simple procuration. On en parlera
a

l'article 138*.

On a demandé si l'endossement translatif de la

propriété pourroit être fait par acte séparé j. (i).
Il faut s'entendre. Certes, le transport fait par en'

dossement doit être écrit au dos de la lettre : le mot en-

dossement exprime cette idée. Mais le Code ne dit pas

que le transport ne pourra être fait que par endosse-

ment. Il n'a parlé de ce mode que pour déroger, en fa*

veur de ceux qui l'emploient, aux règles du droit

commun qui ont été expliquées il ya un moment. Du

reste, il ne défend pas au porteur d'une lettre de

change de faire le transport par un acte notarié ou sous

seing privé. Mais cet acte n'aura pas les privilèges du

transport par endossement, et il faudra se conformer

aux règles communes auxquelles , pour ce cas, le Code

ne fait pas exception.
Une autre demande a été faite encore. On a obsei'^e

que 1 beaucoup de porteurs d'effets ne savent ni lire

ni écrire, et l'on auroit voulu que la loi établît pour
eux un moyen d'endosser j. (2).

Je ne dirai pas que ces porteurs peuvent recourir

aux formes ordinaires, puisque ces formes n'ont pa:
les mêmes effets que l'endossement ; mais je répondra*

qu'ils peuvent donner une procuration à un facteur qUi

signe l'endossement pour eux; et quelquefois roêiue

une procuration n'est pas nécessaire **. Au reste, ilest

bien rare qu'un commerçant ne sache pas écrire au

moins son nom.

(t) Observationsde la Courd'appeld'Agen,tomei, p. 82. - (2)
du

Tribunalde commercede Chartres, tomea, lrepartie, p. 288. _,'*
Voyez note 3 sur l'art. i38. — **

Voyezci-dessusnote1 U'

l'art. ri3.
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28.

ARTICLE 137.

L'ENDOSSEMENTESTDATÉ1.

IL EXPRIMELAVALEURFOURNIEaè

IL ÉNONCELE NOMDE CELUIA L'ORDREDE QUI IL EST

PASSÉ3.
4

1. L'ENDOSSEMENTESTDATÉ.La date est requise pour

empêcher les fraudes telles que celle d'un endosseur

qui, ayant fait banqueroute, omettroit de dater l'en-

dossement, afin qu'on ne s'aperçût pas qu'il a été fait

depuis sa faillite » (i).

Cette précaution est encore nécessaire à cause de la

disposition de l'article 144*-
La même formalité étoit également exigée par l'or-

donnance de 1673 (2%
« Savary, tome iP, parère 16, rapporte on arrêt

du 3 avril 1682 , rendu en forme de règlement, qui a

Adonné l'exécution de l'article 23 de l'ordonnance
par rapport à la date, et qui a jugé nul un endosse-

ment où la date avoit été omise» (3).

Jousse rappelle aussi un arrêt du 21 mai 1681, rendu
en la grand'cliambre du Parlement de Paris, qui a an-

ftullé un ordre non daté et ne l'a admis que comme

Slnaple,procuration (4).

,
2. IL EXPRIMELA VALEURFOURNIE.Voyez note 3 sur

Article 110.

(r) Pothier,Traité dn Contratde change,n. 39.tr._?
—

(2) Ordonnancede
-"' "t' V,al't. 231 —(3)Pothier,Traite du Contratde change,n. 3Q.
) JOllSJe,note3 sur l'art. 23, tit. V del'ordonnancede 1673.

Voyz l'art. 144et la note.
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3. IL ÉNONCELE NOMDE CELUIA L'ORDREDE QUIIL EST

PASSÉ.La Commission, dans sa rédaction primitive ,
avoit mis à la place de cette disposition ce qui suit :

Il doit énoncer le nom social et le domicile, s'il est

passé au profit d'une société de commerce; les nom,

profession et domicile, s'il est passé au nom d'un seid

individu (i).

Beaucoup de Tribunaux attaquèrent ces conditions ?

Comme illusoires, l'indication de la profession et du

domicile n'ajoutant rien à la sûreté;
Comme impossibles dans les grandes villes, où il

est difficile de désigner précisément le domicile de

chacun ;
Comme embarrassantes pour le commerce, qui se"

roit obligé de donner aux lettres de change une éten"

due très-considérable s'il falloit les charger de tant

d'énoncialions

Comme dangereuses, en ce (0 e , souvent par inad"

vertancc, celui qui de bonne foi auroit fourni la va'

leur se trouvetoit. porteur d'un ordre nul, faute d a"

voir pris garde que son domicile et sa profession ny

étoient pas exprimés (2).

(1) Projet de Codede commerce,art. 97, — (1) Observationsdelit

Cour d'appeldeRouen, tome1, p. 266; — de Paris, ibid., p. 394;-
d'Orléans,ibid., p. 229; — du Conseilet Tribunalde commerçad-A-11

vers, tome2, lre partie, p. 58; d'Avignon,ibid., p. 90 et 91;
— ati

Tribunalde commercedeBayonne,ibid , p. 104;— deBordeaux,ibid.,

p. 169; — du Tribunalet ConseildecommercedeBruxelles, ibid.,p.

aa5 et a35; — deColmar,ibid., p. 318; — et duConseildecosaioeTce
deCologne,ibid., p. 328; — du Tribunalde commercedeDijon,ibiJ.,

p. 35o;— du Tribunalet ConseildecommercedeGenève, ibid.,p. 410;
- du Tribunalde commercedu Havre,ibid.,p. 45o;- del'Aigle,ibld.

p. 494; — du Tribunalet Conseilde commercedeLyon, ibid., p- 547;

- du Mans,tome2, IIepartie, p. 14;- de Marseille, ibid., p 41»
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La Commission dit à ce sujet: « Les formes que
Qous avions exigées pour l'endossement, ont été dé-

sapprouvées; notre intention , à cet égard, étoit d'ap-

porter un correctif à l'article 145 , et d'offrir une sorte

de garantie de plus au payeur, en prévenant ou du

moins en rendant plus difficiles les faux endossemens :

comme nous avons abordé franchement une question

que l'article 145ne décidoit point, ces formes d'endos-

semens deviennent superflues, et nous avons rectifié

cette disposition
* » (i).

En conséquence , la Commission a proposé l'article

dans les termes qu'il a été adopté.

ARTICLE 138.

Si L'ENDOSSEMENTN'ESTPASCONFORMEAUXDISPOSITIONS

DE L'ARTICLEPRÉCÉDENT1, IL N'OPÈREPASLE TRANS-

PORT2; IL N'ESTQU'UNEPROCURATION3.

1. SI L'ENDOSSEMENTN'EST PASCONFORMEAUXDISPO-

SIONS DE L'ARTICLEPRÉCÉDENT.Observons que l'article

137 n'a pas mis au nombre des formes requises pour
rendre l'endossement régulier, la condition qu'il seroit

écrit de la main de l'endosseur. « Peu importe de

quelle main l'endossement est rempli: quand même il

le seroit de la main de la personne au profit de la-

du Conseilde commercede Nancy, ibid., p. 125; — du Tribunalet
Conseilde commercede Nantes, ibid., p. 133; — de Rouen, ibid. , p.
333; — de Saint-Malo,ibid., p. 3f)8;— du Tribunal de commercede

aint-QuCntin,ibid., p. 471. — (r) AnalysedesObservationsdes triJjii-
"auxd<-commerce,p. I¡!.

"V(>znoie 2 sur l'art.
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quelle il est fait, il ne laisseroit pas d'être valable » (i)-

On ne pourroit admettre le système contraire, sans

ôter la facilité de négocier par endossement aux mar-

chands qui ne savent que signer, et qui cependant font

quelquefois des affaires considérables.

2. IL N'OPÈREPASLE TRANSPORT.Plusieurs Tribunaux

ont fait des observations sur la nullité que prononce
ici l'article i38. Ils la rapprochoient de l'article qui le

précédoit dans le projet, et qui, comme il a été dit *,

exigeoit que, pour la régularité de l'endossement, le

domicile et la profession du cessionnaire fussent eX"

primés. Sous ce point de vue, la disposition leur

paroissoit dangereuse : elle pouvoit tourner au détri"

ment d'un porteur de bonne foi, peut-être d'un illettré

qui d'ailleurs auroit fourni la valeur» (2), et qui ce'

pendant n'auroit dans la main qu'un transport nul,

faute d'avoir pris garde ou d'avoir pu discerner que
toutes les énonciations exigées par la loi, ou n'y

étoient pas exprimées, ou étoient inexactes.

Ces Tribunaux demandoicnt, en conséquence, que

,. les conditions de l'endossement fussent simpli"

fiées (3).
Nous venons de voir qu'on a retranché de cet article

la disposition qui obligeoit d'exprimer la profession
et

le domicile du cessionnaire, et que les autres conditions

ont dû subsister)f. S'il étoit nécessaire de les maintenir,

(1) Pot/uer,Traitédu Contratdechange,n. 40; — Sallmy, tome2»

parère8. — (a) —Observationsdu Tribunalet Conseilde commercedA'

vignon, tomea, lre partie, p. 91; — de Falaise,îbjd., p. 3?5 ; - 6

Saint-Malo,tome2, IIepartie, p. 162.— (3)du Tribunalet Conseilde

commercedeNantes, tome2, IIepartie, p. 134; — du Conseilde cOJll-

metcedeMontpellier,ibid., p. gy,
*Voyeznote 3sur l'art. 137.—

**rhid.
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*1 l'étoit donc aussi de décider que l'endossement où

elles n'auroient pas été observées n'opéreroit pas le

transport.
Il falloit empêcher d'ailleurs qu'on ne confondît

jamais l'endossement qui ne contient qu'un mandat *,

avec celui qui contient une eession; et ce n'étoit qu'en

fixant les caractères exclusivement distinctifs de ce der-

nier, qu'on pouvoit prévenir toutes les contestations

et même toutes les fraudes auxquelles la confusion

entre les deux espèces d'endossemens eût pu donner

lieu.

Mais quelles personnes peuvent faire valoir la nul-

lité?

La Commission, dans la rédaction qu'elle pro po-
soit (i), et que la Section avoit adoptée (2), ne s'étoit

occupée de l'effet de la nullité que relativement aux

créanciers. Elle se bornoit à dire que, dans le cas

d'un transport nul, la lettre de change pouvoit être

saisie comme propriété de Vendosseur.

Le Conseil d'état admit cette règle; mais il lui parut
<(suffisant de dire que l'endossement n'opère pas le

transport, parce que le reste suit par voie de consé-

quence « (3).
Le Conseil de commerce de Cologne d-emandoit que

le
droit de réclamer la propriété de la lettre de change

fut
également accordé à l'endosseur. « Supposons, di-

soit-il, que l'endosseur ait transmis à son correspon-
dant une lettre de change endossée sans les formalités

Prescrites par l'article 137, dans l'intention de tirer

(1)ProjetdeCodede connu., art 98.— (2) VoyezLégis,civ" coin,et
m- dela Fr., Codede com.,Procès-verbaldu 27janvier 1807,art. 145;-- du 21 février,art. i36. — (3)M. Trcilhard,ibid; — Décision,ibid.

*
Voyezla notesuivante.
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sur lui dans la suite; supposons que celui en faveur

duquel la lettre de change a été endossée fasse faillite,

de sorte que les lettres de change tirées sur lui soient

protestées, l'endosseur ne doit-il pas jouir également,
dans cette hypothèse, du droit de revendiquer sa lettre

de change, sans être tenu de concourir avec les créan-

ciers » (i)?

Lecas de faillite et du concours avec les créanciers

est soumis à des règles particulières *, et ne se trouve

pas régi par la disposition qui nous occupe.

Quant au porteur, la nullité étant indéfinie, il n'y
a

pas de doute qu'il ne puisse la faire valoir.

On m'opposera ce principe du droit commun, qu'une
nullité quelconque ne peut être réclamée que par celui

qui a intérêt de l'invoquer, et qu'on ne voit pas que cet

intérêt existe pour le porteur, relativement à la nullité

dont il s'agit, puisqu'elle est établie contre lui.

Je réponds que le porteur a intérêt à faire prononcer
la nullité pour faire rectifier l'endossement, ou pour

obtenir, avec dommages-intérêts, la restitution dela

somme payée par lui comme prix du transport que

l'endossement devoit effectuer.

Au reste, il ne lui est pas possible de transférer la

lettre par un Aouvel endossement, puique l'ordre qUI

lui a été passé ne l'en a pas rendu propriétaire (a).
A l'égard de celui sur qui la lettre est tirée, il paie-

roit valablement au porteur, ce dernier étant fondé de

pouvoir du propriétaire **.

3. II. n'est QU'UE tbocûtiation. « Le mot endosse"

ment, comme a dit la cour d'appel d'Orléans, est un

(i) Observationsdn Conseilde commercedeCologne, t. 2, IIJ p"rl,t

p. 328 et3a<).—(2) Pothicr,Traitédu Contratde change,il.4 1.
*

Voyez,lesart..783et 584.
**

Voyezla notf suivante.
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terme générique qui, par lui-même, ne présente l'idée

que de ce qui est m is au dos d'une lettre de change
ou autre effet» (i). On est donc obligé de s'attacher à

la substance de l'endossement, quand on veut en con-

centre les effets.

C'est ce qui a fait qu'on a toujours distingué deux

espèces d'endossemens :

L'un, dont il est parlé dans la note précédente, et

qui transfère la propriété ; c'est celui qui est daté, qui

exprime le nom de celui auquel il est passé, et qui

énonce surtout que la valeur a été fournie;

L'autre, qui manquant de l'une de ces énonciations,

na jamais été considéré que comme un mandat.

Mais ce mandat, suivant sa forme, a des effets dif-

férens :

Sil est conçu en ces termes: Pour moi payerez à tel,

ou autres termes équivalens, ce n'est qu'un mandat de

toucher au nom et pour le compte de l'endosseur ;
Si l'endosseur s'est contenté de mettre son nom au

dos du billet, le mandat donnera tout-à-la-fois au por-
teur le pouvoir de toucher, même en mettant simple-
ment l'acquit; et le pouvoir de négocier, en remplis-
sant l'endossement du nom de celui auquel il veut

transférer 1.'1propriété de la lettre. Il arrive en effet que
(\

quand on livre une lettre de change à un agent pour

ta négocier, on laisse quelquefois l'endossement en

blanc; et qu'al ors il n' y a qu'une procuration ; mais ,
des que la lettre de change est négociée, la procuration

cesse, et l'endossement est retnpli» (2).
Ce système, qui réduit l'endossement en blanc à ne

Il.~
(1)

-Observationsde la Courd'appeld'Orléans,tome*i , p. 22g. - (2"1".
(;rétet,VoyezLégis.civ. cam, et crim.de la

*
Code de corn.,

J>\,(JC(S-vCThaldnunjanvier 1807.



442 TIT. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

valoir que comme procuration, est, suivant Heilleccills,

le droit reçu dans tous les États (i). L'ordonnance de

1673 l'avoit formellement établi en France. Elle vouloit

que la signature, mise au dos de la lettre, ne servît que

d endossement et non d'ordre, si elle ne contenoit le

nom de celui qui en a payé la valeur (2).

Le résultai de cette disposition étoit que, tant que

l'endossement demeuroit en blanc, il ne pouvoit pro'

duire d'action au profit du porteur (3).

Cependant, au Conseil d'état, on attaqua ce système

en ce qui tendoit à proscrire les endossemens en blanc.

«La jurisprudence pratique, a-t-on dit, a, depuis un

siècle, dérogé à l'ordonnance; et le chancelier D A'

guesseau, à qui cet usage fut déféré comme un abus eue

l'autorité royale devoit réprimer, fut d'un avis con"

traire. On connoît sa lettre du 8 septembre 1747, an

procureur- général du Parlement de Toulouse. Il s'agi"

roit donc de revenir à un état de choses que l'intérêt du

commerce a détruit, que le Gouvernement lui-mêmea

désavoué; et il seroit alors d'autant plus nécessaire de

connoître les raisons de ce nouveau changement) (4)'

Il a été répondu que « la propriété du porteur
doit

dépendre dela régularité des endossemens et non dece

qui s'est passé entre des tiers; qu'il ne convient pas
de

l'obliger à des vérifications ; que d'ailleurs l'article 138

est conforme à l'ordonnance qui, dans ce point, atou

jours été exécutée» (5); que « les endossemcnsen blac

favoriseroient les fraudes et les empêcheroicnt
de su."

vre, sur les registres, la filiation de la lettre de chao"

ge» (6). ---
n 1.

(i) Elem Jur. Camb.ir. If..— (%)Ordonnancede 107J, tit- v, a..- -
. S1—..PUO»

- (3) Pot/lier,Traitédu COlltratde change,11.40. - (le)lyl. (""- --

VoyezLégis.<i\>^kcom.et crim.de la Fi., Codede cou).,Procès
- 'it-

dn 29 janvier T807.— (5)M.Bcgoiten, ibid. - (6)M. RegnaTlao* -

.1. d'Ang.,ibid.
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Au fond , la question étoit de peu d'importance, at-

tendu que, puisque l'endossement est valable, quoique

rempli d'une autre main que celle de l'endosseur, et

que,, dès qu'il est rempli, il y a transport, le porteur

peut facilement échapper à la nullité dont la loi frappe
les endossemens en blanc.

ARTICLE 139.

ILEST DÉFENDUD'ANTIDATERLESORDRES1, A PEINEDE

FAUXA.

1. IL ESTDÉFENDUD'ANTIDATERLES ORDRES.Cette dé-

fense est fondée sur les mêmesmotifs que la nécessité

de dater l'endossement *.

2. A PEINE DE FAUX. Cette disposition et la précé-
dente sont copiées de l'ordonnance de 1673 (1).

« C'est au créancier qui veut attaquer ces ordres à en

prouver l'antidate, soit par titres, soit par témoins » (2).

Quelques Tribunaux désiroient que la peine ne fût

établie que pour le cas où l'antidate seroit frauduleuse,

c est-à-dire en cas de faillite ou banqueroute, et lorsque

l',I"tidate
auroit pour objet de soustraire l'effet AUX

Creanciers. Ils appréhendoient, si l'article étoit géné-
ral, qu'il ne donnàt lieu à des poursuites injustes (3).

(0 Ordonnancede 1(173,tit. 5,art. 26.—(a) Jou-se,note 2 sur cet

"ntete.— (3)Observationsdela Courd'appeld'Orléans,tomeI, p. 229;
- duTribunalJe commercede Châlons-sur-Marne,tome2, Irepartie,p.
84; — de Mons, tome2, lIe partie, p. 82; du Conseilde commerce

d'Ol'Jeans,ibid., p. 175; — deReims, ibid.,p. 282; — duTribunalet
Conseilde commercede Saint-Malo, ibid., p. 462 ; — du Tribunalde
Cl.O.nH!I'CedeSoissons,ibid., p. 5rr.-

VOyeznote 1sur l'art. 137.



LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

Ces craintes étoient mal fondées. La garantie de l'en-

dosseur est dans le fait même, car jamais un créancier

ne s'engagera dans un procès aussi difficile et aussi dis-

pendieux qu'est une inscription de faux, s'il n'y est

poussé par l'intérêt d'échapper à une fraude qui lni

porte un grand préjudice.
D'un autre côté, le système des Tribunaux eût rendu

la disposition illusoire; car, s'il est vrai, comme l'ob-

servoit avec beaucoup de justesse la Cour d'appel
de

Toulouse, que la preuve des fausses antidates est tel-

lement difficile, qu'on peut à peine espérer de l'obte-

nir jp (i), qu'eût-ce été si l'on y eût joint la condition

de prouver que l'antidate constitue une fraude ?

PARAGRAPHE VII.

DE LASOLIDARITÉ.

ARTICLE 140.

Tous CEUXQUI ONTSIGNÉ,ACCEPTÉOU ENDOSSE1UNElettre

de change, SONTTENUSA LA GARANTIESOLIDAIREA

VERSLE PORTEUR3.

1 Tous CEUXQUIONTSIGNÉ, ACCEPTÉOUENDOSSÉ.f °U

les ces personnes ont également contracté envers le par'

teur l'obligation qui naît du contrat de change, celle de

faire trouver la somme au lieu et au jour convenus.

2. SONTTENUSA LAGARANTIESOLIDAIRE.On sait que.

solidarité entre les débiteurs donne au créancier ledrolt

i) Observationsde la Courd'appeldeToulouse,tome i, p. 447-
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de s'adresser à celui d'entre eux qu'il veut choisir, sans

que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division (i),

c est-à-dire offrir de payer la part contributive de la

dette, et renvoyer le créancier à se pourvoir contre ses

codébiteurs pour le surplus.
La manière dont ce recours peut être exercé en ma-

tière de lettres de change est réglée par les articles 164

etsuivans.

3. ENVERSLE PORTEUR.Chaque endosseur jouit aussi

de la solidarité contre le tireur et les endosseurs qui le

précèdent *, parce qu'à leur égard, il tient la place du

porteur, comme il tient celle du tireur à l'égard des

endosseurs qui le suivent, et du porteur actuel.

PARAGRAPHE VIII.

DE L'AVAL.

ARTICLE 141.

Le paiement d'une lettre de change, indépendamment de

l'acceptation et de l'endossement, PEUT ÊTREGARANTI

PARUN AVAL1.

1. PEUT ÊTREGARANTIPARUNAVAL.1 L'aval n'est au-
tre chose qu'un cautionnement, une garantie du paie-
ment (a) ou de l'acceptation de la lettre de change.
e est ce qu'exprime très-bien le mot aval, qui signifie
faire valoir.

(1) M. Duveyrier,tribun, VoyezLég.civ., com.et crim. de la Fr.,r~ode decom. — M. Berlier,Ibid., Procès-verbaldu 21févrierx8o7*-
M.

DeJc~mo,t,ibid.: — (a)Codecivil, art. aoi3. tW
Voyezl'art. 164.
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De droit commun, tout cautionnement peut êtrecort

tracté pour une partie de la dette seulement (i). L'inten-

tion du Législateur a été d'étendre cette règle à l'aval.

On a dit au Conseil d'état: «L'aval, qui n'est qu'un

cautionnement, peut être restreint : il est même dans

l'intérêt du commerce de laisser, sur ce point, une juste
latitude à la volonté; car, tel qui cautionne la moitié

d'un engagement, ne voudra pas toujours le caution'

ner en entier, et, dans ce cas, ne fournira nul aval; il

faut donc amender le projet en tout ce qui pourroit
contrarier cette faculté» (2).

ARTICLE 142.

Cette garantie est fournie PARUNTIERS1, SURLA LETT»*

MÊMEOUPARACTESEPAREA.

LE DONNEURD'AVALESTTENUSOLIDAIREMENTET PAR LS

MÊMESVOIESQUELES TIREURET ENDOSSEURS,SAUFLE5

CONVENTIONSDIFFÉRENTESDESPARTIES3.

1. PAR UNTIERS.C'est ici le lieu d'expliquer par quel'
les personnes, pour quels engagemens et pour qui l'aval

peut être donné.

I. Deux conditions sont requises pour pouvoir dow

ner un aval :

La première, qu'on ne soit pas déjà partie dans Ie

contrat ;
La seconde, qu'on soit capable de s'engager par

let"

tre de change.

(1)Codecivil, art. iao3. — (a) M. lierlier,VoyezLégis. civ., coin*et

erim.dela FrProces-verhaldu a( février1807 ; -- M.Defermoll,ibW.
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L'article 142 établit formellement la première de ces

éditions. Il veut que l'aval soit fourni par un tiers,

c est-à-dire 1 par un particulier qui ne soit ni tireur, ni

endosseur, ni accepteur (1). En effet, le tireur, les

endosseurs et l'accepteur étant déjà obligés principaux,
ne peuvent intervenir comme cautions : on ne se eau- v

tjonne pas soi-même; car un tel cautionnement n'ajou-
teroit rien à la sûreté du créancier.

A l'égard de la seconde condition, elle résulte de

l'essence des choses. L'engagement accessoire qu'on

appelle aval, lorsqu'il est donné indéfiniment, est in-

dubitablement de la même nature que le contrat prin-

cipal; puisquil soumet aux mêmesobligations. Ainsi,
tout ce qui a été dit des incapacités relativement à la

souscription
des lettres de change* , s'applique aussi à

l'aval.

Mais en sera-t-il de même, si l'aval n'a été donné

qu'en stipulant, par le donneur, qu'il ne sera soumis

111a la solidarité, ni à la contrainte ** ?

Alors, il est vrai que le cautionnement n'a pas la

tnème étendue que l'obligation principale; mais il ne

cesse pas néanmoins d'être de la même nature, et il

rend
toujours celui qui l'a souscrit justiciable des Tri-

bunaux de commerce ***.

n. L'aval, comme tout autre cautionnement, peut
elre donné pour tous les engagemens que forme la let-
tre de

change.

Nous avons vu qu'elle en constitue deux; celui de

faire
accepter, celui de faire payer ****.

(1)M.Duveyrier,Tribun, VoyezLégis.civ., corn,et crim.de la Fr.,
Codedecorn.
*

Voyeznotessurl'art.1j3.— **Note3 surle présentarticle.—**'Art.
a. - *. Art.t 18et lesnotes.
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Dès-lors l'aval sera admis pour garantir soit 1 accep
-

tation, soit le paiement, soit l'un et l'autre..

III. Il s'ensuivra que si le donneur d'aval s'oblige
a

procurer l'acceptation, il ne cautionnera que le tireur

et les endosseurs , l'accepteur n'étant pas encore obligé;

que s'il cautionne le paiement, il garantira le fait du

tireur et des endosseurs tant que l'acceptation ne sera

pas intervenue, et en outre celui de l'accepteur, aussi

tôt qu'il y aura acceptation.

2. SUR LA LETTREMÊMEOUPAR ACTESÉPARÉ.Il s'agit

ici de la forme de l'aval.

Sousle régime de l'ordonnance de 1673,l'aval étoit mis

sur la lettre de change même. On l'exprimoit ordinai"

rement par cette formule simple: pour aval, au bas de

laquelle on apposoit sa signature. Rien n'empèchoit

néanmoins qu'on ne se servit de termes équivalens.

Ce n'est pas, cependant, qu'on ne pût aussi prendre-

par un acte séparé, l'engagement de garantir l'accep
-

tation ou le paiement ; mais cet acte neconstituoit qu'utl

cautionnement civil, qui n'avoit pas les mêmes effets

que le véritable aval.

La commission présenta un système tout opposé.
Elle

ne permettoit pas de donner l'aval sur la lettre ènie,

elle vouloit qu'il le fût toujours par un acte séparé

Ce système étoit fondé sur la considération que <(

l'aval donné sur la lettre, étoit plus expéditif, il a\'0,t

aussi un grave inconvénient : beaucoup de personnes,

qui n'étoient ni banquiers ni marc han ds, ignorant
le

sens de ce mot particulier au commerce, pouvoientetr

facilement surprises » (2). -

(1) ProjetdeCodedecommerce,art. t ta- - (u) Observationstie
la

Courd'appH d'Angers, toinei, p.i 16.
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Jorne
1.

Cependant le système de l'ordonnance fut réclamé.

On soutint que celui de la Commission « dénaturoit

l'aval» (i).

»
Jusqu'ici, a-t-on dit, l'aval a été regardé comme

Une sûreté de plus donnéeau porteur et aux endosseurs

d'une lettre de change, un cautionnement qui leur

étoit commun à tous, parce que l'aval mis sur la lettre

forme avec elle un tout identique» (2), et «lui sert de

Crédit dans sa circulation auprès de tous ceux auxquels
eUe est transmise» (3) : *fce qui en facilite singulière-

ment la négociation (4), en lui donnant un plus
haut degré de confiance ^(5). L'exclusion « entraveroit

infiniment le commerce, qui se prête difficilement aux

formes du droit civil proprement dit. Tel négociant
donneroit facilement son aval sur la lettre de change,

qui neseprêteroit pas à la passation d'un acte séparé» (G).

« Au contraire, l'aval, lorsqu'il a lieu par acte sé-

paré, n'est plus qu'un cautionnement ordinaire, une

Nantie particulière)) (7), ^dont l'utilité est bornée à

Celui
qui en est porteur ]^(8) : or «il n'est aucune tran-

Saction , non seulement commerciale, mais civile, qui

ll puisse être l'objet d'une garantie spéciale. L'article
n

ajouteroit donc rien au droit acquis au porteur d'une

elle
garantie. Il

est même
possible de supposer qu'une

ettre de change, déjà revêtue d'un aval, puisse, par

Quelque circonstance particulière, donner lieu à une ga-

l'~
(l) Observationsda Tribunalet Conseilde commercede Carcassonuc,

-VlQe2»lre partilpp. 269..,,,- - (2) Ibid.— (3) dela Cour d'appel de Di-

» tome1, p. I&I.- (4) de Ia Courd'appeld'Agen, ibid., p. Si.

VV
dela Courd'appeldeBruxelles, ibid. ,p. ia3. — (6)duTribunalde

A meice de Mons, tome2, Il partie, p. 82. — (7) de la Courd'appel

,, Dijon,tome 1, p. 141.CI..-
— (8) du Tribunalet Conseilde commercede

assonne, tome2, Irepartie, p. 269et 270.
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rantic expresse et spéciale de la part d'un tiers, vis-n"

vis d'un ou plusieurs endosseurs» (i).
«D'ailleurs, a-t-on ajouté, la constitution de l'aval

par acte séparé ne peut qu'être abusive. Tout ce qui
doit concourir à la garantie de la lettre de change doit

être connu, surtout dès que la loi établit la solidarité

contre le donneur d'aval.

» L'aval par acte séparé est uniquement favorable aux

agens de change et aux courtiers qui, par ce moyeD,

échappent à la défense de mettre leur nom sur aucun

acte de commerce» (2).
On auroit pu répondre que tout ce qu'on avoit dit du

danger d'admettre comme un véritable aval la garanti
donnée par acte séparé, étoit sans fondement. En effet,

ou celui qui acquiert une lettre de change ne traite

pas sur la foi de l'aval, et alors peu lui importe quelle5
en soient les conditions et l'étendue ; 'ou c'est l'aval qui

le détermine à traiter, et alors il ne peut pas ne point
le connoître.

Le Conseil d'état a donc cru devoir repousser égale"
ment ces deux systèmes exclusifs et adopter celui qu a'
voient proposé les Cours d'appel, Tribunaux et Conseil,

de commerce de Rouen, Bruxelles, Angers et GaDd.

qui demandoient que l l'aval pût être donr.é indiffère1*1

ment par acte séparé ou sur la lettre même (3). ----

(r) Observationsdu Tribunalde commercedeCaIfcassonne,toroe2

Trepartie,p. 270. — (2) Observationsdu Tribunat.— (3) Observa1'0
dela Courd'appeldeBruxelles,tome1, p. ia3; —du Tribunalet LJUI'

seil de commercede la mêmeville, tome 2, Irepartie, p. 236; -
du

Tribunalet Conseilde commerced'Angers,tome2, 1" e tie, p. 23;
crduConseilde commercedeGand ibid., p. 382; — du Tribunalet 0

seilde commerceet de la Sociétélibrede commercede Rouen, toVe
2,

lIepartIe, p. 334ct398; - M.Regl!lwllVoyezLègis.av.coin- et (

Je InFr., Çpdedecoin., Procès-verbaldu '19Janvier1S0- , - [< (

il. d.
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29.

Au surplus, il faut observer que, quand le Législa-

teur parle d'acte séparé, il n'exige pas un acte formel,

soit notarié, soit sous seing privé; qu'il admet aussi «les

conventions formées par voie de correspondance » (1).

C'est même là un des deux motifs quil'ont décidé à ren-

dre la disposition alternative (2).

3. LE DONNEURD'AVALESTTENUSOLIDAIREMENTET PAR

LESMÊMESVOIESQUELESTIREURSETENDOSSEURS,SAUFLES

CONVENTIONSDIFFÉRENTESDESPARTIES.Cette disposition

détermine les obligations que l'aval impose, et en fixe

l'étendue.

Sous le régime de l'ordonnance de 1673, ces obliga-
tions varioient suivant la forme dans laquelle la garan-
tie avoit été donnée.

Si c'étoit sur la lettre même, le donneur étoit tenu

solidairement avec les tireurs , accepteurs et endos-

seurs (3) ; il étoit soumis à la contrainte par corps (4).

Si, au contraire, la garantie avoit été donnée par un

acte séparé, on ne la considéroit plus que comme un

cautionnement ordinaire et non comme un véritable

aval. Dès-lors le donneur n'étoit assujetti ni à la solida-

riténi à la contrainte, à moins qu'il ne s'y fùt expressé-
ment soumis (C).

L a Commission, en excluant l'aval donné sur laiet-

tre, et n'admettant que celui qui seroit constitué par

ete séparé, ajoutoit : Les effets de cette garantie sont

déterminés par les conventions des parties (6).
La Cour d'appel d'Angers demanda" quels seroient

V1) M. Bigot-Préameneu, Voyez Légis.ch., com.et aim. de la Fr.
odede com., Procès-verbaldu QI février1807.— (a) Décision, ihid.-

(3)Ordonnancede 1673,tit. 5, nrt. 33. .- (4)Ibid., tit. 7, art. r
- (5) Pothjer, Traité du Contratde change,n. t23. — (r.) (leCodede commerce,art. 102.
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les effets de l'aval, quand les parties auroient omis de

les déterminerJ, (1)5 et répondant aussitôt à sa question,
elle ajouta ^que , sans doute, à défaut de stipulation,
les effets de l'aval devoient être réglés par le droit civil;

mais il lui sembloit qu'il seroit utile de s'en expliquer
dans la loi J. (2).

La Cour d'appel de Bruxelles proposoit de rentrer

dans le système de l'ordonnance, en décidant que lors-

que l'aval auroit été donné sur la lettre, le donneur

seroit tenu aux mêmesobligations et assujetti aux mê..

mes recours que les endosseurs; que, lorsque l'aval aU"

roit été donné par acte séparé, les effetsen seroient dé-

terminés par les conventions des parties J. (3).

Enfin, le Tribunal de commerce de Gand, excluant

toute distinction entre l'aval donné sur la lettre et celui

qui le seroit par acte séparé, demandoit que l'article

fût ainsi rédigé: Les effets de cette garantie sont dé-

terminés par la convention des parties; en cas qu'elle
n'en aient point fait mention, ils sont les mêmesque ceU

qui résultent de l'acceptation de la lettre de change (4)'

La Section, néanmoins, présenta la rédaction de la

Commission (5).
Au conseil d'état, on proposa la rédaction suivant-

Le donneur d'aval est tenu solidairement, et par les mi"

mes voies que le tireur et les endosseurs , sauf les con'

ventions différentes des parties, si L'AVALESTDONNÉlpàlt

ACTESÉPARÉ(6).

Cette rédaction, qui consacroit le système de l'or'

(il Observationsde la Cour d'appeld'Angers,tome1, page105.-:- 1111
(2)Ibid. — (3) de Bruxelles,ibid, p. ia3. — (4) Observation»--,C'T.,p,1
TribunaldecommercedeGand, tome2, Irepartie, p. 382.—(5; yvr

-t -
Ug. cie., com.et crim.de la Fr., Procès-verbaldu 27 janvier1807,a.

*49-— (6)M.Bégouen,ibid., du 2 janvier.
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donnance reproduit par la Cour d'appel de Bruxelles ,

fut d'abord adoptée (i)-

Dans la suite, le Conseil revint sur cette décision.

On demanda «le retranchement de ces mots, si l'aval

est donnépar un acte séparé» (2).
10 « Parce qu'ils auroient pu détruire l'effet des con-

ventions formées par voie de correspondance » (3);
20 Et surtout, I parce qu'ils auroient empêché que

celui qui donne l'aval sur la lettre ne pût s'obliger que

pour partie de la dette i. (4) » 1"faculté que l'intérêt du

commerce exigeoit qu'on lui laissât (5).

Cet amendement fut adopté (6) ; et, par cette déci-

sion, la proposition du Tribunal de commerce de Gand

a été admise dans son entier.

Mais il faut saisir le système, et prendre garde aux

différences qui le distinguent de celui de l'ordonnance.

La première de ces différences est que l'ordonnance

fte reconnoissoit pour véritable aval que celui qui étoit

donné sur la lettre même, et, ne voyant dans la garan-
te donnée par acte séparé qu'un cautionnement civil,
lui refusoit les effets des engagemens de commerce ;
que le Code, au contraire, attribue tous les caractères
et tous les effets de l'aval à l'un et à l'autre.

,
Une seconde différence, qui résulte de la première,

c
.,
est qu'on peut aujourd'hui stipuler par l'aval mis sur

ta
lettre, comme par celui qui est contenu dans un acte

séparé, qu'on ne sera pas soumis, soit à la solidarité,
soit à la contrainte , ou qu'on sera exempt de toutes

deux] ce qui n'étoit pas permis dans le droit antérieur.

C1)Décision,VoyezLégis.civ., corn,elcrini.dela Fr.,Codede com.,
roces-verbaldu 29 janvier1807; — Ibid., du al février, art. 140.—

W M.Bigot-Préameneu, ibid.I,, -- - (3) lbid. — (4)M.Defermon,ibid -

» ) M.Berlier,ibid — (6) Décision,ibid.
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Il y a une troisième difIêrence, qui est encore la suite

de la première: d'après le Code de commerce, quicon-

que donne un aval par acte séparé, est assujetti à la con-

trainte et à la solidarité, toutes les fois qu'il ne lésa pas

exclues, au lieu qu'autrefois. il n'en devenoit passible que

lorsqu'il en étoit formellement convenu.

Après avoir ainsi défini la nature des obligations que
l'aval impose au donneur, il faut voir quelle en est l'é-

tendue.

Elles ne vont pas plus loin que l'engagement des prin-

cipaux obligés.
De là suit que, si le donneur d'aval s'étoit engagé par

erreur à une somme plus forte que celle qui est portée
dans la lettre de change, son cautionnement, à la véri-

té, ne seroit pas nul , mais il seroit réductible à la nie-

sure de l'obligation principale (i).
De là suit encore que le donneur profite de la dé-

chéance acquise au tireur et aux endosseurs, faute par
le porteur d'avoir fait le protêt à temps utile; car la

caution peut opposer au créancier toutes les exceptions

qui appartiennent au débiteur principal et qui sont in-

hérentes à la dette (?).

Enfin, l'aval a aussi des effets entre le donneur, celui

pour lequel il es l donné , et diverses autres personnes.
Ces effets sont expliqués par le Code civil, dont on doit

appliquer ici les
dispositions suivantes :

La
caution qui a payé a son recours contre le débité

principal, soit que le cautionnement ait çté donnéqp-
SU

ou à itnsu du débiteur .(?>).
Cet article ou /re au donneur d'aval le recours coil,

tre le tireur ou l'endosseur qu'il a cautionné.

Ce recou#'s a lieu tant pour le principal que pour
lesCe recouts a lieu tant

pour le principal que pour leS

(1)Codecivil, art. 2013.— (2)Ibid., art. 2o36.— (vi)Ib., art. a®»"'
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intérêts et les frais
*

(1). Il existe également pour les

dommages-intérêts (2).
La caution qui a payé la dette est subrogée à tous les

droits qu'avoit le créancier contre le débiteur. (3).

Ainsi, le donneur d'aval qui a remboursé la lettre ,

él, dans tous les cas, contre celui sur qui elle étoit tirée,

les droits dont il a été parlé **; et contre le tireur et

Contre les endosseurs précédens ,
s'il a cautionné

Un endosseurJ le recours mentionné dans l'article 164 :

lorsqu'il y a plusieurs débiteurs principaux solidaires

d'une même dette, la caution qui les a tous cautionnés

a» contre chacun d'eux, le recours pour la répétition du

total de ce qu'elle a payé (4).
Ceci regarde celui qui s'est engagé indéfiniment an

paiement de la lettre et non en particulier pour le tireur,

Pour l'accepteur, ou pour l'endosseur ; car alors il a

Cautionné indistinctement tous les obligés principaux
et solidaires

***
qui se trouvoient avoir souscrit la let-

tre au moment où l'aval a été donné.

PARAGRAPHE IX.

nu pAIEMENT.

ARTICLE 143.

TJne lettre de change doit être payée DANSJ,AMONNOJE

QU'ELLEINDIQUET.

1- DANSLAMONNOIEQU'ELLE INDiQUE.Cette règle n em-

- (1)L'udecivil, art. 2028. — (2) Ibid,- (3) Ibid.,art. 2029 - (4)
art. ao3o.

1

-
Lesintérêtset fraisauxquelsle non-paiementd'unelettre donnelieu

Se,oiitexpliquésau § XIII, duRechange.—
**

Voyeznote3 sur l'art. i.,lu----
**Art. 140.
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pêche pas que, si cetteraonnoieest uneraoanoieétran-

gère, la lettre ne puisse être payée, au cours du chan-

ge, en monnoie du.lieu où elle doit être touchée (i).

L'article ne s'en est pas expliqué parce que 1° 1U

n'étoit besoin que d'établir le principe, c'est-à-dire de

constituer la dette dans la monnoie qu'il faut donner,

sous peine d'indemniser de la différence entre cette

monnoie et celle dans laquelle on paie. Les transaC"

tions qui sont la suite de ce principe, se font journée

lement sans que la loi s'en mêle J. (2);

201 Si la loi eût dit que la différence seroit mesurée

sur le cours du change, on auroit pu en conclure qu'il

falloit la suivre indéfiniment; que, par exemple, une

lettre de change en piastres sur Paris, devoit être payée

au taux plus haut ou plus bas que la piastre auroit daps

cette ville au jour de l'échéance, tandis qu'il doit sur.

fire que la piastre y soit au pair avec le cours d'Espa-

gne (3) ; le payeur n'est pas obligé de faire raison du

plus haut auquel elle s'élève à Paris.

Au reste, c'est au cours que la monnoie aura, lor,

de l' éc h éance, qu'il faut s'arrêter , et non à ce lui qu'elle

peut avoir au jour où la lettre est tirée, à moins qu'il

n'y ait stipulation contraire. Cette règle a été établie par

un arrêt du Conseil du 19 février 172g.

ARTICLE 144.

Celuiqui paie uue lettre de change avant son échéauce,

ESTRESPONSABLEDE LA VALIDITÉDUPAIEMENTt.

I. EST RESPONSABLEDELA VALIDITÉDUPAIEMENT.Celui

(1) M.Jaubert, Voye1.Liés .civ.corn.etcrim.de la Fr. , CodeoecOlD',

Procès-verbaldu 29 janvier 1807; —M. Regnatidde St-J.
( - n..: :

— M. Bcgouen,ibid.; —(a) M. Louis,ibid. — (3) M. Regnaud,û)lO,
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qui, anticipant le terme du paiement, paie sur un faux

acquit, ne peut se prévaloir des raisons qui font présu-
mer libéré celui qui paie au terme *. Il étoit possible

que, dans l'intervalle du paiement à l'échéance, le vé-

ritable propriétaire formât une opposition: elle eût em-

pêché l'escroquerie si on l'eût attendue. Aussi « tout le

monde a-t-il été d'accord qu'on n'est pas restituable

contre un paiement fait avant l'échéance» (i). On a

même pensé que 1 la loi devoit consacrer ce principe
par une disposition explicite (2).

ARTICLE 145.

Celui qui paie une lettre de change A SONÉCHÉANCE1,
et SANSOPPOSITION2, EST PRÉSUMÉVALABLEMENTLI-

BÉRÉ3.

1. A SONÉCHÉANCE.Les motifs de cette première

condition viennent d'être expliqués *.

2. SANSOPPOSITION.Les cas où l'opposition au paie-
ment d'une lettre de change peut être admise sont fixés

Par l'article 149*

3. EST PRÉSUMÉVALABLEMENTLIBÉRÉ.Nous avons dans
le droit civil deux règles que le Code civil exprime en

Ces termes:

Le paiement doit être fait au créancier ou à quelqu'un
ant pouvoir de lui, ou qui soit autorisé par justice ou

Par la loi à recevoir pour lui (3).

(1) M.Bégouen, VoyezLégis.cÙ'., corn,etcrim. de la Fr., Codede

C0ln'>Procès-verbaldu 29 janvier1807.1,
- (a) M. Jaubert,ibid.; — M.

r chich a nceliery ibid.- (3) Codecivil, art, 1%39.
Voyezlanotesur l'art. 144.
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Le paiement fait au créancier n'est point valable s'il

étoit incapable de le recevoir, à moins que le débiteur

ne prouve que la chose payée a tourné au profit du cré-

ancier (t).

Il s'agit d'examiner si, et jusqu'à quel point, la dis-

position qui nous occupe, déroge à l'une ou à l'autre

de ces règles.
Relativement à la première, la question réduite à ses

véritables termes sera celle-ci: «Le débiteur qui a payé
sur un faux acquit, sans avoir été prévenu en temps

utile de la perte et du vol de la lettre de change, sera-

t-il obligé de payer deux fois» (2) ?

Relativement à la seconde règle, la question sera de

savoir si le débiteur qui a payé à un mineur, à un inter-

dit, ou à une femme en puissance de mari, est présu-
mé libéré ?

Ire Question. - 1 L'article tranche cette question,

qui étoit fort controversée J, (3).
Il faut dire dans quel état elle s'est présentée;
Rendre compte de la discussion à laquelle elle a

donné lieu;

Exposer le système que le Législateur a entendu con-

sacrer.

I. Dans le droit antérieur au Code de commerce,

, on s'étoit partagé sur cette question J, (4). «Dans la

jurisprudence du tribunal de commerce de Paris, onne

regardoit pas le payeur comme libéré, par la raison

fort extraordinaire que le faux ne peut produire aucun

effet, ni par conséquent une libération; mais la Cour

d'appel avoit proscrit cette doctrine» (5).

(1)Codecivil, art. 1241.— (a)M. Beugnot, VoyezLégis.av., coV
et crim.de la Fr., Codedecoin.,Procès-verbaldu 9janvier 1007.1-V':

lhid.- (4) lbid.—(5)M.Crétet,ibid.
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La Commission, adoptant d'abord purement et sim-

plement le principe du droit civil, avoit inséré dans

Sonpremier projet l'article suivant: Une lettre de chan-

ge n'est valablement payée que sur Vacquit de celui au

profit duquel est passé le dernier ordre (i).
On pouvoit bien inférer de ce texte qu'un faux acquit

ne libéroit pas le payeur; mais ce n'étoit que par voie

induction et de conséquence.
Les Tribunaux et les Chambres de commerce consul-

tés sur le projet, s'accordèrent à demander que Ila

question fût résolue positivement, mais ne prirent pas

1 initiative de la solution. (2). Il faut cependant excep-
ter la Cour d'appel de Paris: elle se prononçoit pour la

négative (3).
La Commission revit son projet, et, changeant d'o-

pinion, donna à l'article la rédaction qui a passé dans
le Code (4). Je n'entrerai pas ici dans le détail des mo-

tifs qui la déterminèrent; ils ont été également invo-

qués au Conseil d'état: on les trouvera donc dans le

Numéro suivant.

La Section néanmoins reproduisit le premier système
de la Commission (5), ou plutôt ^elle n'avoit arrêté au-

cune rédaction ; celle qu'elle présentoit n'avoit pour
olijet que d'engager la discussion 1 (6).

C'est dans cet état que la question a été présentée au

Conseil.

V1)Projet deCode de commerce,art. io5.l,
- (2)M. Bellgnot;Voyez

5w. av., com.etcrim.de laFr.,Codedecom., Procès-verbaldu 29 jan-
llei 1807,u. 75.—Observationsde laCourdeCassation,toin.r, p. 8; —

e la Courd'appelde Rennes, ibid.,p. 311; — du Tribunalet Conseil
e commercede Genève,tome2, Ire partie,p. 411; — (3) de la Conr
aPpel deParis, tome1, p. 3g5,3g6 et 397. — (4) ProjetdeCodede
CGtnrnercerevisé,art. io5.b -

— (5)VoyezLégis.civ., corn,et crim.de la

• » Codedecom.,Procès-verbaldu 27janvier1807,art. 1S2.- (6)M.
etl°uent ibidda29janvier.
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II. Elle a été envisagée :
Dans ses rapports avec la justice,
Dans ses rapports avec la nature de la lettre de chan-

ge,
Dans ses rapports avec l'intérêt du commerce.
En s'arrêtant aux considérations de justice, on étoit

frappe, d'un coté, ^de l'inconvénient de dépouiller
une personne de sa propriété dans le cas d'un vol qu'elle
n'a pu empêcher. On en concluoit qu'il ne falloit donc
libérer le payeur que quand le paiement auroit été fait
de bonne foi et à personne connue. Si les banquiers qui
ont une correspondance fort étendue, objectent que
c'est les soumettre à des formes trop gênantes, on leur

répondra qu'ils n'ont qu'à prendre leurs précautions;
qu'on les prend bien au trésor public, dont la corres"

pondance est certainement plus étendue encore j. ( 1).
D'un autre coté, on a dit que la libération du payeur

ne fait pas injustice au propriétaire ; c'étoit à ce der

nier, s'il s'est laissé voler la lettre de change, s'il l'a

perdue, s'il l'a confiée à des mains suspectes, à en pré--
venir le paiement par une opposition : il le doit, il

le peut
*

J, (2).
La non libération seroit, au contraire, une injustice

envers le payeur: «il n'a ni les moyens ni la posibilité
de s'assurer de la vérité des signatures mises au dos

d'une lettre de change, ni de l'identité de la dernière

signature et du porteur qui la lui présente» (3) ; si, par

exemple, le voleur de la lettre de change la présent
lui-même, le payeur seroit dupe, quoique de bonne foi,

quoiqu'on ne lui doive pas imputer le fait du dernier

porteur qui s'est laissé voler» (4).

(1)M.DeferinonVoyezLégis.ci!'.,corn.etcrim.dela Fr.,Codede01Jl

Procès-verbaldu 29janvier1807.—(i) M.Beugnot,ibid.-(3) ibid. -

(4) M.Crètct,ibid.
, , ,

*Ille peut.Voyezl'art. 149.
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« Ici la mesure de ce que le payeur peut, est la me-

sure de ce qu'il doit.

« Son obligation rigoureuse sera donc de connoître

la
signateure du tireur et son acceptation, si la lettre a

été
acceptée; ses risques, de payer deux fois, s'il s'est

mépris sur la signature du tireur ou sur la sienne» (i).

En examinant la question sous le second rapport, on

a Soutenu que la nature de la lettre de change repousse

l'application des principes du droit civil; on a dit: »

Pothier, Jousse et autres, qui se sont attachés au prin-

cipe que nul ne peut transporter à autrui plus de droits

qu'il n'en a, ont soutenu que le paiement n'est pas va-

lable, s'il n'est fait au véritable créancier ; que celui

qui paie sur un faux acquit ou sur un faux ordre, n'est

pas libéré envers le vrai propriétaire de la lettre.

« Mais ces principes, ces règles de droit, dont il ne

Peut pas être permis de s'écarter dans les affaires ci-

viles ordinaires, sont-elles applicables ici?

« La lettre de change, cette espèce de monnoie ,

frappée au coin du commerce, lancée dans la circula-

tion générale, qui parcourt avec une si grande rapi-
dité tant de villes et de pays, qui devient en si peu de

temps la propriété d'un si grand nombre de personnes
dont les noms et les signatures sont inconnus de celui

qui doit la payer à l'échéance , au jour, à l'instant

même où elle lui sera présentée, peut-elle être assu-

jettie à ces mêmes règles?
<(Pour que l'application des principes fût entière, il

De suffiroit pas d'exiger la vérité de l'acquit ou du der-
nier

ordre; il faudroit encore exiger celle de tous les

endossemens, en remontant d'ordre en ordre jusqu'au

Premier endosseur.

V1;M.Eleugnot,VoyezLégis.civ.,com.et crirn.de la Fr. , Codede
eomf Procès-verbaldu ag janvier 1807.
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« Ce système, érigé en loi positive, rendroit près-

qu'impossible
le paiement des lettres de change et de-

truiroit la circulation de ce papier » (i).

Enfin, traitant la question sous le rapport tout-a-

la-fois de la nature de la lettre de change et de l'intc

rèt du commerce, on a dit: « Il faut pourvoir avant

tout à ce que les lettres de change soient payées à leur

échéance » (2). « La règle générale doit donc être

que l'accepteur paie à tout porteur qui signe son ac-

quit » (3).
« On donneroit une fausse direction à la loi, si, par

la crainte que l'accepteur ne fit un faux paiement,
on

lui donnoit la facilité de ne pas payer» (4). Certes,

l'accident rare qui fait payer à un voleur le montant

d'une lettre de change, aura toujours des conséquen'

ces moins funestes que la loi qui, pour le prévenir, per

mettroit de ne pas payer au jour de l'échéance. Cet évé-

nement du vol d'une lettre de change est entièrement

semblable à celui du vol d'un billet de banque. Rien

cependant n'arrête le paiement de celui-ci » (5). « La

personne qui se présente pour toucher peut être incon-

nue et même étrangère , sans que sa propriété en soit

moins légitime » (6). « On détruit tout l'effet et tous l'es

avantages de la lettre de change, si, pour en obtenir

le paiement, le porteur est forcé de faire intervenir

des juges et des notaires. Cependant, du moment qu'on
établira des précautions, on arrivera infailliblement a

créer une procédure ; car l'ordre n'indique que le nom

du porteur, et ne donne point d'indices sur sa siglla'"

ture » (7). Il est vrai que, « dans l'usage, les banquier,

(1) M. RegalienVoyez Lésais,civ. ,cam.et crim.de la Fr., CodedeCO

l'xposédesmotifs. —(2) M.Bérenger,ibid.,Procès-verbaldu sç)janV
.» Il

1807 - - Ci)Ibid. — (4)M. Bérenger,ibid.— (5)H}id.— (fi)1YI./)1"-

ibid. —(7) M. Firrenger,ibid.
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fre paient que sur des acqiifcs de gens bien connus: ce

pouvoir discrétionnel entre les mains d'hommes recom-

Kiandables est bien placé; mais on ne peut pas s'y fier,

parce que l'abus est tout près, et qu'on ne veut pas sans

doute rendre les banquiers arbitres du paiement ou du

refus des lettres qu'ils ont acceptées» (1).

III. Cependant on est convenu' qu'il ne falloit pas
décider que le paiement libère indéfiniment le débiteur,

parce que ce seroit ouvrir un moyen de fraude (2) ,

tantôt au payeur, tantôt au porteur :

Au payeur; 1 car, en supposant qu'il parvienne à

faire enlever la lettre de change, il lui suffiroit d'y
faire mettre un faux acquit pour se décharger de la

dette *
j) (3).

Au porteur, comme dans l'espèce suivante: « Un

fripon est porteur d'une lettre de change qu'il a légi-
timement acquise, il s'entend avec un autre fripon, et

de concert ils fabriquent un faux endossement ou un

faux acquit; le nouveau fripon se présente au payeur ;
il reçoit le montant de la lettre de change, et court en

prévenir son complice; le délit est consommé: le com-

plice, véritable porteur, se présente et fait constater
ta faux acquit il attaque le payeur, et les Tribunaux

Croient obligés de consacrer juridiquement cette es-

croquerie! Ce seroit en vertu d'un jugement que la

lUeme personne pourroit recevoir deux fois le montant

d'une lettre de change» (4)!

r. (r) M.Bellgnot,VoyezLégis.civ.coin,et critn.dela Fr, , Codedecom.,
l'cès-verbal du 29 janvier1807.— (2)M. Crétet,ibid.— (3) Ibid. —
4) AnalysedesobservationsdesTribunaux,p. 45 et 46.

*
On objecteraqu'ilseroitencoreplussimpleaupayeurdel'anéantir;

¡liaisil fautprendregardequeseslivresdéposeraientquela lettrea existé;
ainsila destructionde cet effetneferoitquemetire le payeurdansleca",
d'*'Vliolei5a.
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Ces hypothèses, qui n'ont rien d'invraisemblable,

prouvent qu'on ne pouvoit pas « établir une règle fixe

là où les circonstances sont nécessairement varia-

bles » (i).
Le Conseil d'état a donc jugé convenable « d'aban-

donner ces questions aux juges, afin qu'ils prononcent

d'après les circonstances » (2); et, à cet effet, « d'éta-

blir que le payeur est présumé légalement libéré s'il

paie sans opposition à l'échéance » (3).
Au surplus, la présomption que l'article admet a les

effets naturels et ordinaires des présomptions :

T Elle libère, de plein droit, le payeur sans qu'il
soit obligé de prouver sa bonne foi L (4).

1 Elle cède cependant à la preuve de la collusion ou

d'une négligence inexcusable ; mais la preuve de

ces faits retombe sur le propriétaire de la lettre de

change J, (5).
Tel est le système qui a été adopté.
On a écarté avec soin de la rédaction tout ce qui

pouvoit le contrarier ou l'affoiblir.

En conséquence le Conseil d'état s'est refusé à dire 1

que le payeur seroit libéré, mais seulement en cas de

paiement fait de bonne foi et à personne, connue (6),

parce que le payeur se seroit trouvé chargé de prou-
ver l'accomplissement de la condition j, (7).

Il n'a pas admis cette autre rédaction : le payeur
est valablement libéré, à moinsqu'il ne résulte des cir-

constances particulières de l'affaire, que le paiement
a

été fait de mauvaise foi et de connivence (8) : cette

*
(1) M. Crétet, Voyez Léiris, civ.,com. et criin.de la Fr., Codede

coiu.,Procès-verbalda 27 janvier 1807.— (a) Ibid. — (3)M. l'ATChi-..1
chancelier,ibid. —

(4) M. Bégoucn,ibid., Exposédesmotifs.— (5) Il)a.

- M. Bérenger,ibid., Procès-verbaldu 29janvier1807.— (6)M. D(ler

mon,ibid.- (7)M. Berliertibid. - (8) Ibid.
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tome 30

Manière de s'exprimer n'eût pas assez établî que la

preuve étoit à la charge du porteur.
Mais il a cru devoir se réduire à l'expression que le

payeur seroit présumé libéré (1), parce que cette rédac-

tion en couvrant le payeur, 1 permet cependant de lui

opposer la mauvaise foi et le défaut de précaution (2),

et' laisse les Tribunaux libres de juger d'après les cir-

constances V(3)-

Deuxième Question.
— Observons d'abord que les

personnes incapables de s'engager par les lettres de

change, soit comme tireur, soit comme accepteur, soit

comme endosseur*, ne le sont pas plus de devenir pro-
priétaires de ces sortes d'effets, que de tout autre bien.

Il n'existe, sous ce rapport, de différence entre elles et

les autres particuliers, qu'en ce que le contrat par le-

quel elles ont acquis peut être rescindé.

Les articles n3ct 114 ne font donc pas évanouir la

question.

Pour la décider, il faudra distinguer entre le mineur,

l interdit, et la femme mariée.

Le mineur peut se trouver dans deux situations dif-

férentes : au il acquiert la propriété de la lettre de

change, soit comme légataire, soit comme héritier par
représentation de celui auquel elle appartenoit; ou il
eri devient propriétaire directement et par l'ordre qui
11, en est passé.

Suivant le droit commun, le paiement qui lui en se-

roit fait. dans le premier cas, ne libéreroit l'accepteur

1 (1)M. VArchichancelier,VoyezLègis.civ. coin,etcrun.dela Fr., Code

c com,, Procès-verbaldu 39 janvier1807;— Décision,ibid.— (2)M.
lJegollen,ibid.f

— (3) M. l'Archichancelier,ibid.; — M. Bégouen,ibid ,
posédesmotifs.*

Voyezlesnotessur l'art. n3.
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que jusqu'a concurrence de la somme que ce dernier

prouveroit avoir tourné au profit du mineur.

Dans le second, l'accepteur seroit libéré, « vis-à-vis

du tireur qui lui a donné l'ordre de payer, selon cette

règle de droit: Quodjus su alterius solvitui-, perindè est

ac si ipsi solutum esset. L. i 8o ff de Reg. Jur. Il n'inr

porte quelle soit la personne à qui le paiement est fait-

Liv. 4, Cod de Solut. Mais si ce mineur avoit dissipe

la somme qu'il a reçue pour le paiement de la lettre de

change, et que le tireur de la lettre qui la lui a donnée

à recevoir, ne pût justifier que ce mineur en a fait un

emploi utile, ce mineur seroit restituable contre le bil"

let qu'il auroit fait au tireur, par lequel il se seroit obli"

gé, envers le tireur, de lui donner la valeur de la

lettre » (i).

L'interdit pour démence ou fureur ne peut se trou"

ver que dans la première de ces hypothèses, puisqu'é"

tant entièrement privé de l'usage de la raison, il est

incapable de tous les actes de la vie civile )f-;et alors ofl

doit lui appliquer les principes qui viennent d'être éta-

blis pour le mineur auquel d'ailleurs l'article du Code

civil l'assimile.

Reste la femme mariée.

Point de doute que, suivant les principes du droit

commun , la créance contractée envers elle, dans Ie

temps où elle étoit déjà engagée sous la puissance
a"

ritale, ne puisse lui être payée qu'avec l'autorisation

de son inari, en admettant cependant les distinctions

que faitle Code civil entre la femme commune en bien,

celle qui est mariée avec exclusion de communaute,

celle qui l'est sous le régime dotal (2).

(1) Pothier,lraitc du Contratde change,n. 166. — (2) Voyez
lu"

civil, liv. 3, tit. du ContintdeMariage.
*

VoyezEspnt du Codecivil,éditionin-4, p-368; édition

6, p. 491.
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3o.

Mais que décider à l'égard de la femme qui, étant

sui juris au moment où la lettre de change a été passée
son ordre, s'est mariée avant l'échéance P

Il ne faut pas voir ici le cas où le payeur a dû con-

coure le changement d'état de sa créancière , car alors

il rentre dans la règle commune; il faut voir le cas où

il l'a ignoré, et examiner si sa bonne foi peut lui servir

d'excuse.

Pothier décide l'affirmative. Il dit que « le paiement

seroit valable, opéreroit la libération de l'accepteur , à

cause de sa bonne foi; c'est, en ce cas, la faute du ma-

ri d'avoir laissé la lettre de change entre les mains de

sa femme, ou du moins de n'avoir pas averti celui sur

qui la lettre étoit tirée, qu'il étoit devenu le mari de

cette femme, lorsqu'il lui a fait le paiement de la lettre.
On ne peut alléguer, pour cet effet, le texte de droit,
Où il est dit: Qui cum alio contralzit, debet esse gnarus

conditionis ejus cum quo contrahit. Ce texte ne peut re-

cevoir d'application : quand j'ai contracté avec quel-

qu'un, rien ne m'obligeoitde contracter avec lui; et j'ai
Pu prendre le temps de m'informer auparavant qui il

étoit, si je ne le connoissois pas. Mais un banquier à

qui on présente une lettre de change a-u jour de son

echéance, est obligé de l'acquitter le jour même, et il
ne peut pas avoir le temps de s'informer de l'état de

toutes les personnes qui lui en présentent journelle-
ment » (i).

,
Tel étoit, relativement aux incapables, le droit an-

térieur au Code de commerce; tel est encore au jour-
hui le droit commun.

Maintenant, la disposition qui nous occupe, a-t-elle

changé cette jurisprudence? Veut-elle que la
présomp-

(1)P°thier,Traitédu Contratde change,n. 16,.
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tion de libération profite au payeur, même lorsqu'il
fi

payé le mineur, soit héritier, soit légataire, ou la fem-

me qu'il savoit vivre sous la puissance maritale?

Or peut dire, pour l'aiffrmative, que la disposition

est générale et absolue; qu'elle n'exige que deux con-

ditions pour faire présumer le payeur libéré; celle que

le paiement n'ait pas été fait avant l'échéance, celle

qu'il l'ait été sans opposition; que, lorsque ces deu*

conditions se rencontrent, la présomption de libération

existe, à qui que ce soit que la lettre ait été payée; que

la loi ne met alors aucune différence entre le paiement

fait à un majeur ou une femme Vujuris, et celui qui

l'a été au mineur, soit héritier, soit légataire , ou a

une femme en puissance de mari.

Je conviens de toutes ces conséquences ; j'avoue que

la présomption
de libération profite à tout payeur qui

remplit les deux conditions dont il vient d'être parle?

mais examinons quel sera le résultat de cette, doctrine-

J'observerai qu'il n'existe, en faveur du payeur

qu'une présomption
de libération et non une libération

irrévocablement acquise; qu'en adoptant ce système?

le Législateur a voulu 1 laisser au porteur , ou à ceu*

qui agiroient pour lui, un recours contre le payeur, DOJi",

seulement en cas de collusion, mais encore en cas de

négligence de ce dernier J,(i) ; qu'il n'a
étabiiunesi"

pIe présomption
« que parce qu'une disposition qui e-u

déclaré sans restriction valablement libéré celui qul'

paie une
lettre de change à son échéance sans opposi;

tion, auroit semblé affranchir le payeur de toute pre

caution , de toute prudence; qu'elle auroit assied

quelque sorte, la lettre de change à un effet au par"

(1)M. Bérengcr,VoyezLégis.civ.coin,etcri/n-dela Fr.-,Procès

(In 29 janvier1807; — M. Bégouen,ibid.



TIT. VIII. Sect. I. DELALET. DECH. Art. l45. 469

teur5 qu'elle auroit paru élever contre le vrai proprié-

taire une fin de non recevoir insurmontable, même en

cas de collusion entre le payeur et le porteur, ou dans

le cas d'une négligence excessive, voisine
* de la collu-

sion et du dol» (1).
Il est donc dans l'esprit de la loi que le mari, que le

tuteur d'un mineur devenu, par succession, ou par tes-

tament, propriétaire d'une lettre de change, puisse

opposer au payeur la collusion ou le défaut de précau-
tion qui l'ont porté à la payer à la personne incapable.

Jusque-là le droit nouveau s'accorde avec le droit an-

cien.

Mais voici en quoi ils diffèrent :

i, L'ancienne jurisprudence ne donnoit au payeur

l'exception de bonne foi que vis-à-vis de la femme qui,

depuis l'acquisition de la lettre de change, avoit passé
sous la puissance maritale.

Le Code de commerce la lui donne dans tous les cas,

Puisqu'il résulte de la discussion qu'on le regarde

comme libéré, toutes les fois qu'il n'y a, de sa part, ni

collusion ni négligence.
2° Le droit ancien, en n'admettant pas de présomp-

hon en faveur du payeur, l'obligeoit de prouver, con-

tre celui qui l'attaquoit, sa bonne foi et son exactitude.

Le Code de commerce, par lu présomption qu'il a

créée) suppose que le payeur est sans reproche, et ne

permet d'écouter les réclamations qu'autant que celui

qui les fait, détruit cette présomption, et prouve la col-

lusion ou la négligence du payeur. « La loi déclare que
le

payeur est présumé valablement libéré. Il aura en sa

(') M. Bégollen,VoyezLégis.civ., com.et crim de -a Fr., Codede

M1>-,lixposédesmoifs.*
nia ciiltpaduloproximaest.
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faveur la présomption légale. C'est le demandeur qUI

sera tenu de prouver les faits par lesquels il prétendroit

l'inculper, et le rendre responsable du paiement» (1).

ARTICLE 14,6.

Le porteur d'une lettre de change NE PEUTÊTRE COti-

TRAlNT1 d'en recevoir le paiement avant l'échéance.

1. NE PEUT ÊTRECONTRAINT.De droit commun, le ter

me est toujours présumé stipulé en faveur du débiteui ?

à moins qu'il ne résulte, de la stipulation ou des circons

tances, qu'il a été aussi convenu en faveur du créait'

cier (a).
De la première partie de cette règle il résulte que le

débiteur peut devancer le terme malgré l'opposition
dL1

créancier ; de la seconde, que le débiteur perd cette

faculté lorsque c'est en faveur du créancier que le ter

me a été établi.

L'engagement que forme la lettre de change est, par

sa nature, du nombre de ceux où le terme n'est paS

moins stipulé en faveur du créancier qu'en faveur du

débiteur, attendu que celui qui prend une lettre de

change n'a pas seulement l'intention de se procurer
de

l'argent dans le lieu convenu, mais encore de l'avoir

ni plus tôt ni plus tard que le moment précis où il eti

aura besoin.

La déclaration du 18 novembre 1713 a érigé ce prÍll'

cipe en droit.

(1) M. Régoiien,Voyezlégis. civ. coin.etcritn. delaFr., Codedr

Exposedesmotifs.— (a) Codecivil, art. <187.
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ARTICLE 147.

Le paiement d'une lettre de change fait SURUNESECONDE,

TROISIEME,QUATRIÈME,etc.1 , ESTVALABLE,2, lors-

que la seconde, troisième, quatrième, etc., PORTEQUE

CE PAIEMENTANNULLEL'EFFETDESAUTRES3.

1. SUR UNESECONDE, TROISIÈME,QUATRIÈME,etc. J'ai

expliqué ailleurs les motifs qui ont fait établir l'usage

des duplicata *.

2. EST VALABLE.Cette disposition est pour le cas où

aucun des exemplaires de la lettre n'est revêtu de l'ac-

ceptation. L'article suivant règle celui où il circule un

exemplaire accepté.

3. PoHTE QUECEPAIEMENTANNULLEL'EFFETDESAUTRES.

La commission vouloit que la lettre de change payée

exprimât qu'elle annulle Veffet des précédentes (i).

Cette rédaction auroit pu faire penser que, non-seu-

lement le paiement, mais la seule existence d'une lettre

subséquente, devoit annuller, à tous égards, les lettres

qui l'auroient précédée.
Sur quoi le Tribunal de commerce de Paimpol ob-

servoit que «si la seconde lettre de change exprimoit

l annullation de la première, la seconde seroit considé-

rée comme seule traite, et l'acceptation deviendroit

sans force sur la première, que la loi auroit déclarée

sans
effet; que cependant il étoit indispensable de con-

server à la première la ressource de servir pour l'ac-

(f) Projetde Codede commerce,art. 107.
Voyeznote 8sur l'art, i ro.
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ceptation lors même qu'elle auroit été suivie d'une se-

conde » (i).
«Il arrive, en effet, chaque jour, qu'on exige une

traite par première et seconde, afin de pouvoir adres-

serla première à l'acceptation, et néanmoins faire usage
de la seconde, sur laquelle ori porte que la première

acceptée sera à la disposition du porteyr de la seconde,
à un domicile indiqué au lieu du paiement.

«D'après ce mode, pratiqué jusqu'ici sans réclama-

tion, un tireur trouve plus facilement à placer, parce

que celui qui se charge de ses traites à la faculté de se

procurer, dans un court délai, une signature auxiliai-

re, celle dela maison acceptante, dontla garanti e est

souvent préférée à la première signature,
«Si l'acceptation étoit refusée, l'acte qui le constate

autorise à réclamer une caution du tireur : ainsi le pre-
neur trouve, dans ces deux cas. un moyen direct de se

donner un garant, sans que les agissemens nécessaires

pour,y parvenir l'empêchent aujourd'hui de faire usage

préalable de ces effets à sa disposition (2) ».

Le Tribunal de Paimpol pensoit avec raison qu'il
ne falloit pas priver le commerce de -ces avantages L (3).

Le Conseil d'état a eu égard à ces observations. La

rédaction qu'il a adoptée ne permet plus de douter que
ce n'est que le paiement et non l'existence de la lettre

par duplicata qui annuHe l'effet des lettres précédentes.

ARTICLE 148.

Celui qui paie une lettre de changey sur une seconde, troi-

sième, quatrième, etc., sans retirer celle sur laquelle
se. trouve son acceptation, n'opère point sa libér-

(1) Observationsdu Tribunalde commercedePaimpol,t. 2,Irepartie,

P.189.
— (a) Ibid., lIe parfie,p. 188et 189.— (3) rbid.,{>.189-
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tion à L'ÉGARDDU TIETISPORTEURDE SONACCEPTA-

TION1.

1. A L'ÉGARDDUTIERSPORTEURDESONACCEPTATION.La

Commission avoit dit, d'une manière indéfinie, que ce-

lui qui paie sur un duplicata sans retirer la lettre où se

trouve son acceptation n'opère pas sa libération (1).
La Cour d'appel d'Orléans proposa de limiter l'effet

de la disposition au porteur de la lettre acceptée. Elle

observa" que l'accepteur qui paie sans prendre la pré-

caution exigée par l'article, se libère cependant envers

le tireur; qu'il demeure seulement garant des poursui-
tes qui pourroient être dirigées contre ce dernier par
Un tiers porteur de la lettre acceptée; saufle recours de

lui accepteur contre le particulier quiauroit touché sur

la deuxième ou troisième, et passé l'ordre de la lettre

acceptée; qu'on ne peut donc pas dire indistinctement

que cet accepteur imprudent, trop facile, trop con-

fiant, n'opère pas sa libération ; que cela n'est vrai qu'à

l'égard du tiers porteur de l'acceptation J, (2).
La Commission n'admit pas l'ameridement proposé (3).
La Section présenta l'article tel qu'il se trouvoitdans

le
projet (4).
Le Conseil d'état, conformément à la demande de la

Cour
d'appel d'Orléans, ajouta à l'article ces mots :

l égard du tiers porteur de son acceptation (5) ; c'est-

a~dire qu'on voulut «expliquer que la garantie dont

Parle
l'article, est établie au profit du porteur de la

ettre de
change antérieure à celle qui a été payée» (6).

(1) Projetde Codede commerce,art. 10S. — (2) Observationsde la
'-\.1111'dadpel d'Orléans,tomei , p. 230. —(3)ProjetdeCodede com-
ruercerevisé,art. 108.- (4) VoyezLégis.civ., coin,et crirn.de la Fr.,
e de com., Procèsverbaldu 27janvier1807,art. 155..- (5) M.Cré-

et ibid., da 29janvier; —Décision,ibid. — (6)i\l. Jaubert,ibid.,
Qtt21 février. - »
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Mais il faut voir quelle est l'étendue de la disposi-

tion, tant à l'égard du porteur du duplicata sur lequel

le paiement a été fait, qu'à l'égard du.tireur.
Parlons d'abord du porteurs
«n seroit souverainement injuste, disoit la Cour

d'appel d'Orléans , que celui à qui on auroit de bonne

foi payé le montant d'une jettre supposée perdue, sur

une seconde, sans avoir exigé la caution mentionnée

dans l'article i5i, pût demander une seconde fois le

montant en rapportant la première lettre acceptée» (1)'

En conséquence, cette Cour demandoit qu'on ajoutât
à ces mots : n'opère pas sa libération, ceux-ci : envets

le tiers porteur de la lettre acceptée, autre que celui à

qui a été payée la deuxième ou troisième (2).
Cette précaution n'etoit pas nécessaire :

D'une part, l'article 147 prévient cet inconvénient
en avertissant l'accepteur que le paiement fait sur une

seconde, troisième, etc., n'est valable que lorsque
l6

duplicata porte que
ce

paiement annulle l'effet des
av

tres *3 et quand cçtte^cjause est exprimée, nul paie"
ment nouveau ne peut être exigé. Ainsi l'accepteur 0e

sàuroit être surpris que par sa propre négligence.
D'un autre coté; et en supposant mêmequ'il l'eût été?

il se trouveroit garanti par ces règles du droit ciJ1

puisées dans la raison et dans l' équité et auxquelles Ie

Code de commerce ne déroge pas:

Tout paiement suppose line dette: ce qui a été paye

sans être dû, -est,sujet à répétition (3). -'"

Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui
ne lui,

est pas dû , s'oblige à le restituera celui de qui il Va

dament reçu (4). -

(1) Observationsde la Courd'appelde Toulouse; tome i, p. :¡:JO.-

(a)Jbid.
—(3)Codecivil, art. ia35. — (4) Ibid., att. i 375.

*
Voyeznote3 sur l'art. r 47.
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o il Y a eu mauvaise foi de la part de celui quia reçu,
il est tenu de restituer, tant le capital que les intérêts ou

les fruits, du jour du paiement ( i ).
Le porteur qui auroit touché une seconde fois le mon- •

tant de la lettre, seroit donc obligé de restituer, et

même avec intérêts. A plus forte raison, l'accepteur

peut-il lui opposer qu'il l'a déjà payé.
Je passe au tireur. L'intention de la loi est-elle que

l'accepteur soit indéfiniment libéré envers lui ?

Observons d'abord que la question de savoir s'il y a

libération ne peut s'élever que dans le cas où la provi-

sion a été faite à l'accepteur , car alors seulement il est

redevable envers le tireur.

D'après les principes du mandat ordinaire, l'accep-
teur ne seroit pas libéré, car le mandataire répond non-

seulement dudol, mais encore des fautes qu'il commet

dans sa gestion (2).
Ici la faute n'est pas douteuse: la loi elle-même avoit

tracé au payeur la marche qu'il devoit tenir t elle vou-

ait, qu'avant de payer, il retirât la lettre sur laquelle
se trouvoit son acceptation.

C'est sans doute là ce qui avoit déterminé les Com-

missaires rédacteurs à ne pas admettre l'addition pro-
Posée par la Cour d'appel d'Orléans.

Mais, d'après la manière dont l'amendement a été

expliqué au Conseil d'état, on ne peut se dissimuler

que les mots envers le porteur deson acceptation r/aient

été ajoutés dans la vue de limiter l'effet de la disposition
au

porteur, et de n'en pas faire profiter le tireur.

Cependant l'article ne libère l'accepteur que dans le
cas où il n'y a de sa part qu'omission ou négligence II

(') (-odecivil, art. 1378.— (2) Ibid., art. 1992.
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neseroit pas libéré s'il y avoit fraude et collusion, ledol.
étant excçptif de toutes les règles ; mais ce seroit au ti-

reur, qui en exciperoit, à le prouver.
J'ai dit que la question de libération envers le tireur

ne peut s'élever que dans l'hypothèse où il y a provision.
C'est aussi à cette hypothèse qu'il convient de restrein-

dre l'article. Il ne parle pas de celle où l'acce^feur ayant

payé sans provision a le droit de poursuivre son rem-

boursement contre le tireur, actione mandaticontrariâ ;

car alors il ne s'agit plus de libération. 1

Il faudra donc, dans ce cas, revenir aux règles coID"

munes du mandat que le Code civil exprime en ces ter-

mes:

Le mandant doit rembourser au mandataire les avarï

ces et frais que celui-ci afaits pour Tl exécution du man'"

dot, et lui payerses salaires lorsqu'il en a été promis.
S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, Ie

mandant ne peut se dispenser de faire ces remboursement
et paiemens, iGrsmémeque Vaffaire n'auroit pas réussi)

ni faire réduire Je montant des frais et avances sous le

prétexte qu ils pouyoient être moindres (1).
-

Il est évident qjnela Secondepartie xle cet article s'ap-

plique à -notre espèce, p:ique
c'est par la faute du maW

dataire, qui n'a pas obéià la loi, .que l'affaire n'a -pas

réussi., -

ARTICLÏ
149. -

U n'est admis d'opposition au paiement qu'en cas Je

perte de la lettre de changr., ou de la faillite du por""

tepr. -

Cet article pose sur la mêmebase que les article 146,

157 et 162.

(1) Codecivii,art. 1999.
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Il est tellement de l'essence de la lettre de change
d'être payée au moment précis où elle échoit, que la

loi défend aux juges de proroger ce terme; ordonne au

porteur de faire le protêt aussitôt que le paiement lui

est refusé, et ne permet pas au débiteur de devancer

1 époque de l'échéance.

Mais toutes ces précautions seroient devenues inuti-

les, si l'on eût permis d'arrêter le paiement par des

oppositions fondées sur toutes les causes qui leur don-

nent cet effet à l'égard des dettes ordinaires.

La loi n'admet donc d'oppositions qu'en deux cas où il

seroit impossible de les refuser sans blesser cet intérêt

même qu'on a voulu servir en pourvoyant avec tant

de précaution à l'exactitude du paiement, je veux dire

à l'intérêt du propriétaire.
Le premier de ces cas est celui où la lettre de change

Se trouve perdue; le second, celui où elle cesse d'ap-

partenir au porteur, et devient, par la faillite et par

l'expropriation de ce dernier, le gage ou plus souvent

encore la propriété de ses créanciers.

Ainsi, toutes les oppositions fondées sur d'autres cau-

ses, quelque puissantes qu'elles fussent à l'égard des

dettes d'une nature différente, n'empêchent ou plutôt
ne

dispensent pas l'accepteur de payer.

Néanmoins, et comme, dans certaines circonstances,

1 accepteur répond du paiement que, faute de précau-
tion, il auroit indûment fait

*
, il ne lui est pas défendu,

lorsque de telles circonstances se présentent,
de faire

refus. Mais il doit bien prendre garde de nese permet-
tre ce refus, qu'autant qu'il est fondé à ne pas crain-

dre les suites du protêt. Il pourroit, par exemple, re-
fuser le paiement à un mineur héritier, ou à une fem-
me en puissance de mari.

Voyezlesnotesi et 3 surl'art. i45.
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ARTICLE 150.

En cas de perte d'une lettre de change NONACCEPTÉE1;
celui à qui elle appartient peut en poursuivre le paie-
ment sur une seconde, troisième, quatrième, etc.

1. NON ACCEPTÉE.Une lettre nonacceptée ne peut de-

venir un titre dans la main de quiconque n'en est pas

propriétaire; car celui qui l'aurait payée, sur une se-

conde, à la personne à laquelle elle appartient, repous-
seroit le faussaire en lui présentant la lettre acquittée *.

L'intervention du juge et la dation d'une caution ne

sont donc pas nécessaires à la sûreté de l'accepteur.

ARTICLE 151.

Si la lettre de change perdue est revêtue de l'acceptation, lé
-

paiement ne peut en être exigé sur une seconde, trai-

sième, quatrième, etc. , QUEPARORDONNANCEDUJUGE;

, ET EN DONNANTCAUTIONX.

1. QUE PAR ORDONNANCEDUJUGE ET EN DONNANTCAU-

TION.Quand la lettre de change égarée est revêtue de

l'acceptation, il existe contre l'accepteur un titre des

effets duquel il faut le garantir. Il peut arriver que la

fraude soit du côté du porteur de la lettre acceptée *, mais
il pourroit arriver aussi que le véritable propriétaire
de cette lettre , supposant qu'elle lui a été volée, tou*

chat sur une seconde, et fît ensuite présenter celui au-

quel il a confié l'autre pour extorquer un nouveau paie--

* VOYEZNOTE3 SURL'ART.147. -
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ment, si la seconde lettre, qui a été acquittée , ne por-

toit pas que ce paiement annulle l'effet des autres let-

tres *.

D'un autre côté, il convenoit également de pourvoir

a l'intérêt du véritable propriétaire qui a pris la se-

conde lettre précisément pour avoir un titre dans le cas

où la première viendroit à s'égarer n, et auquel l'ac-

cepteur peut avoir fait enlever la première pour

différer ou pour çludter le paiement.

Tout est concilié par la disposition de cet article.

Le porteur dela lettre non acceptée, ne peut forcer

l'accepteur à le payer de piano. Il est obligé de s'adres-

ser au juge.
Celui-ci ordonne la communication de la requête à

l'accepteur.
Il entend les deux parties, pèse leurs raisons et dé-

cide si l'accepteur a de justes motifs pour exiger la re-

présentation de la lettre de change revêtue de son ac-

ceptation, ou pour se refuser à payer sur une seconde ,
et si son refus est mal fondé. Par exemple, si cet accep-
teur prouvoit que la lettre qu'on suppose perdue, a été

réellement négociée; s'il indiquoit celui entre les mains

de qui elle existe, certainement le juge ne le' condam-

neroit pas à payer; il lui permettroit d'invoquer l'art.

148, d'après lequel il n'est libéré envers le porteur de

son
acceptation, qu'autant qu'il a retiré la lettre oùelle

se trouve.

Cependant, parce que, dans de semblables contesta-

tions, les faits sont très-souvent enveloppés de nuages,
et que dès-lors le juge est exposé à se tromper, la loi a

Pourvu à ce que ces méprises ne pussent préjudicier à

Voyeznote3sar l'art, i 47 *+Voyeznote 8 sur l'art. no.
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l'accepteur, èn obligeant le porteur de la seconde let-

tre à fournir une caution.

Il importe de remarquer , qu'en donnant une caution

le porteur ne se dégage pas du recours que le payeur
a

droit d'exercer contre lui, conditione indebiti, et en cas

de faux paiement. Si, par exemple, ce porteur avoit né-

gocié la lettre qu'il dit avoir perdue, et qu'ensuite le vrai

porteur se présentât, le payeur pourroit attaquer non-

seulement la caution, mais encore le. faux porteur au-

quel il a payé la lettre. Tout cautionnement, en effet,

n'est qu'un engagement accessoire de l'obligation pria"

cipale. Loin de détruire, comme fait la novation, cette

obligation primitive, il la suppose et ne peut subsister

sans elle.

w Le juge auquel le porteur doit s'adresser, est celui

de la matière, c'est-à-dire, le juge de commerce (t),

ou, s'il n'en existe pas dans le lieu où la lettre doit être

payée, le juge civil qui fait alors fonction de juge de
commerce (2).

Quant à l'engagement de la caution, on conçoit qu'il
consiste à garantir l'accepteur des poursuites que pouf
roit diriger contre lui le porteur de la lettre acceptée.

Voyons maintenant quelles qualités doit avoir la cau-

tion pour être recevable.

Le. Code civil exige trois conditions :

La capaèité de contracter (3) ;

Un bien suffisant pour répondre de l'objét de l'obi*'

gation (4) 5
Le domicile dans le ressort du Tribunal d'appel

oÙla

caution doit être dônnée (5).

Le Code explique ensuite dans quelles circonstances

(1) Codedecommence,art. 63i. — (a) Ibid., aif. 640 - (3){;ode

civil, art. 2018.*- (4) Ibid. — (5) IbM.
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1orne 3t

la seconde de ces conditions existe, et il fait ici une dis-

tinction entre les affaires purement civiles et les affai-

res de commerce.

En effet, il établit d'abord cette règle générale : La

solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu égard à ses

propriétés foncières (1). Puis il ajoute aussitôt : Excepté
en matière de commerce (2).

La matière des lettres de change ayant été mise indé-

finiment, et quelles que fussent les parties, au nombre

des affaires commerciales, par l'art. 63s du Code de

commerce, il en résulte quele juge peut admettre pour

caution celui dont la solvabilité ne repose pas sur des

immeubles, pourvu que d'ailleurs elle soit certaine.

Il reste enfin une dernière difficulté.

Le Code civil dit : Lorsque la caution reçue par le

créancier, volontairement ou en justice, est ensuite de-

venue insolvalbe, il doit en être donné une autre.

Cette règle reçoit exception, dans le cas seulement où

la caution n'a été donnée qu'en vertu d'une convention

Par laquelle le créancier a exigé une telle personne pour
caution (3).

D'après ce texte, il est hors de doute que, quand la

caution n'a été admise comme suffisante que par le juge,
et

malgré l'opposition
du débiteur de la lettre de chan-

ge, celui-ci, qui n'a acquiescé à rien, peut récla-

mer une autre caution, si celle qui lui a été donnée de-

vient insolvable.
Mais on demandera s'il en est de même quand le dé-

biteur n'a pas contesté la caution devant le juge, ou

lorsque, hors de la présence du juge, il l'a admise par
"Il acte particulier. Ne se trouve-t-il pas alors dans
le cas de la seconde partie de l'article ?

(1)Codecivil, art. 2019.—(2) Ibid.— (3) lbid., art. 2020.
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Il esl impossible de le supposer. Cette seconde dispo-
sition ne s'applique que dans le concours de deux cir-

constances:

Il faut,

IQ Que la caution ne puisse être exigée par la force

de la loi, et qu'elle n'intervienne que par l'effet d'une

convention, c'est-à-dire par la volonté spontanée des

parties ;
20 Que celui qui a reçu la caution ait exigé nomina-

tivement la personne qui s'est engagée, de manière que,

par la confiance qu'il avoit dans cette personne, il ait

entendu renoncer à toute sûreté ultérieure.

Mais si, comme dans notre espèce, celui envers le-

quel la caution s'oblige avoit le droit d'en demander

une; s'il n'a fait qu'accepter commesolvable celle qu'on
lui a présentée, et prévenir ainsi le jugement qui l'au-

roit admise malgré lui, il ne perd pas le droit d'en de-

mander une autre, quand la première devient insolva'
ble.

C'est ce que décide le texte même du Code civil. 1'

distingue entre la caution qui a été exigée et celle qu'

n'a été que reçue; entre l'acceptation, faite mêmevO"

lontairement, d'une personne, lorsque d'ailleurs une,

caution étoit due, et l'hypothèse où le cautionnement et

le choix de la caution ont été stipulés comme condition

inhérente à un contrat quelconque.

ARTICLE 152.

Si celui qui a perdu la lettre de change, QU'ELLESOITAC
CEPTÉEou NON1, ne peut représenter la seconde, tl01

sième, quatrième, etc., il peut demander le paieiiieilt
de

la lettre de change perdue, et l'obtenir par i'ordoullance
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3i.

du juge, en justifiant de sa propriété PARSESLIVRES3,et

EN DONNANTCAUTION3.

L QU'ELLE SOITACCEPTÉEOUNON.Il ne s'agit plus ici,

comme dans les articles précédens, du cas où le pro-

priétaire de la lettre de change demeure muni d'un ti-

tre, mais de celui où il ne lui en reste aucun. On sent

Qu'alors il n'y a pas lieu de distinguer si la lettre per-
due étoit acceptée ou non: il faut décider comment le

propriétaire exercera ses droits nonobstant l'absence de

tout titre. L'article veut que ce soit par l'autorité du ju-

ge, en justifiant de sa propriété par des preuves non

suspectes et en donnant caution.

2. PARSESLIVRES.La rédaction de la Section ajoutoit :

ou par sa correspondance (i).
Au Conseil d'état, ces mots ont été retranchés (2).
Le Tribunat avoit demandé qu'ils fussent rétablis. Il

disoit : La correspondance est une chose indépendante
des livres, et souvent avec les livres on ne pourroit pas

faire une preuve qu'on ne pourroit faire qu'avec une

lettre, comme, par exemple, si on en représentait une

de la part du tireur, ou d'un endosseur, qui annonçât
1 envoi de la lettre de change. Il faut remarquer que,
suivant l'article 8 du Code, les lettres missives reçues
doivent seulement être mises en liasse, et non transcris

tes sur un livre. D'ailleurs, une preuve peut émaner de

la lettre d'un tiers, qui seroit étrangère aux livres du

commerçant. On doit donc laisser à la disposition des

juges de réclamer et les livres et la correspondance, et

d avoir égard aux deux, selon les circonstances (3).

(1) VoyezLégis.civ.,COin.et crim.dela Fr., Codede coni., Procès-
verhaldu 27février1807,art. Iag — (a) Ibid.,du 29. - P) lhid.,
ObservationsduTribunal.
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Le Conseil d'état a persisté dans sa première délibé-

ration. Mais ceci demande quelques explications, car il

seroit possible qu'on tirât de fausses conséquences de ce

qui s'est passé.
Il faut prendre garde que le projet de la section don-

noit à la correspondance, prise isolément, la force de

faire preuve, indépendamment des livres et aussi com-

plètement que les livres, c'est ce qu'exprimoit l'alterna-

tive ou employée dans la rédaction : il peut demander

le paiement, portoit l'article proposé, en justifiant de

la propriété par ses livres ou sa correspondance.
Voilà le système qui a été rejeté. C'est précisément

parce que les lettres missives, reçues par un négociant,
n'ont pas besoin d'être transcrites, et qu'il suffit de les

conserver en liasse, qu'il devient facile d'intercaler

des lettres concertées, et qu'ainsi la disposition propo-
sée auroit pu donner lieu à des fraudes.

Mais on n'a pas entendu défendre au juge d'avoir

égard à la correspondance quand elle sert à expliquer
les livres; car, au nombre des livres, il faut mettre le

copie de lettres, sur lequel les lettres reçues peuvent

jeter beaucoup de jour.

3. EN DONNANTCAUTION.Voyez la note sur l'article

151.

ARTICLE 153.

EN CASDE REFUSDE PAIEMENT, SURLA DEMANDEJ'oa-

MÉB1 EN VERTUDES DEUXARTICLESPRÉCÉDENS4»

le propriétaire de la lettre de change perdue coN-

SERVETOUSSES DROITSPAR UN ACTF.DE PROTESTA-

TION3.
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Cet acte doit être fait le lendemain de l'échéance de la

lettre de change perdue.
Il doit être notifié aux tireur et endosseurs, dans les

formes et délais prescrits ci-après pour la notification

du protêt.

1. EN CASDE REFUSDE PAIEMENTSURLADEMANDEFOR-

CÉE. Le refus dont parle ici l'article n'est pas celui qui

pourroit être fait d'obéir à l'ordonnance du juge, car

alors le propriétaire de la lettre doit prendre les voies de

Contrainte établies pour l'exécution des jugcmens (i) ;

c'est le refus que fait l'accepteur avant d'avoir été con-

damné, et au moment où le propriétaire se présente à

lui pour demander son paiement.

2. EN VERTUDESDEUXARTICLESPRÉCÉDENS,et non en

vertu de l'article i 5o; car alors le propriétaire a dans

la main un titre parfait, duquel il peut et doit réclamer

l'exécution dans les formes ordinaires.

3. CONSERVETOUSSESDROITSPARUNACTEDE PROTESTA-

TION.Le protêt est un acte tellement essentiel à la sûreté

du tireur et des endosseurs, que le propriétaire de la

lettre n'en est pas dispensé, mêmelorsque la lettre se

trouve perdue. ^Mais, comme le protêt proprement dit
ne peut être fait sans que la lettre de changesoit repré-

sentée, parce qu'elle doit y être transcrite avec l'accep-

tation, si l'acceptation a été donnée*, et qu'ici cette

représentation devient impossible, on a substitué à cet
acte un autre acte équivalent, c'est-à-dire une protes-
tation j. (2).

(l) Codedeprocédurecivile,Irepartie,liv. 5,tit. 6. —(2)M. Bégouen,
oyez Légis.civ., com.et crim.de la Fr., Codede com.,Procès-verbal

dQ3( janvier1807.

Vo!ezart. 174.
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ARTICLE 154. .-.

Le propriétaire de la lettre de change égarée doit, POUR

S'ENPROCURER1 la secondeS'ADRESSER A SONENDOS-

, SEUR IMMÉDIATZ, QUI EST TENUDE LUI PRETERSON

NOMET SESSOINS3 pour agir envers son propre en-

dosseur; et ainsi, en remontant d'endosseur en en-

dosseur, jusqu'au tireur de la lettre , LEPROPRIÉ-

TAIREDELA LETTREDECHANGEÉGARÉESUPPORTERALES

FRAIS4.

1. POURS'EN PROCURER.Onconçoit que cet article es*

pour le cas où H n'a pas été d'abord délivré de dupli-
cata de la lettre de change.

Mais comment le concilier avec l'article i5a? Eu

effet, ce dernier article suppose que le propriétaire

pourra se faire payer sans représenter une seconde

lettre. L'article ï 54 suppose, au contraire, que la-se-

conde lettre sera demandée. w

ILn'y a pas de contradiction, attendu que les. deux

articles ont-.un objet différent.
Dans l'article 1529 on se reporte à l'époque dç

l'échéance, et l'on décide que.le prQpriétaîre qui l a

attendue, peut exiger. 1© paiement sans représenter de

dtiplicata. ,

jBans l'article 154, on prévoit l'hypothèse où le prv"

.priétflire a bes.oin d'un titre avant l'échéance, .coxne

lorsqu'il veut négocier la lettre de change, et on l'au-

torise à le demander.

2. S'ADRESERASONENDOSSEURIMMÉDIAT.L'ordonnance

de 1673 n'avoit pas dit à qui le propriétaire dé la lettre

de change perdue s'adresseroit pour en obtenir une SC"

4
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'Conde. De là des contestations entre les propriétaires ,

d'une part; les endosseurs, de l'autre. Les premiers

prétendoient qu'ils pouvoient s'adresser aux derniers

endosseurs; les seconds les renvoyoient aux tireurs. Le

parlement de Paris mit fin à tous ces débats, par un ar-

rêt de règlement du 3o août 1714, duquel l'article 154

du Code de commerce est tiré.

Au reste, la disposition est fondée en principe. L'en-

dossement n'est qu'un transport de créance; et en ma-

tière de transport, chaque cessionnaire doit exercer

son action contre son cédant immédiat, duquel seul il a

acquis ; celui-ci contre le cédant qui précède, et ainsi

de suite jusqu'au premier cédant.

3. Qui ESTTENUDE LUI PRÊTERSONNOMET SESSOINS.

Ses soins, pour obtenir à l'amiable du tireur le dupli-
cata de la lettre; son nom, en cas de refus, et, comme

l'explique l'arrêt de règlement du 3o août 1714, en cas

qu'il faille donner des assignations, et faire des pour-

suites contre les endosseurs précédens.

4. LE PROPRIÉTAIREDE LA.LETTREDE CHANGEÉGARÉE

SUPPORTERALESFRAIS.Le duplicata de la lettre est dû par
les endosseurs, comme devant le procurer; par le ti-

reur, comme devant le donner: mais il est juste que
les frais nécessaires pour l'obtenir, ne soient supportés
que par celui dont la faute les a occasionés.

L'article les fait retomber sur le propriétaire, parce

qu'il ne prononce qu'entre le propriétaire, le tireur et

les endosseurs. Sous ce rapport, la règle est juste; par
qui que ce soit que la lettre ait été perdue, le tireur et
les endosseurs ne connoissent que le propriétaire, et

II ont affaire qu'à lui. Il en seroit ainsi, même dans

l hypothèse où la lettre auroit été perdue par une per-
sonne à quile propriétaire l'auroit confiée, à l'effet de
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la négocier ou de la recevoir pour lui; car le fait du

mandataire est le fait du mandant.

Mais l'article ne prononce pas entre le mandant et le

mandataire. Leur situation respective est réglée par le

droit commun, qui rend le mandataire responsable de

ses fautes (i). Le Code de commerce n'empêche donc

pas le propriétaire de répéter les frais qu'il a payés con-

tre celui auquel il a confié la lettre, si elle a été per-

due par une négligence dont ce dernier doive répondre.
Observons aussi que l'article 154, dans la règle qu'il

établit ici, suppose que les endosseurs et le tireur ne se

seront pas refusés à satisfaire le propriétaire. Mais, s'il

y avoit de leur part un refus mal fondé, on rentreroit

dans les principes du droit commun, qui fait supporter
à quiconque ne remplit pas ses obligations, les frais

qu'occasione son injuste résistance. L'arrêt de règle-
ment du 3o août s'en étoit expliqué. Il portoit : Faute

par le dernier endosseur, et, en remontant, par les en-

dosseurs précédens, d'avoir prêté leurs offices ou leur

nom au porteur, après en avoir été requis par écrit, ce-

lui des endosseurs qui aura refusé, sera tenu de tous les

frais et dépens, même des faux frais qui pourront être

faits par toutes les parties depuis son refus.

L'article se sert des mots indéfinis, les frais,
ex*

pression qui comprend non seulement les frais judi-

ciaires, mais généralement tous les frais quelconques,

même, ainsi que le dit l'arrêt de règlement du 3o août,

ceux de port de lettres.

(1) Codecivil, ait. 1992.
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ARTICLE 155.

L'engagement de la caution, MENTIONNEDANSLESARTI-

CLES[51 ET J 521, ESTÉTEINTAPRÈSTROISANS2, si ,

pendant ce temps, il n'y a eu ni demandes ni poursuites

juridiques.

1. MENTIONNÉDANSLES ARTICLES15r ET 152. L'or-

donnance de 1673 disoit en général: Les cautions bail-

lées pour Vévénement des lettres de change, seront dé-

chargées (i). Cette disposition, suivant l'opinion de

Savary (2), comprenoit les donneurs d'aval.

Cette jurisprudence se trouve abrogée par le Code

de commerce, qui n'accorde la prescription triennale

qu'aux cautions exigées en vertu des articles 15 I

et 152 *.

2. EST ÉTEINTAPRÈSTROISANS.Un assez grand nom-

bre de Cours et Tribunaux demandoient que la caution

demeurât engagée pendant cinq ans. « D'après les ar-

ticles i55 et 189 , disoient-ils, l'accepteur ne sera, par
la force de la loi, libéré de son acceptation perdue, que
deux ans après que la caution, par la force de cette

^eme loi, aura été libérée de toute garantie à son

egard. Cependant cette caution est uniquement insti-

tuée pour garantir à l'accepteur la restitution de la

somme qu'il paie par ordonnance du juge, dans le cas

pu la lettre, revêtue de son acceptation, viendroit un

Jour à lui être reproduite; car, dans ce cas, l'accep-

(1) Ordonnancede 1673. tit. 5, art. uo. - (2) Parfait Négociwlt,Ire

IPaUie,Jiv.3,chap. (i.

Voyenle» notejsurl'art. 189.
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teur ne pourroit se dispenser, d'après l'article 148, d'en

faire une seconde fois le paiement à celui qui en seroit

porteur.
« D'où il résulte que la caution instituée par l'article

ui, devient illusoire. Nous allons nous appuyer d'un

exemple.
« Le porteur d'une lettre de change revêtue de notre

acceptation nous forcera, sous prétexte de l'avoir per-

due, de lui en faire le paiement sur une seconde, en

obtenant ordonnance du juge, et en nous donnant cau-

tion [art. 151]. Il laissera expirer les trois ans qui lr

mitent la durée de la garantie de cette caution; immé-

diatement après, il reproduira, sous un autre ordre,

la lettre revêtue de notre acceptation, et nous serons

obligés de l'acquitter une seconde fois, parce que l'arr

ticle 148 veut que celui qui paie sur une seconde,

troisième, etc., SANSRETIRER CELLESURLAQUELLESB

TROUVESONACCEPTATION,ri opère point sa libération, et

parce que nous ne pourrons opposer comme refus lé-

gai de paiement la prescription prononcée par l'article

189, qui ne peut avoir d'effet qu'au bout de cinq

années.

« Dira-t-on que l'ordonnance du juge qui nous obligé

de payer sur une seconde, nous libère de notre accëp"

tation ? Si tel étoit le vœu de la loi, pourquoi ordonne-

roit-elle de nous fournir caution ?

« Dira-t-on que, par le droit, nous devons être 1''

bérés en même temps que la caution? Mais l'article 189

s'y oppose formellement.

« Il nous restera la voie du recours contre celu1 a

qui, par ordonnance du juge, nous aurons fait le
pre'

mier paiement; mais il sera insolvable. Quant
à sa

caution, l'on a vu que, par l'effet de l'article 155, sa

garantie s'est éteinte après le délai de trois ans.
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« Ainsi nulle prévoyance humaine ne pourra garan-
tir un accepteur de payer deux fois le montant de ses

acceptations.
« Nous pensons que l'article 155 ne doit éteindre la

garantie dela caution au regard de l'accepteur, que du

moment où ce dernier acquiert le droit de se prévaloir,
de la prescription prononcée par l'article 189 » (1).

Cette espèce n'est pas entièrement la même que celle

qui avoit été présentée par la Cour d'appel d'Or-

léans sur l'article 148, car, dans cette dernière,

c'étoit le porteur qui, déjà payé sans donner cau-

tion, sur un exemplaire non revêtu de l'accepta-
tion , venoit produire l'exemplaire accepté et eti

demander le paiement; au lieu qu'ici il s'agit du por-
teur qui, également payé sur un exemplaire non ac-

cepté, laisse expirer la durée du cautionnement qu'il
a fourni et demande le paiement de la lettre acceptée,
non. pas sous son nom, mais sous le nom d'un tiers au-

quel il a passé un ordre supposé.

Or, étoit-il nécessaire , dans la prévoyance de cette

dernière espèce, de prolonger, comme on le deman

dOit, la durée du cautionnement jusqu'à ce que le

payeur fût libéré par la prescription?
Les auteurs de cette proposition convenoient eux-

uiemes qu'il n'en étoit pas besoin lorsque le porteur

payé se trouvoit solvable, à cause du recours que le

(i) Observationsdu Tribunal et Bureauconsultatifde commercede

Blois,tome2, Ir. partie,p. 154; — VoyezaussiObservationsdela Cour
decassation,tome1,p. 10; de la Courd'appeld'Agen, ibid., p. 84; —
Orléans, ibid., p. a3o;du tribunalde commercedéBordeaux,tome2 ,
te

partie,p. 170; - deFalaise,ibid., p. 3yS; —du Conseilde commetce
deGand,ibid.,p. 38a; — du Tribunalet Conseilde commercede Mar-
seille,tomea, IIepartie,p. 43; - du Conseilde commercede Nancv,
p. 126.
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payeur conserve contre lui, nonobstant la dation de

caution *.

Il ne restoit donc que le cas d'insolvabilité.

Pour calmer les craintes qu'on manifestoit sous ce

rapport, j'observerai que l'ordonnance de 1673 décla-

roit aussi la caution libérée après trois ans, quoiqu'elle
ne réputât les lettres de change payées qu'après un laps
de cinq années (1), et que cependant il n'en est résulte

aucun abus.

Il est en effet difficile que, lorsqu'avant d'autoriser

le paiement de la lettre de change perdue, le juge s'est

assuré, par l'inspection des livres du demandeur, qu'il
étoit bien véritablement propriétaire de la lettre et

qu'il ne l'a transportée à personne, il est difficile,

dis-je, qu'après trois ans, elle soit présentée par un

porteur qui y ait véritablement droit, qui n'en soit pas
devenu porteur par un endossement ou faux ou fraudu-

leux, et auquel le paiement ne puisse pas être légiti-
mement refusé.

On objectera que cependant cet événement est pos-
sible.

J'en conviens; mais il suffit qu'il soit extrêmement

rare pour que la loi ne s'en occupe pas, surtout quand,

pour donner trop d'importance à une hypothèse pres-

que imaginaire, elle l'endroit impossible dans le fait ?

le paiement d'une lettre de change perdue: car ou

trouver une caution solvable qui consente à demeurer

engagée pendant cinq ans? Le terme de trois ans est

déjà assez long pour détourner de ce bon office.

(1) Ordonnancede 1673, tit. 5, art. 20 et 21.
*
Voyeznotesur l'art. 148.
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ARTICLE 156.

Les paiemens faits à compte sur le montant d'une lettre

de chapge, sont à la décharge des tireurs et endos-

seurs.

Le rporteur est tenu de faire protester la lettre de change

pour le surplus.

« Il étoit de principe, dans l'ancienne jurisprudence

commerciale, que le porteur d'un effet qui consentoit

à recevoir partie du montant de cet effet le prenoit pour
son compte, et perdoit son recours contre tous les en-

dosseurs pour le surplus à recevoir » (1).

Cette jurisprudence mettoit le porteur dans une al-

ternative très-fâcheuse. On a donc cru devoir l'écarter,
et on l'a fait par la disposition qui oblige le porteur à

faire protester la lettre pour le surplus; car il est évi-

dent que la loi lui assure son recours, puisqu'elle

l'oblige à remplir la formalité qui est nécessaire pour
le conserver.

Dès-lors les paiemens faits à compte n'ont plus d'au-

tres effets que d'opérer d'autant la décharge des tireurs
et endosseurs.

ARTICLE 157.

Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le paie-

ment d'une lettre de change.

Quelques Tribunaux demandoient le retranchement

(1) Observationsdu Tribunalet Conseilde commercedeChartres,t. a,

**partie,p. ag6.
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de cet article : ceux-ci, parce que If l'art. i35, qu*

supprime les délais de grâce et de faveur, leur parois-
soit le rendre inutile (i); ceux-là, parce que If l'ar-

ticle 162, qui ordonne de faire le protêt le lendemain

de l'échéance, leur sembloit suffire j, (2).
Les uns et les autres confond oient des choses très-

différentes.

En effet, les délais de grâce, d'après une disposition
formelle de la loi, faisoient partie du terme, et il Be

dépendoit pas des Tribunaux de les refuser *
(3); aU

lieu que les délais dont il s'agit ici sont ceux que, par
des raisons d'équité ou d'humanité, les juges accordeut;

quand il leur plaît, à un débiteur honnête et malheU'

reux, et qu'ils pourroient donner même pour les lettres

de change, qu'il y ait ou non des délais de grâce, si la

loi ne le leur défendoit pas.

Quant à l'article 162, il ne rendoit pas celui-ci inu'"

tile : de ce que faute d'avoir fait protester la lettre davs

les vingt-quatre heures, on perd son recours contre le

tireur et les endosseurs, il ne s'ensuivoit nullement que

le juge ne pût pas donner terme à l'accepteur, qui n'ev
demeure pas moins obligé.

(1) ObservationsduTribunalet ConseildecommercedeLyon,tOmee'

If partie,p. 548; — deNantes,ibid.,IIepartie,p. i34 ; — da ConseilieIr.epartIe,p- 48; - deNantes,ibM.,ne partie,p. 1 4; - duConsel 1,
commercedeQuimper,ibid.,p. 278. — (a)du Tribunaldecommet 0'

Saint-Qnentin,ibid.,p. 472. —(3)Ordonnancede1673,tit. 5, art.A
-

Déclarationdu 28novembre171S.
*

Voyezlanotesur l'art. i35.
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PARAGRAPHE X.

DU PAIEMENTPAR INTERVENTION.

ARTICLE 158.

Une lettre de change PROTESTÉE1 PEUTÊTREPAYÉEPAR

TOUTINTERVENANTa pour le tireur on pour l'un des

endosseurs.

L'intervention et le paiement seront constatés dans l'acte

de protêt ou à la suite de l'acte.

1. PROTESTÉE.Jusqu'au protêt, le" paiement par in-

tervention n'est pas admis, par les raisons qui ont été

expliquées ailleurs *.

2. PEUT ÊTREPAYÉEPARTOUTINTERVENANT.L'ordon-

nance de i673 autorisoitaussi ces sortes de paiemens (i).
Il n'est pas besoin que l'intervenant ait ordre de celui

Pour lequel il paie. Le plus souvent, au contraire, on

paie par intervention pour un ami absent, et afin d'em-

pecher que son crédit et son honneur ne soient com-

promis.

L'article, au surplus, donne évidemment la faculté

e
payer par intervention à celui sur qui la lettre est

Uree * : c'est pour ne laisser aucun doute à cet égard ,
qu'on a substitué à ces mots: par un tiers intervenant,

employés dans la première rédaction (2), ceux-ci: par
tout intervenant.

-(l) Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 3.,-- (2)Procès-verbaldu 27janviev
i8o7,n. 1, art. 164.«

Voyezlanote1sur l'art. 126 —**
Voyeznote6 surl'art, i ig.
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ARTICLE 159.

Celui qui paie une lettre de change par intervention, EST

SUBROGÉ1 AUXDROITSDUPORTEURa et tenu des mêmes

devoirs pour les formalités à remplir.
Si le paiement par intervention est fait pour le compte du

tireur, TOUSLESENDOSSEURSSONTLIBÉRÉS3.

S'il est fait pour un endosseur, LESENDOSSEURSSUBSÉQUEI^

SONTLIBÉRÉS4.

S'il y a concurrence pour le paiement d'une lettre de

change par intervention, ÇXLUIQUIOPÈRELE PLUSnt

LIBÉRATIONSESTPRÉFÉRÉ5.

Si celui sur qui la lettre étoit originairement tirée, et

sur qui a été fait le protêt faute d'acceptation, se

présente pour la Fayer, IL SERAPRÉFÉRÉA TOUSAt]"

TRES6.

1. EsT SUBROGÉ.Cette subrogation de plein drDit

étoit aussi établie par l'ordonnance de 1673 (i).

Le Code de commerce déroge ici à la loi civile, la"

quelle porte: Une obligation peut être acquittée par
uîl

tiers qui n) est point intéressé, pourvu que ce tiet-I

agisse au nom et en l'acquit du débiteur, ou que,
slil

agit en son nom propre,
il ne soit pas subrogé

au-e

droits du créancier (2).
Mais cette dérogation étoit commandée par les plus

justes motifs. Elle a pour objet « d'engager les amis du

tireur et des endosseurs à leur rendre ce service, et a

conserver par ce moyen l'honneur du commerceet
le

crédit des négocians » (3).

Ajoutons qu'en outre la prospérité et même
le mai11

(1)Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 3. —(2)Codecivil, art. J36.
-

(3)Pothier,Traitéda Contratdechange,n. 173.
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Tomel. '1là

lien du commerce sont liées à l'exactitude des paie-

rons. Un seul paiement manqué peut en faire manquer

beaucoup d'autres. Il seroit, en effet, impossible de

faire le commerce, si ceux qui s'y livrent ne voyoient

pas dans lès rentrées qu'ils attendent, des ressources

pour solder les engagemens qu'ils prennent. Ainsi,

quand ces ressources leur ècbappent, ils sont quelque-
fois

obligés à leur tour de suspendre leurs paiement.
On ne peut donc trop faciliter, pour l'intérêt du com-

merce, les moyens qui assurent le 'paiement des dettes

à l'échéance. Or, le paiement par intervention est un

des plus puissans,

2. Aux DROITSDU PORTUR. « Comme les droits du

porteur avant l'acceptation ne sont que contre le tireur

et les endosseurs, parce qu'avant ce temps-là une lettre

de change n'oblige point celui sur lequel elle est tirée,
il s'ensuit que celui qui a acquitté par honneur une

lettre de change non acceptée n'a recours que contre le

tireur et les endosseurs, parce qu'il n'a pas plus de

droits que lé porteur lui-même.

« Si la lettre a été acceptée, celui qui l'acquitte ainsi

par honneur a son recours aussi contre l'accepteur;
lnais. il n'a aucun droit contre celui à qui il paie pour

repéter de lui la somme payée, si ce n'est dans le cas

Où celui sur qui la lettre étoit tirée auroit eu des

ftfoyens pour se dispenser de payer au porteur, comme
s il étoit son créancier de somme pareille, ou plus
grande que celle portée en la lettre; auquel cas, celui

qui, a ainsi
acquitté une lettre par honneur, peut exer-

cer les mêmes droits, que celui sur qui la lettre est tirée,
et

agir contre le porteur , pour lui faire rendre la
sotnme qu'il a reçue mal-à-propos » (1).

(') Joitsse,note i sur l'art. 5, tit. XII del'ordonnancede ¡fi']:!.



498 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.

3. Tous LESENDOSSEURSSONTLlBÉRtS, parce qu'ils ne

sont engagés que comme garans du tireur *, et que
s'ils avoient payé, ils

croient
leur recours contre lui.

4. LES ENDOSSEURSSUBSÉQUENSSONTLIBÉRÉS; chaque
endosseur étant, à l'égard de ceux qui le suivent, dans

les mêmes rapports que le tireur est à son égard
**.

Cette disposition est fondée sur les mêmes motifs que
la précédente.

5. CELUI QUI OPÈRELE PLUS DE LIBÉRATIONSESTPRÉ'

FÉRÉ. Ceci est la conséquence de ce que j'ai exposé à la

fin de la note première.

6. IL SERAPRÉFÉRÉA TOUSAUTRES.Si le paiement par
intervention a de grands avantages, et sous le Rapport
de l'intérêt public, et sous le rapport de celui pour 1e'"

quel il est fait, il n'est pas non plus exempt d'incon-

véniens, du moins sous ce dernier rapport, à cause de

la subrogation qu'il entraîne. Il peut arriver, par exeIll"

pie, que ce ne soit pas un ami des garans qui intef

vienne, que ce soit un spéculateur qui, sachant que

l'un des responsables se trouve dans une situation IJ10

mentanément embarrassée, espère en tirer parti en lul

faisant acheter par de grands sacrifices la suspensi011
des poursuites.

Si la loi n'a pas dû s'arrêter devant cet abus possible

mais rare, elle a dû chercher du moins les moyens
de

le prévenir. Déjà, dans cette vue, elle n'a permis
lJir

tervention qu'après que le refus de paiement seroit
de"

venu certain par le protêt. Ici, dans la même vue eO:

core, elle préfère, à un tiers étranger, ce lui sur '1.-

la lettre a été tirée et qui d'abord. refusé de ï*ac^»lït

*
Voyezla note i surl'art. 118. - **lbid.



TIT. VIII. Sect. 1. DE LALET. DECH. Art. 160. 499

3a.

ter, c'est-à-dire l'homme choisi par le tireur et agréé

par les endosseurs. Alors les choses reprennent leur

cours naturel.

PARAGRAPHE XI.

DES DROITSET DEVOIRSDU PORTEUR.

ARTICLE 1GO.

Le porteur d'une lettre de change tirée du continent et des

îles de l'Europe, et payable dans les possessions euro-

péennes de la France, SOITA vuE, SOITA UNOU PLU-

SIEURSJOURS, OU MOIS, OUUSANCESDEVUE1 , DOITEN

EXIGERLE PAIEMENTOU L'ACCEPTATION3 DANSLES
SIX

MOISDE SADATE3, SOUSPEINEDE PERDRESONRECOURS

SURLESENDOSSEURS4, ET MÊMESURLE TIREUR,SICE-

LUI-CI.A FAITPROVISION5.

Le délai est de huit mois pour la lettre de change tirée des

Echelles du Levant et des côtes septentrionales de l'Afri

que, sur les possessions européennes de la France, et

réciproquement, du continent et des îles de l'Europe
sur les établissemens français aux Echelles du Levant et
aux côtes septentrionales de l'Afrique.

Le délai est d'un an pour les lettres de change tirées des
côtes occidentales de l'Afrique, jusques et compris le

cap de Bonne-Espérance.
Il est aussi d'un an pour les lettres de change tirées du

continent et des îles des Indes occidentales sur les posses-
sions européennes de la France, et réciproquement, du
continent et des îles de l'Europe sur les possessions fran-

çaises ou établissemens français aux côtes occidentales
de l'Afrique, au continent et aux îles des Indes occiden-
tales.
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Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées

du continent et des îlag des Indes orientales sur 1rs pos-
sessions européennes de la France, et réciproquement,
du continent et des îles de l'Europe sur les possessions

françaises ou établissemens français au continent et aux

îles des Indes orientales.

Les délais ci- dessus de huit mois, d'un an et de deux ans,
sont doublés en temps de guerre maritime.

I. SOITA VUE,SOITA UNOUPLUSIEURSJOURS,OUMOIS,OU1-.SOIT.A UE,SOITA UNou PLUSIEURSJOURS,OU1\1.0IS,OU

USANCESDEVUE. L'objet de cet article est de ne pas lais-

ser au porteur d'une lettre de change le droit de pro-

longer indéfiniment la garantie des endosseurs et du

tireur. Cela ne peut jamais arriver, lorsque l'échéance

est fixée à un terme qui court invariablement depuis la

date dela lettre, ou qui échoit à un jour certain, com-

me dans les lettres payables-en foire. Mais il n'en est pas

de même des lettres à vue ou des lettres payables à un

terme de vue; car si l'on n'eût limité la durée du re-

cours contre les garans, le porteur en seroit demeuré

le maîtfc.

Observons, en effet, que la prescription quinquen-

nale, qui éteint les actions produites par des lettres de

change, ne court que du jour du protêt, ou de la der-

nière poursuite juridique.

Or, le,porteur d'une lettre de change à vue, par col-

lusion avec -celui sur qui elle étoit tirée, ou par négli-

gence, auroit pu ne la présenter au paiement qu'aubout

d'un grand
nombre d'années, le protêt n'eût été fait

qu'à cette époque, et le-recours auroit subsisté encore

cinq ans par delà.

Si la lettre étoit à un terme de vue, le porteur pou-

rvoit aussi, en différant de la présenter à l'acceptation»

ne faire commencer le terme que quand il lui plairojt-
L'article rôo prévient cet abus, qui eût rendu la si'
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tuation du tireur et des endosseurs trop long-temps in-

certaine ? et presque éteint le crédit, sans lequel il ne

sauroit y avoir de négoce.

2, DOIT EN EXIGERLE PAIEMENTOU L'ACCEPTATION: le

paiement de la lettre à vue, l'acceptation dela lettre à

jours, mois, ou usances de vue.

La présentation à l'acceptation des lettres de change
H vue est forcée*. Cette nécessité n'existe pas pour les

autres.

3. DANSLES SIXMOISDE SADATE.Dans la première ré-

daction de la Section, le délai étoit de trois mois pour
les lettres tirées de l'intérieur de la France, et payables
en France, et de dix-huit mois indistinctement pour
toutes les lettres tirées des colonies sur la France, ou

de la France sur les colonies (i).
Le conseil d'Etat trouva que ces délais n'étoient pas

assez en proportion avec les distances (2).

Dans la rédaction nouvelle, le délai fut porté à six

mois pour les lettres tirées du territoire continental de

la France ou des îles de Corse, d'Elbe ou de Capraja,
et

payables en France ;
A un an pour les Antilles;
A deux ans pour les colonies ou pays situés au-delà

du
cap de Bonne-Espérance (3).

Le Tribunal dit: « Il y a dans cet article deux omis-

sions essentielles :
« 1° Il ne parle que des lettres de change tirées des

possessions françaises sur possessions françaises, quel-
que part que toutes ces possessions soient situées.

(1)VoyezLégis. civ,corn,etcrim.dela Fr., Codedecorn., Proccs-vci-

baldi 27 janvier1807,art. 165.—(3) Décision,ibid.,du 29 - V)
!l.>ld..fin ai février,art. i-)?,;et du 26, art. 156.

*'V«Iv.tzla notea sur l'art. 118.
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«Cependant la disposition de cet article doit em-

brasser toutes les lettres de change tirées de tous les

pays indistinctement, et payables dans quelques posses-
sions françaises que ce soit.

« La lettre de change faite en pays étrangers, doit

bien être faite suivant les formes usitées dans ce pays.
«Mais quand on vient à l'exécution en France, on

doit suivre, à ce sujet, les règles prescrites par les lois

françaises, et telle a toujours été la règle jusqu'à pré-
sent.

«1° Ce même article n'entre pas dans des détails as-

sez complets sur la proportion des délais à observer en

raison des diverses distances» (i).
A la suite de ses observations, le Tribunat présenta

la rédaction qui a été adoptée.

4. SOUSPEINE DE PERDRESONRECOURSSURLES ENDOS-

SEURS;savoir, suivant la nature du refus, le recours que
les articles 118et 120 lui donnent faute d'acceptation,
ou celui que les articles 118 et 164 lui donnent faute de

paiement.

5. ET MÊMESURLETIREUR,SICELUI-CIÀFAITPROVISION

Voyez les notes sur Varticle 117.

ARTICLE 161.

Le porteur d'une lettre de change DOITENEXIGERLE PAÏE"

MENT1 LE JOURDE SONÉCHÉANCE*.

1. DOIT ENEXIGERLE PAIEMENT.Cette disposition
s'é.

tend à toute espèce de lettre de change, hors la lettre

(1) VoyezLégis.cip.e COin.et crim.de la Fr., Codede coin., ohser"

valionsdu Tribunat.
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a vue L'obligation qu'elle impose au porteur a été

établie dans l'intérêt du tireur et des endosseurs: du ti-

reur, afin qu'il puisse prendre sans délai des mesures

pour faire payer celui sur qui la lettre est tirée, si ce

dernier est son débiteur ou a reçule montant de la let-

tre ; des endosseurs, pour qu'ils puissent aussi agirsans

délai, exercer le recours en garantie contre les endos-

seurs qui le précèdent, remonter ainsi jusqu'au tireur

et prévenir les faillites où leurs garans pourroient tom-

ber.

2. LE JOURDE SONÉCHÉANCE.Ceci est la suite de l'ar-

ticle 155 qui supprime les délais de grâce n.

ARTICLE 162.

Le refus du paiement doit être constaté, LELENDEMAINDU

JOURDEL'ÉCHÉANCEl, par un acte que l'on nommeprotêt

faute de paiement.
Si ce jour est un jour férié légal,le protêt est fait le jour

suivant.

1. LE LENDEMAINDU JOURDE L'ÉCHÉANCE.Quelques
Tribunaux et quelques Chambres de commerce ont de-

mandé que le délai fût prolongé ai).

(1)Observationsde la Cour d'appeld'Angers, tome i, p. 104; - de
Douai, ibid.,p. igi ; - de Riom,ibid. , p. 481; — du Tribunalde com-
merce

dAubenas, tome3, Ire partie,p. 66; - d'Autun, ibid., p. 73 ; —
deBrioude,ibid.,p. 205; - da Tribunalet Conseilde commercede Car-
cassonne,ibid., p. u65 et 270; — du Tribunalde commercede Castres,
ibid., p. 376; - du Conseilde commercede Gand,ibid.,p. 383; - du
Tribunal et Conseildecommercede Genève,ibid., p. 413; - de la Com-
missiondecommercedeLouviers,ibid., p. 519; — duTribunalet Conseil

*
°5"ezlanotesur l'art. 130.—«** Voyezaussinotesur l'art, suivant.
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Au Conseil d'état, la même demande a été reprodui-
te (1).: , , J

.Elle a été également faite par le Tribtmat (2). t

tif Ce n'éloit.pas dans l'intérêt du débiteur; ce-n'etoit

Paz, polir- rétablir les jours de grâce-justement abolis,

qu'oniaisoit cette proposition ; e'étoit dans l'ratérêt du

porteur j. (3). «Il estcertainement très- différent de dtna-

4Der trois jours a ce dernier ou dix-jours au débiteur» (4)

ISi des accidens y une maladie, par exemple, onUem-

pèche le porteur de présenter la lettre au protêt le len-

demain de l'échéance , est-il juste qu'il perde un re-

cours qu'il n'a
pas tenifti hj^de

conserver l (5)?" *

Il existe même un retard auquel le portear ne peut

jamais échapper : c'est le retard produit par la néces-

5itée iail'e enregistrer le protêt : les bureaux de

l'enregistrement ne sqpt pas toujours ouverts : quand
ils ont beaucoup de protêts à enregistrer T ils sont bien

forcés de
-
faïre,attendre, et l'on ne peut avoir oublié

f que déjà il a fallu aplanir des difficultés qui naissoient
à cet égard y du .Code de procédure civile * (6).. :

Les inconvéniens de la nécessité qui olig.erit
de 1*

faire le protêt le lendemain du jour de l'échéance, «se

feraient sentir dans ls grandes places, mais surtout à

Paris où aboutit une grande masse de remises. Il faudr.o^

decommercedeMarseill*tomea, IIe partie, p. 44; — du Tribunaldfr

commercedeMireconrt,ibid.p. 76; — dePezems, ibid., p'263; ,de
Tinchebrayibid. ,p. 5a5; - de Tire,ibid., p.5g3. — (1)M.BerUe'r,
VoyezLègk, ciil., com.et crim. de la-.6,r.,Codedecorn.,Pl'ocès-vCl'J;aJ
du 29 janvier 1807.—M. Bérenger,iÎTid".— (5)a
Tribunal".- (3) M. JJerlÍ.ér,ibld., Procès-verbalduag janvier 1807.-
(4) M.Béreng'er,ifcid. —

(5)M. Berlièr,ibid.—(6)M.Bérenger,ibid.
Voyez LégL'l.civ., com. et crtm. de la Fr., Code de COUI.; a

(ftJConseild'état du 3 jamier18107, approuvépar S M. le a3,Bulle"1*
deslei-s. « -
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untrop grand nombre de garçons de caisse, vu la quan-

tité d'effets à faire rentrer dans si peu de temps» ( i).

Toutes ces considérations ont paru devoir céder

à l'intérêt le plus général de ne pas dénaturer le con-

trat formé par la lettre de change. «Il importe, pour

assurer l'exactitude des paiemens, de fixer invariable-

ment le jour du protêt. Il ne doit pas être au pouvoir du

porteur d'accorder des délais, ni de laisser dans l'in-

certitude ceux contre lesquels le recours lui est ouvert,

cn cas de non-paiement. On ne peut pas lui permettre
de

compromettre ainsi l'intérêt des tiers» (2).

Au surplus, l'article ne fait qu'améliorer la condition

du porteur: « dans la législation antérieure au Code, les

jours de grâce, faisant rigoureusement partie du terme,

puisque le porteur ne pouvoit faire protester que le der-

nier de ces jours, il n'avoit que ce seul jour, celui de

l'échéance, pour faire faire le protêt à défaut de paie-
ment. L'article, qui ne comprend pas le jour de l'échéan -

ce, dans le délai accordé pour faire faire le protêt,

donne donc plus de facilité au porteur qu'il n'en avoit

allparavant» (3). Ce changement est juste : «il est dif-

fieilc, lorsqu'on accorde au débiteur le jour entier de

l échéance, d'exiger que le protêt soit fait dans le cou-

rant dela journée; c'est ce qui a déterminé à le repor-
ter au lendemaina (4).

«Ce système est certainement le plus raisonnable; le

porteur de la lettre de change n'est pas obligé de rester

la journée entière chez le débiteur, et le débiteur a le

temPs de prendre ses précautions » (5).

11.(1)Voyezdansla Légis.civ., com.et crim.de la Fr., Codedecoiu.,
Nervations du Tribunat.—(2)M. Brgouen,ibid., Procès-verbaldu ay
J ter 1807; - Expoiiides motifs.— (3) M. Bégouen,ibid.,Procè-
verhaldu 29janvier180;.'-':\ -- 1807. — (4) M. RégnaitJde St-J.d'Ang., ibid. —
"J iM.Urjeimvnfibid.
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Cependant ne pouvoit-on pas accorder quelques jours
de plus pour l'enregistrement ? « déjà la régie donnoit

un délai de trois joursM (t); il ne s'agissoit donc que
«de mettre en loi ce qui existoit dans l'usage » (2) : .,.le

porteur auroit été tenu de faire le protêt le lendemain de

l'échéance, et auroit eu les deux jours suivans pour le

faire enregistrer a (3).
Non: la loi seroit éludée; car, «si elle accordoit un

second délai pour l'enregistrement, on ne feroit le pro-
têt que le dernier jour, et on l'antidateroit» (4).

D'ailleurs, la seule question quele Code de commerce

avoit à décider, étoit celle de savoir si le protêt seroit

fait le jour même de l'échéance ou le lendemain. Ce

Code ne devoit parler que du commerce. On pourra
faire ensuite aux lois sur l'enregistrement les change-
mens nécessaires, quant au délai dans lequel le protêt
sera enregistré -'- (5), et alors il ne faudra pas perdre
de vue «qu'il est impossible de faire dépendre les droits

du porteur de la formalité de l'enregistrement; en gé"

néral, on doit être très-réservé à punir le défaut d'en-

registrement par la nullité des actes» (6).
Par suite de ces réflexions, le Conseil d'état, enadop'

tant purement et simplement l'article, s'est borné à dé,

cider que le protêt ne peut être valablement fait que
le

lendemain de l'échéance, et s'est abstenu de s'expliquef
sur le délai de l'enregistrement, ainsi que sur l'effet que

produiroit l'omission de cette formalité.

(1) M. Crétet,VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr., Codede

com., Procès-verbaldu 29janvier1807. - (a) Ibid.; - M. Bérenger,

ibid.- (3) Ibid.— Ibid.— (4) M.VArchichancelier,ibid. — (5)M. vç.

fennon,ibid. —(6) Ibid.
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ARTICLE 163.

Le porteur n'est dispensé du protêt faute de paiement, NI

PARLEPROTÊTFAUTED'ACCEPTATION1, NI PARLAMORTA

ou FAILLITE3 de celui sur qui la lettre de change est

tirée.

Dans le cas de faillite de l'accepteur avant l'échéance,

LE PORTEURPEUTFAIREPROTESTER,ETEXERCERSONRE-

COURS4.

1. Ni PARLE PROTÊTFAUTED'ACCEPTATION.Il est possi-
ble que celui qui a refusé d'accepter, parce qu'alors il

n'avoit pas sûreté suffisante, consente néanmoins à

payer, parce que depuis on lui a donné des sûretés. Le

porteur doit donc toujours présenter la lettre à l'échéan-

ce, et dénoncer à l'instant le refus de paiement à ceux

qui en sont garans, afin qu'ils prennent les mesures

convena bles.

Cette marche devient bien plus nécessaire encore,

lorsque faute d'acceptation, le porteur a exigé un cau-

tionnement *
, car la caution n'est obligée de payer que

sur le refus constaté de celui sur qui la lettre de change
étoit tirée.

2. Ni PAR LA MORT.L'ordonnance de 1673, en exi-

geant indéfiniment le protêt (i), et n'admettant pas

d'exception, décidoit certainement aussi que la mort de

celui sur qui la lettre étoit tirée ne dispensoit
le porteur

nI de la présenter, ni de la faire accepter.

Cependant cette conséquence n'étoitpas assez nette.

La
veuve et les héritiers du défunt pouvoient alléguer

(0 Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 4.
* Voyezart. 120.
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qu'ils étoient encore dans le délai quela loi leur-accorde

pouf délibérer s'ils accepteront ou s'ils répudieront, soit

la communauté, soit la succession ouverte à leur profit.
Il pouvoit se faire aussi que le défunt n'eût pas laisse
d'héritier sur les lieux. Que décider dans ces circon-

stances ?

L'article i63 met fin à ces doutes et à ces embarras.

Il érige en loi le sentiment de Pothier,. lequel, après
avoir posé la question de savoir si la mort de celui sur

qui la lettre est tirée fait cesser l'obligation du porteur,

répond: « Il faut décider qu'il n'est pas pour cela dis"

pensé du protêt, et cette réponse de la veuve et des hé-

ritiers insérée dans.l'acte de protêt tient lieu de refu4,

et donne droit au porteur d'agir en recours contre Ie

tireur ou les endosseurs; il peut même, en vertu d'ulo

permission- du juge, saisir et arrêter les effets de la sue

cession de l'accepteur cette exception pouvant seul"

mentarrêter la demande contre la veuve et ses héritiers1

Que si le défunt n'avoit laissé sur le lieu ni veuve

ni héritiers présomptifs, je crois que, mêmeenxe cas?

le porteur ne seroit pas dispensé du protêt, et qu'il pouf"
roit le faire à la maison du défunt» (i).

3. Ou FAILLITE.C'étoit encore là une question que

l'ordonnance de 1673. n'avoit pas formellement déciét,

quoique, de ce qu'elle imposoit. indéfiniment au por'"

teur l'obligation de faire protester la lettre, onl'ût
jn"

férer qu'elle ne l'en exemptoit pas, en cas de faillite. le

la part de celui sur qui la lettre est tirée.

Néanmoins, la raison de "douter étoit que robjet
da

protêt paroissoit reiffjjli par l'événement de la faillite,

dont la publicité avertissoit suffisammentle tireur et les

endosseurs que le paiement n'auroit pas lieu.

(l) Pv;hiel',Traitéda Contratde change,n. 14G



TIT. VIII. Sect. J. Dr. LALET. DE CH.Art. l63. 509

Mais Pothier, d'après Savary, répond que les forma-

lités établies par les lois pour donner connoissance de

quelques faits «ne se suppléent pas, et ne s'accomplis-
sent pas par deséquivalens ; qne, d'ailleurs, il n'est pas

Impossible que les tireur et endosseurs aient ignoré la

faillite, quelque publique qu'elle ait été, ou que, ne

Voyant pas de protêt, ils imaginent que le propriétaire
de la lettre a trouvé moyen dela faire acquitter (i).

4. LE PORTEURIEUT FAIREPROTESTER,ET EXERCERSON

RECOURS.Cette disposition a été ajoutée sur la demande

dela Cour de cassation (2). Après avoir, par les autres

dispositions de l'article, pourvu à la sûreté du tireur et

des endosseurs, il étoit juste de pourvoir, par celle-ci,
a la sûreté du porteur.

Ausurplus, la disposition est fondée sur ce principe
du droit civil, que le débiteur ne peut plus réclamer le

bénéfice du terme lorsqu'il ci fait faillite (3); principe
que l'article 448du Code de commerce applique indé-

finiment aux dettes de négoce; mais qu'il étoit néces-

saire d'établir spécialement pour les cas dela faillite de

1 accepteur, parce qu'en s'en tenant au droit commun,
lUt seul auroit pu être poursuivi avant l'échéance, et

qu'il n'étoit pas aussi évident que la règle autorisât d'a-

bord a exercer le recours contre le tireur et contre les

Endosseurs qui n'avoient pas failli.

.L(1) Pothier,Traité dn Contratde change,n. 147.— (2)Observations
"e -aCOurde cassation,tom. 1,p. 10.— (3) Codecivil, art. 1188.
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ARTICLE 164.

Le porteur d'une lettre de change PROTESTÉE1 faute de

paiement, peut exercer son action en garantie,
Ou individuellement contre le tireur et chacun des en-

dosseurs,
Ou collectivement contre les endosseurs et le tireur.

La même faculté existe POURCHACUNDESENDOSSEURS,

A L'ÉGARDDU TIREURET DESENDOSSEURSQUI LEPRi-

CÉDENT3.

1. PROTESTÉE.Ici se place la discussion qui a eu lieu

au Conseil d'état sur la question de savoir si l'excep-

tion de la force majeure peut être admise pour relever

le porteur de la déchéance encourue, faute d'avoir fait

le protêt à temps utile.

Trois avis ont été ouverts :

L'un tendoit à admettre positivement l'exception ;
L'autre , à l'exclure positivement;
Le troisième, à ne rien préjuger, afin de ne pas gê-

ner la conscience des juges.

J'exposerai successivement chacun de ces systèmes,et
les raisons sur lesquelles il étoit fondé.

Je ferai ensuite connoître comment le problême a été

résolu.

jer Système. On demanda d'abord que Ile porter
n'encourût pas la déchéance, lorsqu'un cas fortuitla

empêché de faire le protêt dans le temps utile; comIIle,

par exemple, lorsque le courrier est en retard, ou lor5

que la lettre doit être payée dans un lieu qui est aettie"

lement le théâtre de la guerre j. (1).

(1) Corvetto, VoyezLégis.civ., coin,et crim.de la Fr,.Codeder,oJtl.,

Procès-verlmlde 31 janvier1807.
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Cependant on vouloit « que l'exception fût resserrée

dans des bornes tellement étroites, que les juges ne pus-

sent s'y méprendre, ni le porteur en abuser» (i).

,. L'allégation et la preuve de la force majeure de-

voient suivre immédiatement la cessation de l'obstacle

qui auroit empêché le protêt (2).
A

l'appui de ce système on alléguoit :

La justice,
La jurisprudence existante,

Les principes du Droit,
Le préjugé résultant des articles déjà adoptés du Code

de commerce.

Et, d'abord, la justice: 1 Il n'est pas juste, a-t-on dit,
de confondre le porteur négligent et le porteur qui se

trouve dans l'impossibilité d'obéir à la loi (3). « Quoi!

lorsque l'impossibilité résultera d'un fait matériel, on

refusera d'y croire, ou l'on n'en tiendra pas compte?
Souvent ce n'est que la veille de l'échéance qu'on en-

voie une lettre de change au lieu du paiement: il est

donc très-possible qu'elle n'arrive pas à temps utile, et

cependant elle perdra tous ses effets» (4)!

Au surplus, a-t-on continué, l'exception de force

Majeure est admise dans la jurisprudence existante. « A

la vérité, l'ordonnance de 1675 ne s'étoit pas expli-
quée sur l'exception de la force majeure, mais la juris-
prudence l'admettoit; par exemple, lorsque l'arrivée

d'un courrier avoit été retardée par une inondation ,

pu relevoit le porteur de la déchéance » T (5). Cette

jurisprudence est certaine j~ (6). Les rédacteurs du pro-

- (1)M. Jaubert,VoyezLég.civ.,coin,et crim.dela Fr., Codedecom.,
rocès-verbaldu 31 janvier1807._11. - (2) QuestiondeM.RegnauddeSt-J.
ng- >VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr., Codede com.,Procès-

verbal du 31 janvier1807,et Réponsede M. Jaubert.(3) M. Corvetto,
ibid. - (4)M. Jaubert,ibid.- (5) Ibid. - (6) Ibid.
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jet de Code ravoicnt suivie, et Jfs Tribunaux n'ont pas

réclamé; seulement quelques-uns, et en particulier ce-

lui de Bordeaux, ont demandé des développemens
et

des modifications » (i).
Cette jurisprudence d'ailleurs étoit fondée en princi-

pes. On ne peut conférer
le protêt que comme une

condition de laquelle loi fait dépendre la conservation

du recours: or, impossibilium non est obligatio » (2).

Enfin, la question est préjugée par le Code de COIn"

merce lui-me. On a déjà décidé que le porteur est

dispensé du protêt quand il a perdu la lettre de change.
Comment pourroit-on établir le principe général, que

l'impossibilité ne le relève pas de la déchéance. (3)?
2e Système. D'un autre coté* on demanda cr que tous

les cas fortuits, même ceux de la force majeure, fus"

sent à la charge du porteur (4).
Pour établir ce système, on s'attacha à ruiner les

considérations sur lesquelles l'autre étoit fondé, ou 3

ies tourner en faveur du second. On appuya aussi cc

lui-ci sur des considérations nouvelles.

On soutint
lYue

la justice réclamoit le système
de

l'exclusion. Elle ne permet pas de relever le porteUr
de la lettre de change; car «il seroit injuste que

la

perte pût retomber sur ceux qui ont fait les fond9

pour le jour de l'échéance, si ces fonds ont péri depllS
ce jour. Quand même une force majeure réelle aui'0,t

mis obstacle à la présentation de l'effet, ou au l)fotct
le jour de l'échéance, la perte des fonds survenue de-

puis ne peut regarder que le porteur » (5).
« On objectera que la lettre n'a

pas péri par la faut'6

(1) M.Janbert, VoyezLégis.cit>. com..et crim.dé la Fr,, Code
de

corn., Procè>vcrl);%I-du31 janvier 1807,— (2) lbid. - (3) M. JJltf"-

P/éarnrneu,Ibid.—( 0 M. Ilcugnot,Uiiil,- CS)M.Dégotien, ibiJ



TIT. VIII. Sect. 1. DELALET. DE CH. Art. 164. 513

Tome l. 33
z

du porteur: mais la faute ne peut pas non plus être im-

putée aux endosseurs » (1). Dans ce conflit d'intérêts ,
il faut se décider par les principes.

Ceux qu'on a allégués en faveur du premier système
sont ou étrangers à la matière, ou erronés :

1Q La règle impossibilium non est obligatio ne re-

çoit pas ici son application. La condition impossible
11est tenue pour accomplie que lorsque l'impossibilité

provient du fait du débiteur. Cette doctrine est celle

du Droit romain;elle est aussi admise par l'article 1178
du Code civil. Puisque ce Code s'est expliqué sur les

circonstances où l'impossibilité auroit cet effet, et qu'il
n'a pas mis de ce nombre les cas fortuits, il résulte de

son silence même qu'il a entendu les exclure» (2) ;
2Q Le tireur et les endosseurs sont sans doute garans

du paiement de la lettre de change, mais 1 ils n'ont

contracté qu'une obligation temporaire dont ils sont li-

bérés dès que le terme jusques auquel ils s'étoient en-

gagés, c'est-à-dire l'échéance , est passé j, (3).

Mais voici d'autres principes qui jugent directement

la question :

C'est une maxime certaine en Droit, que « la perte
de la chose, mêmepar l'événement dela force majeure,
retombe sur celui qui en est propriétaire » (4). «Si j'ai

vendu des draps, et qu'ils viennent à périr après que
.le les ai fait transporter au lieu où ils devoient être li-
vres et au terme fixé pour la délivrance, la perte tombe
sur l'acheteur. Il en doit être de même de la lettre de

change (5); car «le porteur, en l'achetant, devient

propriétaire de la somme qui doit se trouver entre les

h (1) M.RegnauddeSt-J. d'Ang., VoyezLégis.civ. com.etcrim.dela
r'yt.. deconi.,trocès-vcrbaldu 31janvier1807,• —(a) M.Merlin,ibid.
IJ) M.Regnaud,ibid. —(4)M.Bégouen,ibid.—(5) M.Regnaud,ibid.
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mains de l'accepteur; le tireur n'est plus propriétaire

de rien » (i).
Et qu'on ne dise pas que, 1 pour ruiner le contrat

du tireur et des endosseurs, on est obligé de supposer

que la chose a péri au moment où elle alloit être livrée;

qu'une telle supposition est vicieuse, attendu que la

créance n'a pas péri, parce qu'un siège, parce qu'une

inondation, parce qu'enfin un obstacle quelconque a

forcé le porteur de se présenter quinze jours après l'é-

chéance j. (2).
Le système d'exclusion est fondé sur une distinction

raisonnable prise de la nature du contrat, et de l'éten-

due dans laquelle chacune des parties s'est obligée: si

la somme périt avant l'échéance, elle périt pour le ti-

reur; et c'est par cette raison qu'on autorise le porteur
à exiger de lui la preuve qu'à cette époque les fonds

étoient entre les mains de l'accepteur, mais si la somme

périt après l'echéance, elle doit périr pour le porteur,

qui en étoit devenu propriétaire par la faculté qu'il
avoit de la retirer » (3).

:"cl.Ona parlé de la jurisprudence, de l'opinion des Rédac'

teurs, du projet de Code de commerce et des auteurs-

« A la vérité les Rédacteurs du projet admettoiefl*

l'exception de la force majeure, et cette doctrine est

aussi celle de quelques auteurs; mais elle est rejeté

par la jurisprudence la plus universelle, et, à Pans

surtout, jamais on ne relève dans ce cas le porteur» (4)'

Quant au préjugé qu'on a prétendu résulter de l'a1"

ticle i53, il n'existe pas: « cette disposition ne di5

pense réellement pas du protêt le porteur qui a perdu

(t) M. Jîegnatidde St-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ.,com. ctcriin.dela

Fr. Codedecom.,Procès-verbaldn 31 janvier1807.--e(?)M. Defermo"'

ibid — 3 M. Bégouen,ibid.—(4)M. Créfet,ibid.
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sa lettre de change; mais comme le protêt ne peut être

fait sans que la lettre de changesoit
représentée, parce

Qu'elle doit y être transcrite, on a, dans le cas dont il

Sagït, substitué à cet acte un autre acte équivalent,
c'est-à-dire une protestation *» (i).

Mais le Code préjuge, au contraire, la question dans
le système qui exclut l'exception. En effet, « on a ar-
rete que le protêt seroit fait dans un délai fatal **, et

(lue par conséquent tous les cas, même ceux de la force

majeure, seroient à la charge du porteur. Aucune ex-

ception n'a été admise» (2). La question est donc cer-

tainement décidée par la disposition qui, après le dé-
lai du protêt, refuse le recours contre les endosseurs

précédens :tf.:tf.*
» (3j.

L exception de force majeure nuiroit d'ailleurs à l'in-
térêt général du commerce; car, d'un côté, elle lui en-
léveroit les avantages et l'utilité qu'il tire de la lettre de

change; de l'autre, elle changeroit tellement la nature du
contrat et la condition du tireur et des endosseurs, qu'on
repugneroit à se servir de ce mode de négociation.

En effet, « comme dit Montesquieu, les
exceptions

naissent
des exceptions, et les détails des détails: la

lettre de change finirait donc par perdre ses caractè-
fes

essentiels, qui sont la célérité et la certitude du
paiement à l'époque convenue» (4); « on verroit se

rnutiplier les faux procès-verbaux d'événemens de force

maJeure,
et il n'y auroit plus, par le fait, de déchéance

dans le
cas du protêt tardif » (5).

a

e là résulterait que" le tireur et les endosseurs de-

(1)M.Bégouen,VoyezLFgis.av.,corn, etcrim.dela Fr.Codede---'n)al au 3r janvier1807.,!rnu__--1. — (a) M.Beugllot,ibid. - (3)M. Dé.
O"<::Il,Unù.

* 7
- (4)M. Bellgnot,ibid.—(5)M.Bégouen,ibid.

YOy<e-z note
3 snr]'art. 153. - Voyezl'an. 162et la notesur

cet a,jr n0t:iVroyez art. 168.



516 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉlSÉRAl.

meureroient obligés au-delà de l'époque de l'échéance,

terme fatal de leur engagement (i).

Cependant 1 leurs transactions, la société de com-

merce qu'ils ont formée, reposent sur la persuasion

qu'à cette époque ils seront libérés sans retour; et néan-

moins, si la mort a empêché le porteur de la lettre de

change de la présenter en temps utile, et qu'elle ait été

retenue plusieurs années sous les scellés, il pourra ar-

arriver qu'elle n'apparoisse qu'après la dissolution de la

société du tireur et des endosseurs, dans un temps où

l'on ne saura plus ce que sont devenus plusieurs des

sociétaires, enfin dans des circonstances où l'état des

choses se trouvera entièrement changé. Que faire

alors j, (2) ?

3e Système. Enfin on en vint à proposer un dernier

système, qui concilioit les deux autres.

Ils avoient le défaut d'être trop absolus: « une dispo-

sition exclusive eût été funeste » (3).
Il ne faut pas que, dans une législation destinée,

comme est celle du commerce, à tout régler ex œquo
et

bono, on trouve une disposition qui punisse invaria"

blement le malheur » (4).

A la vérité, « le porteur a son recours ouvert contre

le tireur lorsque celui-ci ne prouve pas qu'il a fait la

provision au moment de l'échéance » (5). « Mais ce

n'est pas assez: il est certain que, si le protêt eût été

fait, il n'eût pas suffi au tireur de faire cette preuve,;
il auroit été indéfiniment responsable. Pourquoi sa

condition changeroit-elle, faute par le porteur d'avoii

fait ce qu'il ne pouvoit pas faire » (6)?

(t) M. Regnaudde St-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ., com.etcrùn.dela
-- - fq)

Fr., Codedecorn.,Procès-verbaldu 31 janvier1807..—(2) Ibid. //»\
M. VArchichancelier, ibid. — (4) M. Deftrmon,ihid.— (5) ILid.-- (O)

Ihid.
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D'ailleurs, en principe général, «il est difficile de

décider que qui que ce soit répond delà force majeure,

à moins qu'il ne se soit formellement soumis à la ga-

rantir , et encore l'a-t-on quelquefois relevé de cet en-

gagement « (1).

'Cependant il ne s'agit pas d'admettre formellement

l'exception de la force majeure j, (2) ; une disposition

absolue pourroit entraîner tous les abus dont il a été

parlé; il s'agit seulement « de trouver un moyen quel-

conque pour que le sort du porteur ne dépende pas
d'une condition impossible » (3).

Ce moyen existe : qu'on permette au juge de

prononcer suivant les circonstances (4), et 1 que l'on

ne gêne pas sa conscience J~(5) par une disposition ab-

solue.

,- Que le juge, au surplus, soit difficile à admettre

l'exception de la force majeure (6) : sans doute « on

ne fera pas résulter l'impossibilité du simple retard d'un

courrier qu'aucun cas fortuit n'a arrêté dans sa route ,

mais d'événemens graves, tels qu'une épidémie, un

siège, de ceux enfin qui interrompent toute communi-

cation, et les Tribunaux pèseront les circonstances » (7).
Avec cette circonspection , ,- et si l'on n'a égard qu'a

l hypothèse rare de l'impossibilité évidente, les inconvé-

niens dont on a parlé sont peu à craindre (8\ « Au

reste, aucun système n'est exempt d'inconvéniens » (g).

, Solution. On avait demandé que la question fût

décidée d'une manière ou de l'autre (10), parce que,
« si la loi se taisoit, elle laisseroit des doutes que le

(1) M. r Archichancelier, VoyezLégis.cil'., corn,et crirn.de la Fr.,
Codede com.,Procès- verbaldu 3i janvier1807.- (2)M. Dejermon,
ibid. -- (3) Ibid. - (4) Ihill. — (5)M. YArchichancelier, ibid. - (6)
M. Defcniion,ibid.—(7) M. VArchichancelier,ibid. — (8) Ibid. - (9)
M. DejennQIl,ibid. —(ro) M.Jaubert.,ibid.
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Conseil d'état seroit peut-être obligé de lever ensuite

par un avis interprétatif» (i).

Les membres du Conseil, qui tenoient pour le se-

cond système, et auxquels il ne paroissoit pas douteux

que la question se trouvoit décidée par l'article 168,

observèrent, sur cette proposition, que « puisque la

question s'étoit élevée, il importoit ou que le Conseil se

prononçât de nouveau, parce que le procès-verbal de

ses séances pourroit faire croire qu'il y a du doute » (2),

ou « que la discussion ne fût pas consignée au procès-

verbal » (3).

On dit d'un autre côté, dans l'esprit du troisième

système « qu'une disposition formelle étoit inutile,

parce que les lois ne s'occupent que de ce qui arrive

le plus communément » (4); « qu'on pourroit donc ne

pas s'expliquer dans la loi » (5).

Le conseil arrêta que la discussion seroit consignée

(lUprocès-verbal » (6).

Il arrêta aussi qu'afin de ne pas ouvrir la porte aux

abus, en liant la conscience des Tribunaux par une l'è.

gle trop précise, il ne seroit pas inséré dans le Code de

commerce de disposition sur l'exception de la force ma"

jeure (7). II

2. POURCHACUNDESENDOSSEURS, A L'ÉGARDDUTIREUR

ET DESENDOSSEURSQUILE PRÉCÈDENT.La raison de cette

faculté est que chaque endosseur est à l'égard du tireui

et des endosseurs précédons, dans les mêmes rapports

que les endosseurs subséquens et le porteur vis-à-v,&

de lui ».
-

(1)M.Regnaudde St.-J. d'Ang.,VoyezLégis.civ., coin,et crim.
dc..l;/

Fr.,fCode de corn., Procès-verbaldu 31 janvier 1807.- (9.)M. JJe-

gonen, ibill.— (3) M. Merlin,ibid.— (4)M. YArchiciiancelicr,îbuu -

(5)Ibid. — (6)Décision,ibid. -—(7) Ibid.

* Voyezl'art. 118et la note1 MITcetarticle.
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La Cour d'appel (l'Orléans demandoit que,. la

mêmefaculté fût textuellement accordée au donneur

d'aval (1).
Il n'en étoit pas besoin: la caution qui a payé la dette

est
subrogée à tous les droits qu'avoit le créancier

contre le débiteur (2).

ARTICLE 165.

Si le porteur exerce le recours individuellement contre

son cédant, il doit lui faire notifier le protêt, ET ,
A DÉFAUTDE REMBOURSEMENT, LE FAIRECITER1 EN

jugement dans les quinze jours qui suivent la date

du protêt, si celui-ci réside dans la distance de cinq
myriamètres.

Ce délai, à l'égard du cédant domicilié à plus de cinq

myriamètres de l'endroit où la lettre de change étoit

payable, sera augmenté d'un jour par deux myriamè-
tres et demi excédant les cinq myriamètres.

1. ET, A DÉFAUTDE REMBOURSEMENT,LE FAIRECITER.

La rédaction de la Section portoit ou (3). « L'ordon-

nance de 1673, au contraire, exigeoit cumulativement
la notification du protêt et les poursuites (4).

De là cette question: La notification du protêt, qui
est fait nécessairement dans les vingt-quatre heures,
ne doit-elle pas suffire, et être seule requise (5)? »

On a dit :
« Le protêt conserve le recours: on ne voit donc pas

les motifs qui décideroient à remplacer la notification

.- (1)Observationsde la Conr d'appel d'Orléans,tomeI, p. 231. - (2)
Codecivil, art. 2029.— (3)VoyezLégisciv., coin,et crim.de la Fr.,
Codede coin.,Procès-verbaldu 27 janvier 1807, art. 171. — (4) M-

INgÇ>t-Pr¿amenCll,ihiJ., du 3r janvier.— (5) M. Jaubert, ibid.
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par les poursuites, ouà les exiger cumulativement » (i).

Quant à l'ordonnance, a-t-on ajouté, le motif qui
l'avoit décidée à établir le système contraire, paroît
avoir perdu sa force. 1 Si elle vouloit que le protêt fût

suivi de poursuites, ce n'étoit que pour empêcher que,
conformément au droit commun, le recours durât trente

ans. Or, l'article 189 du Code rend cette précaution

inutile ; car il soumet à une prescription de cinq ans

les actions qui naissent de la lettre de change J~ (2).
Il est certain que, si ce motif eût seul déterminé la

disposition de l'ordonnance, on auroit pu se contenter

de la notification du protêt. Mais, 1 l'ordonnance éta-

blissant une prescription semblable à celle dont il vient

d'être parlé, et exigeant cependant des poursuites dans

la quinzaine de la notification J, (3), il étoit évident

que cette dernière disposition avoit un autre objet que

celui de ne pas laisser durer le recours pendant trente

ans.

Qu'avoient donc voulu les auteurs de l'ordonnance?

Ils avoieut voulu empêcher que le cédant ne per-

dît, par le fait, son recours contre le tireur et les en-

dosseurs précédens, si, pendant que le porteur diffé-

roit de l'attaquer, ce tireur et ces endosseurs venoient

à tomber en faillite (4).
C'est sous ce rapport que la disposition de l'ordoiv

nance a été maintenue.

Cependant, comme « le porteur peut être payé sur la

simple notification du protêt; que, dans le fait, c'est

ce qui arrive le plus souvent, et qu'alors les poursuites
deviennent utiles (5), 1 la disposition n'a d'effet que

- Ir(i) M. Jaiibet-t,Voyez Légis.civ. coin. et crin. de la Fr., Code"Il

com., Procès-verbalda 3r janvier 1807, — (2) M. Regnaudde sr-Jo

d'Ang.,ibid. — (3) M. lIlerl;", ibid.— (4) Ibid.- —(5)M. Bégouen,

ibid.
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lorsque le porteur n'a pas été remboursé sur la notifi-

cation du protêt Jj, (i).

ARTICLE 166.

Les lettres de change tirées de France et payables hors

du territoire continental de la France, en Europe,
étant protestées, les tireurs et endosseurs résidant en

France seront poursuivis DANSLESDÉLAISCI-APRÈS1 :

De deux mois, pour celles qui étoient payables en Corse,

dans l'île d'Elbe et de Capraja, en Angleterre et

dans les États limitrophes de la France;
De quatre mois, pour celles qui étoient payables dans

les autres États de l'Europe;
De six mois, pour celles qui étoient payables aux Échel-

les du Levant et sur les côtes septentrionales de l'A-

frique;
D'un an, pour celles quj étoient payables aux côtes oc-

cidentales de l'Afrique, jusques et compris le cap de

Bonne-Espérance, et dans les Indes occidentales;
De deux ans, pour celles qui étoient payables dans les

Indes orientales.
Ces délais seront observés dans les mêmes proportions

pour le recours à exercer contre les tireurs et endos-

seurs résidant dans les possessions françaises situées

hors de l'Europe.
Les délais ci-dessus, de six mois, d'un an et de deux

ans, seront doublés en temps de guerre maritime.

1. DANS LES DÉLAIScr-APRÈS. On n'a pas cru devoir

alopter les délais fixés par l'article 73 du Code de pro-
cédure civi le, qUOlqn1 s aient été réclamés (n).

1"\U)
M. Crétet,VoyezLégis.civ., corn,et crirn.dela Pr., Codedecom.

r°ces-verbaldu 3r janvier1807.— (2) M. Bigot-Préameneu,ihid.
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Cet article ne concerne que les possessions françaises

situées hors du Continent ; mais le Code de commerce

doit aller beaucoup plus loin, parce que les opérations
de commerce lient tous les peuples (i ). ]

D'ailleurs, « les délais du Code de procédure ne

se- Jroient pas toujours suffisans » (2): «si, par exemple,
une lettre de change est payable en Chine; que, faute

de paiement, on la renvoie en Angleterre, ce ne sera

pas assez de deux mois pour faire notifier le protêt en

France » (3).

Cependant, 1 si le Conseil n'avoit pas adopté les dé-

lais du Code de procédure, il s'étoit du moins règle?
dans cet article comme dans l'article 160, sur les bases

d'après lesquelles ces délais avoicnt été fixés par
le

Code; c'est-à-dire, sur la situation des licnx, relative'

ment au cap de Bonne-Espérance j. (4).
-.,.

Mais, d'après la demande du Tribunat, et d'api6*
les observations qu'il avoit déjà produites sur l'article

160 *, le délai fut gradué dans une proportion plos
exacte avec les distances.

ARTICLE 1G7.

Si le porteur exerce son recours collectivement coutre

, les endosseurs et le tireur, il jouit, à l'égard de ;ch'

cun d'eux, DUDÉLAIDÉTERMINÉPARLESARTICLESplly

CKDENS*.

,
(1) 1%1.Re~-,natid de St-J. (IAng., Voyez Lt-gis. civ. coiri.et C"1tn'(ie
(1) M.RégnaitddeSt-J. d'Ang., Voyez Légi.s.ci.v.corn.et c. Tlm-de

h Fr. , Codedecoin.,Procès-verbaldu 3r janvier 1807.- (-) IbiLl. -\,.;,L
M.Ikgoucn, ibid. — (3) M. Regnaud, ibid. — (0 M. Dtfermoth1
—M.Jaubert,ibid.— Décision,ihid. L t

*
YOYf>Znotl:3 sor l'art. 160.--
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Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le même re-

cours, ou individuellement, ou collectivement, dans le

même délai.

A LEURÉGARD, LEDÉLAICOURTDULENDEMAINDELADATF,

DE LACITATIONEN JUSTICE2.

1. Du DÉLAIDÉTERMINÉPARLESARTICLESPRÉCÉDER

c'est-à-dire, par les articles 165 et 166.

2. A LEURÉGARD, LE DÉLAICOURTDULENDEMAINDE

LADATEDE LACITATIONEN JUSTICE.La Section faisoit

courir le délai du lendemain de la notification
du pro-

têt ou de la citation en justice (1).
Au Conseil d'état, on dit: Il est impossible, en légis-

lation, de faire courir le même délai de deux points de

départ diuerens, comme on le propose dans ce cas par-

ticulier, en indiquant le lendemain de la notification
du protêt, ou le lendemain de la citation en justice :
Cette alternative ne sauroit être accordée, et vraisem-

blablement ce n'a pas été l'intention des rédacteurs, qui

auront peut-ètre confondu les deux choses, comme se

taisant assez souvent dans un seul et même acte.

« Mais cela peut se faire aussi par actes séparés: par

exemple, l'on peut notifier le protêt le premier jour de
ta

quinzaine, et n'assigner que le quatorzième, si le

remboursement n'a pas lieu dans l'intervalle : en ce cas,

sera-ce du premier ou du quatorzième jour que courra
le d.élai? Il semble que, dans toutes ces espèces, le

r.ai point de départ est la citation enjttstice, et qu'eu
taisant courir le délai du lendemain de cette citation,
et

en retranchant les énonciations qui se rapportent

(') VoyezLégis.civ.,comm.et crim.de la Fr.,Codedecom.,Procès-
erLal du 27 janvier1807, art. 17; — du 2r février,dit. 1('5.
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la notification du protêt, on atteindra le but qu'on doit

se proposer » -(i).
Cette proposition a été adoptée (2).

ARTICLE 168.

Après l'expiration des délais ci.dessus,
Ponr la présentation de la lettre de change à vue, ou àUJJ

ou plusieurs jours, ou mois, ou usances de vue,
Pour le protêt faute de paiement,
Pour l'exercice de l'action en garantie
LE PORTEURDE LALETTREDE CHANGEEST DÉCHp1 dt

tous droits CONTRELESENDOSSEURS2.

1. LE PORTEURDE LALETTREDECHANGEESTDÉCHU.L>E

porteur étoit obligé de présenter la lettre à son échéance

et d'avertir aussitôt les garans du refus qu'il avoit

éprouvé
*

: l'oubli de ce devoir l'expose à indemniser

les garans. Pour les indemniser dans l'étendue du d.oJJl

mage qu'il leur cause, il faut qu'il empêche l'insolva'

bilité de celui sur qui la lettre est tirée de retomhe sur

eux, et qu'il la prenne sur lui-même.

Cette déchéance, dont les motifs ont été expliqués

II-

a lieu même contre les mineurs propriétaires de la lt.

tre : l'intérêt du commerce et la nature du contrat YeU

lent que, sous aucun prétexte,, les obligés ne deOCIL,

rent en suspens au delà du terme pour lequel ils 0

donné leur garantie. Le systpme contraire jetteroit trOP
d'incertitude dans les opérations commerciales, et sur

le crédit des négocians.

(1) M. Berlier.Voyezlèg.ci", coin,et crim,dela France,Code de

Procès-verbaldu 21 février1807.— (2) péciston, ibid. , 164*
Voyeznote i sur l'art. i63. — **

Voyezles articles161, 1059-

et les notes.



TIT. VIII. Sect. 1. DE LALET. DECH. Art. 169. 525

2. CONTRELESENDOSSEURS.L'article n'établit la dé-

chéance indéfinie qu'au profit des endosseurs, attendu

que le tireur n'en profite que lorsqu'il a fait la provi-
sion *.

J'aurai bientôt occasion de parler de l'accepteur**.
L'article ne fait pas mention du donneur d'aval, par

la raison que n'étant que simple caution, le sort de

son
engagement suit celui de l'obligation à laquelle

Il s'attache. La caution peut opposer au créancier toutes

les
exceptions qui appartiennent au débiteur principal,

et
qui sont inhérentes à la dette (i). Si donc l'aval a été

donné pour les endosseurs, le donneur profitera du bé-

néfice de l'article 168; si l'aval a été donné pour le ti-

reur, le donneur ne sera déchargé qu'autant qu'il y
avoit provision à l'échéance.

ARTICLE 169.

Les endosseurs SONTÉGALEMENTDÉCHUS1 de toute ac-

tion en garantie contre leurs cédans, après les dé-

lais ci-dessus prescrits, CHACUNEN CE QUI LE CON-

CERNE¡a.

1. SONTÉGALEMENTDÉCHUSpar la même raison que le

porteur est déchu vis-à-vis d'eux ***.

2. CHACUNENCEQUILECONCERNE.C'est-à-dire, dans la

Mesuredes droits qui appartiennent à chacun d'eux nH.

(') Codecivil, art. 2o36.

Voyezlesnotessnr l'art. 117, et la note 1 sur l'art. 170.—
**Note

2 sur l'art. 170. — ***Notessur l'art. 168.**** Notionsgénérales,
P*9 et 10ci-dessus.
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ARTICLE 170.

La même déchéance a lieu, contre le porteur et les en-

dosseurs, à l'égard du tireur lui-même, si CEDEllNIEll

JUSTIFIEQU'ILY AVOITPROVISIONA ^'ÉCHÉANCEDE L4

LETTREDECHANGEZ.

LE PORTEUR, ENCECAS, NECONSERVED'ACTIONQUECONTRE

CELUISURQUI LA LETTREETOITTIREE2.

1. Si CE DERNIERJUSTIFIEQU'ILY AVOITPROVISIONAL'É-

CHÉANCEDE LALETTREDE CHANGE.Letireur qui à fait 1a

provision est le seul auquel la négligence du porteur

préjudicie; il est donc le seul aussi vis-à-vis duquel Ie

porteur doive en répondre *.

2. LE PORTEUR,EN CE CAS,NE CONSERVED'ACTIONQTJJ5

CONTRECELUISURQUILALETTREÉTOITTIRÉE.Il ne s'agit

plus ici de l'engagement accessoire d'un garant, mais

d'un engagement devenu principal par l'acceptation, t

qui, à ce titre, subsiste jusqu'au paiement ou jusqu a
la prescription de cinq ans 'f-'f.

Cette disposition ne se trouvoit pas dans la première
rédaction de la Section (i).

Au Conseil d'état, on observa que « l'article ainsi i'e"

duit étoit en contradiction avec l'article 117 » ***.(2) j

«qu'il avoit été rédigé dans un système depuis modifie

par la décision prise sur ce dernier article. En effet, dans

le prem ier plan, on sembloit vouloir que tout endos-

seur fût indéfiniment déchargé par la simple inobséf

1
(0 VoyezLégis. civ., com.et crim. de la Fr., Procèverbal du ,0

janvier 1807,art. 195.- —
(2)M.Jaubert, ibid., dd 3x janvier.

*
Voyeznoie 2 snr l'art. 168et notessnr l'art. 117. —

**Art.189.
-

***
Art.117et les notes.
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nation de l'un des actes prescrits au porteur, sous péine

dedéèhé-ance
,^t cela, soit que la lettre eût été accep-

tée ou non; mais cette disposition a été restreinte au

cas de la lettre de change acceptée, et cette restriction

doit se trouver dans l'article 170; sans quoi il ne seroit

plus en harmonie avec la résolution-déjà passée» (1).

On proposa en conséquence « de rédiger cerarticie

dans
le sens de l'article 117) (2), qui déclare que (des

endosseur-s cessent d'être garans quand la lettre de chan ge
est

acceptée ) J3). -
Cet amendement, a été adopté (4), et en conséquence

la Section a présenté de nouveau l'article avec la dis-

position dont il s'agit, en ajoutant néanmoins ces mots:

et qu'il a acceptée (5).
Ces derniers.mots ont été retranchés sur la demande

du Tribunat, qui a dit « qu'ils étoient inutiles, et même

qu'ils pouvoient induire en erreur. L'aceeptation vaut

provision, donc, dans le cas d'acceptation, il ne faut

as de justifications de provision. Il n'y a de justification
de provision

-
à faire, en cas de recours, que pour une

lettre de bange non acceptée» (6).
-.

ARTICLE 171.

Les effets de la déchéance prononcée par les trois articles

-précédens CESSENT1 en faveur du porteur contre le

tireur, ou contre celui des endosseurs qui, après l'ex--

(I) M.Reriier,VoyezLétris. civ.corn.etcrim.dela Fr., Codedecora,.'-'
Procès-verbalda 31 janvier1807. — (2) M. Bégolten,jbirl. - (3) M.
ltegnaudde St-J. d'Ang.,ibid. — (4)Décision'1ibid.—-(5)Procès-verhnl
"'1 ai février, art. 168;- du 26, art. 166.—(6) Ihid. , Observations
duTribunat.
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piration des délais fixés POURLE PROTÊT, LA NOTIFI-

CATIONDU PROTÊTOU LA CITATIONEN JUGEMENT3 f

a reçu, par compte, compensation ou autrement,

LES FONDSDESTINÉSAU PAIEMENTDE LALETTREDE

CHANGE3.

1. CESSENT.L'ordonnance de iG-i3 faisoit aussi cesser

la déchéance dans le cas dont parle cet article (i), et

rien n'est plus juste: le tireur ou les endosseurs ne sont

déchargés qu'à raison de la perte que la négligence du

porteur leur fait éprouver. Or, quand les fonds destinés

à solder la lettre de change reviennent dans leurs

mains, dé quelque manière que ce soit, ils n'éprouvent

plus de perte et par conséquent il ne leur est plus dû de

dommages- intérêts.

2. POURLE PROTÊT,LANOTIFICATIONDU PROTÊTOUL

CITATIONENJUGEMENT.Le porteur est également relevé

de trois espèces de déchéance qu'il peut encourir *.

3. LES FONDSDESTINÉSAUPAIEMENTDE LA LETTREvI)

CHANGE.Prenons garde que l'article veut que ce soit les

mêmes fonds. Si les garans recevoient de l'accepteur

pour toute autre cause, on ne pourroit les obliger à payer
le porteur sans les faire payer de leurs propres deniers.

On leur feroit donc supporter cette garantie dont ils

doivent être déchargés.

(i) Ordonnancede 1673,tit. 5, art. 17.
*

Voyezl'art. 168et leanotes.
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orne J.
3/,34

ARTICLE 172.

INDÉPENDAMMENTDESFORMALITÉSPRESCRITESPOURL'EXER-
CICE DE L'ACTIONEN GARANTIE1, le porteur d'une
lettre de change protestée faute de paiement peut, EN
OBTENANTLAPERMISSIONDU JUGEa , Saisit* CONSERVA-
TCIREMENT3 les effets mobiliers des tireurs, accepteurs
et endosseurs.

1.
INDÉPENDAMMENTDES FORMALITÉSPRESCRITESPOUR

L EXERCICEDE L'ACTIONEN GARANTIE.La saisie que cet
article autorise ne supplée, vis-à-vis de celui contre le-
quel elle est exercé, ni la notification du protêt, ni la
poursuite dans la quinzaine. Ces formes, en effet, ont
été établies dans l'intérêt du garant ; au contraire, la
faculté de saisir est établie dans l'intérêt du porteur.

2. EN OBTENANTLAPERMISSIONDUJUGE.L'ordonnance
de

I673 exigeoit aussi cette formalité (i), et ne permet-

toit
pas de saisir simplement en vertu du protêt." La

ettre de change, en effet, n'est qu'un acte privé dontIl est même permis de constester la signature (2), et
Vlui ne peut être suivi de contrainte qu'en vertu de
Mandement de justice (3).

Le juge dont il s'agit ici, est Celui de la matière,

c'pett-a-dire
le juge de commerce 'f-\

La permission qu'il donne est accordée sur simple re •
quête, sans

assignation préalable et sans jugement ùe

(1)
(f; Ordonnancede I673 , tit. 5, art. 12.n..,. - - (2) Observationsde la--Il

appel de Riom.tome l, p. 481. - (3)de la Courd'appeld'An-
Ibid., p. 107et Io8; - de la Courd'appeldeDijon.ibid- - f ,Voyeznotesnr l'art, ifir, — ** Art. 63a.

.,' i" .!I..
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condamnation (i). Il ne s'agit, en effet, que d'autoriser

un acte conservatoire.

3. CONSERVATOIREMENT.La Commission s'étoit bornée

à dire que le porteur pourroit poursuivre la saisie mo-

bilière (2). Cette rédaction sembloit présenter l'idée

d'une saisie-exécution. Or, une telle saisie, qui tend à

exproprier le débiteur , ne doit être accordée que d'a-

près une défense contradictoire. Il est possible, en effet,

que le débiteur ait eu de justes motifs pour refuser le

paiement, ne fût-ce que dans le cas où il peut opposer
la compensation au porteur. En conséquence, on a pris
soin d'exprimer dans l'article qu'il ne s'agissoit d'auto'

riser qu'une simple saisie-arrêt.

PARAGRAPHE XII.

DES PROTÊTS.

ARTICLE 173.

Les protêts FAUTED'ACCEPTATION1 OU DE PAIEMENT

sont faits par deux notaires, ou par un notaire et

deux témoins, ou PARUNHUISSIER3 et deuxtémoins-

Le protêt doit être fait:

Au domicile de celui sur qui la lettre de change
étaIt

payable, ou à son dernier domicile
connu;

Au domicile des personnes indiquées par la lettre de

change pour la payer au besoin,
Au domicile du tiers qui a accepté par intervention;

LE TOUTPARUN SEUI.ET MÊMEACTE4.

(1) Jousse,note 2 sur l'art. 12, tit. V del'ordonnancede 1673.
",.

(a) Projet de Codede commerce,art. 181.
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3il.

En cas de fausse indication de domicile, le protêt est pré-
cédé d'un acte de perquisition.

1. FAUTED'ACCEPTATION.Voyez l'article 119et la note
sur cet article.

2. Ou DEPAIEMENT.Voyez l'article 162 et la note sur
Cet article.

3. PAR UN HUISSIER.La loi ne chargeant des protêts
aucune classe particulière d'huissiers, il en résulte qu'ils
peuvent être faits par tout huissier qui a caractère pour
exploiter dans les matières civiles.

4. LE TOUTPAR UN SEULET MÊMEACTE.La première
rédaction ne contenoit pas cette disposition (1), et pou-
voit, en conséquence, faire

croire "[qu'il faudroit plu-sieurs protêts (2). Or, l'intention des auteurs du pro-
jet étoit «[ qu'un seul protêt fût nécessaire l (3). Pour

lever toute équivoque, on a cru devoir exprimer cette
intention.

ARTICLE 174.

L'acte de protêt CONTIENT1:
La

transcription littérale de la lettre de change, de l'ac-
ceptation, des endossemens, et des recommandations
qui y sont indiquées,

La sommation de payer le montant de la lettre de chanceII énonce:
La présence ou l'absence de celui qui doit payer,

(1) VoyezLégis.ci!'.,com.et crim-dela Fr. » Codede com..Propp.
clu j.,nvier igo art_ - (2)M. Jaubert, ihid..du 31janvier.- (3)M. Bégouen,ibid.
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Les motifs du refus de payer, et l'impuissance ou le refus

de signer-

1. CONTIENT.On a demandé «si l'omission de l'unfe

des énbnciàtions qu'exige cet article entraîneroit la

nullité du protêt» (t). ,.,'
Le Conseil d'état n?a pas prononcé , mais on proposa

"*[d'insérer dans le Code un article général sur les cas

où la nullité auroit lieu (2).

det article n'a pas été ajouté , ét ce n'est pas par ou-

bli. On a craint de blesser tes sages principes, si sou-

vent répétés dans la discussion, que les Tribunaux de

commerce étant essentiellement des Tribunaux d'équité,
ce seroit les dénaturer que de les lier .par des règles

trop précises

D'ailleurs , eu déclarant le protêt indistinctement nul,

oh eût fait toujours porter la peine sur les parties, tan-

dîs qu'il est plus juste, et non moins prudent, delà

faire porter, comme fait l'art. 175, sur l'officier minis-

tériel qui a commisla faute , en laissant au surplus les

Tribunaux prononcer, d'après les circonstances, sur

validité de l'acte. L'ordonnance de iG.^3ayoit adopta
-ce système (3J,

ARTICLE 175.

'NULÀÇÏE DE LA PARTDU PORTEURDE LALETTRElit

CHANGE* NE PEUTSUPPLEERL'ACTEDE PROTÊTA bors

le cas prévu par les articles 15o et. suiv.ans., .tuchant -
la perte de la lettre de change.

Nui. ACTEIffi LAPAÎ£T DUPORTEURDELA LETTRE

(l) M. Bigot-Préameneu,VoyezLégis,civ. com.etcran, 46la
-. Ir

Codedeoom., Procès-verbaldu3r janvier1807.—\i) M.Merlin>il»0'
- M.Jaubert, ibid.—(3)Ordonnancede 16^3, rit. 5, art. 9.

*
Voyezci-dessnsles notespremièressurles art. 49 et to~.
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CHAGE, c'est-à-dire, fait par le porteur seul et sans le

concours du garant; car si le tireur, ou l'un des en-

dosseurs, avoient, postérieurement au refus, prié le

porteur de leur épargner le désagrement d'un protêt,
en se soumettant d'ailleurs à lui garantir le paiement,
cette convention auroit son effet. La déchéance n'est

établie qu'en leur faveur; eux seuls peuvent l'opposer :

or, unicuique licet juri pro se introducto renunliarc.

Mais cet acte ne sauveroit au porteur la déchéance

que vis-à-vis de celui qui l'auroit souscrit; il ne con-

serveroit pas son recours contre les autres garans.

2. NE PEUTSUPPLÉERL'ACTEDE PROTÊT.Ainsi la som-

mation faite à l'accepteur, l'assignation qui lui seroit

donnée, les poursuites que le porteur exercerait contre

lui, tout cela n'empêcheroit pas la déchéance, parce

que toutes ces démarches ne peuvent avoir l'effet d'a-

vertir les garans d'une manière assez certaine, ni avec

assez de célérité pour les mettre en état de prendre de

promptes mesures *.

ARTICLE 176.

Les notaires et les huissiers sont tCliUS, A PEINEDEINS-

TITUTION, DÉPENS, DOMMAGES- INTERETSENVERSLES

PARTIES1, de laisser copie exacte des protêts, et DE
LESINSCRIRE*;EN ENTIER3, jour par jour et par ordre
de dates, dans un registre particulier, COTÉETPARA-
PHE4-, et lcnu dans les formes prescrites pourles ré-

pertoires.

t. A PEINE DE DESTITUTION,DÉPENS,B0MMAGES-1NTÉ-

*Yoyeznotesur l'art. ifii.
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UETSENVERSLESPARTIES.L'ordonnance de 1673 portoit:
à peine de faux et des dommages-intérêts. (1).

La peine de faux ne peut plus être prononcée pour

simple inexactitude de copie, puisque le Code de com-

merce ne l'a pas maintenue, mais elle subsiste encore

en vertu des lois criminelles pour les énonciations men-

songères qui pourroient avoir été insérées sciemment

dans la minute.

2. DE LESINSCRIRE.On avoit demandé le retranche-

ment de cette formalité. « Elle paroît superflue, a ditla

Cour d'appel d'Orléans; elle n'ajoute rien à la foi due à

l'acte; son omission n'en opère pas la nullité; c'est une

superfétation à l'enregistrement
* » (2).

D'ailleurs, 1 elle n'empêcheroit ni de souffler les

actes de protêt, ni de les antidater lorsque l'officier se

roit malhonnête (3). « Il suffiroit d'assujettir les no"

taires et les huissiers à faire l'insertion des actes de

protêt dans les répertoires auxquels la loi du 22 frimaire

an 7, article 49, les astreint, sans les obliger à tenir

un registre particulier » (4).
Voici la réponse de la Commission :

« Quelques personnes ont regardé comme superflu6

l'obligation imposée aux huissiers et aux notaires d'iw

scrire les protêts, jour par jour, et par ordre de dateS,
,

dans un registre particulier.
« Il ne nous sera pas difficile de justifier cette dispo"

(t) Ordonnancede1673,tit. 5, art. 9. —
(2) Observationsde la Cool"

d'appeld'Orléans,tome r, p. 231. — (3)de la Courd'appelde Pafl

ibid., p. 397et 398.— (4) du Tribunalde commercede Dourdan,
;"

lre partie, p. 36l. (
*Cettedernièreobservationn'étoitpassans fondementpar rapp°r

rédactionque la courd'appeld'Orléansavoitsouslesyeux, et d'apreS
ell

(luelleles officiersministérielsn'étoientpas obligésd'inscrireles acte eil

entiersur ie registre.Voyezla notesuivante.
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sition, par les nombreux abus qui résultent de la ma-

nière dont ces actes se font ordinairement.
« On sait assez que, malgré l'obligation imposée par

l'ordonnance de 1673, de laisser aux parties copie
des actes de protêt, ce devoir n'est jamais rem ph, et

combien il est facile d'abuser de l'autorité que la loi

laisse aux huissiers.
» Nous savons qu'il est des abus que la puisance lé-

gislative ne sauroit entièrement prévenir ;
mais il étoit

emportant de conserver des minutes des actes de protêt,

puisque les originaux sont remis au porteur, et que,
sils se perdent ou s'égarent, il ne lui reste plus de

Moyens d'y suppléer.
« Les actes de protêt accompagnent le titre protesté ;

ils sont presque toujours envoyés par la poste au cédant

ou à l'un des endosseurs, avec les comptes de retour :
la lettre qui porte les titres peut s'égarer; ce sont les

seuls en vertu desquels le porteur et les endosseurs peu-
vent agir; ils n'ont aucun moyen d'y suppléer; il n'en

reste dans les bureaux d'enregistrement qu'une trace

Imparfaite, et le porteur n'a plus rien qui puisse répa-
rer cet accident. Ces cas sont assez fréquens pour que
nous

ayons dû les prévoir; et c'est pour suppléer, au-

tant que possible, à la négligence des huissiers, que nous
les avons obligés de tenir un registre où seront trans-

its, jour par jour, les actes de protêt, afin que les

Parties puissent, au besoin, s'en procurer des expédi-
ions » (1).

3. EN ENTIER. Cette précaution, qui complète le sy-
steme *, a été ajoutée surla demande des Cours d'appel

(0 Analyse(lesObservationsdesTribunauxdecommerce,p. 5o.

* oyez la noteprécédente.
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d' Amiens (i) et de Rennes. « Il est très-essentiel, a

dit cette dernière Cour, que les actes de protêt soient

iranscrits au long sur un registre particulier, pour
donner les expéditions dont parle l'article 181 » (2).

Cette raison étoit juste; mais nous venons de voir

qu'il y avoit encore d'autres motifs non moins puissans

pour obliger les officiers ministériels à tenir minute des

actes de protêt *,

4. COTt, PARAPHÉ.La Commission vouloit que ce fût

par un juge délégué du Tribunal de commerce (3).

Le Conseil d'état ayant décidé que le registre seroit

tenu dans la même forme que les répertoires, ce n'étoit

plus les juges de commerce qui devoient les parapher,

mais le juge de paix du domicile des notaires et huis-

siers (4).

PARAGRAPHE XIII.

DU RECHANGE.

ARTICLE 177.

LE RECHANGE1 s'effectue par une retraite.

I. LE RECHANGE.Le tireur et les endosseurs qui
lc'

représentent à l'égard des endosseurs suivans, sont tenUS,

non seulement de rembourser la lettre de change qu'ils

s'étoient obligés de faire payer au porteur, mais cncorc

(t) Observationsdela Courd'iippeld'Amiens, tomet, p. 95. - (2)
r.l" de,

de la Cour d'appeldeRennes,ibid., p. 315. — lj) Projet de "-

commerce,art. 135.—(4)loi du 22 frimairean.7, art. 53.
*

Voyeznoteprécédente.
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d'endemniser ce dernier du préjudice que l'inexécution

de leur engagement a pu lui causer.

Le rechange fait partie de ces dommages-intérêts ,

dont, au surplus, il sera parlé avec plus de détail à

l'article 181 *.

« Pour savoir ce que c'est que le rechange, il faut

observer que celui à qui la lettre a été fournie peut
en cas de refus de paiement de la lettre, après avoir

fait son protèt, prendre d'un banquier du lieu où la

lettre étoit payable, une somme d'argent pareille à celle

portée par la lettre qui n'a pas été acquittée, et donner

a ce
banquier, en échange de l'argent qu'il reçoit de

lui, une lettre de change decette somme tirée à vue

sur celui qui lui avoit fourni la sienne, ou sur quel-

qu'autre personne.
« Si, pour avoir cet argent en échange de cette let-

tre, il a payé à ce banquier un droit de change, parce

que l'argent alors gagnait sur les lettres, ce droit de

change qu'il a payé à ce banquier pour avoir l'argent
dont il avoit besoin, est ce qu'on appelle le rechange
dont il doit être remboursé par celui qui luia fourni la

lettre dont il lui a refusé le paiement » (i).
On a dit, sur cet article : « Lorsque le porteur prend

la voie de la retraite, au lieu de former son action cou-

tre les tireurs et endosseurs, encourt-il, vis-à-vis des

endosseurs, la déchéance prononcée par l'article 168;
Nubien son action est-elle seulement suspendue jusq u'au

refus de paiement de la retraite » (2)?
Les articles 165 et 168 n'exceptent pas de la règle

qu'
ils établissent, le porteur qui use de la retra i te. Mais

(t) l'othier,Triité dt, Cotztraiclechatige, 11.51.(1) Pothier,TraitéduContraide change,n. j j. — (•>)Olwrvatious,
1* la Cour d'appelde Rioiu, tome r, p. 481.

YoyeznQte i sur l'art. 181.
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ce porteur n'est pas placé dans l'alternative d'abandon-

ner ou ce moyen, ou son action. Rien ne l'empêche de

poursuivre le garant, quoiqu'il tire sur lui, et même

l'article 185 suppose qu'il le fera toujours. Si la retraite

est acceptée, les poursuites sont éteintes comme deve-

nues sans objet, le créancier ayant obtenu satisfaction.,

ARTICLE 178,

La retraite est une nouvelle lettre de change, au moyen
de laquelle le porteur se rembourse, sur le tireur,

ou sur l'un des endosseurs, du principalde la lettre

protestée, de ses frais, et du nouveau change qu'il

paie.

ARTICLE 179.

Le rechange se règle, à l'égard du tireur, par le cours du

change du lieu où la lettre de change étoit payable, sur

le lieu d'où elle a été tirée.

Il se règle, à l'égard des endosseurs, par le cours du

change du lieu où la lettre de change a été remise ou

négociée par eux, sur le lieu où le remboursement s'ef-

fectue.

« En ce qui touche le rechange et les comptes de re-

tour, le Code de commerce ne s'écarte point de l'or-

donnance de 1673.
« Le principe de l'ordonnance étoit tout entier dans

l'article 5 du titre VI, portant :
« La lettre de change étant protestée, le change

ne

sera dil par celui qui l'aura tirée, que pour le
lieu 0"

la remise aura été faite, et non pour les autres lieux
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-où elle aura été négociée, sauf à se pourvoir, par le

porteur, contre les endosseurs, pour le paiement du re-

change des lieux où elle aura été négociée suivant leur

ordre.

« Ce principe ne reçoit aucune altération, et se re-

trouve seulement plus développé dans les articles 179,

180,181,182 et 183 du Code.

« On auroit pu, à la rigueur, considérer que le tireur,
en livrant à la circulation du commerce une lettre à

ordre, est censé avoir véritablement donné la faculté

indéfinie de négocier dans tous les lieux; que les re-

changes ne sont occasionés que par son manquement à

Pobligation de faire les fonds à l'échéance, et, en con-

séquence, faire retomber sur lui seul la charge de tous

les
rechanges accumulés.

« Mais si, tout bien considéré, ce n'eût été que jus-
tice, cette justice a semblé trop sévère; et comme cha-

que endosseur a réellement profité pour ses propres in-

térêts de la faculté de négocier en tous les lieux qu'il lui

a
convenu, il a paru qu'il y auroit plus de mesure, de

Modération et même d'équité, dans la disposition adop-

tee, conforme d'ailleurs à l'usage le plus général du

commerce de l'Europe, comme à notre ancienne or-

donnance » (1).

ARTICLE 180.

I.a retraite est accompagnée d'un compte dé retour.

Quest-ce qu'un compte de retour?

(1)M.JJégouell, VoyezLégis.civcom. et crim.cle la Fr., Codede
COlU.,Exposédesmotifs;— Ibid., Procès-verbaldn 31 janvier1807.
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Pour connoître sa nature et ses effets, II suffit- d'éxa-

miner quel est son objet.

Sila retraite ne devoit contenir que la somme portée
en la lettre de change non payée et qu'elle remplace,
le compte de retour seroit parfaitement inutile. Mais

elle doit contenir tout ce que le rechange comprend ,
c'est-à-dire les frais de chaage, de négociation, enfin

tous ceux auxquels le remboursement par une nouvelle

traite peut donner lieu *, frais qui retombent sur le ti-

reur et sur l'endosseur.

Or, le change étant sujet à varier et les frais pouvant
aller du plus au moins, puisqu'ils s'étendent jus-

qu'aux dépenses du voyage et aux ports de lettre *, et

tout cela fesant partie de la somme portée dans la re-

traite, celui sur. lequel la retraite est tirée, ne sauroit

point pourquoi on lui demandeces diverses sommes qui

dépassent le capital originaire; si on ne le lui. expli-

quoit en détail dans un mémoire-, dans,.un bordereau.

C'est ce mémoire, c'est ce bordereau, qu'on appelle

compte de retour. *

Le compte de retour, pris isolément et en lui même,

n'impose donc pas au tireur originaire, devenutiré par
l'effet de la retraite, l'obligation d'en solder le montant,

et ne donne pas au tireur nouveau le droit de L'exiger.
C'est un simple compté, le mot le dit, mais un compte

fourni, et non un compte arrêté. C'est un mémoire de

demandes faites, non un état dè demandes accordées

ou vérifiées. Il en.est de cette pièce comme d'une fac-

ture non acceptée, comme d'un mémoire d'ouvrier

ou de fournisseur, comme d'un état de dommages-in-

térêts, qu'on n'est pas tenu de solder sur la présenta-

tion, dont il est permis de contester les articles, -dont
- I ---.

*Yoycxloi.noteltsur t'articleenivant.
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On peut exiger que chaque article soit' justifié, et

duquel on a le droit de faire retrancher ou diminuer

les articles faux ou excessifs. S'il en étoit autrement, si

le tireur de la retraite étoit fondé à se faire payer, sans

autre preuve, toutes les sommes qu'il lui auroit plu de

porter dans le compte de retour, il auroit le privilége
de se forger un titre, contre cette règle d'équité natu-

relle que tout le monde connoît : nullus adscribit sibi

titulum.

Aussi, le Code de commerce n'attache-t-il d'effet au

compte, qu'autant qu'il est justifié par des preuves,

que lui-même prend soin d'indiquer et de fixer.

11 oblige le nouveau tireur de la retraite, qui en ré-

clame le montant, de prouver, par l'envoi de la lettre

protestée et d'une expédition du protêt, qu'il étoit au-

torisé à user du rechange; et, par l'envoi de la retraite

même, qu'il en a effectivement usé.

Le Code veut que ce tireur justifie, par un certificat

de
l'agent de change, qu'il a réellement payé le change

qu'il répète.
L'action que le rechange donne au nouveau tireur

contre le tireur originaire, ou contre l'endosseur , tire
sa

force, uniquement de ces pièces, et point du tout du

compte de retour. Il en est de même des autres frais que
le

rechange donne lieu de répéter : ce n'est pas parce
qu'ils se trouvent énoncés dans le compte de retour,
mas parce qu'ils sont justifiés, les ports de lettre par
le timbre de la poste, et les autres par les preuves qui
leur conviennent.
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ARTICLE 181.

Le compte de retour Comprendi
LE PRINCIPALDELALETTREDECHANGEPROTESTÉE*,
Les fr.ais de, protêt ET

AUTRESFRAISLÉGITIMES2, tels
-

que commission de banque, courtàge, timbre et ports
de lettres.

Il énonce le nom de celui sur qui la retraite est faite, et le

prix du change auquel elle est négociée.
Il est certifié par un agent de change.
Dans les lieux où il n'y.a pas d'agent de change, IL ÈS*

CERTIFiÉ3 par deux commerçans.
Il est accompagné de la lettre de change protestée, du

protêt, ou d'une expédition de l'acte deprotêt. H
DANSLE CASOUtA RETRAITEESTFAITESURL'UNBESEN

DOSSEORS4, elle est accompagnée, en outre, d'ri.
certificat qui constate le cours du change du lieu où

la lettre de change étoit payable, sur le lieu
d'oùellj|

la été lirée,
j

1. * LA LETTREDE èHANGÈPROTEST]h.-

La première obligation du tireur originaire, en cas da

non paiement, est, sans doute, de rendre les
valeur.

qu'il a reçues pour le prix de la lettre. J
Dans l'ancien droit, le porteur, en s'abstenant de sa

rembourser par une retraite, et en se pourvoyant
pivoie d'action, pouvoit reprendre ces valeurs en

natuM
quand elles existaient encore entre les- mains de 50
débiteur. Il avoit même sur ces marchandises un pri -

lége contre les autres créanciers ; mais il devoit re"

noncer à toute indemnité (i). -
Je ne vois pas que ce privilége soit admis par la të*-

--,.W

(i) Pothier,Traitédu Contratde change,n. 68.
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gislation actuelle, et je pense, qu'en cas de faillite, il

faut s'en tenir aux principes sur la revendication.

2. ET AUTRESFRAISLÉGITIMES.Après le rembourse-

ment de la dette principale viennent les déboursés.
-

A ceux que l'article énumère, il convient d'ajouter
les frais de voyage) pourvu, dit Pothier, que « le por-

, teur affirme s'il en est requis, qu'il a fait le voyage pour

recevoir le paiement de la lettre , et qu'il ne l'eût pas
fait s'il eût su qu'elle ne fût pas payée » (i).

Les articles 184 et i85 supposent aussi qu'on lui

paiera l'intérêt de ses créances) tant principales qu'ac-

cessoires.

Dans les affaires ordinaires, les dommages-intérêts
vont plus loin: car on doit indemniser le créancier non

seulement des pertes que l'inexécution du contrat lui a

causées, mais encore du gain qu'elle l'a empêché de

faire, en se bornant néanmoins à celui qui pouvoit
être prévu lors de la convention, et aux privations qui
sont la suite immédiate et directe de l'inexactitude du

débiteur (2).
Mais ici la loi elle-même règle l'indemnité, et la

règle invariablement : il n'est pas permis de passer ces

bornes (3). On n'auroit pas pu lui donner une étendue

lndeterminée sans rendre le commerce plus timide à
se servir de la voie si utile des lettres-de-change, et sans

ralentir ainsi son mouvement. Après tout, il y a ici

ne juste compensation, car ce commerçant, qui au-

jourd'hui se trouve porteur d'une lettre-de-change

Protestée, deviendra demain tireur d'une autre qui le

Sera. Si donc on lui a donné un peu moins d'avantages

(1)Pothier,Traitédu Contratdechange,n. 63 — (2) Codecivil,art.
^9» n5o et 1151. — (3)Pothier,Traitédu Contratde change,n. 63.
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lorsqu'il portcit la première de ces qualités, il en sera

indemnisé, lorsqu'ayant revêtu la seconde, la règle sera

moins dure pour lui.

3. IL EST CERTIFIÉ.L'ordonnance de 1673 se conten-
toit de dire que le rechange seroit justifié par pièces
valables (1). L'article lth établit une règle bien plus

précise, beaucoup plus sûre, et dont l'application ne

peut entraîner aucun embarras.

4. DANSLE CASOU LA RETRAITEEST FAITESURL'UN

DESENDOSSEURS.Cette disposition se rattache à la se-

conde partie de l'article 179.

ARTICLE 182.
•

Il ne peut être fait plusieurs comptes de retour sur une

même lettre de change.
Ce compte de retour est remboursé d'endosseur à en-

dosseur respectivement, et définitivement par le ti-

reur.

Le porteur peut exercer la garantie, non seulement

contre le tireur, mais encore contre celui des endos-

seurs précédens qu'il lui plaît de choisir*. L'endosseur

attaqué a le même droit vis-à-vis des endosseurs qui
Ie

précèdent **. L'un et l'autre peuvent prendre le moyeu

de la retraite. Quand l'endosseur sur qui le porteur
a

tiré la retraite, après l'avoir remboursée, en tire une

à son tour sur un endosseur précédent, il est obligé
de

(1)Ordonnancede 1673,tit. 6, art. /{.
* Voyetart. 164.—**Il>id.
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Torne 1. 35

faire les mêmes frais que le porteur, et il est sans diffi-

culté autôrrsé à les répéter contre le garant qu'il at-

taque. Mais la question étoit de savoir s'il pourroit, en

outre, répéter contre ce garant les frais de rechange et

de retraite qu'il a remboursés au porteur; si ce garant

pourroit ensuite répéter contre l'endosseur précédent

qu'il pôursuitToit, outre ses propres frais, ceux qu'il

auroit lui-même remboursés, et si, en conséquence, le

compte de retour qui, en définitif, atfrivëroît au tireur,

Se trouveroit chargé de tous tes frais intermédiaires.

Rendons ceci sensible par un exemple: une lettre est

tirée par Jacqu-es au profit de Jean; Jean la iiégÓcie à

Lauis; Louis à VincenteeM-ci s'en tfotrte porteur à

l'échéance; il tJfst pas payé.

Comme il a jfris la lettre pat la confidncG qu'il avdit

dans la signature de Louis, il abandonné les autres

signataires, qu'il ne conïiôît pâs-, èt trre rfne retraite

sur ce comtnerçant. Il y joint un compté de retour, est

remboursé de la dette principale , du rechange et des

autres frais accessoires.

Louis, à son tour, tire sur Jean; èt, pour y parve-

nir, il est obligé de faire de nourveaux frais.

On demande s'il loi est permis de porter dans son

compte de retour, et les frais qu'il à faits lui-même, et

ceux qu'il a remboursés à Vincent, et si ensuite Jean,

forcé aussi de tirer sur Jacques, tireur primitif, pourra ,
a son tour, répéter lé tout de ce tireur, indépendam-
ment de ses frais personnels.

Personne n'a sÓutenu qu'il en dût être ainsi. On a rp-

,Connu « que le tireur ne devoit pas devenir passible de

toutes les retraites qui pourroient être faites par un

Nombre quelquefois assez considérable d'endosseurs,
parce que celui qui a fourni sa traite payable sur une
place de commerce indiquée, est étranger aux négocia-
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tions successives qui ont porté sa signature sur des1

places où la lettre-de-change n'étoit pas payable. Il ne

seroit pas juste de grever les tireurs et les premiers en-

dosseurs d'une multiplicité de frais qu'ils n'ont pu pré-

voir, et dont ils n'ont par conséquent pas voulu se

rendre garans (i). »

C'est aussi ce que le Conseil-d'état a voulu em-

pêcher *.

Mais la rédaction présentée par la Commission ne

faisoit pas assez apercevoir que, si chaque endosseur

sur lequel une retraite est tirée, ne peut pas compter
les frais qu'il rembourse à celui qui la tire, il peut du

moins répéter, contre celui sur lequel lui-même tire

une retraite nouvelle, les frais de la première retraite.

En effet, l'article du projet étoit réduit à cette disposi-
tion unique : Il ne peut être fait plusieurs comptes de

retour sur une même lettre-de-change (2).

Or, on observa « qu'il faudroit entendre et expliquer

cet article, de manière que l'intérêt des endosseurs ne

fût pas lésé, c'est-à-dire, que le même individu ne de-

vroit pas faire plusieurs comptes de retour sur une

même lettre-de-change ; mais que chaque endosseur

devroit avoir le droit de faire un compte de retour sur

la même lettre-de-change, puisque chaque endosseur

peut avoir déboursé des frais et souffert des dommages

qu'il ne pourroit récupérer, au cas qu'il ne lui fût pas

permis
de faire un compte de retour sur une lettre-de-

change sur laquelle un autre a déjà fait un pareil

compte
» (3). « Chaque négociation étant faite pour

la

(1) Observationsdo Tribunalet Conseilde commercede Rouen,t. 2,

ne partie, p. 33g; — de la Sociétélibre de commercede Rouen, îbiû.,

p.479. — (a) Projetde Codedecommerce, art. 143 — (3)Observations

duConseil de commercede Cologne,tome2, Ir" partie, p. 331; — do

Tribunalet Conseilde commercedeGenève, ibid., p. 420.
*
Voyeznotesur l'art. 148.
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35.

commodité du cédant, il est conséquent que le tireur

et chaque endosseur éprouvent les frais d'une retraite

et le cours du change, soit du lieu où la lettre-de-

change étoit payable, soit du lieu où son cessionnaire

l'a remboursée, sur le lieu où ledit cédant l'a négo-

ciée. Or, chacun de ces remboursemens présente un

compte de retour différent du garanti au garant, et re-

latifà l'état premier de chacune des négociations. D'où

il faut conclure qu'il peut être fait plusieurs retraites

èt plusieurs comptes de retour sur une même lettre-

de-change; mais que le tireur et chaque endosseur ne

doivent les frais que d'une retraite sur un seul compte
de retour » (1).

On proposa, en conséquence de dire, les uns: la

même lettre-de-change ne peut donner lieu qu'à un seul

compte de retour SURLE MÊMEINDIVIDU(2) ; d'autres :

et cependant tous les endosseurs ont le droit, les uns en..

vers les autres, d'ajouter aux frais du compte de retour

leurs frais de retraite , ports de lettres et courtage (3).
Mais toutes ces rédactions ne rendoient pas eacte""

ment le système. On auroit pu croire que les frais de la

première retraite seroient remboursés par le premier

garant; ceux de la seconde, par le second; et ainsi de

suite, jusqu'au tireur qui auroit payé les frais de la

dernière, tandis qu'au contraire il ne doit payer que
ceux de la première, puisqu'aux termes de l'article 179
le rechange est réglé, par rapport à lui, sur un autre
taux que par rapport aux endosseurs.

On a donc expri mé cette dernière idée, en disant

que le seul compte de retour qui puisse exister, c'est -à-

(') Observationsdu Tribunalet Conseilde commercedeRouen, t. a
lIe partie, p. 33get 340.— (a) du Tribunalet Conseildecommercede
ljcnève, tome 2, Irepartie, p. 420. — (3) du Tribunalet Conseilde
commercede Lyon, ibid., p. 551.
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dire, le pfemicr, est remboursé d'endosseur à endos*

seur respectivement, et définitivement parle tireur.

On a néanmoins consacré , par l'article suivant, le

principe que chaque endosseur pourroit répéter de

l'endosseur précédent le nouveau change qu'il paie,

puisque cet article suppose qu'il peut y avoir plusieurs

rechanges, mais dont le premier seulement et dans tous

les cas, peut être porté au compte de retour du tireur.

ARTICLE 183.

Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaqueendosseur
n'en supporté qu'un seul, ainsi que le tireur.

Indépendamment du principe que cet article consacre

implicitement, et dont il vient d'être parlé, il déter-

mine encore la conséquence de la première disposition

de l'article précédent; car, s'il ne doit y avoir qu'un

seul compte de retour qui soit successivement rem-

boursé par chaque endosseur, jusqu'à ce qu'il arrive

au tireur, il s'ensuit que les rechanges ne peuvent pas
être cumulés; que chaque endosseur doit supporter

celui de l'endosseur précédent; et le tireur, le premier

qui a été payé.
Aussi l'article a-t-il été ajouté par la Section, pour

achever les développcmens qu'elle avoit donnés au

système dans l'article 182.
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ARTICLE 184.

L'intérêt du Pf,\,ipal dç la l^itr-e ft chflOëeprolestée

FYIJUÏ dv , E$Ï; rç.y$. COMPTERpy JOUR DU

fB^ÈT I,

1. EST DU A COMPTERDU JOURDU FllO-':d.T.L'ordon

nance de 1673 joutoit : encore qu'il n'ait été demandé

en justice (i); et c'est aussi en ce sens qu'on est forcé

d'entendre l'article quand on le rapproche de l'article

suivant, lequel exe l'espèce de créance dont l'intérêt

n'est dû que du jour de la demande: par le seul effet

du contrat de change, le tireur et les endosseurs qui le

représentent, s'obligent ou de faire payer la lettre, ou

d'indemniser le porteur.

ARTICLE 185.

L'intérêt des frais de protêt, rechange et autres frais lé-

gitimes, n'est DU QU'ACOMPTERDUJOURDELADEMANDE
EN JUSTICEx.

1. QU'A COMPTERDUJOURDE LADEMANDEEN JUSTICE.

Cette disposition est conforme à la règle générale éta-

blie par l'article 1153 du Code civil.

ARTICLE 186.

Il n'est point dû de rechange, si le compte de retour n'est

pas accompagné des certificats d'agens de change ou de

commerçant,prescrits par l'article 181.

Le Tribunal et le Conseil de commerce de Genève

(1) Ordonnancede 1^73, tit. 6, art. 7.
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avoient demandé que le rechange ne fût pas dû toutes

les fois que le compte de retour ne renfermeroit pas
toutes les formalités prescrites par l'article 181 (1).

Cette proposition a paru trop sévère. On l'a donc ré-

duite au seul cas dans lequel elle est juste, à celui où

le défaut de certificats prescrits permet de douter de

l'exactitude du compte, et où l'on ne pourroit admettre

ce compte sans contrevenir au principe que personne
ne peut se fairç un titre à soi-même.

(1) ObservationsduTribunalet Conseildecommercede Genève, t. zl,
Irepartie,p. 4*1.
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SECTION Il.

DU BILLET A ORDRE.

ARTICLE 187.

Toutes les dispositions relatives aux lettres de change, et

concernant

L'échéance,

L'endossement,

Lasolidarité,

L'aval,
Le paiement,
Le paiement par intervention,
Le protêt,
Les devoirs et droits du porteur,

Le rechange ou les intérêts,

SONTAPPLICABLES1 aux BILLETSA ORDRE2 , SANSPRÉ-

JUDICEDESDISPOSITIONSRELATIVESAUXCASPRÉVUSPAR

LESARTICLES636, 637 ET 638 3.

1. SoNT APPLICABLES.« A côté et parallèlement, pour
ainsi dire, à la lettre de change, marche et circule une

autre espèce d'effet de commerce, dont l'usage s'est

singulièrement étendu depuis l'époque de 1673: c'est

le billet à ordre.
« Le

principal caractère de différence est, que la

lettre de
change ne peut être tirée que d'un lieu sur un

autre, au lieu que le billet à ordre est le plus souvent

payable dans le lieu même où il a été souscrit; de sorte

quil n'y a pas, comme pour la lettre de change, remise
d argent de place en place.
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« Au reste, le billet à ordre circule dans le commerce

comme la lettre de change, au moyen de l'endossement;
cet endossement en transfère également la propriété,
sans aucune formalité et sans signification du transport;
les signataires sont solidaires les uns des autres, comme

les signataires de la lettre de change; le porteur est

tenu des mêmes devoirs et obligations, et sous les mêmes

peines; il aura aussi le mêmedroit, faute de paiement,
de prendre de l'argent sur la place à rechange, et

d'exercer, d'endosseur à endosseur, retraite sur les

lieux où le billet a été négocié.
« Tout cela est ainsi décidé et réglé par l'article 187.
« Ces dispositions ont paru la conséquence nécessaire

de la nature et des fonctions de ces effets, devenus d'un

si grand usage dans les opérations commerciales, et qui,
concurremment avec les lettres de change, remplissent

tous les canaux de commerce, comme ils satisfont à

tous ses besoins, à toutes ses convenances (1).

2. Aux BILLETSA ORDRE.Chacun sait que les billets à

ordre sont ceux qui doivent être payés non seulement à la

personne au profit de laquelle ils sont nominativement

faits, mais encore au tiers à qui cette personne eu

transmet la
propriété par un simple endossement, soit

que le transport s'arrête à lui, comme quand on met,

payez à tel, soit que le transport Vutytorisp k pa~cr

l'ordre À un autre, comme quand on ijjt paj'çz à l'ordre

de tel.

Les billets non à ordre ne sont pas effets négociables.
Ils n'ont pas d'autre caractère que oçînj 4'p..çe tiqpï

seing privé, et sont, à ce titre, sous l'empire au ,r,oit

civil.

(f) M..nIJtH!", Voyezlrés. â' , com.cl crim. t'e hi , Codede

euiu-rExpOit;deeillotifb..
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En conséquence,

10La propriété de la créanee qu'ils constituent ne

peut tkre transportée par un simple endossement, mai s

seulement par UWi cession fonnelle;

2° Cp transport n'a d'effet, vis-à-vis du /débiteur, que

par son acceptation, ou par la signification quj lui en

est faite : jusque-là, il se libère, en payant au cé-

dant (1)5
3° Il n'a, gis-à-vis du cidaat, d'autre effet que de

l'obliger à garantir l'existence de ia dette : il ne le rend

responsable de la solvabilité (du débiteur, que lorsqu'il

sV est ^oriiaelleittent soumis ; eneorç cette garantie ne

porte-t-elle que sur la solvabilité actuelle, à moins qu'il

n'y ait §iipuJ»jtipft Sflfttraipe (a).

Il y 4, ontre les billets à ordre et les billets non à

ordre, vme autre différence qui sera expliquée dans la

suite *.

Dansla classe des billets non à ordre, il faut ranger
les reseri plions et les lettres de crédit.

« Une rcscription, dit Pothier, est une lettre par la-

quelle je mflnd, à quelqu'un de payer ou de eomptef

pour moi à un tiers une certaine somme,
« Suivant cette définition, les lettres de change sont

une espèce de rescription; cependant, comme elles ont

le, nom de lettres de change, qui leur est propre, on

nTentend pas ordinairement, par le terme de rescriptiony
les lettres de change qui se font en conséquence

d'un

contrat de change d'argent entre la personne qui four-
nit la lettre et celle à qui elle est fournie, mais les au-
tres espèces de rescriptions, qui n'ont d'autre objet que

(0 .cop ivl, art. 1690et 1691.— (2) rbid., art. 1693, 169 et
*Oo5.

JO"oyezlanote 3 sur l'art. i8i>.
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d'acquitter une dette ou de faire un prêt d'argent, et

lesquelles, quoiqu'elles aient la même figure, et qu'elles
soient conçues dans les mêmes termes que la lettre de

change, en sont entièrement différentes » (i).
Les lettres de crédit « sont une espèce de rescription

par laquelle un marchand ou banquier mande à son

correspondant, dans un autre lieu, de compter, à la

personne dénommée dans la lettre, l'argent dont cette

personne témoigne avoir besoin. 0
« On donne ces sortes de lettres de crédit à des per-

sonnes qui voyagent, pour qu'elles n'aient pas la peine
de porter trop d'argent avec elles. Ces lettres sont quel-

quefois limitées à une certaine somme.

« Elles ne contiennent qu'un mandat, par lequel ce-

lui qui a écrit la lettre, charge celui à qui elle est

ad ressée de compter la somme à la personne dénom-

mée.

« Le porteur de la lettre n'est point censé se charger
de recevoir : il n'use de la lettre que selon son besoin,

et autant que bon lui semble, et il ne contracte d'obli-

gation qu'en recevant l'argent, c'est-à-dire l'obligation
du contrat de prêt, lequel se consomme par la numéra-

tion qui lui est faite de l'argent » (2).

3. SANSPRÉJUDICEDES DISPOSITIONSRELATIVESAUXCAS

PRÉVUSPARLES ARTICLES636, 637 ET638. Les disposi-
tions dont il vient d'être parlé ne s'appliquent qu'aux
billets à ordre qui ont le caractère d'effets de commerce,

et non aux autres. Sur la demande du Tribunat (3), on

a eu soin d'établir formellement cette distinction.

A plus forte raison, les billets non à ordre, de toute

(1)Pothicr,Traitedu Contratde change, n. 225.—(2)Ibid.,n. 236.
— (3) VoyezLégis.civ., corn,et crirn.dela Fr., Cod. de com., Obser-

vationsduTribunal.
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nature, lorsqu'ils ne contiennent pas une dette de com-

merce, ne soumettent pas ceux qui les souscrivent à la

juridiction consulaire.

ARTICLE 188.

LE BILLETAORDRE1 est daté.

Il énonce

La somme à payer,
LE NOMDE CELUIA L'ORDREDE QUI IL ESTSOUSCRIT

L'époque à laqueMe le paiement doit s'effectuer,

La valeur qui a été fournie en espèces, en marchandises,

en pte , ou DE TOUTEAUTREMANIÈRE3.

1. LE BILLETA ORDRE.Nous verrons dans les notes

suivantes si les billets
ap porteur et les billets de change

entrent dant la classe des billets à ordre; mais il faut

parler ici du billet à domicile.

Suivant la définition qu'en donne Pothier, le billet à

domicile est « celui par lequel je m'oblige de vous

payer, ou à celui qui a ordre de vous, une certaine

somme dans un certain lieu, par le ministère de mon

correspondant, à la place de la somme ou de la valeur

que j'ai reçue de vous, ou que je dois recevoir » (i).
Dans l'ancien droit, ce billet étoit assimilé à la lettre

de
change, donnoit les mêmes droits, et obligeoit le

porteur aux mêmes diligences (2).

Cependant, comme le remarque Pothier, il différoit

de la lettre de change dans la forme, en ce qu'il n'étoit

pas sujet à
acceptation, et que celui qui l'avoit donné

demeuroit seul débiteur (3).

(') Pothier,Traité du Contratde change,n. 215. — (2) Ordonnance
de1073,litre 5, articleSr. — (3) Pothier,Traitédu Contratde changr,
n.a15.
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La section, néanmoins, 80 conformant au droit an-

cien, avait d'abord distingué des billets à ordre les

billets à domiciles, pour les rapprocher de la lettre de

change (i).
Il en seroit résulté que le signataire d'un billet à do-

micile seroit devenu indistinctement, comme le signa-
taire d'une lettre de change *, justiciablede$Tribunaux
de commerce, et sujet à la contrainte par corps.

Au Conseil d'état, on observa que« les billets à do-

micile sont de véritables billets à ordre, qui ne diflè-

rent des autres qu'en ce qu'ils sont payables dans un

lieu différent de celui où ils ont été faits >t.).

"I"On ne pouvoit donc les assimiler à lettre de

change, sans restreindre la décision dont il sera parlé
au livre IV, par laquelle le Conseil d'état avoit affran-

chi de la juridiction des rJ.'l'ibQI:X de commerce et de

la contrainte par corps le
particulier non commerçant

qui faisait ou yndossoit un billet à ordre L (3),

Cependant, et depuis cette décîsion; la Section avoit

laissé subsister les articles de son premier projet.
JVJai*« ce n'étoit que par inadvertance »

(4).
EllA;pc{)£ojt néanmoins 1 quil n'étoit pas possible de

ne pas, parler des billets à domicile, puisqu'ils sont en

uwge 1 (5),

Mais*1" le principe se trouvant suffisamment établi

par l'article 123 (6), c , rien W distinguant les

i1,il 1

(1) VoyezLégis.civ., com.et crÙn.dq la Fr., Codede corn.,Procès-

verbaldu 27janvier 1807,art. 191, lus, 193et Iq4;— Ibid., Procès-
verbaldu al fév.1807,art. 186, 1$7et 188.—(?) M.Jcuibert,du 26

lévrier1807; — NI.l'Amhicliancelicr, ibid.; — M. UérçHger,¡vitI.;
M. fiegnmddeSt-J.d'Ang., ibid.— (3) M. l'Arch[chancelier,ibid.; --

M. Jmtbprt,ihiJ. —(4) RI,Ctélp,ibid. — (5)J1. Hegqwid,ibid. ((j)

>1.Jnuftcif,jbid.

* Voyezart. OJa.
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billets à ordres j. (t), le Conseil d'éttit arrêta qu'il ne

seroit pas fait mention de ces billets (2).

"2. LE NOMDECELUIAL'ORDREDEQUIIL ESTSOUSCRIT.Ceci

tranche la question de savoir si les billets au porteur

peuvent être considérés comme des billets à ordre et

doivent en avoir les effets.

On appelle billet au porteur celui qui n'indique pas

pour créancier une personne déterminée, mais qui doit

être payé à quiconque le présente.

Autrefois on laissoit en blanc, dans ces sortes d'effets,

le nom du créancier, afin que le billet pût passer de

main en main, sans endossement, et être rempli en-

suite du nom de celui qui le touclieroit.

Le Parlement de Paris, s'apercevant que ce mode de

s'obliger prêtoit aux fraudes et aux usures, proscrivit
les billets en blanc par ses arrêts de règlement des 7

juin 1611 et 26 mars 1624.

On y substitua les billets au porteur.

L'usage de ces effets subsista jusqu'à l'édit du mois

de mai 1716, qui les supprima pour doner plus de

cours aux billets de la banque générale qu'il établissoit.

Ces derniers billets furent supprimés à leur tour par
une déclaration du 21 janvier 1721, laquelle en même

temps autorisa les billets au porteur, y attacha la con-

trainte par corps i et en àttribtia la connaissance aux ju-
ges de commerce.

Le Code ne les défend pas, et de ce silence même on
doit conclure qu'il les admet.

Mais il est évident qu'il ne les met pas dans la classe
des billets à ordre, puisqu'il ne donne ce caractère

(')
M.

Bérenger,Voyez Légis. civ. coin,et crim.de la Fr., Codede
y roces-verbal du 26 février 1807,—(2) Décision,ihid.
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qu'aux billets qui expriment le nom de la personne à

laquelle ils sont passés.

Cependant les signataires de ces sortes d'effets sont-

ils encore justiciables "des Tribunaux de commerce et

assujettis à la contrainte par corps ?
Cette question est décidée par l'article 631, d'après

lequel les Tribunaux de commerce comioissent de tou-1

tes les contestations relatives aux engagemens et trans-

actions entre commerçans, et entre toutes personnes
des contestations relatives aux actes de commerce.

Tout dépendra donc de la qualité des parties et de la

88use de la dette.

La première rédaction portoit : Il est à Tordre d'uri

tiers (1).
Le Tribunat observa « qu'on ne peut pas dire du

billet à ordre,, qu'il est à l'ordre d'un "tiers, puisqiW, à
la différence de la lettre de change, pour un billet à

ordre il ne doit concourir que deux individus; savoir,

celui qui fait le billet et celui au profit duquel il est

souscrit » (2).
Cette réflexion a fait substituer les mots à Vordre dé

qui il est souscrit aux mots beaucoup moins précis

qu'on a voit employés.
-

3. Ou DE TOUTEAUTREMANIÈRE.Cètte" disposition

explique l'intention du Législateur relativement aux

billets de change.
On appelle ainsi le billet qui a pour cause des lettres

de change fournies ou à fournir.(3). Par exemple, unfe

personne a besoin d'argent dans une autre ville que

(i) VoyezLégis.civ.,coinv et crim.dela Fr., Codede com., Prpcès-
verbaldn 27 janvier 1807,art. IgX;— du ai février,art. 186; — du

26,art. 184. — (a) Ibid., ObservationsduTribnnat.- (3)Ordonnance

de 1673,tit. 5, art. 17.
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celle qu'elle habite, pour payer des marchandises qu'elle

y veut acheter; elle s'adresse à un négociant ou à un

banquier, qui s'oblige de lui fournir des lettres de

change sur cette ville, et lui fait un billet payable au
v

terme dont ils conviennent. Ce billet, d'une somme

égale à celle qu'elle doit recevoir en papier, est conçu

valeur reçue en lettres de change, ou contient l'obli-

gation d'en fournir (t).
On voit que la différence réelle et effective du billet

de change à tout autre billet n'est, que dans les valeurs

pour lesquelles ilast
causé. Or, l'article 188 admet pour

le billet a ordre toutes les valeurs qui pourroient être

l'objet du commerce *.

« Les billets de change ont été insensiblement négli-

gés, et sont aujourd'hui presque partout étrangers aux

opérations commerciales, parce qu'ils n'apportent au

commerce ni force ni mouvement.

« Le Codede commercen'en fait donc pas mention;

et son silence, qui n'indique point la volonté de les

exclure et de les proscrire, n'aura d'autre effet que de

ranger ces sortes de billets dans la classe des promesses
et billets ordinaires, dont la force et les effets sont déter-

minés par la forme dans laquelle ils sont rédigés » (2).

Ainsi, 4e billet de change sera billet à 'ordre s'il est

fait à ordre; s'il n'est pas à ordre, il sera billet ordi-

naire.

-- (1) Jousse,note 3 sur l'art. 27, tit. 5 de l'ordonnancede 1673.- (2)
M.Duvarier;tribun, VoyezUGis.civ., com.etcrirn.dela Fr., Codede
com. 1

-
Voyeznotessur l'art. no.
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SECTION IÎIr

DE LA PRESCRIPTION.

ARTICLE 189.

TOUTESACTIONS1RELATIVES3aux lettres dis chflngfe,et
à ceux DESBLTLETSA ORDUE3 SOUSCRITSPARDtS NE-

GOèÎANS,MARCHANDSOU nANQUIE, OU POUR TAtT!?

DE éÔMMPRCÉ4, SE PRESCRIVENT5 PARCINQANS6, A

COMPTERDU JOURDU PROTÊT,ÔU DE LA DERNIKUK

p(jiJ;..iliTt RTRTFÏTTIQTIRF, s'fir if # À EUCONDAMNATIONT
FFUsi tA.DRÈTTFE-'tf'A-ÉTÉâïedwtt PAR;ACTESÉPARÉ8.

NÉANMOINS*LES- PR^TESTOTJBF>IRFÉ*]Ï'ÀRFSFI-ÈIÏÔWTÉNTTS, SIJ.S

EN SONTREQUIS, D'ATFÏRIVIÉSY SOUS'siElbtEltT, Où'IÏ.S

, NE SONTPLUSR'ÈDEVABI.ES';T.* LÊtitiêVE-ût; HÉRI-

TIERSOUAYANT-eAUSEf '^u'iîï ESTIMEÏttf-DE FOI

QU'ÏLN'ESTPLUSRIENDU9.

)
I. Totft£fJ ACTIONS.Là Commission avoit borné l'effet

de là ptfèsctfpfio'n qútnqüeonaIe aux actions entre le

porteur "et t'acC-ëptëur; entre l'accepteur et le tireur,,

les endosseurs et lé porteur; entre le souscripteur, le

porteur ét les endosseurs (i).

Les donneurs d'aval, qui ne profitent pas dela
pres-

scription triennale
accordée

à d'autres cautions*, et

lés payeurs par infërvenlion, qui sont soumis à là pres-

cription quinquennale, se trouvoient oubliés dans celle

rédaction.

(r) Projetde Codede commerce,art. x5o.

* Voyeznotei sur l'art. i55.
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tomeT. 36

La Commission elle-même généralisa l'article en

retranchant la nomenclature qu'elle y avoit insérée (1).

Ces mots, toutes actions, qui excluent toute exception,

quelle qu'elle soit, font aussi courir la prescription
contre les mineurs non marchands et contre les inter-

dits, conformément au droit établi par l'ordonnance

de 1673, mais pour les lettres de change seulement (2).
Il ne faut pas, parce qu'une lettre de change ou un

billet à ordre tombe par succession ou autrement entre

les mains d'un incapable, que toutes les opérations com-

merciales dont cet effet a été ou est encore l'instru-

ment, soient suspendues. C'est ainsi que le Code civil,

qui établit la règle générale que la prescription ne

court pas contre les mineurs et les interdits (3), fait

cependant cesser cette règle à l'égard des actions dont
la durée ne peut se prolonger sans inconvénient (4). Il

n'est donc plus d'action résultant, soit d'une lettre de

change, soit d'un, billet à ordre quand il est effet de

commerce, qui ne tombe sous la prescription quin-

quennale.

2. RELATIVES.Plusieurs Tribunaux auroient désiré

que le Législateur s'occupât aussi de la prescription
qui éteint les actions résultant de toute opération de

commerce quelconque, soit de fournitures faites par
des marchands à des marchands, soit de celles qui le

seroient par des marchands à des particuliers.
Les uns demandoient seulement'" que le Législateur

s'en
expliquât (5) ;

(1)Projet deCodede commercerévisé,art. 150.J. 1.-
— (2) Ordonnance

uc ht. 5, art. 22 - (3) Codecivil, art. 2252.— (4)Ibid.,art.
2232et 2278. — (5) Observationsdu Tribunal de commercede Mon-
tauban,tome2, 2, partie,p. 87; —Ibid., de Versailles,ibid.n. 587.
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Les autres, qu'il étendît à toutes Les opérations de

commerce la prescription quinquennale (i).
Dans tous les cas, ce n'étoit pas dans une Section qui

ne concerne que les lettres de change et les billets à

ordre, qu'une disposition générale devoit trouver place.
Mais au fond, on ne voit pas quelles raisons eussent

dû faire abréger entre marchands la prescription ordi-

naire; et les Tribunaux qui réclamoient cette faveur,

n'ont allégué aucun motif pour justifier leur demande.

C'étoit assez que le Code de commerce distinguât dans

la foule des actions que les affaires de négoce produisent,;
celles dont la durée devoit être abrégée, et il l'a fait '*..

Quant à la prescription que les particuliers peuvent

opposer aux marchands, le Code civil l'a depuis fixée

à un an (2), parce qu'il n'est pas probable qu'un détail-

lant, à qui les rentrées sont si nécessaires, néglige.

pendant un plus long espace de temps de recouvrer ce

qui lui est réellement dû, ou du moins de poursuivre
son débiteur.

3. DES BILLETSA ORDRE.Ainsi les billets non à ordre y
et par conséquent les billets au porteur

'*'*
, demeurent

soumis à la prescription ordinaire.

Peut-être cependant établira-t-on une exception pour
les billets au porteur; car il est" bien difficile de laisser

pendant trente années un commerçant sous le poids
d'une obligation qu'il nelui est pas possible d'éteindre,

puisqu'il ne connoît pas celui entre les mains duquel
son billet a passé.

-
(1) Observationsdu tribunaldecommercedeBordeaux,t. a, ire partie,

p. 17; — du conseil de commerced'Orléans,tome 2, 2epartie, page
176; —dn tribunalde commercede Verdun,-ibid.,p. 58a; —(a) Code

T civil, art. 2172.
*

Voyezart. 64, 108,155, 431et 433.— **Notessur l'art. t88.
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36.

4. SOUSCRITSPARDESNÉGOCIANS,MARCHANDSOU BAN-

QUIERS, ou POURFAITSDE COMMERCE.Cette limitation est

dans l'esprit des articles 632 et 636 du Code de com-

merce. La prescription quinquennale n'est établie qu'en

faveur du commerce: or, ces articles ne considèrent

comme effets de commerce que ceux qui le deviennent

à raison, soit de la qualité des personnes, soit de la na-

ture de la dette.

5. SE PRESCRIVENT.Le Code n'a pas employé les ex-

pressions de l'ordonnance de 1673, et ce n'est pas sans

raison.

Les lettres de change, disoit cette loi, sont réputées

acquittées après cinq ans (1). Il y avoit donc une pré-

somption de paiement, et de là résultait que la pres-

cription ne pouvoit pas être opposée par le tireur à

l'accepteur qui prouvoit que la provision ne lui avoit

pas été faite, parce qu'on ne pouvoit rien conclure,

pour le cas de la présomption, du paiement de la lettre

de change que la loi admettoit (2).

On n'en pouvoit également rien conclure contre le

tireur qui, ayant fait les fonds et ayant remboursé la

lettre comme protestée, poursuivoit l'accepteur (3).

Or, on va voir qu'il n'est pas sans inconvénient que
les actions pour effets de commerce aient trente ans de

!

durée.

6. PAR CINQANS, L'ordonnance de 1673 avoit admis

la même prescription (4). Elle est fondée, comme dit

Joussey « sur ce que les paiemens des effets de com-

merce doivent être sommaires, et qu'en cette matière

tout doit être bref et terminé en peu de temps » (5),

(') Ordonnancede 1673, tit. 5, art. 21. — (a) Pothicr,Traitédu con-
trat de change, n. 199.—(3) Ibid.,n. aoo.—(4) Ordonnancede 1673,
u*5, art. 30. — (5) Jousse,ibid., note 1 sur l'ait, ai, lit. 5.
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Dans quelles perplexités ne jetteroit-on pas les maisons

de commerce!. comment pourroient-elles obtenir du

crédit et faire leurs opérations, si , pendant trente ans

elles demeuroient dans l'incertitude et étoient obligées
de tenir des fonds prêts pour solder au besoin un effet

qu'elles auroierit endossé, dont elles auroient fourni la

valeur, qui auroit passé par une foule de mains, se se-

roit chargé d'un grand nombre d'endossemens et auroit

fini par être protesté ? Elles doivent croire que le por-
teur s'est arrangé avec le tireur ou avec l'un des endos-

seurs, qu'en conséquence elles n'entendront plus parler
de rien, et pouvoir diriger leurs affaires d'après cette

confiance"

7. A COMPTERDUJOURDUPROTÊTDE LADERNIÈREPOUR-

SUITEJURIDIQUE: du j-our du protêt, s'il n'y a pas de

poursuite, ou seulement du jour de la dernière poursuite

quand il y en a eu.
Le bureau consultatif d'Alby demandoit « à quelle

époque seroit prescrite une lettre de change que, par

égard ou par négligence , on auroit gardée dans son

portefeuille sans avoir fait ni aucun protêt, ni aucune

poursuite juridique » (i).
Le Tribunal de commerce de Carcassonne pensoit,

avec raison, 1 qu'alors la prescription devoit courir

du jour de l'échéance L (2).

: Observons, en effet, que , quân^ il n'y a ni protêt
ni poursuite, le tireur, les endosseurs et ceux qui

-
ont

donné des avals pour eux, sont dégagés par l'effet d'une

autre prescription, de celle qu'établit l'article J68.

(i) Observationsda Bureauconsultatifd'Alby, tomea, ire partie

p.II. —
(a) dutribunalde commercede Carcafcsonne, tome2, lie pairty

p. 365.
*
Voyezlanotesur l'art. 165.
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La question ne peut donc exister que pour l'action

que le porteur conserve contre l'accepteur et son don-

neur d'aval.

Or, prenons garde que, suivant la règle générale,

la prescription de cinq ans doit courir du jour où la

dette devient exigible.

La loi modifie cette disposition en statuant que néan-

moins la prescription ne courra que du jour du protêt,

parce qu'elle ordonne au porteur de remplir cette for-

malité.

Quand ensuite elle ajoute que la prescription ne cour-

ra aussi que du jour des poursuites, elle ne fait que

rentrer dans le droit commun, qui donne aux pour-

suites l'effet d'interrompre toute prescription (1).

Mais, dans l'un et l'autre cas, il n'y a qu'une excep-

tion, et cette exception est établie en faveur du porteur.
Si donc le porteur, faute d'avoir fait le protêt ou des

poursuites, ne se met pas en état de profiter de l'excep-

tion, il y renonce, se replace lui-même sous la règle

générale, et la prescription court contre lui, à compter

du jour de l'échéance, comme, dans le droit civil, elle

court de la même époque, contre tout débiteur qui a

négligé de l'interrompre par un acte judiciaire.
Il ne faut jamais oublier, en effet, que, sur tout

ce que le Code de commerce ne règle pas, on doit se

référer au droit commun *.

8. S'IL N'YAEU CONDAMNATION,ou si LADETTEN'AÉTÉ

RECONNUEPARACTESÉPARÉ.Cette limitation a été récla
mée au Conseil d'état.

On dit: « si la somme portée dans la lettre de change

(1)Codeoivil, art. aaa4-'!
Voyezla notesuivante.
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-

a été stipulée par un acte séparé, il s'est opéré une no-

vation, et alors il ne peut pas y avoir prescription » (i)*
,

Il a été répondu « que ce principe est certain, mais

qu'il est suffisamment établi parle droit commun; qu'au

surplus, on peut l'exprimer» (2).
Cette dernière proposition a été adoptée (3).
Le Tribunal de commerce de Rouen avoit fait la

même proposition (4).
-- La Cour d'appel de Pau a élevé une autre question

sur cet article. a II paroît convenable et nécessaire, a-t-

elle dit, de fixer le temps et la durée pour lesquels l'ac-
tion est prorogée, dans le cas de reconnoissance ou aveu

de la dette qui seroit fait de la part des personnes obli-,

gées, par acte, lettre missive ou autrement, avant le

terme et près de l'époque de l'accomplissement de la

prescription.
« Les opinions sont très partagées à cet égard: une

pareille reconnoissance, suivant les uns, ne proroge

l'action que pour une nouvelle durée de cinq ans; et,

suivant les autres, au contraire, elle lui feroit prendre
le caractère d'une action personnelle ordinaire, et la

renouvelleroit pour trente années. Il importe de déter-

miner positivement le principe à cet égard, pour faire

cesser toute incertitude dans le droit des parties, et

tout embarras pour les juges » (5).

On peut répondre que la durée de la prescription
ultérieure sera réglée sur la nature du nouveau titre

et l'intention des parties. Si elles ont entendu faire

revivre le titre existant, la prescription sera de cinq

(1) M.Bigot-Précimeneu, VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr.,
Code de com., Procès-verbaldu 24 février1807. — (2)M. VArchi-

chanccller,ibid. — (3)Décision,ibid.— (4)Observationsdu tribunalde

commercede Rouen, tome2, 2*partie, p. 34u.- (5)dela cour d'appel
de P;:t:, tome r, p. 467.
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ans. Il en sera de mêmesi elles l'ont remplacé par un

nouvel effet de commerce. Mais si elles y ont substitué
.,..

une obligation civile, « cette circonstance donne à la

créance un caractère positif qui la range dans la classe

des obligations ordinaires, en conséquence desquelles
l'action dure trente ans» (1).

Que si le titre nouveau est un jugement, il aura

les effets déterminés par le Code de procédure civile.

Le Tribunal de commerce de Besançon proposa de

donner le même effet aux jugcmens portant condam-

nation (2).

Cette proposition a été adoptée, et devoit l'être; car,

lorsqu'il y a condamnation, ce n'est plus en vertu du

titre primitif que la dette est exigible, c'est en vertu

du jugement qui condamne à la payer.

9. NÉANMOINSLESPRÉTENDUSDÉBITEURSSERONTTENUS,
S'ILSENSONTREQUIS, D'AFFIRMER, sous SERMENT, QU'ILS
NE SONTPLUSREDEVABLES; ET LEURSVEUVES, HÉRITIERS

OUAYANT-CAUSE,QUILS ESTIMENTDEBONNEFOIQU'ILN'EST

PLUSRIEN DU. De droit commun, le créancier auquel
on oppose la prescription , peut déférer le serment au

débiteur sur la question de savoir si la chose a été réel-

lement payée; et aux veuve et héritiers de ce débiteur

pour qu'ils aient à déclarer s'ils ne savent pas que la

chose soit due (3). Si l'héritier est mineur, le serment
est prêté par son tuteur (4) qui a la connoissance la plus
exacte de ses affaires. Parce tempérament, on concilie
avec la bonne foi la prescription afin de libérer; car,
a

moins d'un parjure, elle ne servira plus à celui qui

(1)Observationsdu tribunalet conseilde commercede Rouen,toinj 2,
- pal'tlC, p. 341»> -.-."

-— (s) du tribunaldecommercedeBesançon,tomea ,
[MINE,lIaS.1311,—(3)Codecivil,art. 2275.— (4) lbill.



568 LIV. I. DU COMMERCEEN GÉNÉRAL.-

l'oppose, que pour se défendre contre une demande

injuste intentée contre lui, dans la certitude qu'il n'a

pas été donné de titre de libération, ou dans l'espé-
rance que celui qui a été donné n'existe plus.

?

La disposition est empruntée de l'ordonnance de

1673 (1).
La Commision l'avoit omise (2).
Un grand nombre de Cours et de Tribunaux la ré-

clamèrent (3).
La Commission s'y refusa (4), apparemment -mparce-

qu'elle n'admettoit pas le système de l'ordonnance, qui
ne donnoit à la prescription la force de libérer le débi-

teur que par l'effet d'une présomption de paiement*,
et que, pénétrée de cette vérité qu'il ne faut pas ralen-

tir le mouvement rapide des affaires de commerce, elle

établissoit la prescription absolue **;système que le Code

de commerce a également adopté.
Mais la nécessité de raffirmation, quoiqu'elle fût la

conséquence naturelle de l'ancienne théorie, ne réta-

blissoit cependant pas le système de l'ordonnance.

Quels étoient, en effet, les inconvéniens de cette

théorie P

(1)Ordonnancede 1673,tit. 5, art. ai. — (2)ProjetdeCodede com-

mcrcc,art. 150. — (3)Observationsdela courd'appelde Toulouse,t. I*

p. 448; — de la cour d'appelde Pau, tomeT,p. 4,67; —du tribunalet

çonseildecommercedeCarcassonne,tome2, i18partie,p. 265.et 271; -
du tribunalde commercede Castelnaudary,ibid.,p. 278; — dn tribunal
de commercedeCastres, ibid., p. 281; — du conseilde commercede

Nancy,tome2, 2t partie,p. 126; —7du tribunalet conseilde commerce
de Nantes,ibid., p. 135; — de lasociétédecommercedeRouen,ibid.,

p. 5oo; —du tribunal,conseiletbureaude commercedeToulouse;ibid-t

p. 4i1; — du tribunalet conseildecommercedePérigueux,ïbitT, page.
252; —du tribunaldecommercedeMontauban,ibid.,p. 87.

-
(Lnpço.

jet deCodede commercerevisé,art. 25o.
-

Yojr7.noie5. - H Ibid.
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C'étoit d'énerver la force de la prescription, puisque,
comme Jousse le remarque, si la prescription n'avoit

qu'une présomption pour base, elle perdoit ses effets

toutes les fois que les circonstances faisoient cesser cette

présomption (1). Il étoit donc permis au créancier d'ar-

ticuler des faits et de demander à en faire preuve. Dès-

lors la prescription n'avoit plus d'autre effet que de dis-

penser le débiteur de justifier de la libération, sans

le libérer par elle-même.

Mais en permettant au créancier de déférer le ser-

ment, on ne lui permet pas de combattre la prescrip-
tion par les circonstances, et l'on rentre exactement

dans les termes du droit commun qui, ne subordonnant

pas l'effet de la prescription à la preuve que le créan-

cier pourra faire, et en lui donnant la force absolue

qu'elle doit avoir, permet cependant d'exiger du débi-

teur l'affirmation comme gage de sa bonne foi.

Le Conseil d'état a donc déféré aux réclamations des

Tribunaux et Conseils de commerce.

, (1)Jousse,note2, sur l'art,ai, tit. 5 del'Ordonnancede 1673.

FIN DU TOMEPREMIER.

ERRATA.

orne Ier. Page96, au renvoi* : Voy. l'art. 7 de cette instruction,
p. i5a; lisez: *

Voy. l'art. 7 de cetteinstruction,p. g3.

Page 98, au renvoi* : Voy.p. 152; lisez: * Voy.p. 93.

P.-e 161, au titre courant, aprèsJTT., il fautajouterIII.
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